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S O U V E N I R S

■
I) U

RÈGNE DE L O U I S  XIV.

CHAPITRE X.

Tentative du prince de Condé pour ra ttach e r à  sa cause le par
lem ent de Paris.— Lettre de ce prince au parlem ent.— A rrêt 
de prise de corps contre le duc de Nemours. — Tentative du 
coadjuteur pour form er un tiers parti ayan t à sa tète le duc 
d ’Orléans. — Conférence au Luxembourg à ce sujet. — Refus 
du duc d’O rléans.— Diverses dém arches du prince de Condé 
pour faire to u rn er les événem ents à  son seul avantage. — 
Traité d’alliance signé en tre  le duc d’Orléans et le prince de 
Condé. — Ce tra ité  devient le point de départ d ’une situa
tion nouvelle. — Refroidissement entre le duc d’Orléans et le 
parlem ent qui rend des a rrê ts  opposés aux vues de ce prince. 
— Prom otion du coadjuteur au  ca rd in a la t, m algré les dé
m arches contraires de la  cour de France. — Désappointe
m ent du bailly de Valençay. — La reine et le cardinal Maza- 
rin  dissim ulent leu r m écontentem ent. — La popularité du 
coadjuteur est compromise par sa promotion. —■ Son courage 
le sauve du péril d’une ém eute formée contre lui. — La vio
lence de l’opinion déchaînée contre le re to u r du cardinal 
Mazarin suscite de nouveaux pam phlets. — Singulière m ani- 
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SOUVENIRS

festation du clergé de F rance contre la mise à prix de la tète 
du cardinal Mazarin.

(1652.)

D epuis le com m encem ent de l ’année i 6 5 a , 

nous avons suivi les phases m ilitaires de la Fronde 

dans la cam pagne d ’h iver de l ’Aunis, de la*Sain- 

tonge , du Poitou , de l ’A ngoum ois et de la 

G uyen n e ; nous allons rem onter au m ois de ja n 

vier de cette m êm e année, p o u r repren dre à Paris 

le cours parallèle des évén em en ts.

Nous savons quelle vive im pression avait p ro 

duite la rentrée en F ran ce du cardinal M azarin sur 

le  pays tout entier, et particulièrem ent sur le p a r

lem ent de Paris. Ce corps judiciaire, avait rendu 

contre le m inistre favori les arrêts les p lus éner

g iq u es, les p lus violents m êm e, p u isq u ’ils étaient 

allés ju sq u ’à m ettre sa tète à p rix  ; m ais ces arrêts 

étaient tom bés im puissants, foulés sous les pas du 

m inistre qui, environné d ’une arm ée, rejoignait la 

co u r à Poitiers. Le p rince de C ondé cru t le m o

m ent favorable p o u r ram ener le parlem ent de Pa

ris à la défense de sa p ropre c a u s e , et lu i écrivit 

cette lettre :

« M essieurs,

« V ous connoissez à. cette heure que l ’em pres

sem ent de mes ennem is p o u r vous obliger à v é 



rifier une déclaration contre m o i, n ’étoit q u ’un 

m oyen de me décrier dans la F ran ce , e t, par là, 

de faciliter le retour du cardinal M azarin. Les vé

ritables sujets que j ’ai eus de p rendre les arm es 

sont m aintenant justifiés, et, sans d o u te , votre 

com pagnie ne fera pas paroitre m oins de zèle que 

p ar le passé p o u r chasser cet ennemi p u b lic  et 

ses tro u p es, et p o u r p ro cu rer à la chrétienté une 

paix générale qui lu i est si nécessaire. J’ai chargé 

le sieur de La Salle de vous expliquer mes p e n 

sées sur to u t ceci et de vous o ffrir  ma personne 

et tout ce qui dépen dra de m oi p o u r contribuer 

à deu x desseins si h onorables à votre com pagnie 

et si utiles à l ’Etat. Je vous prie de lu i ajouter en 

tière créan ce, et de cro ire  que je  suis, M essieurs, 

votre très-hum ble et très-affectionné serviteur,

« Louis o e  B o u r b o n .  »

« Du camp de Brisem bourg, 4 janv ier 1652. »

Le lieu d ’où  cette lettre est datée prouve q u ’elle 

fu t écrite au m om ent où le p rin ce m éditait sur 

C h e f-B o u to n n e , certainem ent p o u r enlever le 

jeu n e roi *, la  m arche qui fu t déconcertée par le 

com te d ’H arcourt.

Il paraissait probable que le parlem ent de Pa-
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ris, engagé com m e il l ’était, accepterait l ’alliance 

proposée; m ais la fatalité pesait alors sur le 

p rin ce de C o n d é; ses arm es et ses négociations 

devaient être frappées à la fois du même in

su ccès.

Le parlem ent se jetait volontiers dans l ’opposi

tion, et m êm e dans la plus excessive, mais à une 

condition  qui le p réoccu pait plus p articu lière

m en t, non sans raison, à son point de vu e de 

corps jud iciaire , à la condition de ne pas sortir de 

la légalité, ou, quand il en sortait, de ne s ’en éloi

gner que le m oins possible. L e m aintien des lois 

était sa raison d ’être , leur observation faisait sa 

fo rce ; il ne vou la it pas s ’écarter de cette observa

tion par esprit de d roitu re, on n ’en saurait dou

ter, bien que l ’habileté et la p ruden ce fussent en 

cette occurren ce d ’accord  avec la droiture. Ses 

arrêts contre le cardinal ne pouvaient en rien le 

com p rom ettre; ils étaient basés sur les prom esses 

authentiques et solennelles d ’une déclaration ren 

due par le jeu n e roi lui-m êm e aussitôt après la 

reconnaissance de sa m ajorité. Q uelle que fût la 

connivence non douteuse de la co u r avec le car

dinal, aucune déclaration nouvelle  n ’étant venue 

révoq uer la prem ière , le retour du  m inistre exilé 

pouvait être considéré com m e une sorte, d ’in va

sion arm ée p o u r s ’em parer d e là  personne du roi 

et du p ouvoir.
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P o u r se m aintenir dans ces lim ites, m algré les 

efforts de quelques con seillers, le parlem en t re

poussa les offres du prince de C ondé par cette 

déclaration de p rin cip es, « Q u e  les com pagnies 

avaient droit de résister aux volontés des rois par 

rem ontrances, supplications et autres voies d ’h on 

neur, m ais non par les arm es et par la vio lence. » 

T ou t ce que La S alle , porteur de la le ttre , p u t 

o b te n ir , fu t q u ’il serait sursis à l ’exécution de 

la déclaration portée contre le prin ce de Condé 

jusqu ’à l ’expulsion du cardinal M azarin.

La nécessité d ’être conséquent dans la ligne 

d ’opposition exclusivem ent légale q u ’il s ’était tra

cée, obligea le parlem ent, dans le m êm e tem ps 

q u ’il rendait des arrêts contre le card in al M aza

rin , d ’en rendre d ’autres p o u r interdire les levées 

de troupes en tout autre nom  q u ’au nom  du ro i, 

et de décréter de prise de corps le duc de Ne

m ours, lorsque ce p rin ce , après avoir quitté la 

Saintonge, traversa Paris p ou r a ller en F landre 

ch erch er les vieilles troupes du prin ce de Condé. 

E nfin , dans l ’espoir q u ’une dém onstration ferm e, 

m ais respectueuse et so u m ise , détournerait la 

reine de ses projets, il avait envoyé à Poitiers le 

présiden t de Bellièvre avec d ’autres députés, p o u r 

adresser d ’hum bles rem ontrances contre le re 

tour du card inal. Cette dém arche fu t p lus q u ’une 

m aladresse au point de vue de la politique du
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parlem ent, parce que la réponse q u ’il reçu t ne 

lu i perm it p lu s, com m e par le p assé, de s ’a r 

m er des volontés royales elles-m êm es. En p ré 

sence du jeu n e roi et de sa m ère, le garde des 

sceaux Molé adressa ces mots à la députation : 

« Q ue quand le parlem ent avoit donné ses der

niers arrêts, il n ’avoit pas su sans doute que 

M. le cardinal M azarin n ’avoit fait aucune levée 

de gens de guerre que par les ordres exprès de 

Sa Majesté, q u ’il lui avoit été com m andé d ’entrer 

en France et d ’y  am ener ses tro u p es; et q u ’ainsi 

le roi ne trouvoit pas m auvais ce que la  com 

p agn ie avoit fait ju sq u ’à ce jo u r ; m ais q u ’il ne 

doutoit pas aussi que, quand elle auroit appris 

le détail don t il venoit de l ’in fo rm er, et su de 

plus que le card in al M azarin ne dem andoit que 

le m oyen de se justifier, elle ne donnât à tous ses 

peuples l ’exem ple de l ’obéissance q u ’ils lui d é

v o ie n t1. » Cette réponse, rapportée à Paris au 

parlem ent le 24 ja n v ie r, contenait un m anque 

de parole exem pt de tout déguisem ent aux p lus 

solennels engagem ents; mais elle p laçait les m a

gistrats dans une situation plus difficile. Le p a r

lem ent prononça néanm oins un arrêt contenant 

d ’itératives rem ontrances contre le retour du car

dinal. En rendant cet arrêt, il 11e p ouvait dem eu-
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rer  désorm ais dans la légalité q u ’en se soum et

tan t, sur le refus de la co u r d ’y  obtem pérer.

A dater de ce m om en t, à son grand préjudice 

et au grand avantage de la co u r, le parlem ent se 

trouva rejeté, par les conséquences de sa fausse 

dém arche, à côté de la route aplanie q u ’il ai

m ait, p o u r m archer à son b u t par des chem ins 

de tra v e rse , quels q u ’eussent été ses constants 

efforts pour ren trer dans sa pem ière voie.

Cette situation nouvelle  du parlem ent donnait 

ou verture à la form ation d ’un tiers parti auquel 

de grandes chances de succès p ouvaien t être assu

rées. Il 11e fallait q u ’un ch e f p o u r la d irection ; 

celu i-c i paraissait ne pas devoir être d ifficile à 

trouver. L a m aison de B ourbon offrait 1111 prince 

que la nature sem blait avoir façonné exprès pour 

ce rôle destiné à réu n ir les avantages de créer une 

force considérable, et celui fo rt appréciable à ses 

y eu x  de p lacer l ’acteur au prem ier p la n , sans 

lui faire co u rir  les m êmes risques que dans a u 

cune autre com binaison. Le lecteu r a déjà nom m é 

le du c d ’O rléans.

La crainte de se com prom ettre, q u i caractérise 

ce prin ce m êlé à tous les m ouvem ents p olitiques, 

dont il prétendait recu eillir  les fru its sans en b ra

ver les périls , se trouve exprim ée d ’une m anière 

saisissante dans une conversation  q u ’il eut un jo u r 

avec le coad ju teu r p o u r savoir s ’il don nerait à
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ses troupes l ’ordre d ’agir : « Si vous étiez né fils 

de F rance, infant d ’E spagne, roi de H ongrie ou 

p rince de G alles, vous ne me parleriez pas com m e 

vous faites. Sachez que nous autres prin ces, nous 

ne com ptons les paroles p o u r rien, m ais que nous 

n ’oublions jam ais les actions. La reine ne se res

souviendrait pas dem ain à m idi de mes décla

m ations contre le c a r d in a l, si je le voulois 

souffrir dem ain au m atin. Si mes troupes tirent 

un coup  de m ousquet, elle ne me le  p ard onnera 

pas quoi que je  puisse faire, d ’ici à deu x m ille 

ans '.  »

Le coadjuteur avait sans peine entrevu que 

nu lle  situation plus avantageuse que celle de ch ef 

d ’un tiers parti ne pouvait convenir à ce p rince ; 

il lu i proposa de la prendre.

Le président de B ellièvre et le coad ju teu r, ré u 

nis dans le cabinet des livres au palais du  L uxem 

b o u r g , causaient des difficultés du m om ent et 

faisaient envisager à Gaston q u ’il dépendait de 

sa conduite de les m aîtriser. Le coad juteur offrit, 

p o u r m ieux préciser le ch oix  sur les partis , de 

les m ettre par écrit en développant les considé

rations diverses p o u r ou contre leur adoption. 

L ’offre fu t acceptée, et, au bout de deux heures, 

il rem ettait au p rin ce son trava il, duquel il ré 
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sultait q u ’il avait quatre partis à prendre dans les 

présentes conjonctures 1 ;

Le p re m ie r , s ’accom m oder avec la reine, et, 

com m e conséquence forcée, avec le cardinal Ma

zarin ;

Le second, s ’unir intim em ent avec M. le p rin ce;

Le troisièm e, form er un tiers p arti;

Le quatrièm e, rester dans l ’état présent, c ’est- 

à-dire flotter entre tous les p artis , en s’enlendant 

tou r à tou r avec eux.

Le p rem ier parti, qui entraînait un accom m ode

m ent avec le cardinal M azarin, avait toujours été 

exclu  de toute délibération par le p rince lui- 

m êm e, com m e contraire à sa dignité et à sa sûreté. 

Le second avait toujours été repoussé, parce q u ’ il 

entraînait une rup tu re avec le parlem ent et une 

suggestion absolue aux volontés du p rince de 

C ondé. Le troisièm e parti avait été ju sq u e-là  re 

jeté par le prince, p ar la raison q u ’il obligeait le 

parlem ent à sortir de ses form es ordinaires, et par 

le m otif que la force qui résulterait de la form a

tion d ’un sem blable parti le rendrait trop dan

gereux p o u r la royau té  et p o u r l ’ Etat. Q uant 

au quatrièm e parti, il était précisém en t celui qui 

causait au prin ce toutes ses peines et toutes ses 

inquiétudes. Ce dernier parti devant donc être
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abandonné sans discussion , restait un choix ;t 

faire entre les autres.

Le prem ier et le second parti étaient trop anti

pathiques au prin ce, com m e contraires à la dignité 

et à la sûreté de sa p ersonne, p o u r adopter l ’un 

ou  l ’autre après les avoir tant de fois rejetés. Le 

troisièm e parti restait le seul à choisir ; il fallait 

donc envisager ses inconvénients et ses avanta- 

ges :

Les prem iers sont n om b reu x ; le duc d ’O rléans 

offensera d ’abord tous les partis : la  reine, parce 

q u ’il faudra q u ’il d onne à ses troupes des o r 

dres p o u r agir d ’une m anière p lus décid ée; le 

parlem ent, parce que ce corps s’est form ellem ent 

p rononcé contre la m arche de l ’arm ée du duc 

de N em ours, et q u ’il fau dra q u ’il concerte les 

m ouvem ents de ses propres troupes avec ceux de 

cette a rm ée; le p rin ce de C ondé, parce cpi’il ne 

lui donnera son concours que sous des réserves 

qui ne sauraient le satisfaire. En com pensation de 

ces in co n v é n ie n ts , les avantages sont de trois 

sortes : le prem ier est d ’avoir une p rofon d e sa

gesse em preinte jusq ue dans l ’apparence, et celle- 

ci suffit au com m un des hom m es; le second, de 

ne pas m ettre sur le prem ier plan le p rin ce de 

C ondé, mais de ne pas le laisser succom ber non 

p lu s, parce que sa ru in e  donnerait trop de force 

au cardinal ; enfin, de n ’être pas d écisif et de lais
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ser toute latitude p ou r profiter des incidents ; le 

troisièm e, de ne pas ren on cer à la qualité de m é

diateur, de la  rendre nécessaire m êm e dans l ’ave

n ir, et de sauver ainsi le p rin ce, au dénoûm ent, 

des conséquences de tous les pas désagréables à la 

co u r q u ’il a faits ju s q u ’ic i, et q u 'il sera obligé 

peut-être de faire encore. *

Le président de Bellièvre ap prou va sur tous les 

points les con clu sion s du coad ju teu r en faveur du 

tiers parti, et les soutint avec force. Le duc d ’O r

léans les com battit, et, com m e il ne cro ya it q u ’à 

l ’intérêt personnel, il fit ob server au co ad ju teu r que 

cette con duite rom prait toutes ses m esures avec la 

co u r et lui ferait perdre le chapeau  de cardinal 

dont il avait la prom esse. À cette objection , le 

coad juteur répondit p ar îles protestations sur son 

désintéressem ent; il assura que dans les engage

m ents q u ’il avait pris vis-à-vis de la  rein e, sans 

songer à son p ropre avantage, il s ’était toujours 

réservé de ne pas quitter le service du prin ce et 

de lui donner les conseils q u ’il cro irait les p lus 

conform es à sa gloire, et q u ’ainsi M onsieur p o u 

vait m êm e en voyer à la reine le m ém oire q u ’il 

venait d ’écrire ; q u ’au surplu s, à l ’heure où il 

p a r la it , il était nom m é card in al, ou ne lé se ra it  

de longtem ps.

Après cette réponse le duc d ’O rléans, jetant le 

m ém oire dans le feu  de sa chem inée, accabla le
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coad juteur de protestations d ’am itié; mais il sor

tit du  cabinet des livres sans avoir adopté le con 

seil qui lui était donné. Ce p rin ce, se m ettant en 

contradiction avec lui-m êm e, va suivre une con 

duite certainem ent plus tém éraire, mais qui n ’as

sum era pas sur lu i la responsabilité d ’une direc

tion. Ce fut sans aucun doute à cette resp o n sab i-- 

lité que sa tim idité ne p u t se résoudre.

Cette conférence à trois, entre le du c d ’O rléans, 

le président de Bellièvre et le co ad ju teu r de Taris, 

venait d ’être p rovoquée par une m ission du duc 

de, Dam v il le 1, en voyé par la rei ne p o u r prier le duc 

d ’O rléans de ne pas jo in d re les troupes qui p o r

taient son nom à celles du duc de N em ours. Le 

du c se refusa à prendre cet engagem ent ; il avait 

trop d ’antipatliie p ou r le  cardinal M azarin, et re 

doutait trop  les suites de son triom phe, p o u r vo u 

loir y  donner les m ains avec tant d ’abandon.

Le duc d ’O rléans se trouvait avoir repoussé 

presque au m êm e m om ent le prem ier et le troi-

1 François-Christophede Lévis-Ventadour, comte de Brion, due 
deDamville. Bavait été frondeur décidé, aussi la cour n ’avait en 
lui qu ’une médiocre confiance; mais elle l ’employait volontiers 
dans ses négociations avec le duc d’O rléans, sur lequel il pou
vait peser par des. affinités de caractère. Le cardinal de Retz a 
t r a c é , dans ses Mémoires, u n  plaisant récit du timide courage 
du duc de Damville, à l’occasion de la rencon tre  auprès de la 
rivière, à Saint-C loud, de moines qu’il p rit pour des revenants; 
il ajoute qu’il avait été deux fois capucin, et faisait un salmi
gondis perpétuel de dévotion et de péchés.
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sième parti caractérisés dans le m ém oire du  coad

ju teu r. Il ne lu i restait à ch oisir que. le second 

parti on à persévérer dans le quatrièm e, qui le je 

tait dans des anxiétés si vives, q u ’elles produisaient 

sur lui l ’effet d ’une fièvre continue.

Dans ce tem ps de négociations, les chefs des 

factions co n traires, tout en se com battant, son

daient sans cesse leurs dispositions respectives 

p o u r savoir s ’ils ne p ourraien t parven ir à s ’en 

tendre, en se taillant chacun leur part de p o u 

voir ou  de fortune aux dépens de certains autres 

adversa ires, ou  m êm e de certains amis m oins 

prestes dans l ’art des évolutions. Le prin ce de 

C ondé, si habile p ou r les m anœ uvres des cham ps 

de b a ta ille , avait des dispositions non m oins 

grandes, m ais généralem ent m oin s heureuses, pour 

ces m anœ uvres diplom atiques, moins sanglantes, 

m ais certainem ent m oins in nocen tes; il n ’était 

donc pas le dernier à se jeter dans cette voie de 

négociation s, les unes avouées, les autres secrè

tes, avec amis ou  ennem is. Cet adversaire, en ap

parence si irréconciliab le du cardinal M azarin, 

avait fait sous m ain des ouvertures à la co u r, par 

lesquelles il se déclarait p rêt à co u vrir  de son 

approbation la p lus entière le rappel du card inal, 

pourvu  q u ’une suffisante carrière fût laissée ou 

verte à ses prétentions ; m ais, com m e la reine 

savait par expérien ce ce que coûtaient l ’alliance et
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l ’exigeant con cours de ce prin ce, que le cardinal 

n ’ignorait pas l ’im possibilité d ’une entente d u ra

ble et la nécessité p o u r l ’un ou p o u r l ’autre de 

céder la p lace, ces avances n ’étaient pas écoutées. 

Froissé d ’être rebuté , le p rin ce avait fait v io 

lence à ses sentim ents p o u r solliciter l ’alliance 

du parlem ent de Paris , et nous avons vu  que, 

de ce c o t é , il n ’avait pas été plus h eureu x. Il 

négocia alors une troisièm e alliance, et cette d er

nière réussit.

Le duc d ’O rléans fu t l ’allié que le prin ce de 

C ondé eut l ’adresse d ’attacher à sa fortune, et ce 

résultat ne d u t pas être facile  à obtenir lorsque 

l’on considère les diverses influences qui agis

saient sur Gaston. D ’abord , celle  de son conseil

ler, le coad juteur de Paris, p rom oteur de la p en 

sée de form er un tiers parti, et ennem i personnel 

du  p rin ce de C ondé ; ensuite, l ’ascendant des idées 

parlem entaires. Les allures du parlem ent con ve

naient à ce p r in c e , naturellem ent disert et é lo

q u en t; il excellait à se faire écouter dans les 

séances de ce corps ; p arler b eau co u p , agir p eu, 

on ne pouvait m anquer de s’entendre, et l ’on se 

séparait g én éralem en t, de p art et d ’a u tre , avec 

des sentim ents réciproques de sym pathie. Enfin 

il avait fallu  faire surm onter à G aston ses senti

m ents de ja lo u sie  contre le prin ce de C o n d é, 

dont la gloire m ilitaire l ’o ffu sq u ait, et auquel
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il rep roch ait de le laisser toujours au second 

rang.

Un traité fu t co n clu  entre ces p rin ces, par l ’en

trem ise h abile de d eu x n égo ciateu rs, m unis des 

pleins pouvoirs du p rin ce de C ondé, les com tes de 

F iesque et de G au co urt. Le texte de ce traité resta 

dans une certaine om bre et fut diversem ent com 

m enté , car Orner Talon p ré te n d , dans ses Mé

m oires, que le duc d ’O rléans s ’y  était réservé, par 

un article fo rm e l, la facu lté  de con tin u er à p ren 

dre conseil du  coad juteur. Cet article n ’existe pas, 

ainsi que le prouve le texte du traité lui-m êm e 

que nous ne cro yon s pas avoir é té , ju s q u ’à ce 

jo u r , entièrem ent connu ni p ub lié  par aucun h is

torien *.

A r t i c l e s  et Conditions dont Son Altesse Royale 

et M. te Prince sont convenus pour l'expulsion 

du cardinalMazarin hors du royaume, en consé- 

quence des déclarations du Roy et des arrests du 

Parlement de France.

« p r e m i è r e m e n t .

« Q ue Son Altesse R oyale et M. le Prince sont 

prêts de poser les arm es, de rap p ro ch er la per-

1 Nous avons trouvé ce tra ité  aux Archives d u  M inistère de 
la  g u erre , vol. cxxxm.
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sonne du R oy, de rentrer dans les conseils et de 

contribuer à ce qui dépendra d eu x p o u r p ro cu 

rer la paix g én érale , rem ettre les affaires et res- 

tablir l ’autorité du R o y, s ’il plaise à Sa Majesté 

com m ander de bonn e foy  au cardinal M azarin de 

sortir hors du royaum e et places de son obéis

sance , et cl’esloigner de ses conseils et d ’auprès 

de sa personne, ses proch es et adhérans, et d ’exé

cuter sincèrem ent les déclarations q u ’il a données 

sur ce sujet, en sorte que Cesdits Altesse Royale 

et M. le P rin ce aient lieu  d ’estre persuadez q u ’on 

ne violera point la fo y  p ubliqu e.

2 .

« Q ue s i , au co n tra ire , les artifices dudit c a r

dinal Mazarin prévalent sur l ’esprit du  R oy, et 

que, contre les vœ ux et les sentim ens de toute la 

F rance, et au préjudice des déclarations du R o y, 

l ’on persévère à le m aintenir, la qualité d ’oncle 

de Sa Majesté q u ’a Son Altesse R oyale, l ’oblige à 

veiller continuellem ent au bien du royaum e et 

s ’opposer à tout ce qui le p eult troubler pendant 

le bas âge de Sa Majesté, et M. le P rin ce ne se p o u 

vant dispenser d ’avoir les m esm es sentim ens p o u r 

l ’honneur q u ’il a d ’estre du sang ro ya l, et consi

dérant* aussy q u ’ils ne peuvent trouver aucune 

seureté p o u r leurs personnes pendant que le c a r
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dinal M azarin sera m aistre des affaires, ont p ro 

mis et se sont réciproquem ent obligés et o b li

gent, tant p ou r eux, que M. le Prince p articu liè

rem ent pour M. le p rin ce de C on ty , son frère, et 

m adam e la duchesse de L o n g u ev ille , sa sœiii'j 

auxquels ils se prom ettent et s’obligent de faire 

ratifier le présent traité au m esm e tem ps que lu y , 

com m e aussy p o u r ceu x  qui sont dans leurs in- 

térests com m uns, d ’entrer en u n ion , de jo in dre 

leurs forces, em ployer leu r créd it et amis p o u r 

p ro cu rer l ’exclusion  du cardinal M azarin hors 

du royaum e , et l ’esloignem ent de ses proches 

et adhéran s, cpii se sont déclarez tels p ar le co n 

tinuel com m erce q u ’ils ont eu avec luy hors de 

la co u r et des affaires.

3 .

« Ils prom ettent de ne p oin t poser les arm es 

jusques à ce q u ’ils ayen t obtenu  l ’effet de l ’article 

cy-dessus, et de n ’entendre directem ent ou in d i

rectem ent à aucun accom m odem ent q u ’à cette 

condition  et d ’un com m un consentem ent.

4 .

« Ils m aintiendront et augm enteront les troupes

q u ’ils ont sur pied autant q u ’il leu r sera possible, 
II. 2
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et les feront agir conjointem ent on séparém ent, 

a in sy  q u ’ils tro u vero n t p o u r le  m ieux, prom et

tant en outre d ’apporter tout leu r soin p o u r les 

faire subsister avec le m oins d ’incom m odités q u ’il 

se p ou rra  pour les peuples.

5 ,

« Ils prom ettent d ’accepter volontiers tous les 

expédiens raisonnables qui leur seront proposez 

p o u r la pacification du royau m e, aux conditions 

de l ’exclusion du cardinal M azarin portées par 

le second article, et de travailler incessam m ent 

pour l ’établissem ent de la paix générale, qui est 

une des principales fins du présent traité; à  la

quelle , sans d ou bte, il n ’y  aura plus d ’obstacles 

quand ce lu y  qui a vo u lu  la continuation de la 

guerre sera esloigné, et la  réunion de la m aison 

ro ya le , q u ’il aem p eschée depuis si longtem ps, sera 

solidem ent establie.

ü.

« Son Altesse R oyale et M. le Prince prom ettent 

de m aintenir les parlem ens, les com pagnies sou

veraines du  ro ya u m e, les p rin cip au x officiers de 

l ’Estat, et toutes les personnes de condition dans 

tous leurs p riv ilèges, et de leur faire faire raison



sur toutes les prétentions légitim es q u ’ils p o u r

ront avoir ; de ne faire aucun traité sans leur 

participation et q u ’on ne leu r aye réparé le tort 

et pertes q u ’ils p o u rra ien t avoir soufferts ; en 

conséquence de ce lu y-cy  p articu lièrem en t, d ’em - 

pescher q u ’il ne soit d onné atteinte à l ’observa

tion de la déclaration du i 2 e octobre 1 6 4 8 , e t, 

p o u r cet e ffe t, ils sont convenus d ’entrer en la 

présente union et de co n co u rir  aux fins pour les

quelles elle est establie.

7 .

« L e  card in al M azarin, q ui a toujours gouvern é 

en effect, q u o iq u ’il fû t b an n y en apparence, ayant 

em pesché l ’assem blée des Estats G énéraux dont le 

R oy avoit prom is la convocation  au 8 septem bre 

dern ier, et ayant obligé les députés qui s’estoient 

rendus à Tours, au jo u r  préfix, de se retirer avec 

honte, et confusion , et sçachant d ’ailleurs q u ’il 11e 

changera pas la conduite q u ’il a tenue, et q u ’il 

em peschera p ar tous m oyens ce q u ’011 attend de 

leurs délibérations, 011 s’ il est capable de consen

tir q u ’ils s 'assem b len t, ce ne sera que p o u r les 

m ettre dans un lieu  où il sera le m aistre, Son Al

tesse R oyale et M. le P r in ce , pour obvier à ces 

deux inconvéniens, prom ettent et s’obligent de 
travailler incessam m ent, afin de les convocqu er
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dans Paris ou  dans la ville la p lu s p roch e et la 

plus com m ode, en sorte q u ’ ils puissent agir avec 

une pleine lib e rté ; auquel cas ils déclaren t q u ’ils 

sousm ettent de très-bon  cœ ur ce q u ’ ils ont d ’in- 

térests, q u ’ils protestent n ’estre autres que ceux 

du R oy et de l ’Estat, dont il sera dressé un édict 

perpétuel et irrévocable p o u r estre vérifié dans le 

parlem ent de Paris et dans tous ceux qui sont 

entrez dans la présente union.

8.

« Son Altesse R oyale et M. le P rince, ne pouvant 

tenir pour légitim e ni recognoistre le conseil qui 

a esté estably par le card in al M azarin, un de ceux 

qui le com posent ayant acheté son em ploy avec 

une notable somm e d ’argent q u ’il a donnée audit 

card in al, et estant obligés, chacun selon le degré 

de sang dont ils ont l ’h on n eur de tou çh er à Sa 

M ajesté, d ’avoir soin de ses affaires et de faire en 

sorte q u ’elles soient bien gouvernées, prom ettent 

de n ’entendre à aucun accom m odem ent que les 

créatures et adhérens p u b lics du cardinal M aza

rin ne soient exclus du conseil d ’Estat et à con d i

tion q u ’il ne sera com posé que de ceux dudit 

conseil qui ne seront soupçonnés d ’avoir aucune 

p art avec lu y .
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9 .

« Et d ’autant que les ennem is de M. le Prince 

sont capables de vo u lo ir  descrier sa conduite en 

p ub lian t q u ’il a des liaisons avec des estrangers, 

Son Altesse R oyale et M ondit S eign eur le Prince 

déclarent q u ’ils n ’auront jam ais aucun com m erce 

ni corresp ond an ce avec eux que p ou r l ’establis- 

sem ent de la paix g én érale , et q u ’ils n ’en p ren 

dront à l ’avenir aucunes avec aucuns princes es

trangers q u ’elles n ’aient esté jugées avantageuses 

au service du Roy et de l ’Estat par le parlem ent et 

les personnes principales qui entreront en la p ré

sente union.

iO.

« Et, afin que les plus m al intentionnés et les 

p lus attachés à la personne du dit cardinal Maza- 

rin ne puissent dou b ter avec raison dos bonnes 

intentions de Son Altesse R oyale et de M. le Prince, 

ils ont estimé à propos de d éclarer expressém ent par 

cet article p articu lier, q u ’ils n ’ont aucun  intérest 

que ce lu y  de l ’entière seureté de leurs personnes, 

e t, soit q u ’ils fassent des progrès pendant que le 

m alheur de l ’Estat les obligera d ’em ployer leurs 

arm es p o u r l ’expulsion du dit cardinal M azarin,



ou que les affaires s ’accom m odent par son exclu 

sion, ainsi q u ’il a esté cy-clessus exp liqué, de ne 

p rétendre aucuns nouveaux establissem ens, et de 

trouver le u r  entière satisfaction dans celle  q u ’aura 

la France de voir la fin des troubles et la tran- 

quilité publique asseurée.

H .

« Son Altesse Royale et M. le Prince ont estimé 

néantm oins à propos p o u r bonnes considérations 

de convenir q u ’ ils p rocu reron t de to u ; leurs p o u 

voirs, dans l ’accom m odem ent qui se pourra faire, 

les satisfactions justes et raisonnables de tous ceux 

q ui se sont présentem ent engagez dans la cause 

com m une ou qui s'y jo in d ro n t cy-ap rès, en sorti' 

q u ’ils reço ivent des m arques effectives de leur 

protection , tout autant q u i l  leur sera possible.

12.

« Ce présent traité a esté signé double par 

Son .Altesse R oyale et par les Srs com tes de Fiesque 

et de G aucourt, p ou r et au nom  de M. le prince 

de C onty et de m adam e de L o n gu eville , en vertu 

du  p o u vo ir q u ’en a donné M. le Prince et qui 

a esté présentem ent rem is èz m ains de Son A l

tesse R oyale p ar les S”  com tes de Fiesque et de
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G au co u rt, lesquels se sont obligés et s ’obligent 

de fou rn ir à Sadite Altesse R oyale les ratifications 

dans un m ois au plus tard.

« Faict à Paris, le 24 jan vier i 6 5 2 .

«  G a s t o n .

«  C h a r l e s  L é o n  d e  F i e s q u e 1.

« J o s e p h  d e  G a u c o u r t 2. »

Ce traité, d ’une im portance e x trêm e, auquel 

l ’histoire, faute de l ’avoir suffisam m ent con nu , 

n ’a pas accordé toute l ’attention q u ’il m éritait, est

1 Le comte de Fiesque appartenait à  l’illustre maison de 
Fiesque, une des quatre grandes familles de la ville de Gènes, 
dont la b ranche aînée avait dû s’établir en France en 1347, à la 
suite de la m alheureuse issue de la conjuration de Jean-Louis 
de Fiesque contre les Doria. Le comte de Fiesque avait de l’es
prit, une belle voix, et faisait bien les vers ; il chanta un  jo u r à 
Louis XIV, raconte le duc de Saint-Simon, une chanson si plai
sante sur Béchameil, que le roi en faillit m ourir de rire .

Voyez su r Béchameil le supplém ent aux Mémoires de Daniel 
de C o sn a c , que nous avons publié dans le Bulletin  du mois 
d 'avril 1838 de la Société de l'histoire de France.

2 Les Mémoires du ca rd in al de Retz  s’exprim ent en ces 
term es sur le comte de Gaucourt : « Ce M. de Gaucourt estoit 
homme de grande naissance, car il estoit de la maison de ces 
puissants et anciens comtes de Clerm ont en Beauvoisis si fa
meux dans nos histoires. Il avoit de l’esprit et du sçavoir faire ; 
mais il s'estoit trop érigé en négociateur, ce qui n’est pas tou 
jours la meilleure qualité pour la négociation. »

DU RÈG N E DE LOUIS XIV . 2  3



la c le f  des événem ents subséquents, sur lesquels 

il exerça la  p lus décisive influence. Il dem ande à 

ce titre une appréciation réfléchie de ses clauses 

principales.

Avant d ’abord er l ’exam en du fon d , nous devons 

relever en passant la rédaction pittoresque du p re

m ier article : « Les prin ces sont prêts de rappro

cher 1 la personne du roi. » Un tabellion diplom ate 

n ’eùt jam ais em ployé une expression si hard ie, si 

originale, m ais si expressive ; elle sent le style et 

le langage de vén erie ou  de g u e rre , fam ilier au 

prince de C ondé et à ses négociateurs, dont les 

plum es étaient taillées en pointe de couteau  de 

chasse ou d ’épée. Cette réflexion faite, passons au 

program m e de cette chasse royale.

L ’objet est l ’expulsion définitive du  p ouvoir et 

du royaum e du cardinal M azarin ; la capture p r o 

posée est bien en réalité la personne du ro i; il 

s ’agit de s ’en rendre m aître p o u r gou vern er sous 

son nom . Les m oyens de réussite sont d ’abord  le 

m aintien des troupes sous les ordres des p rin ces, 

et la p lu s grande augm entation possible de leu r 

e ffe c tif; ensuite, com m e il faut se m énager des 

amis et flatter les opinions d iverses, le p arle

m ent d ’un coté, la noblesse de l ’autre, ont chacun

1 En term e de vénerie , rapprocher un cerf, par exem ple, 
veut dire faire ten ir to u t doucem ent aux chiens la voie d’un 
cerf qui a  passé deux ou trois heures auparavant.
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la prom esse de voir réaliser leurs aspirations fa

vorites. Le p arlem en t sera m aintenu dans toutes 

ses prétentions lég itim es, et l’observation de la 

fam euse déclaration du  22 octobre i6/j8 lu i est 

form ellem ent garan tie; or nous savons que les 

prétentions soi-disant légitim es du parlem ent et 

la déclaration du  22 octobre 11’étaient autre chose 

«pie le bouleverseifient de l ’ancienne constitution 

de l ’É tat, p o u r rem ettre la  discussion et le contrôle 

des affaires p ubliqu es à u n  corps sans m andat p o 

litique. La noblesse est assurée de la convocation 

des États G é n é ra u x , la convocation faite p o u r le 

8 septem bre de l ’année précédente ayant été mise 

à néant p ar un m anque de foi indigne des d ép o 

sitaires de l ’autorité royale. Cette perspective de 
la convocation p roch aine des États G énérau x p ou 

vait être aussi une am orce à l ’adresse du tiers 

éta t; m ais nous savons l ’indifférence q u ’ il tém oi

gnait généralem ent p o u r ces assem blées et la p ré 

féren ce q u ’il donnait à sa situation aussi m ala

droite q u ’effacée derrière la robe des parlem ents. 

Les princes s ’em barrassent peu  de réun ir les pro- • 

m esses les p lus contradictoires, ne pouvan t que se 

d étru ire dans leurs effets les unes par les au tres; 

com m ent eût—il été possible de rem ettre à la lois 

l ’exercice du m andat représentatif au parlem ent 

de Paris et aux États G énéraux? Mais la possibilité 

de la réalisation de ce program m e est ce qui im-
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porte le m o in s; son ap plication , dans un sens 

ou  dans l ’au tre , eût m êm e m édiocrem ent satis

fait ses auteurs. Ce qui im porte, c ’est de séduire. 

Dans ce traité, le prince de C ondé sent la né

cessité de se justifier du reproch e de son alliance 

avec les étrangers, et il s ’efforce d ’en restreindre 

la portée de telle sorte q ue, ni p o u r l ’h on n eu r na

tional, ni p o u r l ’intégrité du territo ire, on n ’y  

puisse voir aucun danger. Toute l ’économ ie du 

traité se concentre dans son huitièm e article, la 

com position du  conseil du  roi. Il s ’a g it, en p lace 

du  conseil q u ’on rejete, d ’en com poser un dans 

lequ el toute l ’influence appartienne aux deux 

princes qui allient leurs intérêts. D ans ce b u t 

égoïste se résum e la pensée des con tractan ts; il 

ne s ’agit p o u r eux que d ’un changem ent de p e r

sonnes, et non d ’un ch angem ent de systèm e; ils 

ne font appel à des garanties constitutionnelles que 

p o u r se faire des appuis et des échelons p ou r es

calader le p o u vo ir ; mais le p o u vo ir absolu  exercé 

par le conseil du roi dans l ’É tat, et par eux dans 

le conseil, est toute leu r politique. F aut-il s ’éton

ner q u ’avec des chefs guidés uniquem ent par des 

vues si personnelles et si étroites, le m ouvem ent 

national de la Fronde n ’ait abouti q u ’à un avor

tem ent?

à  partir de la signature de ce tr a ité , la Fronde 

n ’est p lus q u ’ une querelle  de princes et de m inis-
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très qui se disputent, sous le nom  du  roi, l ’exer

cice du  p ouvoir absolu. Un jo u r  viend ra où le ro i, 

voulant régner par lui-m êm e, s ’adjugera définiti

vem ent le m ets appétissant et contesté.

D eux conséquences im m édiates résultèrent de 

cet accord  nou veau  entre les deux princes. Le duc 

d ’O rléans donna des ordres p o u r faire rap p rocher 

de Paris les troupes qui lu i appartenaient, co m 

posées des régim ents de l ’Altesse, de V alois, de 

L an gu ed o c, cavalerie et infanterie, de ses com 

pagnies do gendarm es et de ch evau-légers, ainsi 

que celle  de son fils, le duc de V alois ; il en confia 

le com m andem ent au duc de Beaufort, avec ordre 

d ’opérer de con cert avec l ’arm ée du prin ce de 

C ondé, qui arrivait de F landre sous les ordres du 

duc de Nem ours. La seconde conséquence fut une 

attitude toute différente du  duc d ’O rléans dans le 

sein du p arlem ent de Paris; de ce jo u r, laissant de 

côté ses scrupules de m énagem ent vis-à-vis de ce* 

corps, il s ’y  posa en défenseur de la personne et 

des actes du p rin ce de C ondé. La tâche était d iffi

cile ; des tiraillem ents nom breux en sens inverse 

en résultèrent, et Gaston y  perdit une bon n e part 

du prestige et de la popularité dont il jouissait 

avec si peu de titres.

Le parlem ent, sur des plaintes suscitées par les 

désordres com m is dans la Brie par les nouvelles 

levées, avait rendu un arrêt qui déplaisait fo rte
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m ent au d u c d ’O rléans, dont il contrariait le recru 

tem ent des tro u p es, cet arrêt portant interdic

tion form elle de faire des levées sans autorisation 

du roi. V ainem ent M onsieur se récria-t-il contre 

cet arrêt ; il ne put le faire rapporter, m ais il 

obtint néanm oins un tem péram ent assez caracté

ristique de la situation des hom m es et des partis, 

qui fu t que l ’arrêt serait sim plem ent inscrit sur les 

registres, m ais ne serait pas p u b lié .

D ’autres tiraillem ents naquirent à l ’occasion 

de messages ro yau x  q u i , signalant la m arche 

du duc de N em ours à la tête cl’une arm ée et la 

révolte du du c de R oh an-C h abot, en A n jo u , 

avaient p rovoqué des arrêts contre les fauteurs 

de ces m ouvem ents. Le duc d ’O rléans prit la 

parole avec vigu eu r p o u r défendre ceux qui 

étaient incrim inés; il fit ressortir avec éloquence 

que le parlem ent ne saurait frapper ceux qui en 

définitive n ’agissaient q u ’en exécution de ses o r

dres et de ses arrêts p o u r l ’expulsion  du cardinal 

M azarin. P o u r l ’affaire d ’Angers, en particulier, il 

fit rem arquer que la cham bre de la  T ou rn elle  

ne venait de don ner un arrêt contre le d u c de 

Itohan que sur la requête de fé v ê q u e  d ’A vrauches, 

p rélat décrié, frère précisém ent de B oilève, lieu 

tenant général d ’Angers, qui avait form é un co m 

plot pour livrer cette v ille  au -card in al Mazarin.

Les argum ents étaient d ’une logique pressante
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et serrée ; le p ro cu reu r général Talon et le p arle

m ent s ’en tirèren t par cette invocation des form es 

et .de la p rocéd u re q ui perm ettent si facilem ent à 

ceux qui rendent la justice  de passer à coté des 

questions, quand ils ne pourraien t, s ’ils les ab o r

daient de fron t, les résoudre que d ’une m anière 

contraire à leurs intentions. Les présidents de 

B ailleul et Potier de N ovion, éludant de parler 

des contradictions dans lesquelles se je tait le p ar

lem ent, soutinrent que les arrêts de la gran d ’- 

cliam bre et de la T ou rn elle  étaient inattaquables, 

parce q u ’ils avaient été rendus par le nom bre de 

voix  nécessaire. Les vieu x conseillers trouvèrent 

l ’argum ent adm irable ; les plus jeun es , m algré 

leurs protestations, cédaient néanm oins sous le 

nom bre, quand le p ro cu reu r général Talon, ache

vant de détourner la question, se m it, à propos 

de l ’évêque d ’A vranches, à tonner contre la non- 

résidence des évêques. L ’orage allait se dissipant, 

lorsque les conclusion s tendant à ce q u ’il fût in

terdit aux gouverneurs et aux m aires des places 

fortes et des villes de livrer passage aux troupes 

espagnoles com m andées par le duc de Nem ours, 

vinrent d ’un éclair nouveau déch irer la nue.

Le du c d ’O rléans, à ce m ot de troupes espa

gnoles, interrom pit avec véhém ence le p rocu reur 

général, en soutenant que ce n ’étaient point des 

troupes étrangères, mais bien les troupes de M. le
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P rin ce ; que parm i elles il n ’y  avait pas d ’Espa- 

gnols, mais bien des A llem ands, L orrain s et L ié 

geois, gens accoutum és à se lo u er pour de l ’ar

gent, et q u i se m ettraient à la solde du roi si Sa 

Majesté avait p o u r agréable de les em ployer à l ’ex 

pulsion du  card in al M azarin. L e p lus vio lent tu 

m ulte retentit à ces paroles sous les voûtes du 

palais. Le président L e  C oigneux apostrophe Mon

sieur en lui disant q u ’il ne lui appartient point 

d ’interrom pre les gens du roi. Talon repren d ses 

conclusions sans les ch an ger, m ais en tém oignant 

une respectueuse d éférence p ou r le prince. Ce

lu i-c i ,  lo rsq u e quelques am is, particulièrem ent 

le coad ju teu r, lui reproch ent d ’avoir soutenu un 

fait contre toute évidence, p u isq u ’en définitive des 

Allem ands, des Lorrains ou des Liégeois étaient 

des étrangers, et q u ’il y  avait en outre parm i eux 

b eaucoup d ’E spagnols, leu r fait, avec cette co n 

naissance des hom m es qui ne lui m anquait point, 

cette railleuse réponse : « que le m onde veut être 

trom pé ! »

Dans ce m êm e m om ent parvenait à Paris la n ou 

velle  de la prom otion du co ad ju teu r au cardinalat; 

succès de p rélat, qui n ’avait été rem porté qu 'après 

avo ir surm onté bien des traverses. Nous savons 

par suite de quel secret traité avec la reine il avait 

été proposé p o u r obtenir la p o u r p r e 1 ; mais Anne

1 Voy. 1.1, p. 267.
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d ’A u trich e , à qui l ’alliance du coad juteur était 

suspecte , était revenue d ’une m anière inosten

sible sur sa proposition. Le pape Innocent X était 

gouvern é par les fem m es de sa fam ille ; la princesse 

de Rossano, sa n ièce, q u i le dom inait alors, était 

il est vrai favorable au co ad ju teu r; mais la s i-  

gnora O ly m p ia , b e lle -s œ u r  du p a p e , éloignée 

sur les observations de l ’em pereur, à l ’instigation 

des jésu ites, lui était contraire, et travaillait à re 

prendre son prem ier em pire, ainsi qu elle y  p ar

vint par son adresse. Le co ad ju teu r entretenait 

à Rom e un a g e n t, l ’abbé C h arrier, p o u r opposer 

cabales à cabales ; m ais s ’ il réussit, ce fu t bien 

m oins par l ’habileté de l ’ab bé C harrier que par 

des m otifs politiques qui déterm inèrent la co u r de 

Rome et rendirent p ar opposition sa personne 

sym pathique au souverain pontife. Ces sentim ents 

trouvaient leu r m obile dans une antipathie p ro 

fonde p o u r le card in al M azarin. L ’origine de cette 

aversion rem ontait à l ’élection m êm e du cardinal 

Pam fili, Innocent X , au souverain pontificat. Ce 

ch o ix  fort contesté n ’avait réussi que p ar le puis

sant con cours de la faction du cardinal Antoine 

B arberin i, qui avait abandonné en sa faveur la 

can didature du  cardinal Sachetti. L a fam ille des 

Barberini ayan t voulu  p ar ses prétentions m ettre 

un p rix  trop haut au service rendu , le pape o r

donna des rech erch es contre ceux q ui possédaient
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les em plois les plus lucratifs. Le cardinal Antoine 

B arberini ne se m éprit pas sur la portée de ces 

m esures, et cru t devoir, p o u r sa sûreté, se ré fu 

gier en F ran ce avec ses frères. L ’accu eil em pressé 

q u ’il y  reçu t de la part du cardinal M azarin 1 avait 

éveillé chez le souverain pontife un v if  ressenti

m ent contre le prem ier m inistre, auq uel il fut 

bien aise de causer un violent dépit, en lu i susci

tant un rival pouvan t devenir d ’autant p lus dan 

gereu x q u ’ il allait être revêtu  d ’une dignité 

égale à la sienne. 11 faut rendre cette justice au 

cardinal Mazarin que, bien q u ’il fû t étranger, et 

de plus Italien , nid  m ieux que lu i ne com pre

nait la dignité de la politique extérieure de la 

F rance, et n ’était p lus ferm e dans les questions 

tem porelles vis-à-vis de la co u r de Rom e. Inn o

cent X  ne lu i pardonnait pas cette conduite.

Lorsque le bailli de V alen çay, am bassadeur de 

France à Rom e, eut été inform é des intentions de la 

reine, il dem anda une aud ience au pape p o u r loi 

faire connaître les nouvelles instructions de sa 

cou r. H enri d ’E stam pes-V alençay, bailli de l ’ordre 

de M alte, m arin signalé dans p lusieurs g lorieux  com 

bats, nom m é gran d -p rieu r de F ran ce  en 1670, et 

qui m o u ru t en 1678, alors que l ’on songeait à 

l ’élire grand-m aître de l ’ordre, était disposé à se-

1 Le cardinal Antoine B arberin i, plus connu en France sous 
le nom de cardinal Antoine, devint g rand aum ônier de France, 
évêque de Poitiers en 1652, archevêque duc de Reims en 1657.
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coud er les désirs de la reine avec d ’autant p lus de 

zèle que lui-m êm e, ayant des prétentions au ca r

dinalat, songeait à substituer sa candidature à 

celle  du coadjuteur. Inn ocent X , qui soupçonnait 

un changem ent dans les intentions de la cour de 

France, et qui vou lait à tout prix, en évitant néan

m oins un refus à la reine, don n er le chapeau au 

coad juteur de Paris, accorda l ’audience dem an

dée; mais il eut soin de réun ir le consistoire avant 

l ’heure de cette audience. Q uand le bailli désap

pointé fut reçu , le coad ju teu r était déjà cardinal.

Le b ailli de V alençay inform a sa co u r du ré 

sultat du  consistoire par la lettre suivante, adres

sée au com te de Brienne :

« De Rome, 19 février 16o2.

« La prom otion s’est faite ce m atin de douze 

subjeets au cardinalat, dont dix ont esté desclarés 

dans le consistoire et deux réservés in petto. E lle 

fu t résolue hier, mais après l ’arrivée du courrier 

de Lyon, et tout le m onde unanim em ent tom be 

d ’accord que le pape s ’y  est porté, crainte q u ’il ne 

vinst un changem ent de la nom ination de France. 

Sa Sainteté prétend don ner un hom m e en teste à 

M. le cardinal M azarin, p ou r luy  d isputer la p ré

ém inence dans le m inistère ; ou, Leurs Majestés 
n ’estant inclinées à cette nouvelle  Em inence, forti- 

II. 3
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fier par la p ou rp re la faction de M . le du c d'O rléans 

et celle de MM. les princes et duc de Lorraine, que 

le palais ecclésiastique tient p o u r très-un is, avec 

dessein de baisser l ’autorité royale sonbs prétexte 

de l ’esloignem ent de M. le cardinal M azarin. Et des 

card in aux qui ont esté créés, trois ou quatre ayant 

veu un gentilhom m e de m es amis que je  p ou rrais 

quasy nom m er mon dom estique, lo rsq u ’ils s ’allè- 

rent m ettre à table avec le cardinal Pam  j e, 

p o u r de là, selon la coustum e, aller prendre le 

bonnet de la  main du pape, s ’en sont approchés, 

et après lu y  avoir dit quelques m ots de civilités 

pour m oy, ont adjousté q u ’ils avoient quelque 

obligation à la France et à M. le coad ju teu r de 

Paris, au jo u rd ’h u y  card in al de G o n d y, de leurs 

prom otions, au m oins de l ’anticipation de q u el

ques jou rs d ’icelles ; m ais je  me réserve de vous 

escrire p lus am plem ent la septm aine prochaine 

sur telles peines de troubles et d ’ intrigues de Sa 

Sainteté. Je vous dirai que mon audience est re 

nouée avec elle sur ce su b ject p o u r dem ain au 

m atin, laquelle  m ’a esté accordée avec une civilité 

extraord inaire, me don nant le ch oix  de l ’heure 

qui me sera la p lus com m ode, m oyen nant que le 

Saint-Père soit h ors du lict et ait entendu sa 

messe.

« Je suis, etc.

« Le b a i l l i  d e  V a l k n ç a y .  »
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Le coadjuteur n ’éprouva nul vertige de sa nou

velle g ra n d eu r; il était trop bien né p o u r ressentir 

le sot orgueil des parvenus. Q u elq u ’un s ’em pres

sant de lu i d ire, p o u r le flatter, que désorm ais il 

aurait le pas sur les princes du  sang : « P ard o n 

nez-m oi, lui dit-il ; nous saluerons tou jou rs le 

prem ier, et p lus bas que jam ais ; à D ieu  ne plaise 

que la possession du  chapeau nous fasse tourner la  

tête au p oint de disputer le ran g aux prin ces du 

sang ; il suffit à un gentilhom m e d ’avoir l’honneur 

d ’être à leurs cotés. » Q uittant m êm e certain air 

de h au teu r q u ’il n ’avait pris ju sq u e-là , prétendait- 

il, que pour eontre-balan cer la bassesse de son 

oncle l ’archevêque de Paris, G ondi m ontra à tous 

une affabilité inaccoutum ée.

Ces hon neurs suprêm es de l ’E glise, q u ’il avait 

tant désirés, créèren t au nouveau  card in al une si

tuation difficile. Il fut hautem ent accusé de s ’être 

vendu à la co u r, et celle-ci con tribua avec adresse 

à la propagation de ce b ruit. Q uelle  que fût la 

déception de la reine et du  cardinal M azarin, en 

apprenant que la prom otion du coad ju teu r avait 

eu lieu  m algré eux, com m e cette nom ination avait 

été faite sur la présentation avouée de la co u r de 

France et que les dém arches contraires n ’étaient 

pas connues, ils priren t le parti de se déclarer 

publiquem en t satisfaits. Le coadjuteur ayant en

vo yé  un gentilhom m e p ou r rem ercier la reine-

DU RÈGNE DE LOUIS XIV. 35



m ère et le roi, avec ordre form el de 11e point vo ir 

le cardinal M azarin, ce lu i-c i s ’arrangea p o u r ren

con trer cet envoyé chez la princesse Palatine , et 

s ’em pressa de p u b lier que ce gentilhom m e avait 

reçu  du  coad ju teu r l ’ordre de conférer avec lu i. 

G ondi se trouvant ainsi dép op u larisé, on com 

m ençait à lu i adresser la p lus grosse injure du 

m om ent, 011 l ’appelait un Mazarin. H eureuse

m ent pour lu i,  une question d ’étiquette l ’o b li

geait de vivre à l ’écart. L ’usage vou lait q u ’un 

cardinal nouvellem ent nom m é ne p ût paraître 

en p ub lic  avant d ’avoir reçu  le chapeau des 

m ains du roi ; il s ’abstint donc d ’a ller au p a r

lem ent, don t il com m ença p o u r la prem ière fois à 

déclarer les séances des cohues ennuyeuses et in 

supportables 1. Il se contentait de se rendre souvent 

au L uxem bou rg, chez le duc d ’O rléans ; encore 

l ’étiquette voulait-elle  q u ’il ne se m ontrât pas dans 

les grands appartem ents ; il se renferm ait dans le 

cabinet des livres, où G aston le venait trouver à 

ch aque instant. M algré l ’incognito  dont il s ’entou

rait, n ’ayant q u ’un carrosse gris et des gens h a

billés de même co u leu r , quand le carrosse du 

coad juteur était reconnu, la p op ulace s ’am eutait 

au passage et faisait entendre à ses oreilles les cris 

les p lus discordants. Un jo u r , trois ou quatre cents
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m utins le suivirent jusq ue dans la  co u r du L u xem 

b o u rg , et le palais tout entier retentit de leurs 

vociférations, dont le sens était q u ’il trahissait lé 

duc d ’O rléans. Bien que la m anifestation ne fût 

pas contre ce p rince et parû t m êm e dictée par le 

dévouem ent pop ulaire à sa personne, on p eut fa

cilem ent im aginer l ’im pression que ce tum ulte si 

proche produisit sur le tim ide Gaston. Avec une 

m ortelle p âleu r répan due sur ses traits, il propose 

cependant à son confident l ’assistance de ses gardes 

p o u r le p ro téger; m ais il lu i fait cette offre d ’un 

ton qui p ro u ve q u ’il espère bien q u ’il n ’acceptera 

p a s..D a n s  cette conjoncture critiq ue, G ondi se 

décide, en brave q u ’ il é tait; il écarte le péril par 

sa tém érité m êm e. M algré les supplications qui 

l ’entourent, suivi de deux amis seulem ent, il des

cend les degrés du palais et se présente aux sédi

tieux : « Q uel est votre ch ef?  » leu r dem ande-t-il 

fièrem ent. Un m isérable se présente la rapière au 

flanc, une vieille  p lum e à son chapeau, et répond 

arrogam m ent : « C ’est m oi. » « G ardes de la p orte, • 

s’écrie le coad juteur, q u ’on me pende ce coquin 

à ces grilles. » Le c h e f des ém eutiers, surpris, ûte 

hum blem ent son chapeau p o u r protester cpi’ il 

n ’était point venu avec ses cam arades p o u r lui 

m anquer de respect, mais parce q u ’on prétendait 

q u ’il vou lait condu ire le duc d ’O rléans à la  c o u r ; 

il assura q u ’ils étaient tous ses serviteu rs, s ’ il
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leur prom ettait de rester bon fron d eu r. Les émeu- 

tiers fin irent p ar p roposer de lu i faire escorte 

p o u r le ram ener à son palais. Le coad ju teu r, h eu 

reux d ’avoir si prom ptem ent calm é ce tum ulte, ne 

le fut pas m oins de p ouvoir d éclin er cette p ro p o 

sition peu rassurante.

Par cette hardiesse, le nouveau cardinal parvin t 

à retenir quelques lam beaux de sa popularité qui 

s ’envolait, e t  à se m énager encore p o u r ses p ro 

jets d ’avenir. En effet, q u ’était p o u r lui la p ou rp re ? 

un h on n eu r vain si elle n ’était suivie du m inis

tère! Il était lancé dans un courant où  il ne p o u 

vait m êm e s ’arrêter sans cou rir le danger d ’être 

subm ergé. Au président de B ellièvre, qui lu i ex

posait les périls dont il était environ né, il fit cette 

réponse, qui indiquait assez la ferm eté de ses ré

solutions : « Nous somm es dans une grande tem 

pête, où il me sem ble que nous voguons contre 

tous les ven ts; j ’ai deux bonnes ram es en m ain , 

dont l ’une est la m asse de card in al, l ’autre la 

crosse de Paris : je  ne les veu x pas rom pre, et je  

n ’ai à présent q u ’à les soutenir. »

Il est facile de ju g e r, p ar l’im popularité qui 

s ’attachait à ceu x  qui étaient sim plem ent soup çon 

nés de tendances de rapprochem ent avec le ca r

dinal M azarin, quelle  fut la vivacité de l ’opinion 

déchaîn ée contre le reto u r du  m inistre. L ’effet, 

dans les p ro vin ces, de son rappel im p ru d en t,
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nous a été révélé par une lettre du m arquis de

M on tau sier1 ; l ’effet p rod u it dans Paris est assez 

caractérisé, puisque, sur un soupçon, le peuple 

avait failli briser son idole, le coadjuteur. Les

écrits les p lus hardis furent m is au jo u r ;  on ré 

pandit des vers com m e ceux-ci :

L’empire des François précipite sa ruine,
Si tous les trois États l’ancien droit ne reprennent
De nos libres Gaulois; car ceux qui le gouvernent
Sont un corps scélérat exempt des lois humaines.

On p ub lia  un écrit intitulé : La Discussion des 

quatre controverses politiques, dans lequel étaient 

hardim ent exam inées des questions telles que 

celles-ci :

1°. Si la puissance des rois est de droit d ivin , 

et si elle est a b so lu e; si les rois sont au-dessus 

des lois?

o.°. Si les peuples ouEtats-G énéraux ont le p o u 

voir de lim iter leu r puissance?

3 °. Si, dans l ’état où se trouvaient les affaires, 

on p ouvait faire un régent ou  un lieutenant pour 

le ro i?

Les conclusion s de cet écrit étaient affirm atives 

sur les deux prem ières propositions, négatives sur 

la dernière.
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Q uand les principes m êm es du gouvernem ent 

étaient ainsi soum is au libre exam en , la p erson 

nalité du m inistre abhorré était naturellem ent trai

tée avec m oins de m énagem ents e n c o re 1.

Des libelles, sortant des bornes satiriques, a l

laient m êm e ju sq u ’à p ro vo q u er l ’assassinat; ils 

s ’autorisaient, du reste, de l ’inqualifiable arrêt du 

parlem ent, qui avait mis à p rix  la tète de M aza

rin .O n chantait publiquem ent ce coup let d ’Hot- 

man 2 devenu populaire :

Creusons tous le tombeau 
De qui nous persécute;
Est-il moment plus beau 
Que celui de sa chute?
A ce Jules nouveau 
Cherchons un nouveau Brute.

' Voy., à l’Appendice, l ’Instruction à la  loi m a za rin e , par  
dia log ue.

2 Jean Hotman de Villiers, fils du célèbre jurisconsulte F ra n 
çois Hotman, qui avait occupé la chaire de droit de l’université 
de Valence à la sollicitation de Jean de M ontluc, évêque de 
cette ville. Jean Hotman, employé à des négociations diploma
tiques dans sa jeunesse, publia, entre autres ouvrages, une 
réfutation en style burlesque du discours : O ratio  pontifiais 
G regorii X IV  ad Gallos diplom ate a criticis  notis vindicato, 
dans lequel le célèbre René Chopin avait entrepris la  justifica
tion de la conduite de la cour de Rome vis-à-vis de Henri IV; 
cette réfutation était intitulée : A nti-C hopin us imà potius  
epistola congratulât or ia  m agni Nicodemi Turlupini ad  ma
gnum Renatum Chopinum  de Chopinis. Bien que Hotman fût 
très avancé en âge à l’époque de la Fronde, la tou rnure  de son 
esprit lui inspirait encore des chansons satiriques.
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H eureusem ent que les m œ urs valaient encore 

m ieux que la p olitiq ue, m ieux que celle du  par

lem ent en p articu lier ; et l ’arrêt ne trouva pas 

d ’exécuteur, quelque considérable que fût la ré

com pense prom ise. H eureusem ent encore, p o u r la 

vie du card in al, que l ’arrêt du parlem ent fut 

tourné en rid icu le, m êm e par des fron deurs, sur

tout p ar les pam phlets de M arigny.

Le C lergé fit aussi sa protestation contre l ’arrêt, 

à l ’occasion , d ’une députation au ro i, p ou r le fé 

liciter d 'avoir rappelé le cardinal M azarin; m ani

festation bien contraire, quant à la question du 

rappel, aux vues politiques particulières de la cour 

de Rom e. La protestation fu t faite de m anière à 

faire ressortir que le C lergé voyait surtout dans 
cet arrêt une injure faite à son corps, et avait 

l ’intention de s ’élever bien plus contre une at

teinte portée à ses prérogatives que de ven ir en 

aide aux intérêts de M azarin. Cette m anifestation 

en faveur du m inistre fut au m oins équivoque, 

car les étranges com paraisons qui furen t em 

ployées n ’étaient propres q u ’à jeter l ’odieux et 

le rid icu le sur celui que cette dém onstration p ré 

tendait secourir. Les vingt-quatre évêques com 

posant la députation envoyée au roi p ar le C lergé 

avaient à leur tête H arlay de C h a n v a lo n , arch e

vêque de R o u e n , depuis archevêque de P aris, 

chargé de p orter la parole. D ans son discours, le
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prélat com para le card in al M azarin à C aïn, en lui 

appliquant ce passage de la Genèse : Posuil Deus 

signum iri illo, ul non interficeret eum amnis qui 

imenisset eum. « D ieu le m arqua d ’un signe p o u r 

que q uiconque le rencontrerait ne le tuât pas. » 

Le card in a l, com paré au prem ier m eurtrier du 

genre h u m ain , n ’avait donc d ’autres titres, aux 

y e u x  du C lergé, à la protection de sa vie, que ceux 

que D ieu lui-m êm e accorde aux plus grands c r i

m inels. P our m ettre le com ble à cette singulière 

défense, l ’archevêque accusa le parlem ent d ’im 

piété pour avoir mis à cinquante m ille écus le 

prix de la tête du card in a l, ce qui tém oignait 

« le m épris q u ’il faisait du fils de D ie u , le q u e l, 

tout p u r et tout divin q u ’il était, n ’avait été vendu 

que trente deniers ! »

Cette apologie et cette défense d ’un prin ce de 

l ’Eglise par le C lergé p ourraien t être, avec q u el
que droit, rangées au nom bre des satires les plus 

sanglantes q ui aient été publiées contre le card i

nal M azarin.
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CHAPITRE XI.

Les vieilles troupes du prince de Condé, sous les ordres du duc 
de Nemours, e t les troupes espagnoles's'approchent de Paris.
— Déplaisir du due d'Orléans de voir ses appartem ents du 
Luxembourg encombrés par les officiers des deux arm ées. — 
La cour m arche sur Orléans. — Mademoiselle de M ontpensier 
envoyée dans cette ville pour em pêcher le roi d'y être re ç u .
— P ortrait de Mademoiselle — Ses nom breux projets de ma
riage. — Sa pensée de conquérir le roi les arm es à la main.
— Les m aréchales de camp de Mademoiselle. — La princesse 
et le garde des sceaux Molé, au  nom du roi, a ttendan t à deux 
portes différentes de la ville d'Orléans. — Em barras des m a
gistrats m unicipaux. — Une prédiction. — Singulière entrée 
de Mademoiselle dans la ville. — Le garde des sceaux Molé 
forcé de se re tire r. — La princesse se pose en souveraine 
dans Orléans. — Son discours à l’assemblée de l’hôtel-de- 
ville. — Ses actes d’autorité. — Elle offre de faire pendre des 
prisonniers. — Mot de la re ine sur la préten tion  de Made
moiselle d’épouser le jeune roi. — Conseil de guerre  dans un 
faubourg d ’O rléans, présidé par Mademoiselle. — Querelle 
entre les ducs de Nemours et de Beaufort. — L’arm ée des 
princes m arche sur Montargis. — Mouvements de l’arm ée 
royale.

( 1652.)

Le traité conclu  entre le duc d ’O rléans et le 

p rince de C ondé avait aplani les p rin cipaux 

obstacles qui pouvaient em pêcher le du c de N e

m ours de s ’avancer au cœ ur de la F ran ce, à la



tête des vieilles troupes du prin ce de C ondé. Ce 

jeu n e p rince était déjà parvenu  avec elles presque 

aux portes de P aris; m ais il ne vo u lu t cependant 

pas les faire ap proch er de plus de dix lieu es, de 

crainte de don ner de l ’om brage à la population 

de la capitale. Un corps de troupes espagnoles 

m archait avec les troupes du duc de N em ours ; 

il était sous les ordres du baron de C lin ch am p 1, 

officier général d ’origine française, entré au ser

vice d ’Espagne à l ’instigation du d u c de Lorraine. 

Ces deux corps d ’arm ée réunis atteignirent les 

bords de la Seine sans que les troupes royales, 

dispersées ou  occupées ailleurs, eussent pu s ’op p o

ser à leur m arche. Ils franch iren t le fleuve à 

M antes, sur le pont qui leu r fu t livré par le g o u 

vern eu r de la ville  le  duc de SriIly -, fort peu  

zélé p ou r la cause ro y a le , depuis que les sceaux 

avaient été retirés au ch an celier Séguier, son beau- 

p ère, et ils établirent leu r cam p à H oudan.

Ces troupes avaient m ieux à faire que de rester 

cam pées dans l ’in actio n , dans un m om ent où il 

im portait tellem ent à la cause q u ’elles venaient 

défendre, d ’agir avec prom ptitude et vigu eu r ; mais 

les officiers vou laient voir Paris et faire diversion, 

par quelques jours de plaisirs, à la rud e vie des

’ Fils de Bernardin de Bouqueville, baron de Clincljamp, 
gentilhom m e du duc d'Orléans.

2 Maximilien de Béthune, fils du surin tendant.
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arm ées en cam pagne. Leurs chefs eux-m êm es, 

le duc de Nem ours, le com te de T avan n es1, qui 

com m andait sous le prem ier, le baron de Clin- 

cham p, furent les p lus em pressés à  acco u rir dans 

la capitale. Ces officiers envahirent en fou le  les 

salons du  L uxem bou rg, où les écharpes rouges 

de l ’Espagne et les écharpes co u leu r isabelle de 

la m aison de Condé m arièrent leurs nuances à 

celle des écharpes bleues de la  m aison d ’O rléans. 

Mllc de M ontpensier s ’em pressa de leu r donner des 

fêtes.

Une circonstance que nous allons rapporter 

inspira au duc d ’O rléans un vif déplaisir de voir 

ses appartem ents du L uxem bou rg  envahis par 

les officiers de ces deu x arm ées, auxquels se jo i

gnaient la p lu p art de ceux de ses propres troupes. 

Le duc de B eaufort, général des troupes du duc 

d ’O rléans, leu r en donnait l ’exem ple, retenu à 

Paris p ar son désir de plaire à la duchesse de 

M ontbazon2, com m e le duc de N em ours l ’était 

de son côté par les yeu x  de la belle duchesse de 

C h â tillo n 3. La vanité puérile de ce dernier se 

com plaisait à m ontrer à sa dam e son bâton de

1 Jacques de Saulx, comte de Tavannes, né en 1020.
2 La célèbre duchesse de M ontbazon, belle-m ère de la du

chesse de Chevreuse.
3 Angélique de Montmorency, veuve de Gaspard de Colignv, 

duc de Châtillon, m ort en 1649 d’une blessure reçue au  combat 
de C harenton.
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com m andem ent. C h avign y, cet hom m e d ’Etat 

p ré te n d u , toujours léger, s’im aginait faire des 

m iracles dans l ’intérêt du prin ce de C o n d é , en 

cro yan t éb lou ir M onsieur par la vue de toutes ces 

écharpes aux différentes couleurs. Il eût été au

trem ent u tile  d ’ou vrir  prom ptem ent la cam pagne, 

puisque le b u t ,  assez secondaire en défin itive, 

d ’éb lou ir le du c d ’O rléans, fut m anqué. En effet, 

C havigny ayant m aladroitem ent confié sa pensée 

au coad juteur, ce lu i-c i, m alignem ent, se hâta de 

la  faire connaître au du c d ’O rléans. Ce p rince 

q u i, m algré son traité avec le p rin ce de C ondé, 

avait laissé entière la confiance q u ’il accordait à 

G o n d i, trouva dans ce ca lcu l, basé sur sa vanité, 

tout le m ordant de la vérité qui offense. 11 était 

entré dans une co lère  qui avait duré tout un jo u r, 

quand C havign y vint m alencontreusem ent lu i dire 

que les officiers étrangers prenaient grand om 

b rage de ses conversations avec le co ad ju teu r ; 

ou tré, G aston s ’écria : « Allez au diable, vous et 

vos officiers étrangers ; s ’ils estaient aussi lions 

frondeurs que le  cardinal de Retz, ils seroient à 

leur poste, et ils ne s ’am useroient pas à ivrogner 

dans les cabarets de Paris. « Cet éclat déterm ina 

le départ des officiers des trois a rm ées, après 

h uit jo u rs perdus dans la capitale. Dans cet in

cident, on ne peut s ’em pêcher de rem arquer com 

bien les rôles de deux hom m es d ’esprit cependant

4 6  SOUVENIRS



fil rent in tervertis , et à quel point ils agirent en 

sens inverse de leurs intentions : C havigny des

servait le p rince de C ondé en cro yan t le servir, 

et C o n d y  le servait en cro yan t le desservir.

La présence des générau x et de leurs officiers 

à la tète de leurs troupes était en effet de l ’ ur

gence la p lus extrêm e; la co u r, délivrée p ar la 

capitulation d ’Angers des inquiétudes q u ’elle 

avait eues pour la p rovin ce dont cette ville était 

la capitale, avait quitté Saum ur p o u r se rap p ro 

ch er d ’O rléans. Par cette m arche inquiétante, 

M onsieur se trouvait m enacé dans le p lus beau 

fleuron de son apanage. La perte d ’O rléans en 

traînait la chute de sa puissance et de son pres

tige. Pour G aston , le m om ent était ven u  de se 

m ontrer en accou ran t à la défense de son d o 

m aine; il le fit à sa m anière, en envoyant sa fille.

Vnne-M arie-Louise de B ourbon, con n u e sous le 

nom  de Mademoiselle, ou m êm e de la Grande De

moiselle■, était née à Paris, le 29 m ai 1627, du pre

m ier m ariage du duc d ’O rléan s,frère  de Louis XIII, 

avec M arie de B o u rb o n , un ique rejeton de la 

bran ch e de B ourbon-M ontpensier. Cette princesse 

avait laissé à sa fille des b iens im m enses*. M ade

m oiselle avait alors vingt-cinq an s; elle aurait du

1 La fortune de Mademoiselle de M ontpensier éta it évaluée 
vingt millions, somme énorm e pour le tem ps ; les biens qu ’elle 
possédait représen teraien t aujourd’hui une bien au tre  valeur.
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être m ariée depuis longtem ps et le désirait avec 

une vivacité extrêm e; m ais sa colossale fortune, 

au lieu de favoriser son établissem ent, se dres

sait com m e le principal o b sta c le , la co u r  red o u 

tant, par politique, la dangereuse influence que 

cette fortu ne apporterait à celui qui deviendrait 

son époux.

D ’une princesse à m arier le p ortrait est de c ir

constance, elle-m êm e a pris le soin de le  tracer; 

en voici les traits p rin cip a u x , au physique et au 

m oral :

M adem oiselle était d ’une taille é lan cée; son 

visage était un peu a llo n g é , m ais d ’un parfait 

con tou r ; son nez, grand et aquilin  ; sa b o u ch e, ni 

grande ni p etite; un beau tein t; des yeu x  b leus, 

dou x et fiers, d it-elle , surtout fiers, d irons-n ous; 

les ch eveux b londs cendrés. Son caractère était 

prom pt et ferm e, incapable de bassesse; elle était 

amie discrète et dévouée, m échante ennem ie, fort 

co lère  et fo rt em portée, elle en convient, mais 

elle dit ign orer si elle était lib érale , ce qui nous 

donne à cro ire q u ’elle l ’était p eu ; fort so u p ç o n 

neuse à l ’end roit de ses intérêts; très-sensible aux 

louanges, très-sobre p o u r en d o n n er; ne red o u 

tant pas la solitude, m ais aim ant le m onde et la 

conversation , surtout celle  des gens de guerre ; 

dédaignant les plaisirs et n ’en p rocu ran t pas v o 

lontiers aux au tres; détestant les je u x  de cartes,
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et n ’aim ant que les jeu x  d ’exercice, le cheval et 

la chasse.

Ce portrait se présente avec un ton de franchise 

qui ne perm et guère (l’on suspecter la sin cérité ; 

cependant il est un peu flatté p eut-être dans cer

taines parties, m ais d ’une m anière bien p ard o n 

nable p o u r qui prétend se ju g e r  soi-m êm e. Nous 

pouvons achever de le rétablir ainsi dans toute 

sa vérité : au p h ysiqu e, dans sa jeunesse, M ade

m oiselle avait une belle  tou rn ure et de l ’éclat, 

mais une certaine roid eur qui prêtait peu aux 

grâces de la fem m e; au m oral, l ’honnêteté de ses 

sentim ents en toutes choses ne peut être mise en 

doute , m ais l ’égoïsm e et la fierté les dom inaient 

tous. T ou t enfant, quand on lui parlait de M"’e de 

G uise, sa g ra n d ’m ère, elle disait : « E lle est ma 

g ra n d ’m aman de lo in , elle n ’est pas reine. » Cet 

orgueil p récoce alla grandissant. Cependant Ma

dem oiselle eut tou jours l ’esprit de fam ille ; elle 

s ’inform ait avec soin, en lés reconnaissant com m e 

parents, des personnes même de la petite noblesse 

qui avaient l'h on n eur de lui appartenir par les 

liens du sang. Tentons m aintenant l ’essai délicat 

de sonder le cœ ur d ’une princesse qui avait une 

vocation si p rononcée p o u r le m ariage. E lle nous 

dit en décrivant son p ortrait et son caractère : 

« Q uant à la galanterie, je  n ’y  ai n u lle  pente, et 

m êm e l’on m e fait la guerre que les vers que j ’aime 
II. ‘ 4
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le m oins sont ceux qui sont passionnés, car je n ’ai 

point l ’âm e ten d re; m ais quoi q u ’on dise que je 

l ’aie aussi peu sensible à l ’am itié q u ’à l ’am our, je 

m ’en défends fort, car j ’aim e tout à fait ceux qui 

le m éritent et q id  m ’\ o b ligen t, et je  suis la per

sonne du  m onde la p lus reconnoissante. » Les 

femmes en général con vien n en t peu de leurs fai

blesses, et, à vo ir  par q uelle  transition rapide 

M adem oiselle, parlant de l ’am our, passe à l ’a

m itié, on p ourrait croire q u ’elle nie une sensibilité 

q u ’elle ne veu t pas a v o u e r; m ais, en réalité, cette 

sensibilité n ’existait pas dans son cœ ur. Elle vo u 

lait se m arier, elle le vo u la it même très-vivem ent ; 

mais elle le vou lait surtout par situation , par 

am ou r-p rop re, par am bition. Si son union avec

l.auzun term ina pour cette princesse les longues 

péripéties de ses m ariages m anqués par la co n clu 

sion d ’un fantastique rom an, ce fut un rom an de 

vieille fille désespérée du célibat, rom an dans le

quel la tète eut plus de part que le cœ ur.

M algré la  disproportion des âges, Mlle de M ont- 

pensier avait onze ans de plus que Louis X IY , sa 

pensée constante, ju sq u ’au m om ent où  le m ariage 

de ce m onarque eut tari cet espoir, fu t de m onter 

à ses côtés sur le trône de France. L orsq u ’elle était 

petite fille, Anne d ’A u trich e, pendant sa prem ière 

grossesse, lui avait dit un jo u r  en la caressant : 

« \ ous serez ma belle-fille . » Le souvenir de cette
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parole, échappée sans conséquen ce, n ’avait jam ais 

cessé de tinter agréablem ent aux oreilles de la 

princesse. P ourtan t la réalisation de ce m ariage 

était trop peu  vraisem blable p o u r que M adem oi

selle, trop positive p o u r se conten ter toujours de 

chim ères, n ’ait pas tenté de s ’arrêter à de m oins 

problém atiques partis.

Q uand elle était trop jeu n e p o u r penser elle- 

même à son établissem ent, d ’autres y  songèrent 

p o u r elle ; mais la m ort vint deux fois traverser 

ces projets. Son père vo u lu t la m arier à Louis de 

B ourbon, com te de Soissons, tué en 16/jt en g a

gnant la bataille de la M ariée ; la  reine Anne 

d ’A utriche vo u lu t lui faire épouser son frère le 

cardinal-infant, go u vern eu r de F land re, q u i m ou 

rut en 1642.

Bientôt M adem oiselle, devenue en âge de s ’o c

cuper elle-m êm e d ’un parti, apporta à ce soin un 

zèle qui ne fu t jam ais languissant. La prem ière in

clination q u ’elle fit paraître fu t en faveur du  fils 

de l ’in fortuné Charles Ier, Charles Stuart, prince 

de G alles, dit le Prétendant, et depuis roi d ’An

gleterre sous le nom de Charles II. Ce jeune prince 

s’attachait à ses pas avec une constance qui sem 

blait la to u ch er; la princesse surtout cro yait p ro -  

dufre sur lui une im pression si v iv e , q u ’elle prit 

assez au sérieu x , p o u r le consigner dans ses Mé

m oires, ce propos tenu par un paren t du prince ;
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« Q ue le prince de d a lles  com prenoit tout ce que 

M adem oiselle lui disoit, bien q u ’il ne seût pas le 

françois. » Jl n ’était bruit que de leu r prochain  

m ariage : assurer le sort d ’un p rince détrôné, l ’ai

der par sa grande fortu ne à reco n q u érir sa co u 

ronne, dou ble b u t bien fait pour tenter la g é n é 

rosité de M adem oiselle, si elle en avait eu ; mais 

elle était douée m oins p o u r le rom an que pour 

le calcu l. En ce tem ps, l ’em pereur étant devenu 

veuf, elle ne songea plus qu ’à l ’épouser. Au m ilieu 

d ’une fête b rillan te, au P alais-R oyal, cette p rin 

cesse, superbem ent parée, représentait une reine 

placée sur un trô n e; des princes étaient assis à ses 

pieds; parm i eux Charles Stuart toujours soupi

ran t; à ce tableau rép on d cette phrase écrite par 

Mademoiselle : « Pendant que j ’y  étois (sur le 

trô n e) et que le prin ce étoit à mes pieds, mon 

cœ ur le regardoit du haut en bas aussi bien que 

mes v e u x ; j ’avois alors dans l ’esprit d ’épouser 

l ’Em pereur '. »

Le prince de d a lle s  mis de côté, le m ariage 

avec l ’E m pereur ne se réalisa p a s, parce que la 

co u r, au dire de M adem oiselle, qui p eut bien ne 

pas se trom per, ne vo u lu t pas agir de bonne foi 

en sa faveu r. Un autre m ariage avec l'arch id u c

1 Ferdinand III, qui perdit, en IGiü, sa prem ière femme 
Anne-Marie d’Autrichc-Espagne, et sc rem aria, en 1049, avec 
Marie-Léopoldinc d’Autriche-Tyrol.



L éo p o ld , frère  de l ’E m pereur, n ’aboutit pas d a 

vantage, q u elqu e soin cpie la princesse eût apporté 

às a réussite. Elle alla ju sq u ’à négocier elle-m êm e 

cette alliance en secret. Elle ne retira de cette ten

tative q u ’une scène de reproches sanglants quj 

lui furent adressés par la reine et par son père, 

en la rappelant durem ent à la réserve de son sexe.

I ne m aladie de la princesse de C ondé, dont la 

santé souvent chancelante avait, nous le savons, 

déjà donné lieu  p o u r une autre à de pareilles es

p éran ces ', m it un m om ent dans la tête de M ade

m oiselle la pensée de devenir la fem m e d ’un hé

ros dont l ’épée valait bien un sceptre ; le rétablis

sem ent de C lém ence de Maillé lit encore évanouir 

ce rêve conjugal.

M adem oiselle, dont tant de déceptions ne las

saient point la p ersévérance, revint à ses prem ières 

visées d ’épouser le roi. Com m e il était évident 

que la politique royale  ne consentirait jam ais vo 

lontairem ent à ce m ariage, la princesse entrevit 

dans le m andat que son père lu i confiait une o c 

casion de paraître avec éclat et d ’acq u érir une 

grande renom m ée, un m oyen enfin de con q uérir 

l ’époux tant désiré les arm es à la m ain ; l ’o p p o si

tion sous les gouvernem ents faibles et absolus peut 

con d u ire  à tout ; le coad ju teu r, par cette voie, ne
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venait-il pas de co n q u érir la p ou rp re? L a tim i

dité n ’étant pas précisém ent le défaut de son 

caractère, elle accepta avec jo ie  la m ission p ater

nelle.

- Le prin ce de C ondé, qui savait de quelle im por

tance était l ’appui de M adem oiselle pour l ’exé

cution du traité q u ’il avait co n clu  avec son père, 

s ’était em pressé, afin de gagner la princesse à sa 

cause, de caresser son séduisant p ro jet de devenir 

reine de F ran ce, en lu i écrivant cette lettre :

« M ad em o iselle ,

« J’apprends avec la p lus grande jo ie  du m onde 

les bontés que vous avez p o u r moi ; je  souhaiterois 

avec passion vous p ou voir donner des preuves de 

m a reconnoissance. J’ai prié M. le com te de Fies- 

que de vou s tesm oigner l ’envie que j ’ai de m ériter 

par mes services la continuation de vos bonnes 

grâces. Je vous supplie d ’avoir créance à ce q u ’il 

vous dira de ma part, et d ’être persuadée que p er

sonne du m onde n ’est avec p lus de passion et de 

respect, M adem oiselle, etc.

« Louis d e  B o u r b o n . »

Le com te de F iesque était chargé de lu i p ro

m ettre le concours du p rin ce p o u r la réalisation
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du projet conjugal q u ’il eût été trop délicat de 

traiter p ar écrit.

D eux dam es de sa m aison fu ren t adjointes à la 

princesse p o u r l ’accom pagner dans son expédition, 

les com tesses de F iesque 1 et de F ro n te n a c 2. Q uand, 

au m om ent de p artir, elle prit congé en habit 

d ’am azone, son air déterm iné convenait si peu  à 

son sexe, que son père ne put retenir cette excla

m ation : «. Cette chevalière seroit bien rid icu le  si 

le bon sens de m esdam es de Fiesque et de F ro n 

tenac ne la s o u te n o it3. » Ces dam es furent p lai

sam m ent appelées ses maréchales de camp. En 

outre, son père avait adjoint à sa suite, p o u r co n 

tenir son ard eur, le d u c de R oh an , qui venait de 

faire ses preuves de m odération à Angers, et deux

1 La comtesse de Fiesque, la  jeu n e, Lui lionne d ’Harcourt, 
fille de Jacques d ’H arcourt, m arquis de Beuvron, et de Léonor 
de Chabot, m ariée, en 1643, à Charles-Léon, comte de Fiesque, 
m andataire du prince de Condé pour signer son tra ité  avec le 
duc d 'O rléans, et son m andataire encore auprès de Mademoi
selle. La comtesse était attachée comme dam e d’honneu r à  la 
personne de M ademoiselle, ainsi que sa belle-m ère, Anne Le 
Veneur, comtesse de F iesque, veuve de F rançois, comte de 
Fiesque, placée auprès de la  princesse dans son enfance, en 
qualité de gouvernan te , en rem placem ent de madame de 
Saint-Georges. La princesse et son ancienne gouvernante pas
sèren t leu r vie à se quereller pour des rien s , sans pouvoir 
jam ais se passer l’une de l’au tre .

1 Anne Phelipeaux, comtesse de F ron tenac; son m ari était 
Henri de Buade, comte de Frontenac.

* Mémoires du ca rd in al de Retz.



conseillers au parlem ent, C roissy et Berm ont. La 

princesse, du  reste, s ’em barrassa peu de ses trois 

acolytes ; le  du c de Roban l ’ayant prise à p art p o u r 

lui d ire q u ’il était m ieux inform é q u ’elle des in 

tentions de M onsieur, et q u ’il lui dirait, selon 

l ’o ccu rren ce, ce q u ’il y  aurait à faire, elle le quitta 

brusquem ent pour a ller p arler à d ’autres; et, quant 

à Croissy, il s ’em pressa de d éclarer q u ’il lui o b éi

rait aveuglém ent.

Les instructions données à la princesse, et p ro 

bablem ent inspirées par le card in al de Retz, qui 

voulait toujours retirer M onsieur de ses en gage

m ents avec le p rin ce de C ondé, étaient les m oins 

com prom ettantes q u ’il fût possible p o u r le d u c  

d ’O rléans. Si, d ’un côté, il était enjoint à M ade

m oiselle de m aintenir la ville  d ’O rléans dans la 

dépendance paternelle , mais en em ployant des 

voies p lus diplom atiques que m ilitaires ; de l ’au 

tre, il lu i était in terdit de faire fran ch ir, sous 

aucun prétexte, la Loire aux tro u p es du duc. 

Cette interdiction p aralysait le secours le p lus e f

ficace que ces troupes auraient pu  ap porter au 

prince de C ondé. La princesse s ’acquitta de sa 

m ission avec une vigu eu r qui ne perm et pas de 

douter que, si une p lus grande latitude d ’action 

lui eût été laissée, un revirem ent com plet se fut 

opéré dans la fortu ne des arm es du p rin ce de 

C ondé.
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M adem oiselle se d irigea d ’abord  sur C h â tre s1, 

où elle co u ch a , e t ,  le len d em ain , se rendit à 

Etam pes, où  se trouvait le duc de Beaufort avec 

ses troupes, cpù la suivirent. E aprincesse, co n ti

nuant sa route le jo u r  m êm e, traversa fièrem ent à 

cheval les plaines de Beauce, accom pagnée de ce 

cortège m ilitaire. A T ou ry, elle rencontra le duc 

de Nem ours et le baron de C lincham p à la tète îles 

troupes françaises de C ondé et des troupes au x i

liaires espagnoles, et p résid a , après s ’en être un 

instant défendue pour la form e , un conseil de 

guerre où il fu t décidé que l ’arm ée com binée m ar

cherait sur Jargeau. L e lendem ain m atin , alors 

que la princesse se disposait à quitter Artenav 

pour continu er sa route vers O rléans, le m arquis 

de Flam arins 2 vint à sa ren co n tre , la prévenir 

q u ’elle ne serait pas reçue dans cette v i l le , parce 

que le roi lui-m êm e se disposait à y  faire son 

entrée. La co u r, en effet, venait de quitter Blois 

p o u r aller co u ch er à C léry , et le garde des sceaux

1 Aujourd’hui Arpajon ; tous les historiens et tous les édi
teurs ont écrit C hartres, sans scrupule pour l’absurdité de l’iti
néraire . Nous relèverons plus loin une semblable e rreu r sur le 
même lieu , produite d’une m anière bien plus g rave , à propos 
de la m arche de l’arm ée du maréchal de T urenne.

* A ntoine-A gésilan de Grossoles, m arquis de Flam arins. 
Tallem ant des Réaux nous a initiés au  secret de sa liaison avec 
madame d’Estrade ; il avait épousé mademoiselle de la Trousse, 
cousine germ aine de madame de Sévigné. 11 fut tué au combat 
du faubourg Saint-Antoine.
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M olé avait été envoyé p o u r prévenir les m agistrats 

cle la ville d ’O rléans des intentions royales. Cette 

nouvelle, loin  de faire hésiter la princesse dans 

ses réso lu tio n s, leu r im prim e au contraire une 

nouvelle ardeur. E lle  m onte en carrosse, et, se fai

sant suivre seulem ent de la com pagnie des gen

darm es de M onsieur et de celle des chevau-légers 

du  du c de V alois, son frère , sous les ordres de Va

lo n 1, m aréchal de cam p, elle reprend sa course 

en toute hâte p o u r atteindre O rléans.

Une grande inquiétude et u ne grande agitation 

régnent dans cette v ille ; les m agistrats inclinent 

p o u r recevoir le ro i; le  p eup le, au contraire, s ’ex

prim e hautem ent en faveur d u  parti des princes. 

Le garde des sceaux, avec le  conseil du ro i, par

lem entait à l ’une des portes p o u r en obtenir l ’en

trée; Pradine, lieutenant des gardes de M onsieur, 

envoyé en courrier p ar la p rin cesse, parlem en

tait à une autre porte p o u r la m ission contraire. 

Il lu i rapporte cette réponse de la  p art des m a

gistrats : que s i , sous prétexte de m a la d ie , la 

princesse se retirait dans une de ses m aisons du 

voisinage, ils lu i prom ettaient de ne point laisser

1 Valon ne se plaisait pas seulem ent aux jeux de la guerre :

V alon qui tien t quinze e t le v a t,
E t qui masse m ille p isto les 
Comme s’il m assait m ille oboles.

(S carro n , Légende des eaux de Bourbon.)
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entrer le r o i , et q u ’elle serait la b ienven ue dès 

q u ’il serait passé. La princesse, loin  de se laisser 

in fluencer par ces tim ides subterfuges, continue 

son chem in; à onze heures du m atin, elle arrive à 

la porte B annière, q u  elle trouve ferm ée et b arri

cadée.'

L a ville  d ’O rléans se trouvait dans une situation 

singulière, faisant attendre à deu x de ses portes, 

d ’un côté le représentant du roi , de l ’autre la 

princesse fille de son suzerain direct, et ne sa

chan t p o u r lequel des deu x partis se décider. 

Pendant trois heures, M adem oiselle reste dans son 

carrosse, espérant toujours que la  porte s ’o u -  

vrira  p ou r la  laisser passer ; enfin, lasse d ’attendre, 

elle descend et entre p ou r se reposer dans l ’une 

de ces auberges q u i, en dehors des villes, sem blent 

être venues au-devant des voyageurs p o u r leur 

o ffrir  u ne hospitalité p lus em pressée que sédui

sante ; ce lle-ci s ’appelait le Port cle Salut. P o u r se 

distraire, la princesse fait arrêter au passage le 

co u rrier de B o rd ea u x , ou vre les lettres don t il 

est p orteur, et n ’en trouve p oint de plaisantes. 

F u t-e lle  p lus satisfaite de l ’attention du go u ver

neur d ’O rléans, le m arquis d e S o u r d is 1, qui lui 

en vo ya  des confitures? E lle  laisse assez à entendre 

q u ’elle attendait m ieux de lu i ; l ’envoi des clefs
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de la ville eût paru à la princesse un présent 

p lus doux : m ais le m arquis tenait à ne se co m 

prom ettre avec personne, et n ’avait d ’ailleurs nul 

créd it dans la ville.

M adem oiselle, contre l ’avis de ceux qui l ’en v i

ronnent, profite du b eau  temps de cette journ ée 

p o u r entreprend re une prom enade autou r des 

fossés d ’O rléans ; le peup le, attiré par la curiosité, 

la suit d u  haut des rem parts, en criant : Vivent 

le roi, tes princes, et point de Mazarin ! E t la 

princesse de leur crier : « Allez à l ’H ôtel-de-V ille 

m e faire o u vrir la porte ! » En effet, M adem oiselle 

était alors arrivée en face de l ’une des portes 

dont le capitaine avait fait ran ger sa garde sur le 

rem part p o u r lui faire rendre les h onneurs m ili

taires ; ce fut tout ce q u ’elle put en tirer, et elle 

continua son infructueuse prom enade. La prin

cesse ne se lassait pas ; elle portait dans une poche 

de sa robe ses m otifs de p ersévéran ce, hom m e 

certains grands esprits, elle avait la faiblesse de 

cro ire aux p rédiction s ; le m arquis d e V illè n e 1, qui 

se m êlait d ’en faire, lu i avait annoncé q u e tout ce 

q u ’elle entreprendrait depuis le 27 m ars à m idi, 

ju sq u ’au  ven dredi suivant, lui réussirait. D urant 

cette attente, m oitié riant, m oitié sérieusem ent, la 

princesse se retourn ait vers les dam es de sa suite,

1 II appartenait à une branche bâtarde de la maison royale 
de Portugal.
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eu leur disant : « Il m ’arrivera de l ’extraordinaire 

a u jo u rd ’hui ; j ’ai la prédiction dans m a poche, je 

ferai rom pre les portes ou escaladerai la ville. » 

Répétant son p ropos, dont ses dam es ne se gê

nent pas de plaisanter, la princesse m arche to u 

jo u rs, ju sq u ’à ce qu elle soit arrêtée par les rives 

de la Loire. Près de cet endroit, l ’eau du fleuve 

baignait une des portes dé la ville nom m ée la porte 

B rû lée; des bateliers proposent à la princesse de 

la ro m p re , et l ’offre est accep tée; de l ’intérieur, 

les habitants aident à l ’œ uvre, sans que la garde 

de la porte, qui était sous les arm es, fit rien pour 

les en em pêcher. M adem oiselle elle-m êm e, se ser

vant de deux bateaux disposés pour lui servir de 

pont, vient au pied du rem part encourager les 

travailleurs de sa parole et de son argent. D eux 

ais du m ilieu de la porte ayant cédé, un valet de 

pied introduit la princesse, la tête la prem ière, 

par l ’étroite ouverture.

La n ou velle  de cette entrée b izarre se répand 

dans la ville  avec la rapidité de l ’éclair ; l ’en th o u 

siasm e du peuple est au com ble ; les cris de : V i

vent le roi, tes princes, et point de Mazarin! 

retentissent avec une vigu eu r n ou velle  ; la p rin 

cesse est p lacée sur une ch a ise , et portée en 

triom phe à l'H ôtel-de-V ille. Les m agistrats s ’e m 

pressent de q uitter la délibération  q u ’ils p oursui

vent depuis le m atin sans p o u vo ir a b o u tir , et
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d ’accou rir à sa rencontre, au fond très-satisfaits 

fie ce cas de force m ajeure, qui term ine si inop i

ném ent leu r lon gue séance et m et à cou vert leur 

responsabilité.

M adem oiselle déclare dans ses M ém oires que le 

nom de la porte Brûlée acq u erra , par la m anière 

dont elle en força  l ’entrée, une im m ortelle cé lé-S 7

b rité . S ingulier rapprochem en t et singulier co n 

traste dans l ’histoire d e là  ville d ’O rléans, défendue 

et sauvée des A nglais, en 1428, p ar l ’h éroïque 

jeu n e fille q u i a gardé de cet acte g lo rieu x  le sur

nom  de Pucelle d'Orléans ;  fo rcée, en i 6 5 2 , par 

une autre jeu n e fille, Mlle d ’O rléans, la p r e m i è r e  

voulant affran ch ir son roi et son p ays, la seconde 

en faire la conquête à sa m anière. Ce rap p ro ch e

m ent entre l ’héroïque jeu n e fille de V au co u leu rs 

et M11' de M ontpensier fu t, à un autre point de 

vue, ironiquem ent saisi p ar la  reine d ’A ngleterre *, 

qui déclara n ’être point étonnée que M adem oi

selle eût sauvé O rléans des m ains de ses ennem is, 

com m e avait fait autrefois la p ucelle  d ’O rléans, 

parce q u ’elle avait com m encé com m e elle à chas

ser les Anglais ; allusion au p rince de G alles, soupi

rant à sa m ain, que M adem oiselle avait éconduit *.

* H enriette de F rance, fille de Henri IV, Veuve de l’infortuné 
Charles Ier, et m ère du prince de Galles; elle vivait alors retirée 
en F rance.

* Mémoires de Mademoiselle de M ontpensier,
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La F ron d e, en applaudissant au succès de la 

princesse, eût m anqué à ses habitudes si elle ne 

s’en fût égayée un p e u ; amis et ennem is chantè

rent ces couplets :

Or écoutez, peuple de France,
Comme en la ville d’Orléans 
Mademoiselle, en assurance,
A dit : Je suis maître céans.

Ou lui voulut fermer la porte,
M'ais elle passa par un trou,
S’écriant souvent de la sorte :
Il ne m’importe pas par où !

Deux jeunes et belles comtesses,
Ses deux maréchales de camp,
Suivirent la royale Altesse,
Dont 011 faisait un grand cancan.

Fiesque, cette bonne comtesse,
Allait, baisant les bateliers ;
Et Frontenac, quelle détresse !
Y perdit un de ses souliers.

Le lendem ain de cette en tré e , M olé, m oins 

alerte que la princesse, attendait encore que q u el

que circonstance favorable lui perm ît aussi de p é

nétrer dans lu ville. Pour lui faire perdre cet es

poir, M adem oiselle se m ontra sur le rem part avec 

une suite nom breuse d ’officiers, ceints de l ’écharpe 

bleue, et entourée d ’une foule im m ense, poussant
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ses cris accoutum és. A ce spectacle, le garde des 

sceaux com prit l ’im possibilité définitive de rem 

plir sa m ission, et retourna à C léry en apprendre 

à la reine l ’ in fru ctueu x dénoûm ent. La co u r, tris

tem ent, reprit sa route, en évitant O rléan s; et, 

rem ontant la rive gau che de la L o ire, se rendit à 

S u llv  p o u r y passer les fêtes de Pâques.

M adem oiselle se m it à gouvern er presque en 

souveraine dans la ville d ’O rléans. E lle présidait 

les séances de l ’H ôtel-de-V ille, pron on çait un dis

cours où  elle déclarait q u ’elle avait sauvé la  ville 

des rigueurs et des exactions de l ’arm ée royale  ; 

que, dans le jeune âge du  roi, qui ne lui p erm et

tait pas cl’avoir la conscience des actes faits en son 

nom , c ’était réellem ent être dans son parti et dans 

ses intérêts que d ’être du côté où  il n ’était pas; 

cpie la  situation m êm e faite à son p ère, le duc 

d ’O rléans, qui aurait dû avoir légitim em ent entre 

ses m ains la con du ite du jeu n e ro i, était une ir

récusable garantie de cette vérité. La princesse 

quitta , ce jour-là  , l ’H ô te l-d e -V ille , si satisfaite 

du succès réel que son éloquence y avait o b 

tenu, q u ’ayant aperçu  aux fenêtres des prisons 

une cinquantaine de soldats de l ’arm ée des prin

ces q u i lui dem andaient leur liberté, après s ’être 

enquis des m otifs de leur d éten tio n , ayant ap 

pris q u ’ils étaient arrêtés sous divers chefs d ’ac

cusation, aussitôt elle proposa gracieusem ent aux
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m agistrats m unicipaux, com m e gage de sou im

partialité sans doute, de faire pendre im m édia

tem ent ces soldats dans les différents quartiers de 

la v ille ; m ais les m agistrats déclin èren t cet o b li

geant tém oignage, et rendirent la liberté aux p ri

sonniers qui s ’en retourn èren t jo in d re  leu r arm ée.

La princesse sortit à son avantage d ’une d iffi

culté que tenta de lui susciter le m arquis de Sour- 

dis dans l ’intérêt de la cause royale ; il s’opposait 

à l ’in scrip tio n , sur les registres du p ré s id ia l, du 

plein pouvoir donné à M adem oiselle par le duc 

d ’O rléans, et avait fait des dém arches auprès des 

m agistrats m unicipaux p o u r que son opposition 

fû t soutenue par e u x ; ceu x-ci n ’en firent r ie n ; la 

vérification et l ’enregistrem ent eurent lieu  selon 

la volonté de la princesse. Elle exerçait une p o 

lice sévère au profit du parti des princes : elle 

fit arrêter l ’abbé de G u r o n 1 q ui s ’en allait tro u 

ver le com te d ’H arcourt, lu i p ortan t des instruc

tions p o u r le siège de Brouage ; elle refusa le

1 L 'abbé de Guron de Rechignevoisin, depuis évêque de 
Tulle, que nous retrouverons plus ta rd  à  Bordeaux activement 
mêlé aux négociations pour la  paix. La princesse ne ta rd a  pas 
à  l’échanger contre le baron de Barlo, colonel d’infanterie 
é trangère, fait prisonnier au siège d’Étam pes. Elle a  écrit à  ce 
sujet : « Ainsi il fut fort peu en p riso n , et l’abbé de Guron fut 
fort aise d’en so rtir; et lorsqu’il vint me rem ercier de sa liberté, 
je  lui dis que cela lui vaudroit u n  évèclié; ce qui a r r iv a .. .  11 le 
m éritoit b ie n , car c'est un honnête hom m e.»  {Mémoires de 
Mademoiselle de M ontpensier.)

11. 5
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passage au prince d ’H arcou rt, m uni d ’un passe

port du  r o i,  et s ’en allant rejoind re son p è re , le 

com te d ’H arcourt, en G u y e n n e ; si elle perm it aux 

m arquis de R oquelaure et de Y illars de traverser 

O rléan s, elle leur interdit d ’y  faire le m oindre 

séjour ’ .

Q uelque enivrée de ses succès et de son auto

rité que fû t M adem oiselle, elle n ’avait garde de 

perdre de vue le m ariage, objet de son am bition. 

Pour cette fin, il était nécessaire que la co u r, tout 

en la redou tant assez p o u r désirer son alliance, 

ne p rît pas sa cond u ite en assez m auvaise part 

pour rejeter com m e inacceptable la conclusion 

désirée. La Porte, valet de cham bre du roi, étant 

de passage à O rléans p o u r aller rejoindre la  co u r, 

M adem oiselle saisit avec em pressem ent cette o c

casion de faire parvenir à la reine les raisons les

1 Relation de ce qui s’est passé en France depuis le 5 j a n 
vier 1662 ju sq u 'a u  26 a v ril 1653; m anuscrit conservé à la 
Bibliothèque im périale, fonds de Sorbonne, il» 12;i7.

Nous devons la connaissance de l’existence de ce m anuscrit 
à un jeune érudit, élève de l'École des chartes, notre paren t, 
M. Antoine de Yillefosse. Nous avons à plusieurs reprises puisé 
dans cette relation d ’intéressants détails inédits, et son exacti
tude sur les faits connus nous a donné une juste confiance 
dans l’exactitude des autres récits.

A l ’occasion de l’enregistrem ent fait au présidial d’Orléans, 
cette relation commet seulem ent une e rreu r évidente de nom 
que nous rectifions : elle a ttribue au m arquis de Sourches une 
opposition qui ne pouvait ém aner que du m arquis de Sourdis, 
gouverneur d’Orléans.
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plus sastifaisantes q u ’ulle put trouver p ou r expli

quer sa conduite. E lle l ’entretint, dans ce bu t, 

pendant p lu s de deux heures. La Porte, arrivé à 

S u lly , s ’acquitta de son m essage, et ne reçu t de 

la rein e que cette réponse n a rq u o ise : « Ce n ’est 

pas p o u r son nez, q u o iq u ’il soit bien grand b » 

Les généraux ni les officiers des arm ées de 

C ondé et d ’Espagne ne devant pas en trer dans 

O rléans p o u r se co n form er aux prom esses faites 

aux h ab itan ts, il fu t réso lu  q u ’un conseil de 

guerre se tiendrait hors la v ille p o u r d iscuter les 

opérations m ilitaires q u ’il convenait d ’entrep ren

dre. M adem oiselle s ’y  rendit. Une p auvre maison 

du fau b ou rg  S a in t-V in c e n t, qui n ’offrait pour 

sièges que quelques coffres de bois, fu t le lieu de 

réun ion . La délibération s ’o u vrit sur d eu x partis 

circonscrits eu apparence dans les lim ites du pro- 

gram m e|tracéjpar le duc d ’O rléans : le prem ier, 

de descendre la L oire  par la rive droite, p o u r aller 

s ’em parer de Blois ; le se c o n d , de la rem onter sur 

la m êm e rive, p o u r aller s ’em parer de M ontargis. 

L e prem ier parti, s ’ il n ’éta itsu ivi d u  passage de la 

Loire p o u r rejoindre le p rince de C ondé, offrait un 

désavantage sans com pensation, celui de d éco u 

vrir  P aris; le second, au contraire, interposait une 

arm ée entre la  capitale et la co u r.
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Los m em bres dix conseil de guerre, outre les 

ducs de N em ours et de B eaufort, étaient le b a 

ron de C lin e h a m p , qui com m andait les tro u 

pes espagnoles, au nom bre de quatre m ille hom 

mes, Tavannes, C o lign y, V alon , R ohan, Flam arins, 

V illars, dit Orondate, H ollac, Som m ery, F iesque, 

B réau té , F ron ten ac, et les deux conseillers au 

parlem ent C roissy  et Berm ont. Les avis se p arta

gèrent. La m arche sur M ontargis fu t proposée 

par Valon et C lin eh am p ; la  m arche sur Blois fut 

\ ivem ent soutenue par N em ours et Tavannes. 

Les d eu x conseillers au parlem en t, après s’être 

quelqu e tem ps d éfen d u s, p o u r cause d ’in com 

pétence,de don ner leu r avis, opinèrent p ou rM on - 

targis. M adem oiselle, qui s ’était réservé de p arler 

la dernière, fit connaître son ch o ix  sans ép rouver 

nul em barras : « Je vous assure q u ’en cela , com m e 

<‘ii toute autre circonstan ce, le bon s.ens règle tout, 

et que, quand 011 en a, il n ’y  a dam e qui ne com 

m andât bien des a rm é e s1. » La princesse con clu t 

pour M ontargis.

La m ajorité im posante qui se d éclarait p o u r ce 

dernier parti exaspéra au plus hau t point le duc 

de Nem ours, car il n ’est pas douteux que si la 

m arche sur Blois l ’eût em p o rté , il eût passé la 

L o ire , en dépit de toutes les recom m andations
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du duc d ’O r lé a n s , p o u r vo ler en Saintonge et 

en G u ien n e, au secours du prin ce de Condé. 

Dans son em portem ent, il m enaçait de séparer 

ses troupes de celles du du c d ’O rléa n s, et s ’é 

cria <pie l ’on trom pait M. le P rince. « Q ui le 

trom pe? » lui dem anda le duc de Beaufort. « C ’est 

vous, » repartit le duc de N em ours; et les deux 

beaux-frères se précip itèrent l ’un sur l ’autre. Si' 

frappèrent-ils? D ’après le récit des M ém oires de 

C h avagn ac, le duc de Nem ours eut seulem ent la 

jo u e  effleurée par l ’aile du chapeau du d u c de 

B eaufort; le du c de N em ours prétendit avoir reçu 

un so u fflet; mais le card in al de Retz raconte avoir 

ouï dire des tém oins eux-m èm es q u ’il 11e le reçut 

q u ’en im agination, et ajoute que « c ’était au m oins 

un de ces soufflets problém atiques dont il est parlé 

dans les Petites Lettres de Port-R oyal ». Q uoi q u ’ il 

en soit, p o u r com m encer une plus noble lutte, les 

deu x rivaux m ettent l ’épée à la m ain. Au m ilieu 

d ’un effroyab le  tum ulte, les personnes du dehors 

aya n t fait irruption dans la salle, 011 parvient à les 

séparer. N em ours 11e consent à rendre son épée 

q u ’à M adem oiselle; Beaufort met un genou en 

terre p o u r lui dem ander des excuses de s ’être 

laissé a ller à 1111 pareil em portem ent en sa p ré 

sence. Au b o u t d ’une heure de pourparlers, la 

co lère  du duc de Nem ours n ’était pas encore 

ca lm ée; à la fin , M adem oiselle obtint q u ’il em
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brasserait le due de Bcaufort. Beau fort, qui avait 

la larm e fa c ile , se m it à p leu rer d ’attendrisse

m ent, et la réconciliation se fit. Réconciliation 

plus apparente que ré e lle ; l ’année r6 5 2  ne de

vait pas s ’écou ler sans q u e cette anim osité des 

deux b e a u x -frè re s  n ’aboutit au plus tragique 

événem ent.

M adem oiselle rentra le soir m êm e à O rléans, 

et les gén érau x, m ettant à exécution les réso lu 

tions prises dans le conseil de gu erre, dirigèrent 

le lendem ain leurs troupes sur M ontargis. Sim ul

taném ent, l ’arm ée royale , divisée en deu x corps, 

sous des chefs indépendants l ’un de l ’autre, le 

m aréchal de Turenne et le m aréchal d ’H ocquin- 

co u rt, exécutait un m ouvem ent en rem ontant la 

Loire par la  rive opposée.
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CHAPITRE XII.

Aventureux voyage du prince de Condé. — Le prince rejoint son 
arm ée. — Prise de Montargis. — Lettre inédite du m aréchal de 
Turenne à Le Tellier sur le point le plus convenable pour passer 
la Loire.— A utre le ttre  inédite du maréchal de Turenne pour 
engager le roi a v e n ir  à  Gien. — Combats de Bléneau. — Dé
faite du m aréchal d’Hocquincouit. — Parallèle entre le prince 
de Condé et le maréchal de Turenne. — Choc des arm ées de 
Condé et de T urenne. — Rencontre du prince de Condé avec 
le maréchal d’Hocquincourt. — Le m aréchal de T urenne 
sauve le roi. — Jugem ent de Napoléon sur la  conduite des gé
néraux dans cette affaire. — Lettre du prince de Condé à ma
demoiselle de Montpensier. — Valeur des ducs de Nemours 
et de Beaufort. — Les duchesses de Nemours et de Châ- 
tillon accourent de Paris. — Présomption du maréchal d’Hoc
quincourt.— Le calme et le sang-froid de la reine Anne d ’Au
triche.

Revenons au prin ce de C ondé quittant Agen 

p ou r se rendre en apparence à Bordeaux *, mais 

en réalité p o u r rejo in d re ses vieilles troupes 

et se rap p ro ch er de P aris, d ’où  ses p rin cipaux 

partisans lu i écrivaient q u ’il ne fallait pas q u ’il 

s’abandonnât tellem ent aux affaires de la province 

« q u ’il ne songeât à celles de la capitale, qui étoit 

la capitale en tous sens. »

1 T. 1, p. 437.



Les tendances absorbantes d 'u ne centralisation 

devenue excessive de nos jo u rs, et qui feront de 

la F ran ce, si elles continuent, une tète sans corps 

p roportionné, un m onstre à la fois sirène et têtard, 

ont des racines qui rem ontent au loin dans le 

passé.

Le prin ce de C ondé partit en plein jo u r, le d i

m anche des Ram eaux, avec u ne suite brillan te, 

dans tout l ’éclat d ’un prin ce du  sang et d ’un g é 

n éral; m ais les rô les, à peu de distance de la v ille , 

devaient changer. Pendant que le gros de l ’escorte 

continue sa rou te, C ondé se dérobe, accom pagné 

d ’un petit nom bre de cavaliers : le duc de la Ro

ch efou cau ld  et son jeu n e fds, le prince de M arsil- 

la c ,a v e c  Bercennes, capitaine des gardes du du c, 

Lévis, Saint-H ippolyte, C havagnac, G uitaut, G our- 

ville  et R ochefort, valet de cham bre du prince. 

De p rin ce, Condé se transform e en sim ple laquais. 

La petite troupe se sert d ’un passe-port délivré 

par le com te d ’H arcourt au m arquis de Lévis, 

pour se retirer dans ses terres avec sa suite, à la 

condition de ne plus p orter les arm es contre le 

r o i 1 ; elle effectue des étapes rapides et pénibles, 

ne s ’arrêtant jam ais p lus de trois ou quatre heures 

dans aucun gîte, de peur d ’ètre reco n n u e. P our

’ Le m arquis de Lévis avait été échangé contre le chevalier 
d'Albret. Voy. t. I, p. 382.
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surm onter les divers o b stacles, G ourville  vient 

en aide par ses expédients in ép uisables, Ghava- 

gnac p ar son exp érien ce; il avait fait tout ré 

cem m ent et avec b on h eu r la m êm e traversée 

aventureuse , en escortant le duc de Nem ours. 

C ondé enfin entretient le courage de ses com 

pagnons et leur gaieté par l ’entrain et l'abandon 

avec lequel il jo u e  son rô le , soignant les chevaux 

à l ’écurie, m ettant la main à la  c u is in e 4, et s ’ex 

posant, par son incognito, à entendre su r lui- 

m êm e et sur sa sœ ur, de la part d ’un gentil

hom m e nom m é B assign ac, qui leu r donnait à 

soup er, des vérités assez drôles qui m irent le prince 

dans une co lère  intérieure d ’autant p lus grande, 

q u ’il ne p ou vait en 'rien  m an ife ste r2; car le m ar

quis de Lévis tenta vainem ent d ’arrêter la verve 

de l ’am phitryon q u ’il ne p ut em pêcher d ’aller 

ju sq u ’au b o u t de ses histoires. M. le P rin ce prit 

le parti d ’en rire le prem ier le lendem ain , en plai

1 « Les chevaux ayant mangé leur avoine, nous m archâmes
bien avant dans la n u i t ,  et entrâm es dans un village où il y 
avoit un  cabaret : l’on y dem eura trois ou quatre heures ; et
n ’y ayant trouvé que des œ ufs, M. le prince se piqua de bien
faire une om elette. L’hôtesse lui ayant dit qu’il falloit la  to u r
n e r  pour la mieux faire cuire, et enseigné à peu p rès comme il 
falloit faire, l ’ayant voulu exécuter, il la je ta  bravem ent du 
prem ier coup dans le feu ; je  priai l’hôtesse d’en faire une au 
tre , et de ne la pas confier à  cet habile cuisinier. » (Mémoires 
de Gourville.)

5 Mémoires de Chavaynac, de GUy Joly , etc.
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santant ses com pagnons , la R och efo u cau ld  su r

tout, qui n ’avaient pas été ép argnés.

Le vo yage  s ’accom plissait dans de telles co n d i

tions de fa tig u e , q u ’au départ d ’une halte on ne 

p ouvait réussir à réve iller1 le jeu n e prin ce de Mar- 

sillac, q ui retom bait à chaque fois su r ses ge

n o u x ; il fa llu t le p lacer sur son ch eval, après 

que G o u rville  l ’eut un peu ranim é en lu i jetant 

de l ’eau au visage. Au sixièm e jo u r  de m arche, les 

bord s de la L oire  sont atteints. Un accid en t en 

rend la  traversée périlleuse ; hom m es et ch evaux 

étant em barqués su r un bateau p lat, le cheval du 

m arquis de Lévis se cabre et s ’élance au dehors 

entraînant le bateau  à la dérive avec la longe à 

laquelle  il est attach é, et va le faire ch a v ire r; 

heureusem ent la longe coup ée à tem ps p ar Saint- 

H ippolyte term ine l ’aventure par la seule perte du 

ch eval n o yé. Auprès de la C harité , la petite troupe 

prend pied sur l ’autre r iv e , m ais co u rt le plus 

grand danger d ’être reconnu e p ar une garde avan

cée placée p ar Bussy-Rahutin ',  q u i, depuis q u ’il 

avait quitté le service du p rin ce, était p o u r le roi 

gouvern eur de cette ville . L ’adresse de G ou rville  

et le san g-fro id  de C ondé surm ontent ce m auvais 

pas. Le vo yage  c o n tin u e , m ais les p érils  s ’ac

* Le comte Roger de Bussy-Rabutin, cousin germ ain de m a
dame de Sévigné, le célèbre au teu r de l'Histoire amoureuse 
des Gaxdes.
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croissent à chaque instant, p arce que l ’on ap p ro 

che des avant-postes de l ’arm ée royale.

Les com pagnons du  prin ce le pressent de quit

ter la grand e ro u te ; il refuse, en leur disant q u ’ils 

trouveraient un jour plaisant de racon ter que, tan

dis que toute une contrée était en arm es contre 

lui, il était venu par le grand chem in de Paris, 

com m e aurait pu y  ven ir le co u rrier  de L yo n . 

Cette trop grande fém érité fa illit le perdre. Entre 

Cosne e tB o n n y , d eu x personnes de sa suite, Cha- 

vagnac et G uitaut, sont reconnues par des c o u r

riers envoyés dans toutes les direction s p o u r su r

prendre la m arche du  p rin ce, dont le b ru it s ’était 

répan du. C havagnac propose à G u ita u t1 de tuer 

ces m essagers; m ais, par hum anité, ce d ern ier s ’y 

refuse. Les courriers, un peu plus lo in , rencon

trent le valet de ch am bre du  p r in ce , e t ,  le 

p istolet sur l ’o reille , le  forcen t à révéler la p ré

sence de son m aître sur la  route. Le p rin ce de 

C on dé, qui s ’était écarté un instant du grand ch e

min pendan t le passage des co u rriers, est prévenu 

par son valet de ch am bre de la funeste rencontre 

q u ’il vient de faire et de l ’aveu  arraché à sa fai

blesse. L e p rin ce rem onte à la hâte à ch eval, si 

furieux contre G uitaut qui lu i tenait l ’étrier, q u ’ il

1 François de Peichpeiroux de G uitaut, d it le 'petit Guitaut, 
frère de Pierre de G uitaut, capitaine des gardes de la reine, qui 
avait a rrê té  le  prince de Condé en 16S0. Voy. 1.1, p. 222.
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lui lance un coup  de pied dans le ven tre, en lui 

disant q u ’il lu i verrait avec ufie grande jo ie  p o r

ter la tète sur un éch afau d p o u r le p u n ir de n ’a

vo ir pas tué ces c o u rr ie rs 1. Com m e une p o u r

suite devient im m inente, B ercennes reste sur un 

pont de la route, p o u r q u ’aucun cavalier ne 

puisse le fran ch ir avant d ’avoir passé sur son 

c o r p s , tandis que C ondé et les autres, quittant 

cette fois le  grand chem in, se jettent dans les 

terres à toute b r id e , dans la direction de Châtil- 

lon-sur-1 .oing.

A C hâtillon , deux heures de repos seulem ent 

son t suivies d ’u ne alerte q ui ob lige  le prince à 

repren dre sa course. Sainte-M aure galopait sur 

ses traces avec un escadron de cavalerie. A L or- 

ris, à peine a-t-il trouvé un instant de som m eil, 

la tête appesantie et ap pu yée sur la table d ’un 

cabaret, que C havagnac, seul éveillé , lui crie  en 

le frappant sur l ’épaule : « A lerte! voici un parti 

ennem i. » Le prin ce m onte en s e lle , et, s ’étant 

mis hors de portée de ce parti, com posé d ’infan

terie seulem ent, s ’arrête p o u r le reconnaître. Par 

une surprise inattendue, il vo it flotter l ’écharpe 

isab elle ; il se ra p p ro c h e , trouve dans le co m 

m andant de cette troup e G é n e ste , son ancien 

page, et lui dit en se précipitant dans ses bras
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p our l ’em b rasser: « A li!  G éneste, vous pouvez 

vous vanter de m ’avoir fait peur. » Ce dernier 

épisode term ine l ’aven tureux vo y a g e ; Condé se 

retrouvait au m ilieu de ses vieilles troupes. Le 

duc de N em ours, a v e r ti, accou rt en toute hâte, 

ne pouvan t revenir de sa su rp rise; toute l ’arm ée, 

dans laquelle  la nouvelle se répand avec rapidité, 

fait éclater les p lus vifs transports. gjjj| jg g  

L e  prince de Condé ne p ouvait rejoind re plus 

à propos son arm ée; elle était sous les ordres de 

généraux braves, mais incapables, dont la m ésin

telligence n ’était pas le m oindre inconvénient 

p o u r la bonne direction des opérations m ilitaires. 

L ’anim osité m al éteinte des ducs de N em ours et 

de Beaufort venait de se réveiller à l ’occasion d ’un 

échec éprouvé pour s ’em parer du pont de Jargeau. 

La possession du p on t de cette ville était p o u r la 

co u r d ’une grande im portance, afin de p o u vo ir à 

vo lo n té  faire passer son arm ée sur la rive droite 

du fleuve p o u r com battre l ’arm ée des prin ces, et 

pour conserver une retraite assurée si la fortune 

lui était contraire. Le duc de B eaufort avait fait 

attaquer ce pont, sans prendre l ’avis du du c de 

Nem ours. L e régim ent de l ’Altesse, nom  (pie por

tait le régim ent du d u c d ’O rléans, avait si bien 

pointé ses d eu x canons, que les chaînes brisées 

du pont-levis ayan t laissé retom ber le tablier, les 

soldats, s ’élan çant, eussent forcé le passage si le
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m aréchal clc Turenne n ’eût repoussé lui-m êm e 

l ’attaque avec un petit nom bre de soldats , p en 

dant q u ’il faisait élever u n e  barricad e derrière lui. 

Les quatre bataillons de l ’Altesse, auxquels la su

p ériorité du nom bre devenait inutile, parce q u ’ils 

ne p ouvaient présenter q u ’une tête de colonne, 

avaient fini par être repoussés, laissant parm i les 

morts le baron de Sirot, gentilhom m e b o u rg u i

gnon, fam eux par son co u rage, qui avait eu la 

rare fortune de cro iser le fer avec deu x rois, 

Christian IV et le roi de P ologne, et de traverser 

d ’une b alle  de son pistolet le chapeau d ’un troi

sièm e, celu i du grand G ustave-A d olp h e Cet in

succès, rejeté par le duc de N em ours sur l ’im pé- 

ritie de son beau-frère, avait augm enté leurs dis

sentim ents.

Le p rin ce de C ondé ayant pris en main le co m 

m andem ent d irect de ses tro u p e s , se prononça 

p o u r l ’attaque de M ontargis, soit q u ’il ju g e â t ce 

plan de cam pagne le m eilleur, soit p lu tô t p ar le 

m o tif évident que sa présence détruisait l ’op p o r

tunité d u  plan de cam pagne soutenu par le duc 

de N em ours au conseil de guerre  du faubourg 

d ’O rléans. Ce p rince saisit cette occasion pour 

dire, avec une galanterie toute fran çaise , q u ’on 

ne pouvait s ’em pêcher d ’exécuter ce q ui avait été
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décidé dans un conseil que M adem oiselle avait 

daigné p résid er, quand m êm e ces résolutions ne 

seraient pas les m eilleu res; m ais que celle-ci était 

si sa g e , que G ustave-A dolphe m êm e n ’en aurait 

pas pris d ’autre. Le surlendem ain de son arrivée, 

il com m ençait l ’attaque, et, en une h eure, prenait 

Moritargis avec sa montre. Ce rapide succès fut 

consacré par cette expression, parce que ce p rin ce, 

tirant sa m ontre, avait signifié aux habitants q u ’ils 

seraient tous pendus si, dans le délai d ’une h eure, 

ils n ’avaient pas cap itu lé ; ce q u ’ils s ’em pressè

rent de faire, en obligean t M ondreville, q u i s ’é 

tait jeté  dans le château avec h u it ou  dix gentils

hom m es et deux cents fantassins, à im iter leur 

exem ple.

C ondé, p o u r m énager la v ille, n ’y fit point en

trer ses troupes, n ’v  resta lui-m êm e que deux 

jo u rs , et alla établir son quartier à C hâteaure- 

nard.

Nous avons laissé l ’arm ée royale postée sur 

la rive gau che de la L o ir e , avec q u elqu e in

certitude sur le point à choisir p o u r fran ch ir le 

fleuve, afin d ’aller se m esurer avec l ’arm ée des 

princes. L ’intention du m aréchal de Turenne était 

d ’effectuer ce passage à Jargeau ou à G ien ; mais 

Le T ellier ne partageait pas cet avis. Le m aréchal 

écrivit au m inistre que la m arche était trop avan

cée p o u r m odifier ses plans. Ces tiraillem ents



nous sont révélés p ar cette lettre île Turenne à Le 

T ellier 1 :

« 27 mars 1032.

« Je viens de recevoir la lettre q u ’il vous a pieu 

de me faire l ’h on n eur de m ’escrire; et m aintenant, 

quoi q u ’il y  eust à dire p o u r ou  contre, la m arche 

est trop avancée p ou r songer à ch an ger de réso

lution. Je croi que si on ne p eut pas passer à 

G ergeau, que l ’ennem i ne peut pas em pescher 

que l ’on ne passe à G ien. J’y  envoiai h ier deux 

cents m ousquetaires et un régim ent de cavalerie. 

M. de Sainte-M aure p art aussi p o u r s ’y en aller 

avec son régim ent d ’infanterie et celui de cava

lerie. Il vou d roit, à ce que je  cro is, continu er sa 

résolution d ’a ller à S u lly . L ’ennem i est venu saper 

le païs trois heures à une lieue d ’ici ; on pense 

q u ’à tout m om ent il v ien d ra p rendre le fau xbou rg  

de d eçà, ce qui lui est bien aisé. Je vous supplie 

hum blem ent de don n er ord re que le m u n ition - 

naire vienne icy  prom ptem ent, car deu x ou trois 

jo u rs  sans pain feroient p érir b eaucoup d ’in fan 

terie.

« J’ai eu  des nou velles d ’où savez, q u i disent que

1 Nous avons tiré cette le ttre  inédite des Archives du M inis
tère de la  g u erre , vol. cxxxm. Elle est en en tier de la main 
du  m aréchal ; son écriture est pressée et peu lisible, les ab ré
viations sont nom breuses.
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cette m arche icy  les a fort rassurés ; 011 m ’a as

suré q u ’ils ont donné ordre aux gens de M. le duc 

d ’O rléans de sortir de sa ville.

« Je suis de tou t m on cœ ur,

« M onsieur,

« Vostre très hum b le et très affectionné 

serviteur,

« T u r e n n e . »

« La venue de M. de Palluau icy  a esté bien 

nécessaire p o u r sauver G ergeau ; il si est fort bien 

conduit. »

Q uelques jo u rs après, la résolution de fran ch ir 
la Loire à G ien était arrêtée. L e m aréchal de T u 

renne, qui ign orait encore la présence du prince 

de C ondé au m ilieu  de son arm ée, invitait le roi 

à ven ir à Gien p o u r être tém oin du passage ; il était 

loin de se douter q u ’en cas de revers, son conseil 

venait m ettre à la portée du  prin ce de C ondé la 

proie q u ’il tendait à saisir. Ce conseil de T urenne, 

ju s q u ’ici ignoré de l ’histoire, nous est révélé par 

cette lettre adressée à L e T e llie r 1 :

1 Nous avons tiré cette lettre inédite des Archives du Minis
tère de la guerre, vol. c x x x i i i .  Cette lettre, écrite par un secré
taire, est en caractères très-lisibles et très-corrects; la formule 
de politesse finale et la signature sont seules de la main du 
maréchal.

1 1 . G
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« M onsieur,

« Nous vous supplion s, M. le m areschal d ’Ho- 

q uin cou rt et m oy, de dire à M. le cardinal que si 

le ro y  veut voire l ’arm ée dem ain, on cro it q u ’il 

p ou rro it ven ir icy  sans que la co u r y  vint avec 

son bagage, ce qui feroit u n  grand em barras, les 

deux tiers de l ’arm ée devant passer sur le pont 

dem ain au m atin. La roy ne p ou rro it ven ir le len 

dem ain que tout seroit désem barassé, et le roy 

s ’en retourn eroit dem ain m esm e à Sully.

« Je suis de tout m on cœ ur,

« M onsieur,

« Vostre très hum ble et très affectionné 

serviteur,

« T ü r e n n e . »

« Gien, le 3 avril 1032. »

Le passage de la Loire par l ’arm ée ro ya le  s ’ef

fectua sans obstacles. Nous savons que cette a r

m ée était divisée en d eu x corps, sous deux chefs 

indépendants l ’un de l ’autre, le prem ier sous les 

ordres du  m aréchal de T urenne, le second sous 

la conduite du m aréchal d ’H ocquin court. Cette 

séparation des com m andem ents était un tém oi



gnage de reconnaissance envers le second p o u r 

le dévouem ent q u ’il avait m ontré à la cause du 

cardinal M azarin , et une m esure de précau 

tion vis-à-vis du prem ier, auquel la cour ne se 

conliait encore q u ’avec réserve. Les deux arm ées 

ensem ble ne form aient q u ’un e ffectif de quatre 

m ille fantassins et de quatre m ille chevaux. Le 

corps du m aréchal d ’H ocquin court prit ses p o 

sitions en a v a n t; son ch e f établit son quartier à 

Bléneau 1 ; m ais la disette des fourrages, fréquente 

au m ois d ’avril, engagea la  cavalerie à se d isp er

ser dans les villages environnants. Le m aréchal 

de Turenne prit ses positions en arrière p o u r co u 

vrir (lien et la co u r, et fit à son c o llè g u e , co n 

fiant et p résom p tu eu x, quelques observations qui 

ne furent pas écoutées, sur l ’im prudence de trop 

éloigner ses quartiers les uns des autres.

Dans la nu it du  6 au 7 avril, quatre des sept 

villages dans lesquels était cantonnée la cavalerie 

du m aréchal d ’H ocquin court sont attaqués à l’im- 

proviste, et successivem ent enlevés avant de p o u 

voir se p orter m utuellem ent secours; les cavaliers 

des régim ents du M aine, de R oquépines, de Beau- 

jeu , de Bourlem ont, de M oret, qui occupaient ces 

villages, sont tués ou  dispersés. Les trois autres 

quartiers parvien nent seuls à se réun ir, dette ir-

1 Petite ville q u i fait au jourd’hui partie de l’arrondissem ent 
de Joigny, départem ent de l’Yonne.
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ruption subite est le fait du  p rin ce de C ondé lui- 

m êm e , à la tète d ’une avant-garde de c a v a le r ie , 

avec laq uelle  il vient de fran ch ir le canal de 

B riare1, gardé p ar deu x com pagnies de cara b in s2, 

q u ’il a tous faits prisonniers. D ’H o cq u in co u rt, à 

la tète de n e u f cents ch evaux, se hâte de prendre 

position derrière un ruisseau p rofon d p o u r a r

rêter la  m arche im pétueuse du p rin ce de C ondé. 

Ce c h e f in trép id e, subordon nant les v ieu x usages 

de la guerre à la fougue de son cara ctère , non- 

seulem ent n ’a pas respecté dans sa récente cam 

pagne de G uyenne la saison où la coutum e est 

de la su sp en d re, m ais il ou vre c e lle -c i  en m é

connaissant les heures m êm es consacrées au re

pos. Ce guerrier ne dédaigne pas d ’appeler la 

ruse au secours de son aud ace. Tandis que Ne

m ours et quelques vo lon taires franchissent le 

ruisseau, il fait sonner la charge p ar un si grand 

nom bre de trom pettes et de tim bales réunies à 

cette intention, que la ligne du m aréchal aussi 

im pressionnable que les m urs de J é r ic h o , se

1 Le canal de Briare, commencé par les soins de Sully, sous 
le règne de Henri IV, était achevé depuis l’année 1642.

2 Les compagnies de carabins étaient des compagnies de che- 
vau-légers, em ployées, soit au  service d’avant-garde et de ti
ra illeu rs, soit à la garde particulière des officiers généraux. Us 
portaient une cuirasse échancrée à l’épaule pour tire r  plus 
com m odém ent, un gantelet à coude pour la main de la bride, 
un cabasset en tète, une longue épée avec la carabine à l’arçon 
de la selle. \
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cro yan t tournée par l ’arm ée ennem ie tout en 

tière, se rom pt, vide le terrain et va se reform er 

en arrière du  cinquièm e village. Les soldats de 

C ondé, m algré leu r petit, nom b re, suiven t l ’épée 

dans les reins les troupes royales, et, arrivés au v il

lage dont elles veu len t se co u vrir, ils y  m ettent le 

feu . Cet acte était une im prudence due à l ’ardeur 

irréfléchie du duc de Nem ours. L a clarté  de l ’in 

cendie d évoile le stratagèm e en découvrant le 

petit nom bre des assaillants. L e m aréchal d ’Hoc- 

q u in co u rt, ram enant ses cavaliers rassurés à cette 

vu e, fond sur les agresseurs. U ne lutte terrib le 

s ’engage. C ondé est pressé de toutes parts, n ’ayant 

au tou r de lui q u ’un faible escadron ; m ais il est 

com posé des chefs de son arm ée, et des plus va il
lants ; car à cette époque, par un usage, dernier 

vestige de la ch evalerie, inspiré par le courage 

plus que par la science m ilitaire, les principaux 

officiers rech erch aien t tou jours les occasions de 

se p récip iter au plus épais de la m êlée. Beaufort, 

N em ours, la R o ch efo u cau ld , M arsillac, Tavannes, 

O uitaut, C o n co u rt, V alon , C lincham p, form ent 

cette vaillante élite. N em ours reço it dans la han che 

un cou p  de p isto let; le cheval de Beaufort tom be 

m ort sous son cava lier; l ’escadron, accablé par le 

nom bre, tourne b rid e à un signal et se reform e à 

cent pas, sans que la cavalerie ro ya le  étonnée ose 

le  poursuivre. Un seid officier s ’avance, et Mar-
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siliac, à peine sorti de l ’enfance, volant à sa ren

contre, la lu eu r de l ’incendie éclaire un com bat 

singulier, dans lequel le jeu n e hom m e abat son 

ennem i de p lusieurs coups d ’épée. Q uelques au

tres escadrons de l ’arm ée des princes ont franchi 

le ruisseau et sont a cco u ru s; C ondé, avec ce ren • 

fort, reprend l ’offensive avec une telle vigu eu r 

q u e , m algré la supériorité du nom bre q u ’elle 

conserve encore, la cavalerie royale  est rom p u e ; 

elle p erd  ses bagages et une partie de ses ch e

vau x ; les débris de cette cavalerie fuient en 

d é s o rd re , p oursuivis pendant quatre lieues dans 

la  direction d ’Auxerre, laissant à décou vert le corps 

com m andé par le  m aréchal de Turenne.

La poursuite des troupes du  m aréchal d ’Hoc- 

q u in co u rt, à laquelle  se laisse em porter le p rince 

de C ondé, lu i fait perdre des m om ents précieux ; 

et lorsq u ’à cessé la p o u rsu ite , il en perd  vo lon 

tairem ent encore par une faute que Tavannes lui 

rep roch e, et que fit ressortir la suite des événe

m ents. Au lieu de repren dre sa m arche p o u r tom

b er sur le m aréchal de T u ren n e, au m ilieu  de la 

m êm e nuit, et de profiter du désordre et du d é

couragem ent apportés dans son cam p p ar ceux 

des fuyards qui se d irigent de ce côté, il veut 

forcer l ’infanterie retranchée dans JBléneau, parce 

q u ’elle est com posée de vieu x corps q u ’il trouve 

d angereux de laisser derrière lui. La p rud en ce est
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intem pestive quand elle suspend une action dont 

le sliccès repose sur l ’audace. C ondé, qui venait 

de com battre le com te d ’H a rc o u rt, p aru t, dans 

cette occasion, lui em prunter ses errem ents de 

Fabius cunctator, errem ents qui, p o u r ce général, 

avaient presque constam m ent réd u it à de faibles 

résultats dans la  cam pagne de G uyenne les succ'ès 

les plus brillam m ent com m encés. Ces d eu x g é

néraux prouvèren t dans ces circonstances que les 

caractères les plus tranchés sont parfois inconsé

quents avec eu x-m êm es; car il n ’était de la na

ture ni de l ’un , ni de l ’autre, d ’être hésitant. Le 

m aréchal de Turenne, qui avait servi sous le com te 

d ’H arcourt, disait avoir appris de lui que la d ili

gence et l ’activité  sont les p lus grands m oyens de 
réussite dans les affaires de la guerre. Le p rin ce 

de C ondé s ’arrêta donc pour em porter Bléneau 

par un assaut, que le m aréchal de Turenne ne lui 

perm it pas de donner.

L ’illustre m aréchal avait profité du tem ps qui 

lu i était laissé p o u r m ettre ses troupes sous les 

a rm es, afin de vo ler  au secours du m aréchal 

d ’H ocquincourt. Cette résolution ne fu t cepen 

dant pas adoptée sans de vives p erplexités. La 

co u r, avertie, était bouleversée des événem ents de 

la n u it; le p lus grand nom bre des courtisans o p i

nait p o u r quitter G ien en toute hâte, rom pre le 

pont et se retirer sur Bourges ; la nécessité p o u r
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Turenne exigeait, clans ce cas, q u ’il passât lu i- 

même la Loire p o u r p rotéger cette retraite. .

Turenne fit rejeter ce plan de condu ite, par 

cette considération que si O rléans avait refusé 

ses portes au roi et à son arm ée q u i, loin d ’avoir 

alors éprouvé aucun éch ec, revenait victorieuse de 

la prise d ’A n g e rs, Bourges les refuserait d ’autant 

plus à un roi fu g itif; que toutes les villes du 

royaum e en feraient autan t; que, par suite, la 

cause royale  serait p erdue sans re to u r; q u ’il s ’a

gissait, par conséquen t, dans la con jon cture, de 
vaincre ou  de périr. Une vive inquiétude assaille 

pourtant le brave vicom te. Il a, depuis p eu , aban

donné le parti des p rin ces; il va, avec des forces 

inférieures en nom bre, se m esurer avec des troupes 

victorieuses, et, s ’ il est b attu , il s’expose à l ’a c

cusation la p lus insupportable pour un hom m e 

d ’h onneur, à l ’accusation de trahison.

En m êm e tem ps que le m aréchal de Turenne 

m arche à l ’ennem i, à tout événem ent la co u r se 

prépare à la fuite. La reine fait ch arger, en toute 

d iligence, ses bagages sur des m ulets et des ch a

riots, et les équipages avec toutes les fem m es dans 

les carrosses attelés sont prêts à partir. Si Turenne 

est va in cu , les débris de sou arm ée doivent être 

abandonnés sur la rive droite de la L oire, le pont 

de G ien coupé, le régim ent des gardes et celui de 

la m arine seront laissés sous les ordres de G a-
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d a g n e 1, p o u r retarder le passage des troupes de 

C o u d é , tandis que la  re in e-m ère, le jeune roi et 

leu r suite, prenant la route d ’A m boise, tâcheront 

de gagner la Bretagne.

Le m aréchal de Tu renne, m archant dans l ’o b scu 

rité de la n u it ,  entend le b ru it de la  fu sillad e , 

vo it lu ire au loin les feux  sinistres de l ’incendie 

des villages em portés, et, frappé de la hardiesse 

et de l ’ensem ble de l ’a ttaq u e, ne doutant plus 

q u ’elle ne soit l ’œ uvre ni du duc de Nem ours, ni 

du d u c de Beaufort, s’écrie : « A h ! M. le Prince 

est arrivé. » Il n ’était déjà plus tem ps de secourir 

le m aréchal d ’H o cq u in co u rt, don t les troupes 

avaient fui en sens opposé; m ais le m aréch al avan

çait tou jours p o u r se m esurer avec le vain queur 

de son collègue. Il n ’avait pu  le jo in d re encore, 
que la nuit dissipée avait fait place au m atin.

La jo u rn ée  qui com m ençait est une des plus 

célèbres de nos fastes historiques et m ilitaires, non 

point p ar le ch iffre  des forces engagées, ni par 

celu i des pertes éprouvées, mais par l ’im portance 

de l ’enjeu, q ui était le jeu n e roi lui-m êm e, et par 

la renom m ée des deu x chefs illustres qui s ’y  sont 

m esurés.

C ondé et T u ren n e, vaillants com pagnons d ’ar

1 Le m arquis de Gadagne, d’une famille du Lyonnais, des
cendant de Guillaume de Gadagne, chevalier du Saint-Esprit de 
la prom otion du 5 janvier 1597.
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m es, avaient p lus d ’une fois m ontré ensem ble aux 

ennem is de la F ran ce la pointe de le u r  victo

rieuse épée ; le m alheur des tem ps la leu r faisait 

diriger l ’un contre l ’autre. L e p arallèle entre ces 

deux guerriers, depuis tracé plus d ’une fois par 

le burin  de l ’h istoire, était déjà posé par les co n 

tem porains, et la lutte prochaine lui apportait un 

plus dram atique attrait. On savait que chacun de 

ces deux capitaines reconnaissait avec s in cé rité , 

sans jalousie, le m érite de 1 autre ; que M. le P rin ce, 

pourtant si fier, avait dit un jo u r  : «Si j ’avais à 

m e changer, je  voudrais être changé en M. de T u 

ren n e; c ’est le seul hom m e q ui m e puisse faire 

souhaiter ce changem ent-là. » C hacun accord ait à 

C ondé le g é n ie , l ’im pétuosité du  co u ra g e , l ’ins

tantanéité des résolu tio ns; m ais q ui eût m éconnu 

dans Turenne la capacité p ro fo n d e p o u r conce

voir un plan de cam pagne ou  de b a ta ille , une 

valeur calm e, un san g-fro id  q u i, dans le  feu  m êm e 

de l ’action, perm et de rép arer les fautes? car l ’il

lustre m aréchal, dans sa m odestie, n ’a pas craint 

de dire : « Q uand un hom m e se vante de n ’avoir 

point fait de fautes à la g u e r r e , il m e persuade 

q u ’il ne l ’a pas faite longtem ps. » Nul n ’ignorait 

q u ’il était difficile de surprendre le p rin ce de 

C ondé ayan t ou blié  q u elqu e ch o se ; car son acti

vité le portait à p révo ir au-delà  des choses néces

saires p o u r n ’en om ettre aucu ne d ’u tile ; m ais si
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le m aréchal de Turenne n ’a pas cette surabon

dante ard eur, il n ’a jam ais rien o u b lié ; il est te

nace et persévérant, et m et en pratique sa m axim e : 

« Il faut se garder de cro ire d ’avoir rien fait tant 

q u ’il reste quelque chose à fa ire .»  Enfin, com m e 

l ’action et le prestige des généraux sur les tro u 

pes placées sous leurs ordres sont l ’un des élé

m ents les plus incontestables de leurs succès, 

chacun d ’eux a ses qualités qui lu i affectionnent 

officiers et soldats en les entraînant à leu r suite, 

aux jo u rs des batailles, dans un sym pathique élan. 

Au p rin ce de C o n d é , 011 rep roch e souvent trop 

de hère rudesse ; m ais com m e il sait être agréa

ble quand il le v e u t, com m e il est tou ch é des 

actes de valeur et des services q u ’on lu i rend ! 

Au m aréchal de T u r e n n e , quelques-uns rep ro

chent de n ’être pas assez ostensiblem ent touché 

des belles actio n s; mais il est dans ses p rin 

cipes que le devoir rem pli trouve déjà en lui- 

mêm e sa plus n oble récom pense, et l ’on sait que 

s ’ il est sobre de louanges, il appuie le vrai m érite 

qui ne ch erch e p oint un éclat em prunté. Son d é

sintéressem ent, sa p ro b ité , lui ont acquis une telle 

estim e, que ses ordres inspirent le respect et sont 

tou jours suivis avec cette ponctualité  qui fait 

q u ’une arm ée n ’est q u ’un seul corps à m ille bras 

dirigé par une seule tête.

L e jo u r  est donc venu où les deux grands guer-
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rïers von t se m esurer. Le prin ce de C on dé, p révenu  

de l ’approche du vicom te, se résout à abandonner 

l ’attaque de Bléneau ; il s ’avance à la rencontre 

de l ’arm ée royale  ; il la trouve , à la pointe du 

jo u r , rangée en bataille dans une plaine entre Blé

neau et O u zo u er-su r-T rézée '. P o u r abord er cette 

p laine, il ne s ’offre  q u ’un étroit défilé form é par la 

chaussée de l ’étang de la B ousin ière; l ’étang et 

les m arais à la  suite se p ro lon gen t sur la gauche 

de la chaussée ; sur la d r o ite , est un bois bordé 

par le ruisseau qui s ’échappe de l ’é ta n g 2. Le

1 Village qui fait au jourd 'hu i partie du départem ent du Loi
re t. Le champ de bataille se trouvait placé su r la ligne lim itro
phe qui sépare m ain tenan t les départem ents du Loiret et de 
l’Yonne.

2 Le m aréchal de Turenne ne parle, dans ses Mémoires, que 
d’une petite chaussée que Ton relève pour d iscerner les h éri
tages; l’em pereur Napoléon dit, dans les siens, que cette chaus
sée était celle de l’étang de la Bousinière. Les indications d ’un 
témoin ocu laire , bien plus que celles ilu général qui comman
dait Tune des arm ées en présence, sem bleraient préférables au 
prem ier abo rd ; si nous ne les avons pas adoptées, c’est parce 
que T u ren n e , guerrier consom m é, est néanm oins un écrivain 
fort incomplet de ses propres campagnes. 11 nous a  paru  qu 'un  
simple relèvem ent de te rra in  eût difficilement formé un défilé 
obligé, em pêchant de s’étendre à droite et à  gauche, s’il n ’y 
avait eu des obstacles tels que, d ’un côté, l’étang, et les m arais 
qui sont l’accom pagnem ent ordinaire des é tangs, de l’au tre , la 
vallée plus ou moins profonde dans laquelle s’écoule tou t ruis
seau qui sort d’un étang. N apoléon, d’ailleurs, n ’eût certaine
m ent pas hasardé ce qu’il a  éc rit, s’il n ’eû t étudié la topogra
phie des lieu x , bien qu’il ne  fasse connaître aucun des motifs 
qui l’ont déterm iné.

Le comte de T avannes, acteur comme le m aréchal de Tu-
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prince île C ondé fait occuper le bois par son 

in fan terie; m ais la position du  m aréchal de T u 

renne, q ui ne peut être abordée que p ar la chaus

sée de l ’étang, paraît inattaquable à ses principaux 

officiers, lorsque le p rin ce , d ’un coup d ’œ il, en 

ju ge  autrem ent : « S i M. de Turenne dem eure là, 

d it- il,  je  vais le tailler en p ièces; m ais il se gar

dera bien d ’y  dem eurer. » Si le vicom te de T u 

renne ne p eut entendre les paroles du p rin ce, il 

en devine la p en sée, car on le vo it changer ses 

dispositions. Il fait retirer les escadrons de cava

lerie q u ’ il avait placés en tète de la chaussée p ou r 

en défendre le passage, et recu le  la ligne de son 

infanterie, laissant la p laine libre ju sq u ’à la chaus

sée. Au centre de la plaine s ’élève un m onticule, 
il en profite p o u r disposer avec avantage son ar

tillerie. Il te n d , par cette m anœ uvre, un piège à 

son adversaire. Le prin ce ordon ne à Tavannes de 

franch ir le défilé avec six escad ro n s; lui-m êm e 

suit avec le gros de son arm ée, espérant la p o u 

voir ran ger en bataille dans la p laine, se reposant 

ensuite sur la supériorité du nom bre pour rem -

renne dans ce com bat, p a rle , dans ses Mémoires, de l’obstacle 
formé par les m arais. A insi, l’existence de la chaussée consta
tée par les Mémoires de T urenne, l’existence des m arais cons
tatée par les Mémoires de Tavannes, nous am ènent à reconnaître 
que l’obstacle de la chaussée devait re ten ir l’eau  à un  certain 
n iv eau , d’où résu lte , comme conséquence, l’existence d’un 
étang.
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p orter la victoire. En effet, son arm ée est forte de 

douze m ille hom m es, tandis que le corps du m a

réchal de Turenne n ’en com pte que quatre m ille.

Dès cette é p o q u e , la stratégie m oderne, qui 

faisait ses glorieux essais, n ’ignorait pas que 

la v icto ire , à m oins des fautes les p lus graves 

ou des contre-tem ps les p lus im prévus, penche 

du côté des gros b ataillo n s; m ais elle connaissait 

aussi cette ressource de l ’arm ée la p lus faib le, de 

tâcher, en concentrant ses forces sur un point 

donné, de s ’y  tro u ver en nom bre supérieur à  l ’en 
nemi. Cette m anœ uvre, quand elle réussit, per

m et de rem porter un prem ier succès q u i, enflam 

m ant le  courage des u ns, dém oralisant celu i des 

autres, décide presque toujours du sort de la 

journ ée. Les deu x grands gén érau x, dont les ar

m ées étaient en p résen ce , basèrent chacun leurs 

m ouvem ents sur ces données de la stratégie.

L orsque les six escadrons com m andés par fa -  

vannes ont franchi le d éfilé , T u ren n e, p ar un 

com m andem ent soudain, suspend la retraite de 

son arm ée, lui fait faire volte-face, et, se m ettant 

lui-m èm e à la tète d ’un corps de cavalerie double 

en nom bre de celu i des escadrons de Tavannes, 

fond sur eux avec im pétuosité. Ces escadrons sont 

refoulés en désordre vers l ’étroite chaussée où 

déjà l ’infanterie du prin ce de C ondé s ’est engagée 

p o u r venir se d ép lo yer dans la plaine. Une grande
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confusion résulte de cette rencontre de la cavale

rie qui recu le et de l ’infanterie qui avance. Le 

m aréchal de Turenne augm ente ce désordre par 

le feu habilem ent dirigé de la batterie q u ’il a 

p lacée sur le m onticule. D éfinitivem ent la chaus

sée est balayée et l ’arm ée du  p rince de Condé 

rejetée au delà, après avoir éprouvé des pertes 

considérables en officiers et en so ld ats, entre 

autres le com te de M aré, frère du m aréchal de 

G ran cey, m aréch al-de-cam p  dans les troupes de 

M onsieur, blessé à m ort par un b o u let '. Cependant 

le prin ce de C ondé parvient à reform er avec o r

dre sa cavalerie et son infanterie de l ’autre côté 

du défilé que form e la chaussée ; il les rauge à 

l ’abri du  bois qui s ’étend perpendiculairem ent à 

cette chaussée, et fait m ettre pied à terre à sa ca

valerie, pour q u ’elle soit m oins incom m odée par 

le feu de l ’artillerie.

La bataille est à reco m m en cer; les deu x a r

mées sont revenues dans les positions q u ’elles oc

cupaient le m atin. Turenne, en considération de 

l’ infériorité de ses forces et du danger de fran 

ch ir la chaussée qui vient d ’être fatale à son ad

versaire, ne peut songer a prendre l ’offensive. 

Le p rin ce de Condé p ourrait seul penser à la ten

ter e n co re; n ’a-t-il pas affirm é, le m atin m êm e,

1 11 était à cheval; un boulet l'a tte ign it dans les fesses, il 
m ourut quatre jours après. Mémoires du comte de Tavannes.
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avec son coup d ’œil de général accou tum é à 

v a in c re , que si son adversaire reste dans cette 

position, il le taillera en p ièces? Mais il a contre 

lui l ’échec ép rou vé et l ’obstacle de cette même 

chaussée, q u ’il n ’avait pas suffisam m ent calcu lé 

p e u t-ê tre ; l ’étroite colon ne q u ’il faut form er pour 

la fran ch ir p aralyse en partie p o u r lu i l ’avantage 

de la su p ériorité  du nom bre. Le m aréchal de 

Turenne range son arm ée en bataille dans la plaine, 

en la recu lan t assez p o u r la m ettre à l ’abri du  feu 

n ou rri que d irige sur elle, à travers l ’étang et le 

m arais qui les sépare, l ’infanterie de C ondé, co u 

verte par le bois. De part et d ’autre s ’engage, à 

d is ta n c e , un com bat d ’artillerie. S i , pendant ce 

tem ps , renseignem ent que l ’h istoire ig n o r e , le 

prince de Condé prenait des dispositions p o u r 

abord er de nouveau  l ’arm ée royale  et ressaisir la 

v ictoire, les renforts arrivant à cette arm ée ne lui 

perm irent p lus de songer à prendre une nouvelle 

offensive. Le m aréchal d ’H ocquin court était par

venu à rallier sa cavalerie m ise en fu ite la nuit 

p récéd ente, et faisait sa jonction  avec le m aréchal 

d e  Turenne. D ’un autre côté, le duc de Bouillon 

venait d ’am ener à son frère  tout ce q u ’il avait pu 

réun ir à G ien d ’hom m es en état de p orter les ar

mes. Alors la canonnade continua ju sq u ’à la nuit, 

avec une supériorité p ron on cée du côté de l ’ar

m ée ro yale .
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La fin d u  com bat fut m arquée par cet intéres

sant épisode de la rencontre du  p rince de Condé 

et du m aréchal d ’H o cq u in co u rt, inédit ju sq u ’ici 

dans plusieurs de ses circonstances:

« M. de Beaufort ayant sceu q u ’un de ses p rin 

cip au x officiers avoit été fait prison n ier, l ’envoya 

réclam er par un trom pette qui rencontra le com te 

de G ra n d p ré 1 à quarante pas, lequ el le  ren vo ya  à 

M. de B eaufort pour lui dem ander s ’il agréeroit 

q u ’il le saluât, p u isq u ’il estoit si p r o c h e , ce que 

M. de B eaufort ayant agréé, ils s ’ap proch èren t, 

et s ’estant em b rassés, le com te accom pagna le 

trom pette qui alla tro u ver le m aréchal d ’H ocqu in

co u rt, lequel s ’estant aussy trouvé fort p roch e de 

là vo u lu t aussy saluer M. de B eaufort ; et après 
lu i avoir prom is de lu i ren vo yer cet o fficier, lui 

dit que puisque M. le Prince estoit si proch e, il 

estoit bien aise de le saluer aussy, s ’il lu i vouloit 

don n er sa parole. Aussy tost M. de B eaufort se 

chargea d ’en faire la proposition à Son Altesse, 

q u i, l ’ayant agréé, lu i renvoya le trom pette p ou r 

l ’en avertir, et s ’estant approchée, elle l ’em brassa 

et lui parla en ces term es : Nous sommes bien 

malheureux cle nous voir obligés de nous couper 

la gorge pour un faquin qui n en vaut pas la 

peine 2. »

1 L ieu ten an t-gén éra l dans l ’arm ée royale.
2 Relation de ce qui s’est passé en France depuis le S ja n -

II. 7
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L a chute du so le il, le 7 avril i 6 5 a ,  term ina 

définitivem ent le com bat célèb re qui passe p o u r 

avoir sauvé le roi de F rance. A la faveur de la 

n u it, le m aréchal de Turenne se retira sur Briare 

avec son arm ée. De son côté, le prin ce de Condé 

opéra sa retraite sur Châtillon et M ontargis, sans 

p lus tenter de fo rcer l ’infantérie retranchée dans 

B léneau, qui alla rejoin dre l ’arm ée royale.

Le com bat de B léneau a attiré l ’attention du 

plus gran d capitaine des tem ps m o d e rn e s , alors 

que, m éditant sur sa propre h istoire, il en traçait 

les pages, assis sur le ro ch er de Sainte-H élène

L ’em pereur N apoléon blâm e les générau x des 

deux arm ées opposées d ’avoir indiqué trop près 

leu r point de rassem blem en t, ce point devant 

être tou jours désigné en arrière, de sorte q u ’en 

cas de surprise tous les cantonnem ents puissent 

y  arriver avant l ’ennemi ; m ais il approuve sans 

restriction le parti que fit adopter T uren n e, m al

gré la co u r, de m archer à l ’ennem i au lieu de 

q uitter G ien p o u r com m encer une funeste et h on 

teuse retraite. 11 fait ressortir, to u te fo is , que le 

m aréchal avait bien plus l ’intention de retarder 

la m arche de l ’arm ée des princes sur le quartier

vier 1652 ju sq u 'a u  26 aousi 1GÜ3, m anuscrit conservé à la 
Bibliothèque im périale, fonds de Sorbonne, n . 12o7.

1 Mémoires de Napoléon. Voyez, à Y A ppendice, ses observa
tions su r le combat de Bléneau.
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ro ya l que de livrer une bataille sérieuse ; il en 

trouve la preuve dans cette circonstance que T u 

renne évita d ’o ccu p er le bois en avant du défilé, 

afin de rester m aître de ne pas se trouver, m algré 

l u i , trop engagé, et dans cette autre circonstance, 

q u ’il tint son arm ée dans la p laine assez près 

p o u r rend re le  passage du  défilé dan gereux, assez 

loin p o u r que, dans le cas où  ce passage s ’e ffec

tuerait avec succès, il ne p ût néanm oins encore 

être con train t d ’accepter un engagem ent g é n é ra l, 

et le grand hom m e de guerre fait cette réflexion : 

« Cette circonstance ne paraît rien ; cependant 

c ’est ce rien q ui est un des indices du  génie de 

la guerre. » Néanm oins il ajoute que cette m a

nœ uvre si délicate, exécutée avec tant d ’habileté 

et de p ru d en ce, ne saurait être recom m andée ; 

que Turënne aurait dû se retirer du côté de Saint- 

Fargeau  p o u r ne reven ir en avant q u ’après avoir 

fait sa jon ctio n  avec le m aréchal d ’H ocquincourt. 

Il appuie sa critique sur ce p rin cipe : Les règles 

de la guerre veulent quune division d’une année 

évite de se battre seule contre une armée qui a déjà 

obtenu des succès.

Nous allons hasarder quelqu es objections à ces 

observations très-ju stes en p rin cip e, mais qui ne 

nous paraissent pas s ’ap pliqu er avec exactitude 

aux circonstances q ui ont am ené le com bat de 

Bléneau. La hardiesse trop grande reproch ée au
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m aréchal de T urenne, bien que Napoléon reco n 

naisse q u ’elle fû t alliée à la p ru d en ce, était indis

pensable, p u isq u ’il s ’agissait, avant tout, d ’em pê

ch er le roi d ’être enlevé ; il falla it bien m oins ch er

ch er une victoire et surtou t perd re un tem ps p ré

c ieu x à réu n ir les m oyens propres à la rem porter, 

q u ’il ne fallait, sur toutes choses, arrêter la m arche 

d u  p rin ce de C o n d é ; et, dans cette a ffa ire , où  il 

n ’y  eut ni vain queu r ni v a in c u , ce b u t suprêm e 

fu t atteint, et l ’enlèvem ent du roi rendu  im pos

sible. S i le  m aréchal de T u renne se fût retiré sur 

S a in t-F a rg e a u , il eût laissé découverte la route 

de G ien , et, p end an t que le prin ce de C ondé l ’eût 

fait suivre et observer par un corps de son arm ée, 

la  supériorité de ses forces pouvant lui perm ettre 

de les diviser, avec l ’autre, il lu i était facile d ’en

lever Gien et, quand m êm e le roi et la co u r eussent 

com m encé leu r fuite projetée vers la Bretagne, 

de les atteindre et de term iner d ’un seul coup la 

guerre en se rendant m aître de la personne du 

roi. Enfin, si l ’événem ent a prouvé que le m aré

chal d ’H ocquincourt pouvait rallier ses troupes 

dispersées dans la nuit p récéd ente, il était im pos

sible au m aréchal de Turenne de le p révo ir et de 

com pter, p ar conséquen t, sur cette heureuse cir

constance. Il devait craindre de se rep lier en pure 

perte p o u r ch erch er l ’appui d ’un corps d ’arm ée 

certainem ent dém oralisé. En ou tre, le m aréchal
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fie T uren ne, qui parle avec tant de m odestie, dans 

ses M ém oires, de sa conduite à Bléneau, q u ’il 

évite m êm e de faire ressortir le grand service q u ’il 

rendit à la cour, y  explique « q u ’il aim a bien 

m ieux m archer d roit à M. le P rince, q uoique in

férieu r à lu i de deux tiers en troupes, que de 

l ’attendre et de lu i don ner le tem ps de défaire 

entièrem ent M. le m aréchal d ’H ocquincourt. »

A  notre jugem en t du m oins, cette affaire fut 

conduite par le m aréchal de Turenne aussi h ah i- 

lem ent q u ’elle p ouvait l ’être. Le m aréch al d ’Hoc- 

q u in co u rt fit à ses dépens les frais de la portion 

m alheureuse p o u r l ’arm ée ro ya le  de la série des 

com bats de Bléneau ; Turenne et C ondé y co n q u i

rent chacun des lauriers ; m ais, en d éfin itive , le 
b u t m anqué fu t p o u r C ondé, qui éch oua dans son 

entreprise, et le succès p o u r T urenne, cpii sauva 

le roi. Cependant, com m e il arrive toujours quand 

les résultats sont ind écis, ch acun  des d eu x partis 

s ’attribua la victoire. A ne considérer que les 

pertes éprouvées, le désavantage fut p o u r l ’arm ée 

ro yale , qui com pta six cents m orts et autant de 

p riso n n iers, tandis que l ’arm ée du p rin ce de 

C ondé ne p erdit que six cents hom m es, m orts ou 

prisonniers ; elle resta m aîtresse, en ou tre, d ’un 

butin  considérable : tous les bagages du corps 

d ’arm ée du m aréchal d ’H ocqu in court, son artil

lerie, et environ trois m ille ch evaux.
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M11" de M ontpensier était restée à O rléans, 

d ’où  les habitants ne songeaient nullem en t à chas

ser les gens du  duc d ’O rléans, et par conséquent 

la  princesse elle-m êm e, en dépit des renseigne

m ents reçus par le m aréchal de Turenne dont 011 

a vu  q u ’il faisait part avec satisfaction à Le Tellier 

dans sa lettre du 37 m ars. L a princesse atten

dait avec anxiété dans cette ville les nou velles de 

la guerre ; le prince de C ondé lu i écrivit de sa 

main le récit succinct des com bats de Bléneau ' :

« M ad em oiselle,

« Je reçois tant de nouvelles m arques de vos 

b ontés, que je  n ’ai p oint de paroles p o u r vous 

rem ercier; seulem ent je  vous assurerai q u ’il n ’y  a 

rien au m onde cpie je ne fisse p o u r votre service ; 

faites-m oi l ’h on n eur d ’étre persuadée, et de faire 

un fondem ent certain là-dessus. J’eus h ier avis 

que l ’arm ée m azarine avoit passé la  riv ière et s ’es- 

toit séparée en p lusieurs quartiers. Je résolus à 

l ’heure m êm e de l ’a ller attaquer dans ses q u a r 

tiers ; cela me réussit si b ien, que je  tom bai dans 

leurs prem iers quartiers avant q u ’ils en eussent eu 

avis ; j ’enlevai trois régim ents de dragons d ’ab ord , 

et après je  m archai au quartier général d ’H ocquin-
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co u rt, que j ’enlevai aussi. Il y  eut un peu de r é 

sistance, mais enfin tout fu t mis en d éro u te; nous 

les suivîm es trois h e u r e s , après lesquelles nous 

allâm es à M. de T u ren n e; m ais nous le trouvâm es 

posté si avantageusem ent, et nos gens si las de la 

grande traite et si chargés du  hutin  q u ’ils avoient 

fait, que nous ne crûm es pas le d evoir attaquer 

dans un poste si avan tageu x; cela  se passa en 

coup s de canon ; enfin il se retira. Toutes les 

troupes d ’H ocq u in court ont été en d éro u te , tout 

le bagage pris, et le hutin  va à d eu x ou trois m ille 

ch evaux, quantité de prisonniers, et leurs m u n i

tions de guerre. M. de N em ours y  a fait des m er

veilles et a été blessé d ’un coup de p istolet au 

haut de la han che, qui n ’est pas d an gereu x; M. de 

Beaufort y  a eu un ch eval de tué et y  a fort bien 

fa it; M. de la R o ch efo u cau ld , très-b ien ; C lin- 

cham p, Tavannes, V a lo n , de m êm e, et tous les 

autres m areschaux de cam p ; M aré est blessé d ’un 

coup  de canon . Hors cela , nous n ’avons pas perdu 

trente hom m es. Je crois que vous serez bien aise 

de cette n ou velle , et que vous ne doubterez pas 

que je  ne sois, M adem oiselle, votre très hum ble 

et très obéissant serviteur.

« Louis d e  B o u r b o n . »
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Dans ce com pte rendu , le prince de C ondé 

atténue ses pertes ; il attribue toute l ’im portance 

de l ’action à son succès rem porté sur le m aréchal 

d ’H ocqu in court, et n ’en reconnaît q u ’une très- 

m inim e à l ’obstacle q u ’il trouva du coté du ma

réchal de Turenne. Cette m arche du vicom te, de 

m êm e que celle  du  com te d ’H arcourt à Chef- 

B o u to n n e 1 , firent cependant é c h o u e r , dans les 

deu x circonstances, le but le plus essentiel que 

se proposait le prin ce de C ondé, l ’enlèvem ent du 

jeu n e roi. Dans cette seconde tentative avortée, 

ce p rince avait du  m oins la consolation d ’avoir 

cueilli des lau riers, de p ouvoir m êm e, à un cer

tain p oin t, se p roclam er va in q u eu r, tandis q u ’à 

C h ef-B o u to n n e, une désastreuse retraite n ’avait 

pu  don n er lieu à aucune équivoque.

Pendant la bataille , lesd eu x beaux-frères, rivaux 

sur tant de points d é lica ts, que nous avons vus 

sous les m urs d ’O rléans don n er des preuves si 

violentes de leurs dissentim ents, qui les ont de 

nouveau m anifestés à l ’occasion de l ’échec du 

pont de J a rge a u , n ’eurent entre eux d ’autre ja 

lousie que celle  de se surpasser en courage. Nous 

savons que le d u c de Beaufort en fu t quitte p o u r 

un cheval tué sous lu i ; le d u c de N em o u rs, qui 

reçu t une blessure reco n n u e ensuite peu g rave ,
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passa au prem ier m om ent p o u r être m ortellem ent 

atteint. La duchesse de N em ours, sa fem m e *, ac

co u ru t de Paris p o u r lu i don ner ses so ins; la d u 

chesse de Châtillon 2 l ’accom pagnait p o u r aller, 

disait-elle, veiller à la conservation de sa maison 

de C h â tillo n ; mais elle s ’arrêta à M ontargis, d ’où 

elle trouva q u ’elle pouvait suffisam m ent surveiller 

ses te rre s , et tous les s o ir s , se cro yan t bien ca

chée p ar un voile sous lequel toute l ’arm ée la re 

connaissait, elle allait vo ir  le duc de Nem ours.

Tant que dura la série des com bats de Bléneau, 

la co u r fu t dans la consternation et dans l ’effroi ; 

m ais, dès que la n ou velle  que le m aréchal de T u 

renne avait arrêté la m arche du p rin ce de Condé 

fu t parvenue à (lien , de toutes parts éclatèrent 

des transports d ’allégresse. L orsq ue Turenne parut 

devant Anne d ’A utriche, cette princesse n ’hésita 

pas à le p roclam er le sau veu r d u  roi et de la m o

1 Elisabeth de Vendôme, sœ ur du duc de B eaufort, fille de 
César, duc de Vendôme, et de Françoise de Lorraine, duchesse 
de Mercœur. Il ne faut pas la confondre avec la duchesse de 
N em ours, sa belle-sœ ur, qui a laissé des Mémoires. Celle-ci 
était Marie d 'O rléans, née du prem ier m ariage du duc de Lon- 
gueville , m ariée à Henri de Savoie, frère  cadet du duc de 
Nemours. Henri de Savoie, destiné d’abord à l’é ta t ecclésias
tique, et pourvu même de l'archevêché de R eim s, n ’était pas 
encore engagé dans les ordres sacrés lors de la m ort tragique 
de son frère a în é , que nous verrons arriver bientôt. Aussitôt 
après cet événem ent, Henri de Savoie, succédant au  titre  de 
son frère aîné, résigna ses bénéfices et se m aria.

! Voyez sur la duchesse de Châtillon la note de la p. 45.



narchie. Ce grand hom m e accu eillit ces louanges 

avec sa m odestie accou tum ée, et com m e le  m aré

ch al d ’H o cq u in co u rt, toujours présom ptueux , 

m êm e après sa défaite, ne rougissait pas d ’en re

jeter la faute sur le .m aréch al de T u renne, celu i- 

c i, sans daigner se justifier d ’u ne im putation si r i

d icule, se conten tait de dire : « Ce pauvre m aré

chal est si affligé, q u ’il doit lu i être perm is de se 

p laindre. » Il était d ifficile de d isgracier ce m aré

ch al, qui avait ram ené le  card in al M azarin ju sq u ’à 

Poitiers ; il continua à servir q uelqu e tem ps avec 

le m aréchal de T u ren n e; m ais u ne faute n ou velle , 

q u ’il ne tarda pas à com m ettre à Etam pes, fit p ré

texter la nécessité de sa présence dans son gou ver

nem ent de P éronne, en raison de l ’approche de 

l ’arm ée espagnole, et il fut ob ligé de s ’y  rendre. 

Il se soum it en m urm uran t, et ce prem ier m écon 

tentem ent fu t probablem ent le germ e de ceux 

q u ’il fit éclater p lus tard h

Le récit des com bats de Bléneau resterait in

com plet, si l ’on ne faisait ressortir à quel point le 

calm e et le sang-froid ordinaires de la reine se 

m aintinrent inébran lables d u ran t les perplexités

1 Charles de Monchy, m arquis d’H ocquincourt, nomm é m a
réchal de France en 1651, vice-roi de Catalogne en 1653, finit 
par a ller rejoindre le prince de Condé, et fut tué, en 1658, dans 
les rangs espagnols, à la défense de D unkerque. Voyez sur ce 
m aréchal, t. I, p, 422 et suiv.
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d ’une lutte dont, sans p arler de la  couronn e com 

prom ise peut-être de son ro ya l fils , le m oindre 

danger p o u r elle était la  perte du  gouvernem ent 

et l ’exil. Etant à sa toilette, elle apercevait des 

fenêtres du château  de G ien, sur les hauteurs vo i

sines, ceux  des fuyards de l ’arm ée du  m aréchal 

d ’H ocqu in court qui s ’étaient dirigés de ce c ô té , 

et pendant q u ’autour d ’elle on s ’écriait que tout 

était p erd u , que l ’on p réparait ses équipages pour 

la fu ite, elle ne perm it pas à ses fem m es d ’om ettre 

une seule b o u cle  de ses ch eveu x. Lorsque le  dé

nouem ent de cette m ém orable jo u rn ée , si différent 

de son p rélu d e, eut changé la consternation en 

allégresse, sa jo ie  ne dépassa pas les bornes de la 

sérénité.
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CHAPITRE XIII.

Résolution du prince de Condé de se rendre à Paris. — Violent 
dépit du duc d ’Orléans. — Menées secrèles du cardinal de 
Retz contre le prince de Condé. — Ém eutes et désordres p o 
pulaires; détails inédits. — Opposition du parlem ent à l’en
trée du prince de Condé levée par un  argum ent de procé
dure. — Arrivée à Paris du prince de Condé. — Accueil peu 
flatteur qu’il reçoit des cours souveraines. — Les cours so u 
veraines m ain tiennent leurs déclarations contre le cardinal 
Mazarin. — R em ontrances au roi mal accueillies. — Quelle 
eût été la puissance du tie rs-parti?  — Quelle eû t été l’oppor
tun ité  plus grande des États généraux? — Mouvement d’ac
cession des protestants du midi à la  politique du tie rs-parti.
— Lettre inédite du duc de Lesdiguières à ce su jet.— Compo
sition frivole du conseil du prince de C ondé.— Lettre du duc 
de R ohan-C habot. — Négociations des princes avecla cour 
successivement tentées : t°  par l’in term édiaire du comte de 
Chavigny, du duc de Rohan-C habot et de Coulas; 2° par ce
lui du duc de N em ours, du duc de la Rochefoucault et de 
G ourville; 3° par le comte de G aucourt; enfin par la  d u 
chesse de Châtillon. — Le parlem ent tente  égalem ent sans 
plus de succès des négociations pour la paix. — Le m aréchal 
de l’Hôpital continue à Paris ses fonctions de gouverneur 
pour le roi. — L ettre  inédite du m aréchal adressée au roi.
— R apports tendus du prince de Condé avec les m agistrats; 
scène avec le p résident de Novion. — Le prince de Condé se 
rend m aître de Paris en l’effrayant. — Nouveaux désordres 
populaires ; détails inédits. — R ecrutem ent dans Paris. —



Démonstrations militaires des levées bourgeoises au bois de
Boulogne et à  Saint-Denis.

Le b u t m anqué du  com bat de Bléneau parais

sait ren dre la présence du p rin ce  de C on dé, à la 

tête de son arm ée, d ’une u tilité  secondaire. Une 

cam pagne en règle contre un adversaire tel que 

le m aréchal de Turenne. devait dem ander b e a u 

coup  de tem ps, et la situation du p rince exigeait 

q u ’il portât des coups prom pts et décisifs. Par 

une singulière b izarrerie  du  sort, le héros de 

F rib o u rg , de Lens et de R o cro y, ne pouvan t réu s

sir à frapper ces coup s avec son ép ée , void ut 

tenter de les p orter au m oyen de la p olitiq ue, 

q uelle  que fût son inhabileté à m anier cette arm e, 

don t la p oign ée, p lu s dangereuse peut-être que la 

pointe, blesse souvent ceux qui la saisissent avec 

l ’illusion de s ’en servir à leur avantage. C h avign y, 

qui était toujours dans la capitale l ’agent et le m i

nistre des intérêts du p rin ce, le pressait vivem ent 

de s v rendre. C ondé s ’y  réso lu t, et envoya G o u r

ville  annon cer à M onsieur q u ’il y  serait dans trois 

jo u rs; il décida q u ’ il am ènerait avec lu i le duc 

de B eaufort et laisserait l ’ord re au duc de Ne

m ours de le rejoindre aussitôt que la guérison de 

sa blessure le lui p e rm e ttra it, ne voulan t plus 

com prom ettre p ar la dangereuse rivalité des deux 

beaux-frères son a rm é e , dont il devait laisser le
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com m andem ent supérieur au com te de Tavan- 

nes. Un grand nom bre de partisans du  p rin ce lui 

rep roch èren t cependant com m e une faute l ’a

bandon de son arm ée, dont la supériorité  num é

rique devait, sous un h abile gén éral, assurer des 

succès certains sur l ’arm ée du  m aréchal de T u 

renne ; la  suite des événem ents a sem blé justifier 

leur critique.

Le duc d ’O rléans apprit la résolution im prévue 

du p rin ce de C ondé avec un sentim ent très-m arqué 

de m écontentem ent. La présence à Paris de son 

illustre cousin , grandi encore p ar sa victoire de 

Bléneau, ainsi que ses partisans étaient convenus 

de qualifier cette jo u rn ée , m enaçait de le réduire 

à un rôle effacé. 11 eut reco urs à la ressource o r

dinaire de ses fréquentes perplexités ; il envoya 

ch erch er en toute liàte son confid ent le cardin al 

de R etz, et s ’écria en le vo yan t : « V ous me l ’a 

viez bien dit ; quel em barras ! quel m alh eur ! nous 

voilà  pis que jam ais. » Ces exclam ations désespé

rées étaient un sensible triom phe p o u r le coadju

teur, p u isq u ’elles étaient l ’aveu  indirect de la part 

de M onsieur q u ’il se repentait am èrem ent de n ’a 

vo ir pas suivi la p olitique du  tiers-parti. Com m e 

le cardinal était hom m e de ressources, il conseilla 

au p rince de paraître satisfait de ce q u ’il ne p ou 

vait plus em pêcher ; m ais M onsieur obligea le coad

juteur à lui p ro m ettre , m algré la résistance q u ’il
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y  fit, ne cro yan t pas que cette précipitation  fût 

de lionne p o litiq u e , de m anœ vrer de telle sorte 

que M. le Prince fû t mis dans la nécessité de 

quitter Paris presque aussitôt q u ’il y  serait entré.

Pour tenir sa p ro m esse , le  card in al de Retz 

m énagea secrètem ent Le Febvre, p révôt des m ar

ch an d s, qui lu i devait sa ch a rg e , et le m aré

chal de l ’H ôpital 1 , gou vern eu r de P a r is , tout 

dévoué à la  co u r, afin de tenir une assem blée à 

l ’ Hôtel de V ille , dans laq uelle  il fu t résolu  que le 

gouvern eur irait trou ver M onsieur p o u r lui ex

p rim er com bien il serait inconvenant que M. le 

Prince fût reçu  dans Paris tant q u ’il ne se serait 

pas justifié de la déclaration royale  vérifiée en p a r

lem ent contre lui. M onsieur, au com ble de la sa

tisfaction, rép on d it au m aréchal venant rem plir sa 

m ission, que le p rin ce de C ondé ne vou lait ven ir à 

Paris que p o u r co n férer avec lui sur quelques 

affaires p a rticu liè re s , et q u ’au b o u t de v in g t- 

quatre heures il en serait sorti.

Après le départ du m aréchal, M onsieur rem er

ciant son confident avec e ffu sio n , c e lu i-c i lui 

rép o n d it : « Je ne vous ai jam ais, M onsieur, si 

m al servi ; souvenez-vous, s ’il vous plaist, de ce 

que je  vous dis a u jo u rd ’h u i. » Cette jo ie  devait 

en effet ab outir à une prom pte déception.

1 François de l’Hôpital, m aréchal de France, gouverneur de 
Paris en 1649, m ort le 20 avril 1660.
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C havigny, d ’autant p lus fu rieu x  de l ’assem blée 

de l ’Hôtel de V ille  et de ses con séquences p ro b a

bles q u ’il était p ar ses conseils le prin cipal auteur 

de la résolution du  prin ce de C on d é, ne m énagea 

pas les p lus insolentes b rav ad es, déclarant que 

M. le Prince saurait tenir le pavé tant q u ’il lui 

p la ira it, sans en dem ander la perm ission à p er

sonne. Il fit afficher dans les carrefours des p la

cards violents sem ant des soupçons de trahison ; 

par l ’interm édiaire de l ’ e s c lie 1, séditieux à gages, 

il suscita, aux cris de Vive le roi! Vivent, les prin

ces! Mort au Mazarin! une ém eute sur le Pont- 

N e u f, qui inspira au du c d ’O rléans un tel effroi, 

que ce prince fit une réprim ande p ub lin ue au 

gouvern eur de Paris et au p révôt des m archands, 

p o u r avoir fait enregistrer au greffe de la ville 

une réponse q u ’il ne leu r avait faite q u ’en p arti

culier.

Une relation inédite 2 nous fo u rn it sur ces dé

sordres les détails suivants :

1 Fam eux séditieux que le cardinal de R elz, dans ses Mé
m oires, accuse d’avoir voulu le poignarder à cette orageuse  
séance du parlem ent où il avait failli être étranglé entre deux 
portes par le duc de la Rochefoucauld.

2 Relation de ce qui s'est passé en France depuis le h j a n 
vier 1652 ju sq u ’au 20 aoust 1653; fonds de Sorbonne, n . 1257, 
à la B ibliothèque impériale.
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« De Paris, 2 avril 1652.

« Les p lacards de Paris ont fait un tel effet, que 

pendant toute l ’après-d in ée une grande fou le  de 

peuple s’est tenue sur le Pont-N euf, où  elle a ar- 

resté tous les carrosses qui ont passé p o u r reco- 

gnoistre ceux qui estaient dedans, les ayant néan- 

m oings laissé passer après les avoir obligez de 

crier : Vive le roi et les princes, et point de Ma

zarin! Mais tout cela ne s ’est pas passé sans q u e l

que acciden t fasch eux. Mmo de S u lly  passant sur 

les deu x heures dans un carrosse dont la housse 

ressem bloit fort à celle  de Mme de C hevreuse, on 

l ’a prise p o u r c e lle -c y , et après lu i avoir d it des 

injures telles que vous pouvez ju g e r, 011 ne p arlo it 

pas m oins que de la  jeter dans la r iv iè r e , q u o i

q u ’elle criast q u ’on se m esprenoit et q u ’elle estait 

la duchesse de S u lly  1 ; m ais Son Altesse R oyale 

ayant passé dans ce tem ps-là, l ’a m ieux fait co- 

gn o istre; l ’on lu y  a faict de grandes excuses. Elle 

y  a passé depuis en si grande seureté, q u ’au co n 

traire on lu i faisoit très bon accu eil. Mmü de C hâ-

1 Charlotte Séguier, duchesse de Sully, belle-fille du surin
tendant des finances, et fille du chancelier Séguier; c’était 
pour la seconde fois que les ém eutes populaires m ettaient son  
courage à  de rudes épreuves. Voy. t. I, p. 198, 199.
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tillon 1 c tM mc de P o tich es2 ayan t passé ensuite, en 

ont été quittes p o u r se dém asquer et crier : Vive 

le roi et les princes, et point de Mazarin ! C ar on 

les a obligées à cela  ; m ais le carrosse de Mme la 

com tesse de R ieux 3 y  ayan t passé peu  après, dans 

lequ el estoit Mmc la m aréchale d ’O rnano 4 avec 

d ’autres fem m es, aussytost q u ’on a veu  les co u 

leurs de la  m aison d ’E lb eu f, on a crié au M azarin, 

et l ’on a mis le carrosse en cent pièces. Néan

m oins, les fem m es qui estaient dedans n ’ont point 

eu de m a l, ayan t esté reconnues et tirées de la 

foule par d ’honnestes gens q ui s ’y  sont rencontrés. 

Son Altesse R oyale ayant ensuite repassé après 

ce désordre, ce p eup le lui a dem andé la perm is

sion de p iller la m aison du  m aréchal de l ’Hospital 

et d ’y  m estre le feu , puisque c ’estoit un M azarin ; 

à q u oi elle leu r a respondu q u ’ils s ’en gardassent 

b ien , et q u ’il ne fallo it p iller personne. Ce soir,

1 La duchesse de C hâtillon , revenue de M ontargis.
2 Probablem ent Louise Le Vergeur, m ariée à François de 

Boufflers, vicom te de Ponches.
3 Aune-Élisabetli de Lannoy, m ariée au comte de R ieux, lits 

du duc d’Elbeuf, dont nous verrons plus loin la' querelle avec 
le prince de Condé.

4 Marie de R aym ond, com tesse de M ontlor, veuve du m aré
chal d’Ornano, gouverneur de Monsieur, duc d’Orléans, im pli
qué dans la  conspiration du com te de Chalais, et m ère de Jo- 
seph-Charles, comte d’Ornano, m aître de la garde-robe de Mon
sieur. Elle était veuve en prem ières noces de Philippe d’A goult, 
com te de Sault.
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quantité de gens ram assés de cette fou le  sont allés 

en sortant de là à l’hôtel de Nevers, où  M. du 

Plessis-G uénégaud 1 loge depuis p eu, p o u r le p il

le r ;  m ais Son Altesse R oyale ayant esté advertie, 

aussytost en vo ya  tous ses gardes du  corps, suisses 

et valets de p ied , q u i ont em pesché ce désordre 

et fait retirer cette canaille sans coup férir, q u o i

q u ’elle eût déjà rom pu deu x portes et m êm e fait 

tom ber le  portail de cet hôtel. J’oubliois de vous 

dire que le com te de Brancas 2 ayan t aussy passé 

sur le Pont-N euf, a esté recogn eu  par quelqungs 

q ui ont crié  que c ’estoit celu y  qui avoit appelé 

en duel M. de B e a u fo rt3; et ayan t arresté son 

carrosse, on le p rit aux ch eveu x, lu y  ont déchiré 

la  m an ch e de sa chem ise, mais ils n ’ont peu avoir 

lo isir de luy faire m al, parce que le c o ch e r  a si 

b ien fouetté les ch evau x, q u ’il leu r a fait prendre 

le galop . Il s ’est sauvé de cette m anière d ’entre 

leurs m ains. »

Ces m anifestations p op ulaires ne suffisaient pas 

p our ap lan ir tous les obstacles à la  réception

1 Henry du P lessis-G uénégaud, secrétaire d’É tat, m arié à 
Élisabeth de Choiseul-Praslin.

2 Charles de V illars, com te de B rancas, chevalier d’honneur  
de la reine.

3 Le duc de Nemours et le duc de B eaufort, à la suite des 
dissentim ents que nous connaissons, s’étaient plusieurs fois 
provoqués en duel avant la  fatale rencontre dont on verra le 
récit.
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du  prin ce de C ondé à Paris. Le parlem ent décla

rait q u ’il en refuserait obstiném ent l ’entrée au 

p rin ce et à ses troupes, avec d ’autant p lus de rai

son q u ’il la refusait aux troupes r o y a le s , refus 

m otivé p o u r celles-ci sur le m épris des arrêts 

rendus contre le cardinal M azarin. H eureusem ent 

p o u r la réalisation des projets du p rin ce de Condé, 

q u ’il est parfois avec la m agistrature des accom 

m odem ents, surtou t lorsque des argum ents de 

p rocéd u re sont invoqués à propos ; il n ’est pas 

m êm e nécessaire q u ’ils soient bien concluants ; en 

voici la  p reuve : Orner Talon, p ro cu reu r général, 

fit rem arqu er en p rem ier lieu que M. le  Prince 

n’avait pris les arm es que p o u r faire exécuter les 

arrêts rendus contre le card in al M azarin, m otif 

qui pouvait lu i don ner des droits à l ’indulgen ce 

de la com p agn ie; en second lieu , cpie les le ttres- 

patentes rendues contre lu i, bien q u ’enregistrées, 

ne pouvaien t avoir p lus de fo rce  q u ’une con tu 

m ace m ise à néant p ar la présentation que l ’ac

cusé fait de sa p erso n n e; que, par conséquent, 

M. le P rin ce, dem andant à se justifier, avait droit 

d ’être ouï dans sa défense. Après une argum en ta

tion de cette fo rce, le p arlem ent ne fit p lus de 

difficultés à l ’adm ission dans Paris du p rin ce de 

C ondé, ses troupes dem eurant exceptées de cette 

autorisation.

Les obstacles étant levés, le duc d ’O rléans, ren-
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ferm ant en secret son désappointem ent, se rendit 

lui-m êm e au-devant du p rin ce de C ondé. C elui- 

ci , connaissant toutes les susceptibilités de M on

sieur sur le ra n g , et désirant le m én ager, lui 

rendit toutes sortes de déférences.

« Son Altesse R oyale ayan t advis q u e M. le 

Prince ven oit icy  avec M. de B eaufort, lu y  envoya 

un carrosse et feust au-devant de lu y  à cheval 

jusques au delà de la ville  Juif, où l ’on rem arqua 

que M. le Prince m it pied à terre de lo ing avant 

que d ’apercevoir Son Altesse R o y a le , laquelle  

descendit aussy de ch eval, lo rsq u ’elle fut à dix 

pas de lu y  ; et l ’ayant fo rt em brassé et care ssé , 

rem onta à cheval et s ’en vint en devisant avec lu y  

dans le palais d ’O rléans. M. le Prince ayant salué 

Madame et grand nom bre de personnes de co n 

dition qui s ’y  trouvèrent, feu t souper ch ez M. de 

C havigny h »

Le consentem ent donné par le parlem ent à l ’en

trée du prin ce de Condé ne devait pas m ettre ce 

prince à l ’abri de sensibles m ortifications de la 

part des diverses cours souveraines. L o rsq u ’il se 

rendit au parlem ent p o u r y  prendre séan ce, et 

q u ’ il eut protesté que toute sa con duite n ’avait 

nul autre b u t que le bien de l ’État, le président de

1 Relation de ce qui s’est passé en France depuis le 5 j a n 
vier  1632 ju sq u ’au  26 aoust 1653; fonds de Sorbonne, n . 1257, 
à la Bibliothèque im périale.
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B a ille u l1 lu i répondit : « que le p arlem ent, q u el

que flatté q u ’il fût de le vo ir  siéger en sa place 

a cc o u tu m é e , ne p ouvait v o ir  sans d o u leu r un 

p rin ce du sang crim inel de lèse-m ajesté, en al

liance déclarée avec les ennem is de l ’É ta t, s ié 

geant sur les fleurs de l i s , les m ains encore ta

chées du  sang des troupes royales. » Ces paroles 

fu ren t suivies d ’un grand tu m u lte , soulevé par 

les conseillers partisans du p rin ce ; m ais celui-ci 

ne les avait pas m oins entendues.

À la cham bre des com ptes, la  p lu p art des p ré

sidents , excepté N icolaï, prem ier p ré s id e n t, et 

P e rra u lt2, intendant des affaires de la m aison de 

C o n d é , se retirèrent à l ’entrée des princes. Per- 

r o c h e l2, m aître des com ptes, osa m êm e soutenir, 

en leur présence, l ’opportunité de rendre un arrêt 

p ortan t défense de lever aucunes troupes sans la 

perm ission du  roi.

À l ’H ô tel-d e-V ille , Le F eb vre, p révôt des m ar

chands, présidant une réunion de notables b o u r

geois, p rit ses m esures p o u r lever la séance avant

1 Louis de B ailleul, m arquis de Châteaugontier, président à 
m ortier, m arié à Marie le ltagois de Bretonvilliers.

2 Jean Perrault, possesseur du château d’A ugerville, dont 
une confusion de nom  avec Angerville avait occasionné la m é
prise rapportée, t. Ier, p. 289. Sa fille , Anne-Marie, épousa 
Louis de Beaupoil de Sa in te-A u la ire, m arquis de Lanmary, 
grand-échanson de France.

2 Guillaume de P errochel, m arié à Françoise B usson , mort 
en 16o5. Voy. Tallem ant des Réaux.
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q u ’aucune délibération n ’eût été prise en la p ré

sence des princes. Tout ce que ceu x-ci p urent o b 

tenir fu t q u ’u ne lettre de cach et d u  ro i, interdisant 

les réunions de l ’H ôtel-de-V ille, serait négligée 

com m e une pièce sans va leur, n ’étant, fut-il dit, 

q u ’u ne paperasse m azarine. Après la sortie des 

prin ces, la séance fu t reprise. L ’assem blée vota 

l ’envoi au roi d ’une dem ande pour solliciter son 

retour à Paris et l ’expulsion du card in al Maza

rin ; m ais elle décida q u ’elle ne ferait aucune 

union et ne fourn irait aucuns deniers p o u r assis

ter les princes contre le ro i, sous prétexte du ren 

voi du  m inistre. Cette assem blée de l ’H ôtel-de- 

V ille  fu t lo in , p ar c o n sé q u e n t, de don n er aux 

p rinces la satisfaction q u ’ils s’en prom ettaient.

A la co u r des aides, le prem ier présiden t, Jacques 

A m e lo t1, fit entendre au  p rin ce de C ondé les vé

rités les p lu s d u r e s , lui rep roch ant de recevoir 

l ’argent de l ’Espagne et de faire des levées 

d ’hom m es dans Paris, m algré les défenses qui lu i 

en avaient été faites. En term inant sa harangue, 

il adjura le d u c d ’O rléans d ’apporter tous ses 

soins à rétablir dans la fam ille royale  l ’union de 

laq uelle  dépendait le salut p u b lic . L a co u r des 

aides désavoua les paroles hardies de son p rési

1 Jacques A m elot, né en  1602, mort en 1668, de la branche  
aînée des Am elot, ancienne fam ille de m agistrature originaire  
d’Orléans.
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d e n t; m ais le p rin ce de C ondé, qui pensait de 

vo ir  p rendre des m én agem en ts, garda la hont 

de les avoir s u b ie s , politique faib le , que lui re

p roch e le cardinal de Retz toujours à l ’a ffût de 

ses fautes p o u r en profiter.

Cette politique laissa, dès le com m encem ent, 

lever la tête à une opposition qui ne p ouvait que 

grand ir, et qui conduisit ce p rin ce, lo rsq u ’il voulut 

la surm onter, aux extrém ités les p lus déplorables.

Dans le m êm e tem ps que les cours souveraines 

perm ettaient dans leu r sein ces m anifestations en fa

veu r de l ’autorité ro ya le , elles ne cessaient, com m e 

par le passé, de m aintenir leurs déclarations co n 

tre le cardin al M azarin et contre le principe du 

p ou voir absolu . Le m inistre favori vint donner 

une nouvelle  force à cette persévérante attitude 

p ar u ne grave im prudence. Interprétant en sa 

faveur le froid  accu eil fait au p rin ce de C ondé, 

il cru t le m om ent favorable p o u r obtenir la ré

vocation de la déclaration rendue contre lu i au 

m om ent de la m ajorité du ro i, et fit com m ander 

au parlem ent d ’annu ler tous les actes et tous les 

arrêts qui lui étaient contraires. Un inébran lable 

refu s accu eillit cette tentative. Cette m aladroite 

précipitation fit d ire à Le C oigneux de B achau- 

m o n t' que la  co u r avait trouvé le m oyen de faire
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Boislève fron d eu r. Boislève était connu et m êm e 

décrié dans sa com pagnie pour être le p lus p ro

noncé en faveur du  card in al M azarin.

En réponse à ces exigences, le parlem ent, froissé, 

envoya à la cour le président de Nesm ond et qua

tre conseillers, porteurs de nouvelles rem on tran

ces, qui com m ençaient ainsi :

« S i r e ,

t
« L a déclaration  de V o tre  M ajesté, q u ib a n n is- 

« soit p o u r jam ais de son royaum e le cardinal 

« M azarin , ayan t suivi d ’un jo u r  la séance que 

« V o tre  Majesté p rit en son lit de ju stice , p ou r sa 

« m ajorité, nous ne pouvions dou ter de cette p ro 

ie m esse faite à vos sujets à la  vu e de toute la 

« F ran ce. N ou s, dépositaires d e là  foi p u b liq u e , 

« eussions cru  com m ettre un crim e de nous en 

« défier, et cependant cet hom m e am bitieux et 

« perfide s ’est rap p roché de votre personne, et a 

« été reçu  dans vos conseils.

« Ce changem ent de vos résolutions, Sire, rem - 

« p lira  d ’étonnem ent toute l ’E urop e, com m e il a

Coigneux, président à m ortier, et lui-m êm e conseiller au parle
m ent, exerçait sans cesse sa verve contre le cardinal par des 
épigram m es. 11 passe pour être l’auteur de la comparaison qui 
fit baptiser les m ouvem ents politiques de cette époque du nom  
historique qui leur est resté.
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« déjà fait toute la France ; nous ne pouvons 

« l ’im puter q u ’aux artifices du  cardinal M azarin, 

« p arce q u ’il est hom m e sans fo i, et veu t établir 

« la  fourberie p ar des m axim es abom inables, qui 

« von t à la  destruction des m onarchies, en rom - 

« pant tous les liens de la  société civile.

« L e cardinal M azarin a bien osé dire que la 

« bonne foi ne doit être en usage que parmi les 

« marchands... Que l'honnête homme n'est point 

« esclave de sa parole... Qu’il n'y a point de dan- 

« ger à mentir, pourvu que le mensonge ne soit

« connu qu'après qu'il a réussi Et déjà nous

« avons vu  les effets de ses dam nables leçons,s 7
« quand il a fait écrire à V o tre  Majesté que votre 

« intention était de m aintenir les déclarations ren

te dues contre lui au m om ent m êm e où il rentrait 

« dans le royau m e en vertu  d ’autres lettres obte- 

« nues de V otre Majesté. Nous osons le  d ire, Sire, 

« jam ais une plaie si m ortelle n ’avait été faite à la

« dignité ro y a le  Et l ’auteur de cet attentat

« porte la  qualité de surintendant de l ’éducation 

« de V otre M ajesté!

« E loignez de v o u s , S ire , cet esprit p ernicieu x, 

« qui m esure la durée de l ’em pire à celle  de son 

« c ré d it; qui s ’efforce de persuader à V otre Ma- 

« jesté que les plaintes contre l ’insolence de sa 

« fortune sont des conspirations contre l ’E ta t, 

« selon la pratique com m une à tous les favoris,
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« (le faire cro ire  aux rois q u ’on offense leu r per- 

« sonne lors q u ’on attaque leurs m inistres!

« S ir e , il est nécessaire que V o tre  Majesté re- 

« connoisse bien le véritab le état de la m onarchie 

« de F rance. O11 ne doit proposer à V o tre  Majesté 

« que les exem ples des bons et sages rois, com m e 

« celui de H enri le  G ra n d , votre  a ïe u l , lequel 

« étant pressé de faire vérifier, dans son parle- 

« m ent, un édit n ou veau , et ayant appris, p ar la 

« b ou ch e de M. de H arlay, prem ier p résid en t, 

« que ce q u ’il désiroit 11e p o u vo it se faire q u ’en 

« em ployant la puissance absolue, répondit p ar 

« ces paroles, dignes d ’un prin ce juste et clém ent : 

« A  Dieu ne plaise que je  me serve jamais de celte 

« puissance absolue qui se délruil en la voulant 

« établir, et à laquelle je  sais que les peuples 

« donnent un mauvais nom ! »

Ces rem ontrances continuaient par l ’énum éra- 

tion des actes coupables et tyran niques im putés 

à l ’adm inistration du cardinal M azarin. Les dé

putés du  p a rlem en t, adm is dans le cabinet du 

r o i , ne p u ren t obtenir de don n er lectu re de ces 

rem ontrances. Tandis que la reine-m ère leu r re 

prochait avec aigreur leur obstination, le jeu n e 

roi leur répétait avec c o lè re , ju sq u ’à ce q u ’ils 

eussent obéi : Messieurs, retirez-vous. Louis X IV  

était n ou rri dans ces m axim es du p ou voir absolu  

q ui devaient p r o d u ir e , il est v r a i , la gran d eur de
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son rè g n e , m ais, après lu i ,  la décadence et la 

chute de la vieille m onarchie. L ’enfant q ui re

poussait le président de Nesm ond devait naturel

lem ent devenir le vieillard  qui disgracierait Fé- 

nelon !

L ’insuccès de cette m ission affligea le parle

m ent et les cours souveraines sans les d éco u ra 

ger. Cette ténacité prouve quelle  eût été la puis

sance du  tiers p a rti, im aginé par le cardinal de 

R e tz , si le duc d ’O rléans eût vo u lu  se m ettre à 

sa tète. D e ce côté était, dans la capitale, le c o u 

rant de l ’opinion ; c ’était l ’idée de la  prédom i

nance e x c lu s iv e , égoïste et jalouse de la bourgeoi

sie, aspirant à devenir m aîtresse du gouvernem ent 

de l ’E tat. Une m onarchie de i 8 3 o, don t 011 peut 

fa ire  rem onter le germ e ju sq u e-là , avait son éclo 

sion toute p rê te ; m ais cet œ uf, couvé avec soin, 

pendant quinze années de la R estau ratio n , par 

le d u c d ’O rléans de i 8 3 o ,  et de la coqu ille  d u 

q u el est s o r ti, flo rissan t, le coq g a u lo is , qui a 

ch an té pendant d ix-h u it autres années les heures 

d ’un systèm e ép h ém ère, 11e trouva pas les m ê

mes soins assidus de la part du  duc d ’O rléans de 

i 6 5 2 . C e lu i-c i, sans persévéran ce, passant sans 

cesse d ’un plan à un autre p la n , d ’une con s

piration à une autre conspiration, m anqua tou

jou rs ses couvées politiques. Il est indubitable 

que si la com binaison du tiers parti eût été alors
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soutenue p ar le duc d ’O rléans, elle aurait eu un 

irrésistible succès ; m ais sa base étroite et in suf

fisante n ’eût pas ta r d é , ainsi que l ’expérience 

s ’en est faite p lus t a r d , à entraîner de même 

l ’édifice, renversé par un souffle, sous le poids de 

ses p ropres ruines. Q uelle  d ifférence entre une 

réform e sur la base du  tiers parti, et une réform e 

sur celle  des Etats G én érau x qui représentaient le 

pays tout entier!

Q uelque erronée que fû t donc la  constitution 

d ’un tiers parti com m e principe d ’un systèm e 

politiq ue, les idées fausses n ’étant jam ais celles 

qui ont le m oins de chan ces de p révalo ir, nous 

trouvons encore la preuve des probabilités du 

succès de ce parti dans un certain  m ouvem ent d ’é

m ancipation p o u r obtenir une liberté p lus grande 

de culte et de con scien ce, qui s ’opérait parm i les 

protestants du Midi. Ce m ouvem ent ch erch ait son 

appui dans l ’accord  politique du  d u c d ’O rléan s, 

du parlem ent de Paris et de la bourgeoisie. La 

lettre suivante, du duc de L esd igu ières, gouver

neur du D a u p h in é , au m inistre Le T e llier, co n 

tient sur cette tendance, q u ’il p arvin t à déjouer, 

une intéressante révélation h

’ Nous avons tiré cette lettre inédite des Archives d u  Minis
tère de la  guerre, vol. cxxxm.
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« M o n s i e u r ,

« J ’ay fraîchem ent recen quelques lettres du 

V ivarez, par lesquelles on me donne advis q u ’un 

gentilhom m e, nom m é M. d ’A ntrevaux, cpii avoit 

esté député p ar ceux de la religion prétendue ré 

form ée, p o u r dem ander le restablissem ent de leur 

exercice en divers endroits de ce pays-là, s ’estant 

adressé à M onsieur le duc d ’O rléans et à M essieurs 

du parlem ent de P aris, desquels il a obtenu  tout 

ce q u ’il d ésiro it, il n ’a pas été advoüé à son re 

tour par ceux soubz le nom  desquels il avoit agy, 

qui d éclarèrent de ne vo u lo ir  accepter aucune 

grâce que de la m ain du R oy ; et la députation 

avoit esté faite du  consentem ent des villes de 

M ontpellier et de Nismes. Ils y ont en vo yé  p o u r 

prend re leurs sentim ents. Après q u o y , com m e 

j ’ay p lusieurs a m y sd e  cette religion , quelques-uns 

eroyen t q u ’ils p ou rron t rech erch er m on entre

mise p o u r obtenir de Sa M ajesté la grâce q u ’ils 

désiren t; de q u o y  j ’ay ju gé  à propos de vous 

don ner advis p ar advant, ne cro yan t pas, si j ’en 

suis p r ié , de devoir refuser une ch ose dont le 

succès ne peut estre q u ’utile au service du  R oy. 

Je continu eray de vous escrire particulièrem ent 

ce que j ’ap pren d ray, tant sur cela que sur toutes 

les autres affaires qui regarderont l ’intérest de



Sa M ajesté; et tousjours je  vou s susplieray de me 

c r o ir e ,

« M onsieur,

« Vostre très-affectionné serviteur, 

« L e s d i g u i è r e s .  »

« A Grenoble, ce 7 avril 16S2. »

Si le du c de L esd igu ières, adm inistrateur ha

b ile , avait réussi à faire désavouer le m andataire 

p ar ses m andants, ce n ’était, en définitive, q u ’au 

p rix  de la concession q u ’il dem andait à l ’autorité 

royale  de tou t ce q ui faisait l ’objet des vœ ux 

des protestants , et cette attraction d ’un grand 

nom bre p o u r la form ation d ’un tiers parti n ’en 

est pas m oins constatée d ’une m anière irré cu 

sable. Cette d é m a rch e , au nom  des p ro testan ts, 

est d ’autant p lus rem arquable, que ju s q u ’alors ils 

s ’étaient m ontrés p lus favorables au parti du car

dinal M azarin q u ’au parti de la F ro n d e , le pre

m ier rep résen tan t, au p oint de vue p o litiq u e , 

l ’opposition avec la co u r de Rom e.

11 était donc facile de form er un tiers parti 

puissant avec les parlem ents et la  b o u rgeo isie , 

lortifié p ar l’accession des protestants, tous sous 

le girou du cardinal de Retz, le favori de la cour 

de R om e! Etrange confusion  des am bitions et des
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révolutions, et de cette d ép lorable politique des 

intérêts de vieille trad itio n , liélas! cette p o li

tique, prônée de nos jo u rs  encore par certains 

esprits guidés cependant par les p lus honorables 

in te n tio n s , nous a conduits au chaos des prin

cipes et des choses, inextricable lab yrin th e p ou r 

sortir duquel la société a p erd u  le fil d ’Ariane.

Le cardin al de R etz échoua dans sa tentative 

par la tim idité du d u c d ’O rléans ; et il ne parvin t, 

en définitive, sans rien constituer, q u ’à m iner de 

p lus eu plus le terrain sous les pieds d u  prince 

de C ondé dont la p o litiq ue, sans p rin cip es égale

m ent et toute p erson nelle, se m ontrant davantage 

à d é co u v e rt, créait l ’isolem ent autou r de lu i. 

Plus d ’une fo is , sans doute, ce p rin ce d u t re

gretter la résolution inconsidérée qui lu i avait 

fait quitter son arm ée, alors q u ’en restant à sa 

tète, il eût pu  pousser vivem ent les conséquen ces 

du com bat de B léneau. Il avait été m alad ro ite

m ent engagé dans cette voie par ses con seillers, 

et il n ’avait encore que les m êm es hom m es a u 

tour de lui p ou r l ’assister dans les circonstances 

d ifficiles oû  ils l ’avaient p lacé ; pauvre ressource 

p o u r suppléer à sa propre insuffisance.

Son conseil se com posait de Léon le B outhilier, 

com te de C h avign y, q u i, am bitieux et léger, ne 

vou lait au fond que rentrer dans le m inistère par 

une route q u elco n q u e; créature, com m e son père,
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du cardinal de R ich elieu, il était naturellem ent 

nourri dans les m axim es du p o u vo ir absolu qui 

plaisaient tant au p rince de C ondé, p o u rvu  que 

l’application n ’en fû t pas tournée contre lu i;  de 

G oulas, secrétaire d u  d u c d ’O rléans, qui ne voyait 

que par les yeu x  de C havign y ; du d u c de la Ro

ch efo u cau ld , brave au com bat et penseur dans 

le cabinet, m ais q ui n ’était pas de l ’étoffe dont 

on fait les m inistres; enfin du duc de Rohan-Cha- 

b ot, qui venait de perdre Angers et avait donné 

dans cette occasion des preuves assez équivoques 

de dévouem ent à son b ien faiteu r; il paraissait 

m êm e s ’attacher ch aque jo u r  davantage à la p e r

sonne du  du c d ’O rléans. Il avait su néanm oins 

conserver sa faveu r auprès du prin ce de C ondé ; 

il lu i plaisait par u ne élégance de m anières à la 

q uelle ce p rince n ’était pas insensible; cet avan

tage devait être le principal q u ’il possédât. S ’il 

faut s ’en rapporter au cardinal de R e tz , le seul 

talent q u ’il ne lui refusât pas était celu i de bien 

d a n ser1. Com m e la connaissance approfondie des 

personnages historiques est toujours intéressante, 

et que le duc de Rohan a jo u é  un rôle dans les 

événem ents de cette ép oque, nous lu i laisserons 

le soin de se faire j uger lui-m êm e par la  lettre

1 « M. de R oh an, qui n ’estoit à parler proprem ent bon qu’à 
danser, ne se croyoit lui-m esm e bon que pour la cour. » Mé
moires d u  cardinal de Retz.

II. 9
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suivante dans laquelle il m enace de représailles, 

peu sanglantes du m oins, tous les carrosses en n e

m is, en paraissant p orter un peu loin  le chagrin 

de la  perte du sien, q ui l ’afflige davantage que le 

retrait de son autorité dans son gouvernem en t 

d ’A njou. *

A  M. le Te Hier '.

« De Paris, le 19 mars 1652.

« M o n sieu r,

« J’ay apris en arrivant icy  q u ’on m ’a confisqué 

à Saum ur un carrosse avec ce lu y  de M. de C lé

rem b au lt2 que nous faisions ven ir à Angers, après 

l ’avoir dem andé à M. de C om in ges3 par un des 

m iens q ui m ’assura que je  le pouvois en suretté, 

et, en cela, M onsieur, j e  vous dem ande que vous 

m e fassiez l ’h on neur de me faire savoir par quel 

ordre et à qui on l ’a donné. Il m e ooustoit deux 

mil francs, et, sy  je  ne le puis ravoir, je  vas arester

1 Nous avons tiré cette lettre inédite des Archives du Minis- 
tèred e la  guerre, vol. cxxxm , p. 157.

2 Probablem ent Jacques de Clérembault, frère de Philippe de 
Clérembault, comte de Palluau ; celui-ci servait le parti du roi, 
et devint m aréchal de France.

3 G aston-Jean-Baptiste, comte de C om inges, capitaine des 
gardes-du-corps de la reine Anne d’A utriche, gouverneur de 
Saumur.
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tous ceux que je  trouveroy icy dans les m aisons 

de ceux qui sont à la  cou r, et sy l ’on autorise des 

choses que la bienséance ne perm et pas entre les 

plus cruels ennem is, chacun en fera de son costé. 

.le vous dem ande pardon sy je  vous im portune 

d ’un sy petit intérest, je  confesse q u ’il me pique 

p lus que la com m ission q u ’on a donnée à M. de 

La M eilleraye de com m aiider dans m on gouvern e

m ent où j ’aprends q u ’on vio le tous les articles 

portés par mon traité. C ’est un desm eslé entre 

M. d ’H ocquin court et m oy qui m ’a donné des p a

roles q u ’il ne vio lera  p as; il est plain d ’h onneur

et de générosité et ne vo u d ra it pas ruiner la ré-
*

putation q u ’il en a aquise en m eanquant à un 

hom m e qui c ’est confié en lu y  et qui est son am y, 

et j ’ay  paine à cro ire que m onsieur le cardinal ve- 

lie se m oquer du m areschal de F ran ce qui a traité 

et signé au nom  du R oy. Sy j ’estois assez h eu 

re u x , M onsieur, p o u r vous p ou voir tesm oigner 

l ’estime que je  fais de vostre am itié, il n ’y  a rien 

que je  n ’entreprise p o u r cela et je  vous assure 

q u ’il ne se peut rien ajouter aux sentim ens avec 

lesquels je  suis,

« M onsieur,

« V otre très hum b le et obéissant serviteuÈ,

« R o h a n . »

« lie  Paris, ce 19 mars 16B2. »
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« Je vous suplie de me faire l ’honneur de dire 

à M. de S en e cte rre 1 que je  ne puis me défandre 

fl’estre toujours son très hum ble serviteur et à 

M. de C bam plâtreux 2 que je  l ’honore toujours 

passioném ent. »

Tandis que le prince de C ondé et son conseil, 

trop au-dessous de la gravité des circonstances, 

faisaient de vains efforts p o u r con cilier à leur p o

litique les com pagnies souveraines, les négocia

tions avec la co u r étaient loin d ’être négligées par 

eux. Jamais peut-être elles ne furent p lus entre

croisées, plus actives, p lu s inconséquen tes; elles 

m archèren t de fron t avec les événem ents de la 

guerre ju sq u ’au jo u r  qui p récéd a le com bat du 

fau b o u rg  Saint-A ntoine. Ces négociations étaient 

dignes d ’un tel co n se il, portan t la dou ble em 

preinte de l ’insuffisance des conseillers et de i ’é- 

goïsm e de leurs vues. C havigny et Rohan surtout 

poussaient le p rin ce dans cette voie, au bout de 

laquelle  le prem ier entrevoyait le m inistère, but 

que se proposait son am bition, et le second l ’é 

clat de la c o u r , dont il trouvait que le reflet

1 Henri de Senneterre ou Saint-N ectaire, duc de la Ferté, 
maréchal de France de la promotion de l ’année lG ïd , avec les 
maréchaux d’Aumont, d’Estampes et d’Hocquincourt.

2 Jean Molé de Cham plâtreux, conseiller d’É tat, fils du pre
mier président Molé et de Renée de N ico la ï, qui avait sauvé la 
vie au coadjuteur. Voy. t. I , p. 280.
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m anquait à ses talents. Tous les d eu x , accom pa

gnés de C o u la s , secrétaire du duc d ’O rléans, agis

sant au nom  de son m aître , q ui n ’entendait nulle

m ent être mis en dehors des négociations ', bien 

que, à part l ’expulsion  du cardinal M azarin, il ne 

sût pas précisém ent, ni ce q u ’il vou la it, ni ce q u ’il 

e sp é ra it2, se rendirent, le 25  avril, à S ain t-G er

m ain, où  était la cou r. Leurs instructions p o r

taient de s ’ab ou ch er avec la re in e ; mais de n ’a 

vo ir aucun rapport avec le cardinal M azarin, 

puisque le b u t prin cipal de leu r m ission était de 

dem ander son exil. Ils furent reçus par la reine et 

par le jeu n e roi ; m ais le cardinal M azarin assis

tait à l ’en trevue. Ils dem andèrent que le  cardinal 

se retirât, parce q u ’ils ne pouvaient p arler lib re

m ent en sa présen ce; mais le jeune ro i, auquel la 

leçon avait été faite à l ’avance, s’y  opposa form elle

m ent. L e cardinal présent im prim a par son adresse 

à la conférence une tourn ure bien différente de 

celle  q u ’elle devait avoir, d ’après les instructions 

données par les m andants à leurs m andataires:

1 G aston, de nos maux é ta n t las,
D éputa Rohan e t Goulas,
V endredi d ern ie r, ce se m b le .. .

{Muse historique, le ttre  du 28 avril.)

2 Le cardinal de Retz interrogeant le duc d'Orléans sur son 
but et son espoir dans le succès de cette négociation , Gaston 
lui répondit en sifflant : « Je ne le crois pas ; mais quoi ? tout 
le m onde négocie; je ne veux pas dem eurer seul. » (Mémoires 
du cardinal de Retz.)
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l ’exil du  cardinal fut écarté ; et les négociateurs 

s ’engagèrent à obtenir l ’adhésion des princes et 

à les désarm er p ar la prom esse de la création 

d ’un conseil de gouvernem ent sem blable à celui 

qui avait été établi à la m ort de Louis X 1JI. Bien 

entendu, C havigny s’était réservé une p lace dans 

ce co n se il, et l ’honneur d ’accom pagner le car

dinal M azarin à la  frontière p o u r traiter de la 

paix avec l ’Espagne. Les m aladroits négociateurs 

étaient dupes de l ’habileté du card inal, q u i, dans 

cette com binaison, gardait toujours le  suprêm e 

pou voir. En ou tre, si cette com binaison n ’abou 

tissait pas, en affectant de traiter publiquem ent 

avec les envoyés des prin ces, le cardinal n ’ign o 

rait pas q u ’il rendait les princes suspects à leurs 

propres partisans, mis en crainte d ’être trahis par 

eux.

Q uand les négociateurs fu ren t de retour à Paris 

avec leurs propositions, le p rince de C ondé trouva 

q u ’ils étaient revenus les m ains vides de tous les 

avantages q u ’il s ’attendait à leu r voir rapporter 

en retour de la paix q u ’il proposait, et ne voulut 

pas entendre p arler de sem blables arrangem ents. 

Sans d isgracier com plètem ent C h a v ig n y , sur le 

com pte du quel il était trop aveuglé p o u r ou vrir 

com plètem ent les yeu x , il ne p laça  p lu s en lui 

désorm ais la m êm e confiance. Il s ’obstina à croire 

que l ’échec de la négociation provenait u n iq u e
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m ent de l ’im péritie des négociateu rs, tandis 

q u ’elle n ’en était pas l ’unique cause. La vérité 

oblige de faire une grande part à la résolution 

inébran lable de la reine de ne jam ais retirer sa 

co n fia n ce , ni le p o u v o ir , à son m inistre , et à 

l ’am bition intéressée de c e lu i-c i , qui p référait la 

continuation des troubles à un accord avec le 

prince de Condé. Cet accord  eût rendu ce p rince 

m aître de la  situation, tandis que le  cardinal p ré

tendait au contraire p ar sa politique q u ’il m a

niait lu i-m ê m e , et par ses arm es confiées aux 

m ains du m aréchal de T urenne, réduire C ondé à 

sa m erci.

Le p rin ce de Condé cru t donc que, p o u r réu s

sir, il n ’avait q u ’à ch an ger de négociateurs. Il fut 

du reste vivem ent poussé à une tentative nouvelle 

par la duchesse de C hâtillon. L e duc de Ne

m ours , la R och efou cau ld  , G o u rv ille , travail

lèrent avec le p rin ce aux nouvelles propositions; 

G ou rville  en fut le porteur. Les p rin cip au x a r

ticles étaient : 1° l ’éloignem ent du cardinal Ma

zarin : cet article n ’avait d ’autre b u t que de 

co u vrir  les apparences; le prin ce de C ondé était 

disposé à renoncer à l ’éloignem ent du cardin al ; il 

pensait q u ’en consentant en principe à partager 

le  p o u vo ir avec lu i ,  il ne lu i serait pas difficile 

ensuite de le dom iner par son ascen dant; i°  un 

p o u v o ir , conjointem ent avec le  duc d ’O rléans,
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p o u r traiter de la paix avec l ’E spagne ; 3° la 

form ation d ’un m inistère com posé de personnes 

agréables aux princes ; 4° l ’am nistie pour la 

G uyenne ; 5° le rétablissem ent des adhérents des 

princes d a n s .le u rs  b ie n s , charges et gouvern e

m ents. Cet article était suivi de plusieurs autres 

perm ettant au p rince de Conti d ’éch an ger avec le 

duc d ’Angoulêm e son gouvernem ent de Cham pa

gne contre celu i de P rovence, prom ettant au duc 

de Nem ours le gouvern em ent d ’A uvergne ; au duc 

de la R och efoucauld  celu i d ’Angoum ois et de 

Saintonge, ou cent vingt m ille écus avec brevet 

d ’altesse, pareil à celui de MM. de Bouillon et de 

Rohan-G uém énée ; un sem blable b revet p o u r le  

p rince de T a re n te , avec des dédom m agem ents 

p o u r la  ruin e de T ailleb o u rg  ; le rétablissem ent 

du duc de Rohan dans son gouvernem ent d ’An

jou, avec adjonction de celui des Ponts-de-Cé; le 

rétablissem ent du duc de la F o rce dans son go u 

vernem ent de Bergerac ; deux bâtons de m aré

ch au x de France p o u r les com tes de Marsin et du 

D ognon ; le collier de l ’ordre p o u r le m arquis de 

S illery , avec cinquante m ille écus p o u r l ’achat 

d ’un gouvern em en t; à V io le ,  l ’agrém ent pour 

acheter une charge de secrétaire d ’Etat ou de 

président à m ortier, avec la som m e nécessaire 

p o u r cette acquisition. Lorsque toutes ces co n 

ditions auraien t reçu  leur accom plissem ent, le
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prince de Condé prom ettait de déposer les arm es, 

et, trois m ois après, un article secret perm ettait 

au cardinal Mazarin de rentrer en F ran ce et de 

repren dre son poste au m inistère.

La convocation  des États G én érau x, l ’établisse

m ent de la m onarchie sur des bases fixes et sta

bles , avec des garanties contre les abus du p o u 

vo ir ab solu , étaient des intérêts trop secondaires 

aux yeu x  du prin ce de C ondé, ou  qui lu i étaient 

m êm e trop antipathiques, p o u r q u ’il les eût fait 

entrer dans les conditions du traité p ro jeté; ils fu 

rent passés sous un com plet silence. Jamais traité 

peut-être n ’a porté un tel cach et de du plicité, 

d ’ im prévoyance, de vues étroites et égoïstes, d ’ap 

pétits am bitieux. Il ne pouvait sous aucun aspect 
être à la convenance du cardinal Mazarin ; m ais, 

p o u r décrier davantage le prince de C ondé, en 

rendant publiques ses tentatives de négociations, 

le cardinal fit bon accu eil à G o u rville  et affecta 

de se m ontrer avec lu i. Q uant à la négociation 

e lle -m ê m e , il lui fut suffisan t, p o u r la faire 

échouer, de susciter quelques am bitions rivales au 

sujet des grâces dem andées, et de soulever q u el

ques difficultés de détail p o u r leu r exécution , 

particulièrem ent en ce qui concernait le duché 

d ’Â lbret, prom is au duc de Bouillon en échange 

de la prin cipauté de Sedan, d u ch é qui se trou

vait possédé par le prin ce de C ondé. Four secon
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der ses v u e s , M azarin rencontra encore d ’autres 

auxiliaires de bonne volonté : le card in al de Retz, 

qui trouvait dangereux p o u r ses intérêts que la 

paix fût con clu e par toute autre entrem ise que 

par la  sienne, et qui n ’eut pas de peine à con 

vaincre le duc d ’O rléans que ce projet de traité 

le sacrifiait; C h avign y, q ui eût été ja lo u x  de voir 

réussir G ourville  dans une négociation oû lu i- 

m êm e avait échoué. Avec ce concours des circons

tances les p lus d iv e rse s , cette tentative de paix 

s’évanouit com m e la précédente.

Le prin ce de C ondé, sans se décou rager par 

ce d ou ble in su ccès, revient à la charge par un 

nouvel interm édiaire, le com te de G au co urt, né

gociateur habile, q u i avait co n clu  avec  tant d ’a 

dresse son traité d ’union avec le duc d ’O rléans. 

Il l ’envoie auprès de la cour. M ême accu eil de la 

part du  card in al, m êm e m anège p o u r rendre pu 

bliques les tentatives de négociations, aidé en cela 

par le rang m êm e du  m essager qui donne à sa 

m ission p lu s d ’éclat que n ’avait eu celle  rem plie 

par G ourville  ; et com m e les intérêts et les situa

tions ne sont nullem ent ch an gés, finalem ent, 

m êm e échec.

On aurait p u  croire le p rince de C ondé à b out 

de négociateurs après en avoir vainem ent tant 

usés à ses négociations, lo rsq u ’il en avise un n ou 

veau , qui accepte avec em pressem ent, et passe
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instantaném ent du rang de conseiller à celui d ’am 

bassadeur : c ’est la duchesse de C hâtillon, qui 

était revenue à Paris aussitôt que le prom pt réta

blissem ent du duc de Nem ours lu i eut perm is d ’y  

reven ir lu i-m ê m e 1. En Berry, l ’année précédente, 

la duchesse de L ongueville  a accepté, p rovoqué 

m êm e les hom m ages du d u c de N em ours ; par un 

sentim ent d ’am our froissé, la b elle  veuve a ju ré , 

au prix m êm e d ’une p art de son attachem ent 

pour le du c de N em ours, d ’en lever le  p rince de 

C ondé au parti de sa sœ ur. Le d u c de la Roche

fou cau ld , q u i, lui aussi, veu t se ven ger de la d u 

chesse de L on gueville , devient l ’ instigateur, près 

de m adam e de C hâtillon , de ce plan peu digne, 

il faut le dire, qui la p lace dans la nécessité de 
m énager à la fois et Condé et Nem ours. Le d u c de

1 La duchesse de C hâtillon,
Dont sans am oureux aiguillon 
Le plus sévère e t le plus sage 
Ne saurait lo rgner le v isage,
Est revenue en ce tte  v ille ,
A ccom pagnée en bel arro i 
Des gens des princes e t du roi ;
Mais outre ces braves gens d ’arm es,
Dix mille am ours, dix m ille charm es,
Dix mille a ttra its , dix m ille appas,
La suivoient aussi pas à p as ;
Et ce fu t avec ce tte  esco rte ,
Moitié charm ante  e t moitié fo rte  ,
Ainsi que plusieurs m’o n t appris,
Que la belle en tra  dans Paris.

(Muse historique, le ttre  du 28 avril 1652.)
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Nem ours se prête lui-m êm e à cette partie, dont 

alors il connaissait mal l ’en jeu , ainsi que sa ja 

lousie le tém oigna plus tard. Le duc de la R oche

fou cau ld , com m e récom pense an ticip ée, engage 

enfin le prince de C ondé à don ner à sa négocia

trice , dont la fortu n e était plus que m édiocre, 

la propriété entière de la terre de M e rlo u , en 

qualité de sa parente par la m aison de M ont

m orency h

La duchesse de Châtillon se rend à la  co u r, 

apportant dans son désir de co n clu re  la paix 

l ’ard eur d ’une cause person nelle. La reine reçoit 

la duchesse avec la b ienveillance la plus encou

rageante, le cardinal tém oigne toute sa reco n n ais
sance p o u r le zèle qui dicte ses d é m a rch e s , et 

toute sa bonne volonté p o u r les faire aboutir, 

mais avec, l ’intention secrète , toujours invariable, 

de les faire avorter. Le rusé m inistre traîne les 

pourparlers en lon gueu r p o u r am user le prince de

1 Isabelle-Angélique de M ontm orency, fille de François de 
Montmorency, comte de Bouteville, que sa passion pour le duel 
avait conduit à l’éch afau d , en 1627, et sœ ur de l’illustre ma
réchal de Luxem bourg, avait épousé, en 164S, le dernier des 
Coligny, duc de Châtillon, tué, en 1649, au combat de Charen- 
ton. La duchesse était dem eurée veuve à vingt-trois ans. La 
princesse douairière de C ondé, sœ ur du duc de Montmorency 
décapité à Toulouse en 1632, n ’avait donné, par son testam ent, 
à madame de C hâtillon , que la jouissance viagère du château  
et de la terre de Merlou ; le don du prince de Condé lui en 
assura l’entière propriété.
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Coudé, et gagne ainsi un tem ps précieux pendant 

lequel le m aréchal de Turenne, m anœ uvrant ha

bilem ent , com m e nous le verrons en son l ie u , 

parvient à co u p er à l ’arm ée du p rince le chemin 

de Paris.

C om m e, dans ce feu croisé de négociations, 

chacun craignait que la paix ne se fit sans Jui, le 

parlem ent de Paris et les autres cours souveraines 

se m irent aussi à négocier. E lles députèrent au

près de la rein e, à Sain t-G erm ain , m ettant tou

jours à leurs propositions de paix la condition de 

l ’éloignem ent du cardinal M azarin. C ’est d ire as

sez que leurs propositions, m oins écoutées encore 

que celles du  p rin ce de C ondé, n ’euren t pas plus 

de succès.
Bien que la ville de Paris fû t entre les mains 

des ennem is de la co u r, celle-ci n ’y  conservait pas 

m oins de certains dehors d ’autorité q ui m ettaient 

la capitale dans la situation difficile d ’avoir à ré

pondre à deu x gouvernem ents à la fois. Le m a

réchal de l ’H ôpital continuait d ’exercer les fo n c

tions de gouvern eur, et son attachem ent à la cause 

royale  n ’était pas douteux. Il était l ’interm édiaire 

des o r d r e s , assez rarem ent écoutés , que la cour 

continuait à transm ettre au corps de ville  et aux 

cours souveraines; il donnait aussi à la co u r les 

conseils q u ’elle récla m a it, en la tenant exacte

m ent au courant de toutes c h o se s , ainsi que le
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dém ontre la lettre suivante du m aréchal au jeun e 

r o i 1 :

« Paris, 26 avril 1652.

« S ire ,

« J’ai receu la lettre dont il a pieu  à V otre Ma

jesté de m ’h on orer, laquelle je  ne m anquerai pas 

de com m uniquer à MM. le prévôt des m archands 

et éehevins et conseillers de la ville. Q uant à ce 

q u ’elle me com m ande de don ner m on advis sur 

ce qui regarde le nom bre des gens de guerre 

q u ’EUe d oibt retenir auprès de sa p e rso n n e , je 

cro y , S ir e , q u ’E lle ne peut pas m oins avoir que 

son régim ent des gardes française et suisse, ses 

gens d ’arm es et ch evaux légers et ceux  de la 

R eyne : les princes ayant sept ou  h u ict cents ch e

vaux et autant d ’infanterie dans Paris ou  bien 

p ro ch e , l ’infanterie très-m au vaise , et la plus 

grande partie de la cavalerie de fdous. Il est 

vray q u ’il y a nom bre d ’officiers de leu r arm ée. 

Je ne m anqueray pas de tenir V otre Majesté ad- 

vertie de tout ce qui se passera , et de vivre et 

m ourir

1 Nous avons tiré cette lettre inédite des Archives du Minis
tère de la  guerre, vol. cxxxm .



« V otre très-h u m b le , très-obéissant et très- 

fidelle suject et serv iteu r,

« L o s p i t a l  h  »

L ’échec de ses négociations avec la co u r o b li

geait le p rince de C ondé ou à une soum ission a b 

solue sans conditions , telle que l ’entendait le 

cardinal M azarin, ou à se jeter plus que jam ais 

dans les voies de la résistance et de la guerre. Il 

adopta ce dernier p a rti, q u ’il trouvait p lus co n 

form e à sa siireté et aux vues de son am bition. 

P our s’e fforcer de gagner les sym pathies des 

cours souveraines, il contin ua quelques jo u rs en 

core à p ratiquer vis-à-v is d ’elles une m odération 

si grande , q u ’elle était p o u r son caractère une 

constante h u m ilia tio n ; m ais les tentatives faites 

par ces corps jud iciaires p o u r co n clu re  la paix 

sans sa p a rtic ip a tio n , lui paraissant un danger 

q u ’il falla it à tout p rix  conjurer, il réso lu t de les 

abattre à,ses p ieds, et de se rendre m aître de Pa

ris en l ’effrayan t.

La scène qui se passa au parlem ent, le 26 avril, 

suffit pour don ner u ne idée des rapports très-

1 Le m aréchal de l’Hospital ou de l’Hôpital ne signait pas, on 
le voit, conform ém ent à l ’orthographe consacrée pour son nom, 
Ce fait ne présente rien de surprenant, à une époque où l’or
thographe dès nom s propres, et m êm e celle de la plupart des 
m ots, se bornait généralem ent, comme règle, à la reproduction 
de leur consonnance euphonique.
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tendus qui existaient entre le p rin ce et un grand 

nom bre de conseillers. L e p rince reproch a au 

président de N ovion, après avoir été grand fro n 

d eu r, de s ’ètre retourn é p ar des m otifs intéres

sés. L e président protesta; le p rin ce , insistant, 

ajouta que ce n ’était pas être hom m e d ’honneur 

que d ’abandonner ses amis p o u r un intérêt payé. 

Le président rép liqua : « M onsieur, vous me tra i

tez trop m al, et j ’élèverai ma voix  p o u r me plain

dre à la com pagnie. » M. le prince repartit : « Et 

m o i, quand je  lèverais la  main sur v o u s , il y  a 

assez de d ifférence entre vous et moi p ou r q u ’il 

n ’en fû t autre chose *. »

Un vieu x m oyen toujours nouveau, puissant le

vier p o u r ém ouvoir le p e u p le , fu t em ployé p ar 

le p rin ce de C ondé p o u r en ven ir à ses fins ; des 

inquiétudes sur les subsistances fu ren t répandues, 

et la population  répondit naturellem ent à ces 

bruits par une dangereuse effervescence. Q u el

ques m illiers de vauriens et de bandits,.organisés 

pour le désordre, sortant, p o u r ainsi d ir e , sous 

chaque pavé, encom brent les prin cipales rues et 

les places p ubliqu es ; des conseillers au p arle

m ent, de notables habitants sont journellem ent

1 Nous em pruntons cette scène au m anuscrit inédit : Rela
tion de ce qui s ’est passé en France depuis le 5 janvier  1652 

jusqu 'au  26 avril 1653..
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insultés et m enacés; les carrosses surtout 11e p eu 

vent p lus circu ler sans danger.

A la barrière des Incurables , au fau b ourg  

Saint-G erm ain , le carrosse de M. de Béringhem , 

prem ier écu yer de la petite écurie du roi, est as

sailli ; ce carrosse appartenait au r o i , avec des 

pages et des valets de pied portan t ses livrées ; 

il ne peut cependant se rach eter du p illage q u ’en 

p ayant une ran çon  de dix ou douze pistoles. ha 

duchesse de Bouillon *, voulan t sortir de Paris 

avec ses enfants, est arrêtée dans son carrosse, et 

forcée de dem eurer. Le carrosse de la  com tesse 

de Miossens 2 n ’échappe que par la vitesse de son 

attelage ; mais celu i de son frère, du  P lessis-G ué- 

n é g a u d , est a rr ê té , et lu i-m êm e est forcé  de se 

réfu gier dans le logis du com te de Flam arins , 
où la populace le tient assiégé pendant p lusieurs 

heures. Le carrosse de M olé-Sainte-C roix, évêque 

de B ayeu x, fils du prem ier p résid en t, est arrêté 

et pillé dans le fau b ou rg  S ain t-G erm ain  ; un 

exem pt et quatre gardes du duc d ’O rléans se ren

contrent à propos p o u r arracher le p rélat aux 

main's des assaillants; ils se jettent avec lui dans

1 Kléonor-Fébronie de B e rg h , duchesse de Bouillon. Voyez 
t. 1, p. 73.

2 Femme d’Am anieu d’A lbret, com te de M iossens, celui qui 
avait conduit les princes dans le donjon de V incennes, et qui 
l'ut tué en duel en 1672.

11. 10
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une m aison voisine. L ’ém eute gron dante en en 

treprend le siège ; la m aison est sur le point d ’être 

fo rcée, lorsque des com pagnies b o u rg eo ises, ac

couru es, dégagent le prélat, et, p o u r le m ettre en 

sûreté, le conduisent chez le duc d ’O rléans , au 

palais du  L uxem bou rg. L ’é m e u te , qui a s u iv i , 

sans égard p o u r le prestige ordinaire de p o p u la

rité de M onsieur, veut enfoncer les portes du pa

lais, et dirige contre elles des coups de p ierre et 

de fusil. C o u las, secrétaire de G aston, cache l ’é- 

vèque éperdu dans son appartem ent. Le duc 

d ’O rléans, non m oins éperdu  du vacarm e et du 

p é r i l , était dans une indicible fu reu r contre 

l ’exem pt et les gardes q u i, en dégageant l ’évèque, 

lui avaient p rocu ré cet bote d angereux, et jurait 

de les casser; la duchesse, p ou r tout sauver, l ’é

vèque excepté, opinait à le rendre à la populace 

pour la conten ter, lorsque celle-ci finit p ar se d is

siper d ’elle-m èm e. A la porte Saint-V ictor, m a

dam e de Beauvais l, prem ière fem m e île cham bre 

de la re in e , fu t arrêtée avec m adem oiselle de 

Saint-M égrin 2 et quelques autres personnes, m al

gré un passe-port du duc d ’O rléans et l ’escorte de

1 Catherine-H enriettè Bellier, femm e de Pierre de Beauvais; 
elle était borgne, mais fort recherchée, dit-on, à cause de l ’in 
fluence que sa position lui donnait sur la reine. Elle passe pour 
avoir eu les prem ières laveurs de Louis XIV.

2 Sœ ur du  marquis de Saint-Mégrin, tué au combat du  fau
bourg Saint-An toinci
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quelques-uns de ses gardes ; il y eut deux ou 

trois hom m es tués avant q u ’elle pût continuer 

son chem in h

Dans les salles même du palais , le p rocu reur 

du roi de la ville et deu x échevins furent sur le 

point d ’être m assacrés , et ne d u rent leur salut 

q u ’à l ’intervention du  d u c de Beaufort. L e pré

vôt des m arch an ds, en' sortant de chez M on

sieur, fut assailli, dans la rue de T o u rn o n , avec 

les personnes qui l ’accom pagnaient; des secours 

dem andés au palais du L uxem bourg et à l ’h ô

tel de C o n d é, qui étaient égalem ent p ro ch es, 

ne leur furent point envoyés, ils  échappèrent 

com m e par m iracle , en se jetan t dans le cabaret 

du Riche Laboureur, q u i , donnant sur les fossés 
de la v ille , avait une issue dans la cam pagne. D u 

reste, le duc d ’O rléans était de facile com position 

avec le désordre p ou rvu  q u ’il ne vint pas gronder 

trop près de ses oreilles. A la nouvelle que M. de 

C u m o n tJ, com m issaire du  parlem ent, était venu 

lui apporter, afin de solliciter une répression vi

goureuse, q u ’une ém eute avait saccagé et p illé  le

1 Nous avons tiré la plupart des détails qui précèdent du 
Journal des Guerres civiles, par Dubuisson-Aubenay, tom e VI> 
p. 149 , m anuscrit conservé à la bibliothèque Mazarine.

2 Abim élech de Cum ont, conseiller au parlem ent. Tallemant 
des Réaux prétend qu’il était si avare, « qu’il est mort dans son 
pourpoint faute d ’une chemisette* »

DU REG N E DE LOUIS XIV. I f\ r



bureau  des entrées de la porte S a in t-A n to in e, il 

s ’était b orn é à répondre : a J’en suis fâch é; mais il 

n ’est pas m auvais que le peuple s'éveille  de temps 

en tem ps ; il n ’v  a personne de tué, le reste n ’est 

pas gran d ’chose. » Q uélin  *, conseiller au parle

m ent et capitaine de son quartier, ayant conduit 

sa com pagnie au palais p o u r y  m onter la  garde, 

fut abandonné par elle, tous ceux qui la com p o

saient criant q u ’ils n ’étaient point laits pour gar

der des M azarins.

Le systèm e inauguré par le p rince de Condé 

n ’avait pas tardé, 011 le voit, à porter largem ent 

ses fruits. Le parlem ent, e ffrayé, interpella vaine

m ent les princes sur ces d ésordres; ceux-ci ne 

m anquèrent pas , il est v r a i , de les désavouer, 

mais il 11e dem eura dou teu x p o u r personne 

q u ’ils en étaient les instigateurs. \ p artir de ce 

m om en t, les princes furent m aîtres absolus dans 

Paris.

1 Nicolas Q u élin , fils de la belle madame Q uélin , l’une des 
nom breuses m aîtresses de Henri IV. Il se disait fils de ce m o
narque : «11 est vray qu’il fait assez de tyrannies aux m ar
chands de bois de l’isle Notre-Dame pour n ’estre pas fils d’uu 
particulier; mais il n ’a que cela de royal.»  (Tallemant des 
Réaux.)

Guy Patin n’avait pas sur lui m eilleure opinion : « 11 a pour 
ses m alversations toujours été suspect à MM. les présidents, qui 
ne lu i ont jam ais guère distribué de procès qu’il n ’y  ait esté 
fort écla iré, de peur qu’il n ’y fist quelque fourberie. » (Lettre 
du 3 janvier 1639.)
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Le recru tem en t, continué par les agents du 

p rin ce de C o n d é, nonobstant toutes les défenses 

de l ’H ôtel-de-V ille et du parlem ent, avait fourni 

q uelques m illiers de détestables soldats. Ceux-ci 

étaient instruits chaque jo u r  au m aniem ent des 

arm es; ils eurent bientôt l ’occasion de m ontrer 

leu r savoir-faire.

P our garantir la capitale des incursions des 

troupes royales cantonnées à Saint -  G erm ain , 

une arche du pont de Saint-Cloud avait été rom 

pue , et le passage était gardé par cent hom m es 

du  régim ent de C ondé. Sur la nouvelle que le 

com te de Miossens et le m arquis de Saint-M é

grin , lieu tenants-gén érau x, s ’avancent de Saint- 

G erm ain à Saint-Cloud avec du can on, le du c de 

Beaufort p arco u rt tous les quartiers de Paris 

p o u r appeler aux arm es ses soldats im provisés, 

qui se réunissent au nom bre de h u it ou dix m ille, 

et le prince de Condé à leur tète, entouré seule

m ent d ’un escadron de n o b lesse, se re n d , le 

i i m ai, au bois de B oulogne. Les troupes royales 

se retiren t du  b o rd  opposé de la Seine après 

quelques coups de canon, sans avoir tenté de for

cer le passage. Cette retraite sans com bat parais

sant m ettre en veine l ’ard eur des Parisien s, le 

p rin ce de C ondé ju ge  à propos d ’en profiter pour 

les conduire im m édiatem ent à la prise de S a in t- 

D én is, qui n ’était protégé que par une garnison
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de deu x cents Suisses. C e u x -c i, somm és de se 

rendre, refusèrent et firent une décharge qui n ’at

teignit personne. Il n ’e n 'fa llu t p ourtant pas d a 

vantage pour m ettre toute l ’arm ée parisienne 

dans une déroute co m p lète; le prince de Condé 

déclara que, de sa v ie , il n ’en avait vu  de sem 

blable. Com m e le p rince avait fait ven ir les régi

m ents de Condé et de Bourgogne, il les fit avan

c e r , e t ,  sans coup fé r ir , ils entrèrent par de 

vieilles brèches dans la v i l le , que les Suisses 

avaient abandonnée p o u r se retirer dans l ’abbaye. 

Les bourgeois de P a r is , à la  vue des deu x régiv 

m ents pénétrant dans Saint-D énis, se hasardèrent, 

tim idem ent d ’a b o rd , à revenir sur leurs pas, puis, 

apercevant les fossés à peine rem plis d ’eau et d é

garnis de défenseurs sur le u r  escarpe, ils les fran

ch iren t tous à la  fois avec une victorieuse ardeur. 

Il est certain m êm e q u ’ils se persuadèrent avoir 

em porté Saint-D enis de vive fo rc e , et q u ’ils en 

con çu ren t un attachem ent plus v if  pour le p rince 

de C ondé , dont ils s ’im aginèrent avoir partagé le 

danger et la glo ire. Les Suisses, retranchés dans 

l ’a b b a y e , se ren dirent au b o u t de deu x h eures, 

et le p rin ce de C ondé, avec l ’arm ée p a ris ien n e, 

rentra dans Paris, après avoir laissé à Saint-Denis, 

sous le com m andem ent de D esland es, une gar

nison de deux cents hom m es tirés du régim ent 

de C ondé. Ce succès eut un résultat si éphém ère
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q u e , dès le len d em ain , le m arquis de Saint- 

M égrin reprit Saint-Denis, et D eslandes, retranché 

dans l ’église , fu t obligé de se rendre après trois 

jou rs de'résistance.
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CHAPITRE XIV.

Marche de l’arm ée des princes pour se rapprocher de Paris. — 
Marche de l’armée royale pour couper le chem in de la capi
tale à l’arm ée des princes. — L’arm ée des princes se rabat 
sur É tam pes, où sont réunis de grands approvisionnem ents. 
— Six lettres inédites du m aréchal de Turenne relatives à la 
m arche de l ’arm ée royale. — Funeste résultat pour l’armée 
des princes du passage de m adem oiselle de M ontpensier à 
Ètampes. — Lettre inédite du m aréchal de Turenne après le 
succès que lui a procuré le désordre causé par le passage de 
la princesse. — Trois lettres inédites du m aréchal de Turenne 
sur un échange de prisonn iers, sur des fournitures, sur la 
situation de l’arm ce des princes. — Préparatifs de l ’armée 
royale pour le siège d’Étampes. — Quatre lettres inédites du 
m aréchal de Turenne sur ce sujet.

Après le ch oc de B léneau, les deux arm ées o p 

posées s ’étaient m om entaném ent éloignées l ’une 

de l ’a u tre , l ’arm ée royale s’étant retirée sur 

Briare, celle  des princes sur C hâtillon Pour celle- 

ci, Paris était l ’objectif. Le prin ce de C ondé, qui 

s’y  était ren du  en toute hâte dans l ’espoir de 

frapper par la politique seule un coup  d écisif à 

ce point central, avait besoin de l ’avoir à sa p o r

tée, soit p ou r consolid er un succès obtenu sans 

elle, soit p o u r l ’obtenir par elle, si son apparition



seule n ’avait pas suffi. De C h â tillo n , l ’arm ée des 

princes se dirigea sur M ontargis , divisée en trois 

corps, sous les ordres de Tavannes, de Clincham p 

et de V alon . Cette m arche révélan t au m aréchal 

de Turenne l ’intention de cette arm ée de se rap

p roch er de Paris, il se m it à m anœ uvrer de m a

nière à lui en coup er le chem in. Cette m anœ uvre 

n ’était pas précisém ent facile, l ’arm ée des princes 

se trouvant p lacée entre l ’arm ée royale et Paris ; 

il fallait intervertir leurs positions respectives. 

Pour y  réussir, le m aréchal contou rna au m idi 

l ’arm ée ennem ie ju s q u ’à la riv ière de l ’Y o n n e ; de 

ce p o in t, rem ontant vers le n o r d , il traversa la 

forêt de Fontainebleau et prit position à la Ferté- 

Alais , puis à C hastres, à m oitié chem in entre 

Etam pes et Paris. Il prit position à Chastres et 

non à Chartres , ainsi que l ’ont écrit les h isto

riens et les éditeurs de M ém oires, depuis 1720 , 

époque à laquelle  la seigneurie de Chastres fut 

érigée en m arquisat d ’Arpajon en faveu r d ’un 

m em bre de la m aison d ’A rpajon. La trace du 

vieux nom  s ’étant p e rd u e , les historiens et éd i

teurs ont cru  q u ’il s ’agissait de la ville de C har

t r e s , sans s ’em barrasser autrem ent de l ’énor- 

m ité q u ’il y  avait à dire que l ’arm ée royale 

avait pris position dans cette ville p o u r inter

cepter la route entre Etam pes et Paris. Plusieurs 

lettres du m aréchal de Turenne nous perm ettent
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de rectifier cette erreu r sur preuves au th en 

tiques

D ans son cam p retranché de Chastres, l ’arm ée 

royale  avait, l ’avantage de co u vrir Melun et Cor- 

heil, et de s ’interposer entre Paris et l ’arm ée des 

princes. Com m ent celle-ci se laissa-t-elle ainsi 

coup er la direction q u ’elle voulait su iv re , en se 

laissant devancer?

Le m aréchal de Turenne nous l ’expliquera lui- 

m êm e :

« Cette arm ée vou lait gagn er par la Ferté un 

ruisseau qui passe à V ille ro y  ; m ais ayant délogé 

trop ta rd , faute de chefs h a b ile s , ainsi que le 

m aréchal de Turenne l ’avait p r é v u , l ’arm ée du 

roi passa la rivière à M oret, et de là , passant par 

F ontainebleau, arriva à la Ferté une heure avant 

celle  des p rin ces, q u i , n ’osant p lus continuer 

son chem in vers V ille ro y , tourna à gauche vers 

Estam pes; où elle se m it à c o u v e rt , après avoir 

laissé exécuter son dessein à l ’arm ée du ro i, qui 

se logea à Chastres, où l ’on p rit quantité de pri

sonniers, qui se rendaient de Paris à l ’arm ée des 

rebelles 2. »

' Napoléon lu i-m èm e a -t- il  paye son tribut à cette erreur 
com m une? Sa connaissance de la  stratégie ne saurait permettre  
de le supposer de sa part; il dit cependant que le  maréchal de 
Turenne alla camper à Chartres : tom e VII, édition B ossange, 
1830. Nous ne devons probablem ent accuser que son éditeur.

5 Mémoires du m aréchal de Turenne. Dans ce passage, re-
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La faute com m ise par les généraux de l ’arm ée 

des princes fut un peu com pensée par l ’avantage 

q u ’elle trouva de se m ettre à l ’abri de la disette, 

si générale en cette m alheureuse année i 6 5 2 , d i

sette dont souffrait l ’arm ée royale  de la p lus ri

goureuse m anière. Des approvisionnem ents de 

blé très-considérables, provenant des contrées 

vo isin es, avaient été accum ulés dans cette ville 

dans l ’espoir de les y  m ettre à l ’abri de la guerre*. 

Ces blés assurèrent la subsistance de l ’arm ée des 

p rin ces, tandis que l ’arm ée ro ya le , m anquant de 

tout, ravageait et p illait com m e en pays conquis. 

Cette arm ée com m ettait de si grands désordres , 

que d eu x lettres du  roi au m aréchal de Turenne 

lui en firent quelques re p ro c h e s , et lui p rescri

virent de tenir une garde à cheval k l ’entrée de 

son cam p, p o u r em pêcher les m araudeurs de sor

tir dans la cam pagne 2.

Le passage que nous avons em prunté plus haut 

aux M émoires de T u ren n e, contient tout ce q u ’il

levé sur l'édition de Michaud, et Poujoulat, nous avons corrigé 
l’erreur des éditeurs, qui ont écrit Chartres.

1 Le comte de Tavannes se fait un m érite, dans ses Mémoires, 
d’avoir protégé la conservation de ces approvisionnem ents sans 
avoir voulu tirer de sa protection aucune somme d’argent, 
scrupule que n ’avaient eu, à ce qu’il prétend, ni le duc de Beau- 
fort, ni m êm e le duc de Vendôm e, gouverneur pour le roi de 
la ville d'Étampes.

a Mémoires du m aréchal de Turenne, édition M ichaud et 
Poujoulat.
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dit sur les m ouvem ents respectifs des deux ar

m ées; sa correspondan ce inédite, adressée à le 

T ellier, nous fourn it l ’ inappréciable avantage de 

p ou voir com pléter le célèbre m aréchal par lu i-  

m èm e, en suivant pas à pas dans ses détails la m ar

che q u ’ il a suivie et celle q u ’il conseillait à la co u r :

« M onsieur,

« On vient d ’avoir nouvelle  de d eu x ou trois 

endroits que les ennem is sont deslogés de Chas- 

tillon et m archent vers M ontargis. Cela estant, 

la co u r, sans prendre un si grand tour, pour

roit bien venir co u ch er à Gien et à C o sn e , et le 

lendem ain à Sain t-F ergeau, et nous m archerions 

en avant avec les trouppes qui nous viennent 

jo in d re. La co u r p ren d rait le chem in qui a esté 

résolu . Je vous supplie de nous en voyer p rom p 

tem ent le m unitionnaire général ou un de ses 

com m is, et faire partir la voiture de pain et m u

nitions de g u e rre , ainsi que l ’on estoit convenu 

avec M. de Bouillon.

« M onsieur,

« Yostre très-h um ble et très-affectionné 

serviteur,
« T u r e n n e .

« A Saint-Privé, le 14 avril 1632 '. »

1 Nous avons tiré cette lettre inédite des Archive,s du Minis-
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Le m aréchal de Turenne insiste cl’une m anière 

toute spéciale sur le service des v ivres; il était si 

m al fait et la disette était si grande, que ce cri : 

Du pain ! du pain! s ’échappe dans presque toutes 

ses lettres.

Le plan du  m aréchal se développe dans ses let

tres, dans lesquelles il exprim e en outre cette 

pensée q u ’il faut essayer d ’abord l ’effet du pres

tige de la présence du roi sur les habitants de 

Paris, avant de les m enacer de ses arm es :

« M onsieur, •

« C raignant que la lettre que je  me donnai hier 

l’honneur de vous escrire ne vous ait pas esté 

ren d u e, je  vous dirai q u ’il me sem ble q u ’à cette 

heure que l ’ennem i est m arché vers M ontargis, la 

co u r p ourroit s’en ven ir deçà la L o ire , logeant 

la prem ière nuict à Bosni ou Cosne , et le lende

main à Saint-Fergeau, et prendre de là le droict 

chem in d ’A uxerre. Nous dem eurerions en ce 

tem ps-là entre l ’arm ée des ennem is et la co u r; 

mais quand la co u r aura gagné la rivière d ’Y onne,

tère de la-guerre, vol. c x x x i i i ; elle est écrite (le la m ain d’un 
secrétaire, la formule finale est de la m ain du m aréchal. Elle 
porte, ainsi que les lettres suivantes, cette suscription : à M. Le 
Tellier, conseiller du roy en tous ses conseils, secrétaire de ses 
i omman dcmen ts.

I)U RKGHE DE LOUIS XIV. 137



nous tascherous de pousser les ennem is vers Pa

ris, ou , s ’ils s ’avenssent devant n o u s, à leur ga

gner le devant et nous m estre entre Paris et eux.O
Il seroit bien nécessaire q u ’on donnast ordre de 

faire du pain sur la riv ière d ’Yonne.

« Je suis, M onsieur, vostre très-hum ble et très- 

affectionné serviteur,

«. Tu r e n n e .

« A Saint-Privé, le 13 avril 1632 '. »

«21 avril 1032.

« ,1e fais raccom m oder le p ont de M oret et en 

fais faire un rie b ateau x auprès de la ville. Je 

pense q u ’il ne faudroit pas perdre de tem ps que 

Sa Majesté envoyast quelques com pagnies de ses 

gardes et Suisses vers M elun et C orbeil p o u r ap 

p roch er de Paris. Il vaut m ieux com m encer par 

la personne du R oy que par son arm ée. Sa p ré

sence agira contre celle  des ennem is.

« T u r e n n e  - .  »

1 Cette lettre inédite, tirée des Archives du Ministère de la 
g u erre, vol. cxxxnr, est en entier de la m ain du maréchal de 
Turenne ; les trois dernières lignes et la signature sont en re
tour sur la m arge.

2 Cette lettre inéd ite, tirée des Archives du M inistère de la  
guerre,  est en entier de la m ain du maréchal,
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La p rolongation  du séjou r à M ontargis de l ’ar

m ée ennem ie je ta  le m aréchal de Turenne dans 

quelque indécision sur les projets u ltérieurs q u ’elle 

pouvait avoir. D ifférents bruits se répandaient, 

entre autres celui que le p rin ce de C o n d é , avec 

le duc de B eau fo rt, devait revenir se p lacer à la 

tète de ses troupes. Ce b r u i t , dont tém oigne la 

lettre ci-après, devait être sans fon dem en t; M. le 

prince était trop sérieusem ent engagé dans ses 

négociations avec le parlem ent et les diverses 

cours souveraines, q u ’il vou lait gagner à sa cause, 

pour songer en ce m oment à s ’éloigner de 

Paris :

« Ce lundi, 22 avril lü;i2.

« M onsieur,

« Nous avons eu nouvelle a ce matin que l ’e n 

nemi doit m archer de M ontargis et prendre sa 

m arche vers Sens ou Pont-sur-Yonne. Je crois 

q u ’il seroit bien nécessaire que l ’on envoiast en 

diligence q u e lq u ’ un en rem ontant la rivière au 

près d ’Aaixerre et au-delà , afin q u ’ils prissent 

garde aux passages. On nous rapporte de tous 

costés que l ’ennem i ne m archa pas h ier, et q u ’il 

estoit encore à M ontargis. M. le com te Bro- 

glio est allé à ce m atin à M ontreau qui vous
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aura inform é de toutes choses, .le suis véritable 

m ent,

i f i o  SOUVENIRS

« M onsieur,

« Vostre très-hum ble et très-affec

tionné serviteur,

.« T u r e n n e . »

« M. le com te de G ran d p ré, qui estoit allé de

vant avec cent ch eva u x , a pris quelques prison

niers et les coureu rs qui attendoient M. le prince 

et M. de B eaufort; ils sont encore à  Paris '. »

Enfin l ’arm ée des princes a quitté M ontargis et 

sa m arche se dessine vers le n o r d , ne laissant 

d ’incertain que le point de savoir si elle tend vers 

Étam pes ou vers C orbeil ; m ais l ’étape de Pui- 

seaux devait faire présum er la prem ière d irec

tion. Par su ite , le m aréchal déterm ine la m arche 

q u ’il se propose de suivre lui-m èm e; le m anque 

de pain est toujours le p lus grand obstacle à la 

réalisation de ses projets.

1 Cette lettre in éd ite , Archives du Ministère de la  guerre, 
vol. cxxxm , est en entier de la m ain du maréchal.



DU RÈG N E DE LOUIS XIV. 1 6 1

« M onsieur,

'< Com m e nous allons m archer vers Nem ours, 

nous avons receu nouvelle  com m e les ennem is 

sont partis de M ontargis devant le jo u r  et ont logé 

à P uiseaux, ce qui uoujs oblige à p ren d re nostre 

m arche droict à Fontainebleau. Nous tirerons 

vers M illy, s ’ils prennent le  chem in d ’Estam pes, 

ou  plus à main droicte vers C orb eil, en cas q u ’ils 

eussent intention d ’y  aller. Le m unitionn aire ne 

nous peut don n er q u ’une ration de pain au jour

d ’hui bien tard, de sorte que nous somm es obligés 

de m archer sans l ’attendre. Si nous allons en des

cendant la rivière vers C orbeil, il nous sera bien 

aisé d ’avoir du  p ain ; m ais si nous m archons après 

eu x dans la Beausse, nous en m anquerons entiè

rem ent , si on ne presse force voitures de M elun 

p o u r nous en en voyer. En partant de B lén eau , 

on m archa sans pain , et depuis cela on n ’en a eu 

q u ’une ration ; cela faict p erdre toutes nos m e

su res, et m ine toute notre infanterie. Je suis très- 

véritablem ent,

« M onsieur,

« V ostre très-h um ble et très-affectionné 

serviteur,
« T u r e n n e .

« A Moret, ce 23 apvril au m atin '. »

1 Cette lettre in é d ite , Archives du Ministère de la guerre, 
11. M '



De M oret, le m aréchal de Turenne se porta  sur la 

route entre Etam pes et Paris, de m anière à inter

cepter les com m unications de l ’arm ée des princes 

avec la capitale. Il établit son quartier-général à 

Chastres, d ’où  il adressa cette lettré à le Tellier :

« M onsieur,

« Ceux de D ourdan ont reçu  vingt-cinq m ousque

taires et trente ch evaux qui ont déjà battu  un parti 

de l ’ennem i depuis q u ’ils y  sont. Cela sert à asseu- 

rer tout à fait cette ville-là, et à co u vrir encore plus 

le chem in de Paris et ce lu y  de N orm andie. Nous 

faisons partir cette n uit quatre cents ch evaux p o u r 
essayer de faire q uelqu e chose aux fourrageurs.

« L ’arm ée de l ’ennem i est toujours à Estam pes, 

ayant, à ce q u ’ils disent, fort peu  de nouvelles de 

Paris. Je cro i que cette séparation-là  est assez 

co n sid érab le , et peut p ro d u ire , avec un peu de 

tem ps, beaucoup de bons effets. Je vous supplie 

de me croire très-véritab lem ent,

« M onsieur,

« V otre très-hum ble et très-affectionné 

serviteur,
« T u r e n n e .

« A Chastres, 27 apvril 1652 *. »

vol. c x x x i i i , est de la main d’un secrétaire ; la formule finale 
est de la m ain du maréchal.

1 Cette lettre in éd ite , A rchives du Ministère de la  guerre,
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L'arm ée des princes s ’était décidém ent dirigée 

sur E tam pes, gren ier ordinaire et m arché dans 

lequel la B eauce envoyait dans ce tem ps, com m e 

de nos jo u rs, ses b lés p o u r la m outure et la vente, 

et don t les approvisionnem ents étaient encore 

augm en tés, com m e nous le savons, de toutes les 

denrées qui y  avaient été accum ulées p o u r les 

m ettre à l ’abri de la guerre ; elle y  prit ses q u ar

tiers. D eux jou rs a p rè s, une circonstance toute 

fortuite fit fondre sur elle un fâch eux événem ent.

M adem oiselle de M ontpensier, fière de ses dé

buts politiques et m ilitaires dans la ville d ’O r

léans, et désireuse de con tin u er et d ’agrandir son 

rô le , s ’était aperçue de la  nécessité de suivre la 

scène et les décors que le p rin ce  de C o n d é, le 

m aréchal de Turenne et la co u r rapprochaient 

à l ’envi de Paris. Elle envoya donc prier le m a

réchal de Turenne de lu i donner un sau f-condu it 

p o u r retourn er dans la capitale. Le m aréchal ré

pondit galam m ent q ue, non-seulem ent il envoyait 

le sau f-co n d u it, m ais q u ’il rangerait son arm ée 

en bataille sur son passage p o u r lui faire h on 

neur.

L a princesse devait forcém ent traverser Etam 

pes , et l ’arm ée des princes ne pouvait m oins 

faire aussi que de se ranger en longues lignes

vol. cxxxin, est de la m ain d’un secrétaire; la formule finale est 
de la main du m aréchal.
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sur le passage de la p rin cesse, circonstance dont 

le m aréchal de Turenne s ’apprêtait à profiter. 

La princesse fut accueillie dans Etam pes par les 

jeunes officiers au m ilieu  de l ’éclat d ’une fête 

m ilitaire ; ils reçu ren t avec solennité les com 

tesses de Fiesque et de F ro n ten ac, maréchales de 

camp, titre que le  duc d ’O rléans leu r avait déjà 

donné en plaisantant, et accom pagnèrent la p rin 

cesse et ses dam es fort loin en dehors de la 

ville. Ils revinrent sans défiance sur leurs p a s, 

dans la persuasion que le m aréchal de Turenne, 

loin de s ’o ccu p er d ’eu x, fêtait à son tou r la prin

cesse. Le m aréchal, en effet, avait donné des o r

dres à quelques-uns de ses officiers p o u r recevoir 

M adem oiselle à C hastres, et p o u r lu i rendre les 

honneurs m ilitaires. Il lu i avait m êm e fait p répa

rer à d în er; mais la princesse, surprise de ne pas 

être accueillie par le m aréchal en p e rso n n e , ne 

vo u lu t pas s ’arrêter et continua sa route. A Bourg- 

la-R eine, elle trouva le p rince de C ondé, accou ru  

à sa rencontre avec MM. de B eaufort, de S u lly , 

de R ohan, et quantité de noblesse.

Le m aréchal n ’était pas à Chastres, où  M ade

m oiselle s ’attendait à le trouver ô  son p assage, 

parce q u ’il avait form é le dessein de tirer parti du 

désordre dans lequel il pensait que la réception 

de la princesse avait dû m ettre l’arm ée des princes. 

Il a pris avec lui ses m eilleures tro u p e s , et, ac
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com pagne du m aréchal d ’H o cq u in co u rt, il a 

m arché secrètem ent, dans la nuit du 3 au f\ m ai, 

de m anière à se trouver le  lendem ain à portée 

de fondre sur l ’arm ée des princes. A rrivant par 

le flanc du lon g fau b ourg  d ’Etam pes, il peut ap

procher sans être signalé par les coureurs enne

m is, et surprend cette arm ée sans défiance, alors 

q u ’après le départ de la princesse elle continue 

gaiem ent la  fête. En peu d ’instants, il cu lb ute  les 

avant-postes, et portan t son effort sur la partie 

la p lus étroite du fa u b o u r g , au point où il se 

soude à la  ville , il le c o u p e , et enveloppe les 

troupes restées dans le fau b ourg. Ce fau bourg 

était principalem ent con sacré au cantonnem ent 

des régim ents du secours espagnol ; il est forcé, 

et la p lu p art de ses défenseurs sont tués ou faits 

prisonniers. Le com te de F u stem b erg , capitaine 

dans le régim ent de cavalerie du duc de W u r

tem berg ; de B roue, sergent de bataille des tro u 

pes espagnoles; R ubel, capitaine dans le régim ent 

d ’infanterie de l ’A ltesse, furent du nom bre de 

ceux qui perdiren t la vie '.

L ’arm ée des princes tout entière était taillée 

en pièces s i, pendant l ’attaque du fau b ourg, la 

p lu s grande partie n ’eût trouvé le tem ps de ren

trer dans la ville et de se m ettre à cou vert derrière

1 Mémoires de m ademoiselle de Montpensier.
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ses m urailles, que le m aréchal de Turenne n ’était 

pas en état d ’enlever p ar un coup de m ain. Une 

sortie sur les troupes royales , que le m aréchal 

d ’H ocquincourt avait im prudem m ent laissées se 

disperser au pillage dans le fau b ourg  , eût sans 

nul doute tiré une vengeance éclatante de l ’échec 

ép ro u vé; mais l ’effroi était encore si grand q u ’il 

ne fu t pas possible de reform er assez prom pte

m ent les troupes, et que le m aréchal d ’H ocquin

court eut le tem ps de rallier les siennes et de se 

retirer sans être inquiété. Cette dernière fau te , 

après celle  de B lé n e a u , acheva la disgrâce du 

m aréchal d ’H ocqu in court; le cardin al Mazarin 

s ’effraya du  danger de récom penser ses services, 

en le laissant clans un poste où sa présom ption 

et son im prévoyance pouvaient à chaque instant 

tout com prom ettre, et exigea son départ p o u r son 

gouvernem ent de Péronne.

L a surprise d ’Etam pes coûta  à l ’arm ée des 

princes p lus de deux m ille m orts ou prison

niers.

C om m e, dans cette g u e rre , les d eu x partis 

étaient toujours disposés à exagérer la portée de 

chaque succès, cette action brillan te  du m aréchal 

de Turenne p r it ,  de son coté , les proportions 

d ’une victoire. La co u r était au château de Saint- 

G erm ain ; le m aréchal de V ille ro y  , recevant la 

nouvelle dans la nu it, alla, dès la pointe du jo u r,
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h eurter à la porte de la  cham bre du ro i en criant : 

V icto ire ! Le roi se le v a , suivi de la Porte, son 

valet de ch am bre, et tous trois, en bonnet et robe 

de cham bre, allèren t p orter la n ou velle  au card i

nal M azarin. C e lu i-c i, se levant à son tou r, les 

reçu t en m êm e équipage. La P o r te , en cra yo n 

nant dans ses M ém oires ce tableau m a tin a l, y  

jo in t cette réflexion q ui a son p rix  : « Je com 

m ençai à faire tou t m on possible p'our paraître 

g a i , car véritablem ent nous ne savions pas trop 

ce q u ’il nous fa l lo it , et lequel nous seroit m eil

leu r de battre ou  d ’être battus. » Cette réflexion 

suffirait à exp liquer la longue dure'e de la Fronde, 

due à l ’indécision des partis, et révèle à quel point 

la  personne et la politique du cardinal étaient 
peu sym pathiques à ceux m êm e q u i , en ser

vant la cause du r o i , servaient forcém ent la 

sienne.

L e m aréchal de Turenne s ’em pressa d ’envoyer 

G adagne à la co u r, rend re com pte verbalem ent 

des détails de cette affaire ; nous devons le regret

ter, sans cela sa lettre à le Tellier eût été plus

com plète.
»

a M onsieur,

« Je me rem ets à M. de G adaigne p o u r ce qui 

s’est p a ssé ; com m e j ’ay creu  que l ’on sera bien
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aise de le sçavoir prom ptem ent à la co u r, je  ne 

vous feray que ce m ot par lu y . Il y  a asseuré- 

m ent p lus de deux m ille m orts ou prisonniers, 

et quantité d ’officiers. Je viens présentem ent 

de recevoir celle q u ’ il vous a p lu  m ’escrire to u 

chant ce poste de N eiilly ; nous nous ap pro

cherons p o u r y  aller à la m ain, et aussi n ’ayant 

rien à faire icy  q u ’à assiéger E stam p es, nous 

n ’avons ni m unitions de guerre ni vivres pour 

cela. C ’est pourq uoy je  trouve bien p lu s raison

nable d ’em pescher à l ’ennem i la com m unica

tion de P aris , et avec cela estant ruiné com m e 

il e s t , je  croi q u ’on en viendra à b out. Je ne 

vous m ande point tous ceux qui ont bien servi 

en cette occasion; M. de G adaigne y  a très-bien 

faict.

« Je vous supplie de vo u lo ir  bien dem ander 

p o u r B langy, qui avoit une com pagnie dans Vau- 

b ecou rt et qui a esté cassé, une com pagnie dans 

P icardie, vacante d ’au jo u rd ’hui.

« M. le com te de Broglio * a très-bien agi, M. de 

V aub ecourt aussi 2.

« Je vous supplie de vo u lo ir  parler p o u r notre

1 François-Marie, comte de Broglie, entré dans sa jeunesse  
au service de France, s’était attaché à la fortune du cardinal 
Mazarin.

2 Le marquis de V aubecourt, de la maison de Nettan- 
court.
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pain, il finit dem ain. On ne peut pas subsister sans 

cela.

« Je dem eure,

« M onsieur,

« V ostre très-hum ble et très-affec

tionné serviteur,

« T u r e n n e .

« A Estrechi, le 4e de may au soir 4 652 ’. »

Q uelques jours après, le m aréchal de Turenne 

écrivait au m inistre p ou r s ’inform er des intentions 

de la co u r au sujet d ’un échange de prisonniers 
de guerre :

« M onsieur,

« Estant bien aise de sçavoir la volonté du Roy 

sur un eschange que l ’on me propose de faire du 

S' du R echau, guidon des gens d ’arm es de M. le 

p rin ce , contre le Sr de V ille n e u fv e , capitaine et. 

m ajor du régim ent de T ra c i, lesquels sont tous 

deux p risonn iers, je  vous supplie très-hum ble-

1 Cette lettre inédite, Archives du M inistère de la  guerre, 
vol. c x x x i i i ,  est de la m ain d 'un  secrétaire ; la formule finale 
est de la main du m aréchal.
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m ent de me m ander si le R oy l ’aura agréable, de 

me faire la faveur de me cro ire,

« M onsieur,

« V ostre très-h um ble et très-affec

tionné serviteur,

« T u r e n n e .

« Du camp de Palaiseau, ce 10e may 1632 *. »

L e m aréch al, toujours préoccupé des questions 

se rattachant aux fournitures faites à ses troupes, 

adresse au m inistre, écrite en entier de sa m ain, 

une lettre qui nous a p p re n d , en o u tre , que si 

les troupes étrangères com ptaient p o u r beau 

coup dans l ’e ffectif de l ’arm ée des prin ces, elles 

étaient nom breuses aussi dans l ’e ffectif de l ’ar

m ée ro ya le  :

« M onsieur,

« Com m e je  n ’envoie personne solliciter p o u r 

ces quatre régim ents de cavalerie  allem ans et 

p our m on régim ent d ’in fan terie, je  vous supplie 

très-hum blem ent que dans les lieu x  où estaient

1 Cette le ttre  inéd ite , Archives du  Ministère de la guerre, 
vol. c x x x i i i ,  est écrite par u n  secrétaire ; la formule finale est 
de la main du m aréchal.



leurs quartiers, on donne les ordres nécessaires 

afin q u ’ils puissent être payés des ustencilles *. 

V ous voyez bien , M onsieur, que la prétention 

est fort raisonn able; mais je  vous supplie d ’en 

vo u lo ir  user com m e d ’une ch ose que vous dési

rez qui réussisse ; je  vous en seray sensiblem ent 

obligé, et vou s supplierai de m e cro ire,

« M onsieur,

« Y ostre  très-h um ble et très-affec

tionné serviteur,

« T u r e n n e .

« A Palaiseau, ce 14 may 16522. »

Les inform ations du  m aréchal lui ont appris 

que si le b lé  ne m anque pas à Etam pes, les fo u r

rages y  sont ra re s , inconvénient grave p o u r la 

cavalerie de l ’arm ée des p rin ces, qui com ptait au 

m oins trois m ille ch evaux ; il a appris aussi que

1 La règle m oderne oblige les particuliers qui logent des sol
dats à  leu r fou rn ir g ratu item ent l’ustensile (il se d it au singu
lier), c’est-à-dire l’usage de tous les petits m eubles de cuisine, 
e t ,  en o u tre , le feu , le sel et la chandelle. 11 résulte de cette 
le ttre  un fait auquel on devait peu s’a ttendre, c’est que ce droit 
d 'ustensile éta it autrefois moins étendu qu’il ne l’est au jour
d’hui , le soldat ne pouvant l’exercer chez son hôte qu’à prix 
d’a rg en t; puisque le m aréchal de Turenne réclam e des fonds 
pour l’ustensile, que ses troupes sont obligées de payer.

2 Lettre inédite, Archives du m inistère de la guerre, volume 
c x x x i i i .
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cette arm ée abandonne les faubourgs pour se re

trancher dans la ville ; il fait part de tous ces faits 

au m inistre :

« M onsieur,

« Q uoique je  n ’aye pas beaucoup de choses à 

m ander, je  ne perdrai pas l ’occasion de ce valet 

de pied du  R oy ; on m ’a enm ené encore aujour

d ’hui des prisonniers d ’Estam pes qui disent q u ’ils 

ne m anquent point de grain ; mais ils von t au 

fourrage assez lo in g, et sont tous dans la v ille , où 

ils font travailler, ne prétendant p lus garder ses 

fau xbou rgs. C ’est une assez grande réduction 

q u ’une arm ée entière dans une ville.

« M. de P oudeau s ’en va présentem ent à Melun 

voir ce q u ’il p o u rra  faire p o u r le pain de m uni

tion, q u i va extrêm em ent mal.

« Je suis de tout m on cœ ur,

« M onsieur,

« Vostre très-hum ble et très-affec

tionné serviteur,

« T u r e n n e .

« Palaiseau, ce 13° may 1632 *. »

1 Lettre inédite écrite en en tier de la  main du m aréchal, 
Archives du Ministère de la guerre, v o l .  c x x x i i i .



L ’intention du m aréchal de Turenne était de 

revenir sous les m urs d ’Étam pes avec des m oyens 

d ’attaque suffisants p o u r em porter la ville. Les 

lettres suivantes, adressées au m inistre le Tellier, 

donnent le détail des préparatifs du m aréchal et 

du secours q u ’il dem andait aux équipages même 

de la co u r p o u r transporter son artillerie ; com m e 

le siège d ’Etam pes lu i paraît devoir être l ’opéra

tion la p lus im portante de cette cam pagne, il ne 

veut rien hasarder. Il se p réoccu pe, non sans rai

son, de l ’approche du du c de L orrain e, et de la 

nécessité d ’entrer en négociations avec lui :

« M onsieur,

« J’avois attendu M. le com te Broglio p o u r res- 

pondre à la lettre q u ’il vous a plù  m ’escrire. .l'en

voyé M. de L ignville  avec tous les ch evaux de 

cette artillerie ici p o u r ram ener le canon et les 

m unitions cpii sont à Poissy, prétendant q u ’il sera 

aidé des attelages de la co u r p o u r pouvoir tout 

enm ener ici, nos ch evaux ne suffisant pas ; ce qui 

retard erait la m arche de la co u r ju sq u ’à m a r d i, 

les ch evaux 11e pouvan t estre de retour à Saint- 

Germ ain que le lund i au soir. Si ce 11’est que la 

cour faisant effort 11e pût, en p artant dem ain di

m anche ou lu n d i, et venant à C h illy  *, enm ener

1 Très-beau e t vaste château, près de Longjumeau, ayant ap-
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tout le canon et les m unitions, ce que l ’on croit 

b ien mal aisé. J’ay entretenu M. de L ignville  des 

raisons p o u r lesquelles il estoit nécessaire que la 

co u r fust sur la rivière de Seine avant que tout 

s ’approchast p lus près d ’Estam pes que nous ne 

som m es, estant ici au lieu  de tous où  l ’on peut 

apparem m ent le m ieux em pescher la com m unica

tion à Paris, et faire que la  co u r et toutes les m u 

nitions nécessaires viennent par derrière, pouvant 

y  arriver p lus aisém ent un a c c id e n t, ou  p ar la 

m arche de leu r arm ée vers Paris, ou par la sépa

ration de la co u r en quelque lieu que nous p u is

sions estre hors ce lu i-cy.

« M onsieur de B ord eaux est allé à M elun, et 011 

m 'a asseuré q u ’il estoit m onté jusques vers Sens. 

Je n ’ay point eu de ses nouvelles depuis q u ’il est 

parti. Je vous supplie de me con tin u er l ’honneur 

de vos bonnes grâces, et me cro ire très-certaine

m ent,

« M onsieur,

« Vostre très-hum ble et très-affec

tionné serviteur,

« T u r e n n e .

« Au camp de Palaiseau, ce 18e may 1632 *. »

partenu au maréchal d’Effîat, dans lequel la cour pouvait faci
lem ent se log,er.

1 Lettre in éd ite , Archives du M inistère de la  g u erre , vol.
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« M onsieur,

« J’ay escrit à M. le m areschal de l ’H ospital 

com m e les roues de deux vieu x canons qui sont 

rom pues nous ont em pesché de m arch er, e t , en 

effect, tant p o u r cette raison-là  que p o u r nos v i

vres, il est im possible de s ’approcher d ’Estam pes 

sans estre asseurés que nous aurons à M elun, de 

C orb eil, des vivres asseurés et des chariots suffi 

sants p o u r les p o rter au cam p. Et puisque nous 

n ’avons point d ’équippages assez grands p o u r 

cela, il est im possible de le faire q u ’avec le char- 

roy de la  cour. Il y  a certainem ent abondance de 

grain dans E stam p es, de sorte que vou s jugez 

bien, M onsieur, que s ’approch er d ’une arm ée qui 

est dans une v ille , et sur la q u e lle , par cette rai

son, on 11e peut rien entreprendre si prom ptem ent 

n ’ayant pas un jo u r  de pain devant soy, ni m oyen 

de faire ven ir q u ’une ration l ’une après l ’a u tre , 

de sept ou h u ict lieues de là ; ce seroit vou lo ir 

perdre une arm ée p o u r plaisir.

« Com m e ceci est la p lus im portante chose de 

cette guerre i c i , il ne la  faut pas entreprendre 

sans fondem ent. Nous ne som m es ici q u ’à une 

lieue et dem ie de la rivière ; nous avons esté trois

c x x x i i i ,  écrite par un secrétaire; la formule finale est de la 
m ain du m aréchal.



jou rs sans pain, et on n ’en peut porter q u ’une ra

tion, qui est une b elle  avance pour une m arche.

a On n ’a point vou lu  recevoir M. l ’intendant à 

M elu n , lequel est m onsté p lus h au t p ou r voir 

quels m agazins il pourra  faire. Je n ’ay point eu de 

ses nouvelles depuis q u ’il est parti. Il attend assu

rém ent d ’estre jusques à Sens p ou r m ’en m ander.

a J’envoye les quaissons à S ain t-G erm ain ; je 

vous supplie d ’ordonner que l ’on fasse tous les 

efforts possibles afin de les faire ch arger de pain 

ou de farine, ou m esm e de grain , s ’il n ’y  avoit pas 

de ces d eu x-là, et q u ’ils s’en vien n en t avec la 

cou r.

« J’envoye présentem ent à G orbeil M. de Ren- 

neville *, afin que l ’on convertisse en farine le 

p lus de bled que l ’on p ourra .

« J’ay  envoyé un officier avec des m ousque

taires à H autebruyère dès que j ’eus de vos n o u 

velles.

« M. de Navailles 2 fut hier avec trois ou quatre 

cents ch evaux faire une em buscade aux fourra- 

geurs de l ’ennem i. Il prit p lus de deux cents c h e 

vaux. Tous les prisonniers rapportent q u ’ils ont 

beaucoup de grain dans Estam pes. Q uelque cava 

1 Cité dans les Mémoires de m adem oiselle de Montpensier 
comme ayant commandé l’un des escadrons qui rep riren t Saint- 
Denis.

- Philippe de Montaut, comte, puis duc de Navailles.
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lerie qui estoit dans un fau xb o u rg  se ressera hier 

dans la ville. Il y  a certainem ent une grande 

m ésintelligence entre les A llem ands et les F ran

çois.

« Dès que les chevaux de l ’attirail de la co u r 

auront repeû, je  les feray p artir, afin que la cour 

puisse partir dem ain. Je vous supplie de me co n 

tinuer l ’honneur de vos bonnes grâces, estant,

« M onsieur,

« V ostre très-hum ble et très-affec

tionné serviteur,

« T u r e n n e .

« Au camp de Palaiseau, ce xs" may 1652. »

« J’ai eu une pensée que si la présence de M. le 

m aréchal de la Ferté n ’estoit pas nécessaire en 

L orraine, on p ourroit le faire venir sur la M arne. 

Je vous asseure q u ’un corps de trois m ille hom 

mes em pescheroit M. de L orrain e de m archer vers 

Paris. On p o u rro it négocier tout de m esm e avec 

lu y , ou mesme l’y  laisser ven ir pour sa personne, 

pourveu  que son arm ée n ’en eust pas le chem in 
libre '. »
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« M onsieur,

« J’escrit à  M. l ’intendant com m e en faisant 

toutes les diligences possibles et travaillant à 

C h illy  et au p ort avec tous les ouvriers du pays, 

nous ne pouvons m archer q u e sabm edi au m atin. 

U e sorte q u ’il est nécessaire de nous en voyer d e

m ain ven d red i tous les charrois de la co u r, qui 

p rennent tout le pain qui est à C orbeil et ce lu y  

qui est sur les batteaux, 11’en faisant p rend re au- 

jo u rd ’huy q u ’une r a t io n , afin que nous ayons 

tout icy  dem ain. Je vous supplie de vo u lo ir aussi 

presser p o u r les outils. L a n ou velle  se con

firm e com m e M onsieur de L orraine arrive à la 

F erté-M ilo n . Cela ne faict point changer en 

rien ; m ais cela doit faire cognoistre que lu y - 

m esm e ne sçait pas s ’il retourn era en F lan d re, 

s ’il advancera vers P aris , ou  s ’il dem eurera en 

Cham pagne. T ou t le fondem ent q u ’il y a à p ren 

dre sur lu y , c ’est q u ’il a bien envie de faire 

continu er les désordres de France par q u elqu e

lum e c x x x i i i ;  elle est écrite-par an  secrétaire , mais la form ule 
finale et le post-scriptum  sont de la main du m aréchal. Ce post- 
scriptum  im portant est placé sur la prem ière page, partie sur 
la m arge , partie en tête du papier, et écrit en sens inverse de 
la le ttre .
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m anière que ce puisse estre. Je suis très-vérita

blem ent,

« M onsieur,

« Vostre très-hum ble et très-affec

tionné serviteur,

« T u r e n n e .

« Au camp de Palaiseau, le 23 may 1652 l . »

« M onsieur,

« M onsieur l ’intendant arriva h ier au soir ici, 

et tous ces M essieurs de la cou r. Je trouve très à 

propos la pensée de faire m archer les vivres par 

batteaux au M esnil-Cornuel. J’y  feray dem eurer 

de la  cavallerie et quelques m ousquetaires. On 

faict voir le long de la rivière s ’il y aura des bat

teaux. Je crains q u ’il ne s ’en trouve p o in t, de 

sorte que si ceux  de la Seine n ’y  sont pas p ropres, 

il faut songer aux charrois. Je 11e laisseray pas 

tousjours de faire ven ir de la cavallerie et de l ’in-

’ Lettre inéd ite , Urée des Archives du M inistère de ta 
guerre, vol. c x x x i i i ;  elle est écrite par un secrétaire ; la for
mule finale est de la m ain du m aréchal.



fanterie au M esnil-Cornuel, afin que les charrois 

viennent à cou vert de la rivière d ’Estam pes jus- 

ques-là, c ’est-à-dire du costé de M elun , et.d e  là 

passent le pont p o u r s ’en ven ir à E strechy, où je 

laisserai quelques gens.

« E ncore q u ’il y  eust des voitures, on ne nous 

faict voir q u ’une ration de pain à voitu rer à la 

fois. Il fau d rait que J a cq u ie r1 m anquant à cela, 011 

fict un fonds de cinq ou six rations. Il ne m anque 

autre chose que de l ’argent pour c e la , pouvant, 

dans le haut de la r iv ière , faire assez de farines; 

et ainsi Jacquier fournissant le jo u rn allier, 011 se 

m ettroit en advance de quatre ou cinq rations que 

l ’on auroit tousjours devant soy. Ce 11’est pas 

grand chose q u ’un fonds de cinq à six rations une 

fois payé.

Il n ’y  a rien autre chose d ’E stam pes, sinon 

q u ’ils ont bruslé  des m aisons du  fau xbou rg  en 

nous voyant approcher. Je ne scay point encore 

com m ent nous nous logerons. Il me sem ble q u ’il 

n ’y  auroit point d ’apparence que si le R oy veut 

venir ici, que ce fust avant que l ’on fust logé et 

les postes pris. Je vous supplie de p arler p o u r ce 

pain et faire résoudre cette dépense. Il peut y  ar-

1 Fournisseur de l’arm ée, aïeul, probablem ent, du père Jac
quier, savant m athém aticien, né à Vitry-le-Français, l’un des 
auteurs de la consolidation de la coupole de Saint-Pierre de 
Rome au moyen d’une arm ature en fer.
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river m ille accidents p ar là. Le m oindre convoy

qui m anquera, nous perdrons beaucoup  d ’infan

terie. Je croi que l ’on juge assez la conséquence 

de cette affaire ici à la co u r, afin que nous ne 

m anquions pas de vivres. Jl faudra que nous 

soyons incessam m ent sur les arm es , et p o u r cela 

il faut avoir des vivres. Seguin 1 vient présente

m ent d ’arriver. Il a pris deux cent trente ch e

vaux et cent prisonniers. Je suis de tout mon

cœ ur,

« M onsieur,

« Y ostre  très-hum ble et très-affec

tionné serviteur,

« T u r e n n e .

« A Étreehy, le 23e may 1632. »

« L ’abbé D uonet a passé icy , je  lui ai donné es

corte. Il ne faut point faire de fondem ent sur ce 

pain de D ourdan i. »

1 Ce nom se rencontre peu dans les fastes historiques ou no
biliaires; nous ne l’avons trouvé cité qu’une seule fois dans 
Y Histoire généalogique du P. Anselm e, où il est dit que Marthe 
d’A lbret épousa, au  treizième siècle, Guillaume Séguin.

2 Lettre in é d ite , tirée des Archives du Ministère de la 
guerre, vol. c x x x i i i ;  elle est écrite par un secré ta ire ; la for
mule finale e t le post-scriptum  sont de la main du maréchal.
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Pendant que le  m aréchal de Turenne achève 

ses préparatifs p o u r le siège d ’Etam pes, nous al

lons fixer notre attention sur le grave incident 

prod u it par l ’entrée en France du d u c de L o r

raine.
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CHAPITRE XV.

Entrée en F rance du duc de Lorraine à  la tète d’une arm ée. — 
Dissentim ent en tre  les m aréchaux de Turenne et de l’Hôpital 
su r la m arche que doit suivre l’arm ée du m aréchal de la 
Ferté. — Lettre inédite du m aréchal de l’Hôpital à  ce sujet. 
— Négociations de la  cour avec le duc de L orraine.— Mission 
de M. de S ain t-A ndré; sa letti'e inéd ite ; curieux détails. — 
Singulier caractère du duc de Lorraine. — 11 laisse son arm ée 
à Lagny et se rend  presque seul à  Paris. — Sa politique et 
ses boutades. — Sa résolution de faire lever le siège d’Étam- 
pes. — 11 devient de bon ton de l’aller visiter dans son camp 
de Villeneuve-Saint-Georges. — Spectacle étrange de ce cam
pement.

Les lettres du m aréchal de Turenne datées du 

20 et du 23  mai nous ont appris q u ’il se p ré o c

c u p a it, et avec raison , de l ’entrée en France du 

d u c de L orraine à la tète d ’une arm ée ; m ais que, 

connaissant son caractère, il ne cro yait pas im pos

sible de l ’am ener, par des n égo ciatio n s, à servir 

la cause du roi. D ans cette p e n sé e , pourvu  que 

des m esures suffisantes em pêchassent l ’arm ée lo r 

raine d ’ap p ro ch er de Paris, il ne voyait pas d ’in

convénients à laisser le du c entrer de sa personne 

dans la capitale. Il avait q uelqu e espoir que le



contact peu sym pathique du duc avec le prin ce 

de C ondé am ènerait une ruptu re. Ce c a lc u l, ré

vélé p ar la correspondan ce du m a ré c h a l, ex

plique un p oint que les historiens n ’ont m êm e 

pas tenté d ’éc la irc ir , c ’est-à-d ire com m en t, avec 

une faible e sc o rte , le duc de Lorraine p ut, sans 

o b stacles, se rendre à P aris , alors que tous les 

alentours en étaient occupés par les troupes roya

les. Afin d ’em pêcher plus sûrem ent l ’arm ée lo r

raine de suivre le. chem in laissé libre à son géné

ral , le m aréchal de Turenne jugeait nécessaire 

d ’en voyer au -m aréchal de la Ferté ' des ordres 

pour quitter la L orraine et ven ir prendre position 

sur la M arne.

Le m aréchal de l ’H ôpital, gouvern eur de Paris, 

partageait la m anière de voir du m aréchal de T u 

renne sur l ’im portance extrêm e de tenir l ’arm ée 

lorraine à distance de la capitale. Ce m aréchal 

com ptait égalem ent sur l ’arm ée du m aréchal de 

la Ferté pour obtenir ce résultat ; mais il se p lai

gnait des désordres et des ravages com m is par 

cette arm ée, et il était en dissentim ent avec le vi

com te de Turenne sur ce point stratégique, q u ’ il

1 Henri de Senneterre ou de Saint-Nectaire, duc de la Ferté, 
né en 1600, m ort en 1681, m ilitaire d istingué, mais jaloux de 
la gloire du maréchal de Turenne ; le cardinal de Retz a dit de 
lui qu’il était sans contredit le plus habile homme de la cour. 
) oy. sur lu i la note de la paç/e 132.
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trouvait p référable de faire prendre à cette arm ée 

position sur l ’Aisne , p lutôt que sur la M arne, le 

prem ier poste perm ettant de prendre l ’arm ée lo r

raine entre deux feux.

Le m aréchal de l ’H ôpital va exp liq uer lui-m êm e 

ses m otifs dans la lettre suivante :

A  M. Le Tellier, secrétaire d’Etat.

« M onsieur,

« L ’alarm e q ui est dans la Cham pagne, du pas

sage de M. le m aréchal de la Ferté, dont les troupes 

ne font pas m oins de désordre que celles des en 

nem is, ont fait que la noblesse et les principales 
villes m ’ont envoyé des députés, afin de supplier 

très-h um b lem en t, com m e je fa is , Leurs Majestés 

de deux choses : la prem ière, de vo u lo ir  lu i com 

m ander de conten ir son arm ée dans un m eilleur 

o rd re ; la seconde, de vou lo ir prendre sa m arche 

du costé de la rivière d ’A yn e , qui est la vraye. 

M. de L orraine estant où  il est, cela peut em pes- 

c lier q u ’il ne s ’advance du  costé de P aris, luy  

donnant jalousie de sa retraicte, et de se veoir en

ferm é entre deux a rm é e s, sçavoir celle  du R oy, 

que com m ande M. le m aréchal de T u ren n e, et 

celle de m ondit sieur le m aréchal de la Ferté, à 

laquelle  la noblesse de Cham pagne et les co m 
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m unes se jo ig n a n t, feront un corps assez consi

dérable p ou r l ’em pescher de s ’advancer ; q u ’au 

co n tra ire , prenant la  m arche par delà la rivière 

de M arne, il lui donne la liberté en tière , et ruy- 

nera ce qui reste de m eilleur dans la  Cham pagne 

et la Brie. Je vous supplie, M onsieur, de vo u lo ir 

considérer ces raisons, de les ap p u yer, et de me 

croire aussy véritablem ent que je  le  suis,

« M onsieur,

« V ostre très-h um ble serviteur,

« L o s p it a l  h

« A Paris, ce 26 mai 1662. »

Pendant que les générau x de l ’arm ée royale dis

cutaient les p récautions nécessaires pour ne pas 

laisser ouvert à l ’arm ée lorraine le chem in de Pa

ris, la co u r  entretenait avec le duc des pourp ar

lers incessants. M. de Saint-André % envoyé dans 

son cam p p o u r le p rier de faire cesser les dégâts 

com m is par ses tro u p e s , s u t, avec ad resse, s ’é

tendre au-delà  des lim ites de sa m ission, en exa

m inant toutes choses, et particulièrem ent en fai

1 Lettre inédite, tirée des A rchives du m inistère de la guerre ,
v o l .  CXXXIII.

2 Alexandre du Pny-M ontbrun, m arquis de S ain t-A ndré, 
homme de guerre  d’une grande bravoure.
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sant causer le du c sur ses p ro jets, sur ses griefs, 

sur ses prétentions ; la lettre inédite suivante rend 

com pte de ses observations 1 :

A M. Le Te llier, secrétaire et Etat.

« M onseigneur,

« Il y  a quatre jo u rs  que, p ar ordre de M onsei

gn eu r le m areschal d ’E strées, je  feus vo ir  Son 

Altesse de L orrain e, afin de lu y  dire que ses troup- 

pes com m ettoient journ ellem en t tout ce que la 

guerre p eut produire de p lus cru el et de plus h or

rib le  , et que , s’im aginant q u ’il estoit entré en 

F ran ce pour le service du R o y, il le supplioit d ’y  

vo u llo ir  rem éd ier; ce prétexte estant assez spé

cieu x p o u r tascher d ’apprendre de lu y  quelque 

chose de p articu llier. En e f fe t , M onseigneur, je 

feus treuver sadite Altesse dans un village nom m é 

G e rn ic o u rt, à une lieue du  B a cq a b b e rrg , sur la 

rivière d ’Aisne, du q uel je  receus beaucoup  plus 

de civ illités que je  ne m ’estois p ro p o sé, com m e 

aussy il me list l ’honneur de me p arler de toutes 

les affaires de la sorte qui s ’en suit .

« Sçavoir, q u ’il n ’estoit entré en France q u ’a- 

vecq une ferm e résolution d ’y  servir le R o y, sui-

1 Lettre inédite, tirée  des Archives du M inistère de la  guerre, 
vol. c x x x i i i .
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vant le traicté q ui lu y  avoit esté envoyé par Son 

É m in e n ce , dans les term es duquel traicté on ne 

s ’est pas absolum ent tenu, Son Em inence en ayant 

vo u lu  altérer q uelqu e ch o se , ce qui lu y  donne 

subject de p la in te , aussy bien de ce que on l ’a 

vou llu  abuzer par des apparences de nouveaux 

traictés, en lu y  envoyant tantost le sieur de Beau- 

je u  *, et tantost le sieur de C ré q u i2 ; que néant- 

m o in gt, quelques propositions qui lu y  aist esté 

faites de la part des p rin ces, il n ’a vou lu  encore 

signer aucun tra icté , espérant que la bonté et la 

ju stice  de la reine auctorizeron t l ’inclination par- 

faicte q u ’il a de la servir le reste de sa vie.

« Q ue p ou r ce qui regarde l ’argent q u ’on dé

sire q u ’ il donne à M. le  m areschal de la Ferté, il 

ne s ’en esloigne pas absoleum ent, p ou rveu  q u ’on 

ne l ’oblige pas à donner tout com ptant, et q u ’enfin 

il se tiendra aux dernières chozes que Son Em i

nence lu y  a faict dire par le secrétaire q u ’il lu y

1 Beaujeu était l’un des agents le plus fréquem m ent employés 
par la cour, dans ses négociations avec le duc de Lorraine.

2 Charles, m arquis, et depuis duc de Créqui, de la maison de 
Blanchefort-Créqui, prem ier gentilhom m e de la chambre. Il 
était devenu depuis peu partisan  du cardinal Mazarin. Le m ar
quis de Montglat raconte, dans ses Mémoires, que « les m arquis 
de Créqui et de R oquelaure étoient ceux qui le m orguoient (le 
cardinal Mazarin) le plus h au tem en t; et ne se contentant pas 
de ne le point voir chez lui, ils ne le saluoient point quand ils 
le ren con tro ien t; » il ajoute que le cardinal les gagna tous les 
deux en leu r prom ettan t des lettres de duc.
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avoit e n v o y é ; q u ’il s ’im agine bien que le tem ps 

q u ’on luy faict perdre n ’est que p o u r gaigner cel- 

lu y  de battre le reste des trouppes des p rin ces, 

asprès q u o y  toutes les propositions q u ’on lu y  au 

rait faictes dem eureraient sans effect ; m ais q u ’en 

ce cas il sçaist bien où il s ’en doibt tenir, les E s

pagnols le pressant p lus que ja m a is , voullant 

m esm e augm enter les conditions de leu r traicté. 

Il est vray  q u ’il y  a auprès de lu y  un Espagnol 

nom m é dom  R od rigues, q u i ne le quitte point du 

tout, et le m arquis de la Sablonnière y  est de la 

part de Son Altesse R oyale, et le sieur Le G rand , 

qui est aussy à lu y , y arriva  en m esm e tem ps que 

m oy, qui lu y  apporta un nouveau traicté que Son 

Altesse me fist vo ir signé de Son Altesse Royale 
et de M onsieur le p rin ce, m ais il me fist serm ent 

q u ’il ne le signeroit point q u ’il ne sçeust les d er

nières volontés de la R e y n e , pour le service de 

laquelle il tesm oigna des passions extraordinaires, 

jusques-là  que sy elle ju geo it son service inutille , 

et q u ’à l ’extrém ité il feust eontrainct de traicter 

avec M essieurs les princes , et (pie leurs armes 

eussent p rospérité, il p érira it m ille fois plutost 

que de so u ffrir  q u ’elle reçeust aulcun desplaizir 

en sa person ne, n y  en celle  du R oy; et, q u ’en ce 

cas, luy  et son arm ée lu y  serviraient de barrière. 

Il me pria  instam m ent que la R eyne eust cognois- 

sance de ces bons sentim ents, et q u ’elle sçavoit
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bien, en cousine, l ’injustice q u ’on luy avoit faicte 

en le despou illant de ses Estats, puisque m esm e, 

en ce tem ps-là, elle eust la bonté de le p laindre, 

et que personne n ’ignore le p eu  d ’am itié et le peu 

d ’intelligence q u ’il y a entre luy et M onsieur le 

prin ce; et q u ’au regard  de Son Altesse Royale, il 

n ’est pas en estât de luy  faire de conditions co n 

form es à son désir, et q u ’en servant le R oy, il y 

peut trouver de la  g lo ir e , de la satisfaction et de 

l ’utilité ; que s ’il avoit q u elqu e chose de plus p ré

cieu x que sa fo y  et sa parolle p o u r authorizer la 

sincérité de ces bonnes in ten tio n s, il l ’offriroit 

avec ard eur et avec jo ye .

« V o ilà , M onseigneur, ce q u ’il a heu  la bonté 

de m ’apprendre de sa b o u ch e, et ce q u ’il m ’avoit 

p rié de dire à la R eyne et à Son E m inen ce; mais 

un acciden t qui m ’est arrivé m ’en ayan t em pes- 

c h é , m ondit seigneur le m aréchal d ’Estrées 1 m ’a 

ordon né de vous en faire m a relation.

« Ce que j ’ay rem arqué en m on p articu lier a 

esté q u ’il n ’y  a point de pain dans leu r arm ée, et 

q u ’ils pâtissent b eaucoup , i l  y  a quantité de ch e

vaux et de vaches, m ais ils ne treuven t personne 

à qui les vendre. La brigade de F a u lg e 2 est cam -

1 François-A nnibal, duc d’Estrées, frère  de la  belle Gabrielle 
d’Estrées, créé m aréchal de France en 1626, chargé des fonc
tions de connétable au  sacre de Louis XIV, en 1684, m ort en 
1670, âgé de quatre-vingt-dix-huit ans.

2 M. de F au lge , chef de ce corps, était lieutenant-général
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pée à Fism es, et celle  de L ign eville  ' où cam pe Son 

Altesse, à G ern icou rt. Ainsy que je  vous l ’ay  desjà 

d ic t , ils font co u rre  le b ru ict q u ’ils sont n eu f à 

dix m ille hom m es ; m a is , selon la rem arque que 

j ’en ay fa ic te , ils ne sont pas jusques à  sept. Il 

com m ence à  faire co n trib u er les cliasteaux de 

cin q  à six lieues à la ronde à lu\ p orter de la fa

rine. M essieurs de Rheim s m esm e lu y  en ont en

voyé q uelqu e p eu. L ’espouvante est universelle

m ent si grande en ce p ays, que les villages sont 

déserts. C ’e s t, M on seign eur, tout ce que j ’ay à 

vous dire, n ’o z a n tp a se n  cette rencontre vous par

ler de mes petits in térests, m ais seullem ent de la 

Pidellité aveq laquelle  je  seray inviolablem ent at

taché au service du  R oy, et de la passion que j ’ay 
que vous rem arquiez, par mes très-hum bles res

p ects, avecq com bien d ’ard eur je  suis,

« M onseigneur,

« V ostre très-h u m b le  et très- 

obéissant serviteur,

« S a i n t - A n d r é .

« A Soissons, ce 27 may 1652. »

dans l’arm ée du duc de Lorraine. (Mémoires de Madame de 
la  Guette.)

1 Commandée par le comte de Ligneville, seigneur d’Hoc- 
courl, m aréchal de Lorraine.
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« J’oubliois de vous d ire, M onseigneur, que le 

m esme jo u r  que j ’arrivay auprès de Son Altesse 

de L o rra in e , les trouppes q u ’il avoit envoyées 

pour le secours de C o u cy  estaient p arties, il y  

avoit six heures, com posées de h u ict régim ents de 

cavallerie et de cin q d ’in fan terie , le tout de la 

b rigade de L ignevillé ; tout cela faisoit d eu x m ille 

cin q cents hom m es.

« Je ne sçay pas com m e q u o y  Son Altesse de 

Lorraine p eut sçavoir si précisem m ent tout ce 

q u ’ il y  a de trouppes dans cette p rovince, et par

ticulièrem ent ce q u ’il y  a dans Soissons ; m ais, à 

m oins que d ’v avoir intelligence, il est im possible 

d ’en p o u vo ir parler précisem m ent com m e il fait. 

A ussy il est vra y , M onseigneur, q u ’il y  a beaucoup 

de m auvaises canailles en ce l ie u , et m al inten

tionnées.

« D espuis ma lettre escrite, la nouvelle certaine 

est que leur arm ée m arche des deux côtés de la 

rivière ; une brigade vient à Y a illy , et l ’autre à Vil- 

liers-en-Bière, à quatre lieues de cette ville.

« Je c ro y , M onseigneur, que vous avez m ém oire 

que, dès Poitiers, je  vous dis que la Reine m ’avoit 

accordé le brevêt de m areschal de c a m p , et que 

vous me fistes la grâce de me prom ettre d ’en p a r

ler. Je vous supplie, M onseigneur, de me faire la 

grâce de me l ’en voyer, à la ch arge que je  ne m ’en 

serviray que quand il vous p laira. Je suis h onteux
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que cent personnes l ’ont, qui sont au-dessous de 

mes services, et qui ont tousjours esté au-dessous 

de mes em plois. »

Cette lettre nous m ontre le duc de Lorraine 

environné de négociateurs et de négociations ; 

des deu x cotés des traités étaient dressés ; il ne 

lui restait que la  peine d ’y  apposer sa signa

ture. Il n ’aurait donc eu que l ’em barras d ’un 

choix  avantageux à fa ire , s i ,  au m ilieu de ces 

com plications, on n ’eût ch erch é, de part et d ’au

tre, q u ’à se servir de l u i , avec l ’intention de lui 

tenir le m oins possible les prom esses faites pour 

l ’attirer. Q uelque rusé q u ’il fû t lu i-m êm e, il trou 

vait dans la partie en gagée, du côté de la cour 

surtout, ou  Mazarin tenait les dés, un partenaire 

plus fin que lui. On peut rem arquer m êm e, non 

sans quelque étonnem ent, q u ’à lui, prince errant 

et dépossédé, la co u r dem andait de l ’argent, sans 

doute p ou r solder les troupes du m aréchal de 

la Ferté, en échange , certainem ent, de quelque 

future prom esse de restitution de son du ché de 

Lorraine. Le du c avait, en effet, des somm es con 

sidérahles déposées dans les banques de H ollande, 

et il n ’était pas trop m aladroit d ’obtenir à la fois 

sa retraite du royaum e et de l ’argent. Cette d er

nière condition , to u te fo is , lui paraissait un peu 

dure, la lettre de M. de Saint-A ndré en fait
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fo i; m ais, com m e aucun docum ent ne nous a fait 

connaître la réalisation de cette d em and e, nous 

cro yon s sans peine que l ’oreille du duc resta fer

mée à cet endroit. Bien au contraire, il est établi 

par le récit de tous les historiens que ce fu t lui 

q u i, plus ta rd , lorsque sa retraite fut défin itive

m ent réso lu e, reçu t une forte som m e. P our le 

m om ent, sans faire aucun refus, il n ’accéda pas 

aux propositions de la c o u r ;  il désirait connaî

tre à fo n d , avant de se décider, quels avantages 

il pouvait espérer du parti con traire, et tenait, 

p o u r s ’en m ieux assurer, à s ’ab ouch er avec les 

princes eux-m êm es.

Charles IV , du c de Lorraine, qui donnait ainsi 

des inquiétudes et des espérances à tous les partis, 

dans l’attente de savoir dans quel plateau de la 

balance il jetterait le poids de son épée, présente 

une des physionom ies les p lus originales de cette 

époque. D épouillé de son duché sous le règne de 

Louis XIII, il n ’avait conservé de l ’antique puis

sance de sa m aison q u ’une arm ée, sa dernière for

tune, avec laquelle  il perdait ou conquérait tour 

à tour quelques lam beaux de ses anciens Etats. 

Successivem ent cham pion de toutes les causes, ses 

services étaient accpiis au plus offrant. Sa sœ ur, 

M arguerite, était devenue la seconde fem m e du 

duc d ’O rlé a n s , m ariage qui s ’était accom pli sans 

le consentem ent de Louis XIII. En raison de ce
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lien de p aren té, M onsieur avait appelé le duc à 

son aide, et il espérait trouver en lu i un auxiliaire 

puissant. Charles IV , toutefois, s ’avancait au cœ ur 

du royaum e sans s ’ètre encore précisém ent p ro 

noncé. Il gagnait, à l ’ incertitude q u ’il laissait à 

dessein p laner sur ses projets, de n ’être n u lle  part 

inquiété dans sa m arche, signalée cependant par 

le  p illage , solde ordinaire q u ’il donnait à ses 

trou p es, et m êm e il y trouvait la facu lté  de p u i

ser dans les coffres des revenus ro y a u x , la reine 

espérant que l ’in térêt, son seul guide, le porterait 

à prendre le parti du roi.

Arrivé à sept lieues de la capitale, il prit posi

tion à L agn y, petite ville  sur la M arn e, entre 

Meaux et Paris, et, sans tenter de m ener son ar

m ée plus lo in , il la quitta m om entaném ent pour 

se rendre de sa personne à P a r is , accom pagné 

seulem ent d ’un certain nom bre de ses officiers.

Les prjnces se portèrent à sa rencontre, et lui 

firent faire avec eu x, le i er ju in , une sorte d ’en

trée solennelle, pendant laquelle  le peuple, pas

sionné p o u r tous les spectacles, laissa éclater, il 

faut le dire à regret, un v if  enthousiasm e. Le par

lem ent, p lu s digne, refusa de lu i donner séance, 

le considérant com m e un ennem i de l ’État. Le 

duc d ’O rlé a n s , outré du refu s du parlem ent, et 

s ’adressant au cardinal de R etz, le confident de 

ses nom breux désappointem ents, lui dit : « Lus
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siez-vous cru que le parlem ent m ’eùt fait cette 

réponse? » Le cardinal rep artit : « J’aurois bien 

m oins c r u , M onsieur, que vous eussiez hasardé 

de vous l ’attirer. » Alors G aston, en co lère, de s ’é

crier : « Si je  ne l ’eusse h azardé, M. le p rince eust 

dit que j ’eusse esté Mazarin l. »

L ’entraînem ent populaire p o u r le du c de L o r

raine gagna n éan m o in s, à un certain d e g ré , les 

classes p lus élevées. Les dam es l ’accueilla ient avec 

une bienveillante curiosité : la duchesse de C h â

tillon, p o u r nouer, sans d o u te , quelque in tri

gue de sou goût, de nature à réparer sa récente 

négociation m a n q u é e , lui faisait des a van ces; la 

duchesse de C hevreuse conférait avec lu i ,  et il 

trouvait la com tesse de F rontenac fort à son gré. 

Le prince les am usait toutes par une liberté de 

conversation qui ne les effarouchait guère ; il était 

convenu de passer b eaucoup de choses à son o r i

g in alité; il les effrayait par des contes extrava

g an ts, q u ’elles prenaient p lus ou m oins au sé

rieux : ses soldats ne m angeaient pas seulem ent 

dés chiens et des c h e v a u x , mais ils étaient an 

thropophages ; ils avaient déjà m angé p lu s de dix 

m ille prison n iers, et un jo u r, dans un co u v e n t, 

ayant trouvé deux religieuses trop vieilles et trop 

m aigres pour tout autre usage, ils en avaient fait
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du b o u illo n . Il disait toutes ces choses avec un 

sérieux qui faisait presque douter de leu r réalité, 

et com m e ces co n te s, qui étaient dans ses habi

tudes, se répandaient dans les classes populaires 

et c ré d u le s , l ’arm ée lorraine répandait autour 

d ’elle une terreu r qui ajoutait singulièrem ent à sa 

force.

T out en causant b eaucoup et avec un abandon 

apparent, le d u c de Lorraine avait l ’art de rester 

im pénétrable. Il se m ontrait affab le et prévenant, 

mais ses gracieusetés n ’étaient pas p o u r tout le 

m onde indistinctem ent. 11 affectait d ’être fier et 

im poli avec le p rin ce de C o n d é , auquel il rep ro

chait d ’avoir profité des dépouilles de sa m aison : 

Stenay, C lerm ont et .lam etz, dém em brem ents de 
la Lorraine. Pour éviter entre les deux princes 

des querelles d ’étiquette, on d u t changer, au pa

lais du L u x em b o u rg , les tables carrées p ou r les 

rem placer p ar des tables rondes. A ceux qui vo u 

laient entam er avec lui des conversations sérieuses 

sur la conduite à tenir dans les présentes conjonc

tures, le duc de Lorraine répondait par des p lai

santeries ; il se m ettait m êm e à chanter ou à dan

ser. Au m oyen de ces apparences d ’insouciante 

légèreté, il évitait de s’engager trop  avant, et gar

dait le cham p libre p o u r ses évo lu tio n s; mais il 

lançait parfois des vérités qui portaient coup. Le 

cardinal de Retz, qui vou lait le gagner à ses vues,
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reçu t à b rû le-p o u rp o in t, au L u x e m b o u rg , le feu 

de l ’une de ses boutades, juste et sévère leçon, à 

laquelle  il ne m anquait que de sortir d ’une b o u 

che plus autorisée : « Avec les prêtres, lu i rép o n 

dit-il ironiquem ent, il faut prier Dieu : q u ’on me 

donne un chapelet ; ils ne doivent se m êler 

d ’autre chose que de p rier et de faire p rier les 

autres » A m esdam es de M ontbazon et de Che- 

vreuse, il d it , en accordant une guitare : « D an 

so n s, M esdam es, cela vou s convient bien m ieux 

que de p arler d ’affaires 2. » L e cardin al de R etz, 

p lus p iqu é que d écou ragé, revint à la charge au 

près du duc de Lorraine. Com m e l ’étiquette ne 

faiblissait ja m a is , quand tant de consciences fa i

blissaient si facilem ent au m ilieu de ces troubles 

et de ces guerres, une question d ’étiquette l ’em 

pêchait de se rendre chez le d u c , les princes de 

la  m aison de L orraine prétendant le pas sur les 

c a r d in a u x , tandis que ceux-ci prétendaient ne 

p oin t le céder. P our ne rien com prom ettre, de part 

ni d ’a u tre , sur cette im portante q u estio n , ils se 

virent au noviciat des Jésuites. Charles IV  de

m anda, sans autre préam b ule, au coad juteur, si 

son nez lui paraissait p ropre à recevoir des ch i

quenaudes. Puis « il pesta tout de suite co n tre ’ 

l ’a rch id u c, contre M onsieur et contre M adam e,

1 Mémoires de m ademoiselle de Montpensier.
Id.
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qui lui en faisaient recevoir douze ou  quinze p ar 

jo u r , en l ’obligeant de venir au secours de M. le 

p r in ce , qui lui détenoit son bien '. » Après cette 

sortie, ils se firent réciproquem ent une foule d ’o u 

vertures et de propositions, si em brouillées et si 

obscures, q u ’ils se séparèrent sans s ’être entendus 

et. sans conclusion .

En ce tem ps de négociations en tre -cro isé e s , 

Charles IV était m ieux disposé à s ’accom m oder 

avec la politique du  cardinal M azarin que ne le 

com portaient les apparences, car il conseillait en 

secret à son b eau-frère de se détacher des intérêts 

du prince de Condé p o u r traiter ensem ble avec la 

c o u r ; sinon q u ’il fallait lu i p ro cu rer d ix m ille 

h o m m e s, et de l ’argent p o u r lès entretenir six 

m ois. Le d u c d ’O rléans , trop engagé avec" le 

prince de C ondé, n ’osait rom pre avec lu i, et était 

dans l ’ im possibilité de fo u rn ir les dix m ille h o m 

mes et l ’argent dem andés par son b eau -frère . 

A lors le d u c de Lorraine lu i déclara q u ’il se co n 

sidérerait com m e quitte de tout engagem ent, lors

q u ’il aurait fait lever le siège d ’Etam pes. En 

co n sé q u e n ce , il sortit de Paris p o u r a ller re

jo in d re  ses tro u p e s , qui avaient q u itté , par ses 

ordres, leur poste de L agn y p o u r se rendre à V il

leneuve-Sain t-Georges.
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Il devint aussitôt de bon ton d ’y a ller visiter le 

d u c de L orraine et son arm ée; les dam es étaient 

les p lus em pressées. M adem oiselle de M ontpensier 

se garda bien de m anquer à cet élégant rendez- 

vou s, et s ’y  rendit à c lieva l, accom pagnée de la 

duchesse de S u lly , des com tesses de F iesque, de 

F rontenac et d ’O lo n n e ',  dont le m a ri, cornette 

de chevau-légers, était auprès du r o i;  d ’autres 

dam es la suivaient en carrosses. L a princesse et 

sa suite trouvèren t le d u c couch é sur le sable ; 

c e lu i-c i, après leu r avoir fait m ille co n tes, leur 

d on na le spectacle du passage de la Seine sur son 

pont de b a te a u x , par quelques régim ents de ca

valerie.

Ce cam pem ent de V illeneuve-Saint-G eorges o f

frait un cu rieu x  spectacle par la com position de 

cette arm ée lorrain e, sorte de peuplade nom ade, 

avec ses guerriers , ses fem m es, ses e n fa n ts , ses 

serviteurs, ses bagages, ses vivres, ses ustensiles, 

ses m eubles, et m êm e ses troup eau x ; elle s ’était 

largem ent approvisionnée p ar le p illage des co n 

trées parcourues. On ne com ptait que cin q  ou six 

m ille com battants; m ais il y  avait, d isait-on, qua

rante m ille bouch es à nourrir. Les troupeaux se

1 C atherine-H enriette d’Angennes de la Loupe, femme de 
Louis de la T rém ouille, comte d ’Olonne. Le comte de Bussy- 
R abutin  lui a  consacré l’un de ses plus longs et l’un de ses 
moins édifiants chapitres de son Histoire amoureuse des Gaules.
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com posaient de quinze à vingt m ille vaches ou 

m outons. Les soldats donnaient ces anim aux à vil 

prix aux m archands venus de Paris, en payem ent 

de b o ttes, de b au d riers, d ’h ab its, et de tout ce 

dont ils avaient besoin

1 Journal des guerres civiles, p ar Dubuisson-Aubenay, t. VI, 
p. 149; m anuscrit conservé à la bibliothèque Mazarine.
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CHAPITRE XVI.

Siège d’Étampes. — Billet inédit du maréchal de T urenne de
m andant les outils nécessaires. — Demi-lune emportée. — 
Sorties pour la reprendre. — Batterie enlevée, canons en- 
cloués. — Le régim ent de Turenne rep rend  brillam m ent la 
demi-lune. — Principaux officiers signalés. — Coup de fau
conneau tiré sur le roi. — Le roi quitte le siège sans avoir 
distribué aucun secours aux blessés et aux malades. — A qui 
incom be cette faute? — Les m inistres tout-puissants sont un 
m alheur public. — Négociations avec le duc de Lorraine. — 
Lettre inédite du roi o rdonnant au m aréchal de Turenne de 
lever le siège d’Étampes. — Le m aréchal va se po rter à Étré- 
chy. — Autre le ttre  du roi traçan t au m aréchal la conduite à 
ten ir. — Conduite équivoque du duc de Lorraine. — Le m a
réchal de T urenne, par une m arche rapide, se porte en pré
sence de l’arm ée lorraine. — Il somme le duc de livrer ba
taille ou de se re tire r  hors de F rance en lui abandonnant 
son pont de bateaux. — R etraite du duc de Lorraine.

(1652.)

Mous retro u vo n s le m aréchal de Turenne à son 

quartier d ’E tréch y, term inant tous les préparatifs 

nécessaires p o u r le siège d ’Étam pes, et se portant 

sous les m urs de cette ville, dont la prise eût été 

un succès d é c is if, p u isq u ’elle eût anéanti d ’un 

seul co u p  l ’arm ée des princes. Cette arm ée com p 



tait environ sept m ille hom m es, répartis dans les 

régim ents français de l ’ A ltesse, de C o n d é, de 

Conti, de B o u rg o gn e, et cinq autres, et dans les 

régim ents étrangers de Berlo , P leur, la M otte, 

Vange, Pelnitz, et quelques autres. L ’arm ée assié

geante se trouvait dans des conditions in ég ales, 

parce q u ’elle était à peine plus nom breuse que 

l ’arm ée assiégée. Le m aréchal de Turenne fondait 

néanm oins l ’espoir du succès de son entreprise 

sur le délabrem ent des m urailles, ruinées sur p lu 

sieurs points, et surtou t sur la m auvaise assiette 

de la p la c e , q u i , suffisante au m oyen â g e , était 

détestable avec la tactique nouvelle. Le h au t et 

vaste plateau des plaines de la B e a u c e , s ’échan- 

cran t en dentelures qui dom inent la vallée de la 
Juine et la v il le , p lacée su r ses b o rd s , n ’offre 

que l ’em barras du  ch o ix  de l ’em placem ent pour 

dresser les batteries, tandis que la place elle-m ême 

est dépourvue d ’artillerie. Le vieux et curieux 

donjon aux cpiatre faces d em i-sp h ériq u es, cons

truit sur un m am elon p o u r p rotéger la ville  ou la 

tenir en re sp e c t, selon l’occurren ce , dém antelé 

sous le règne de H enri IV , n ’était déjà plus que 

le vain sim ulacre d ’une force passée.

Les lignes de circonvallation  furent com m en

cées, le 26 m ai, sur la rive gauche de la Juine ; 

m ais, faute de forces suffisantes, toute la rive 

droite fu t laissée lib re , de sorte que la ville  était,
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en ré a lité , p lu tôt attaquée q u ’assiégée *. La cava

lerie de l ’arm ée des p r in ce s , qui m anquait de 

fo u rrag es, p o u v a it, en traversant la .luine, aller 

librem ent se répandre dans la cam pagn e; sans 

cette ressource, une prom pte capitulation eût été 

inévitable. Le m aréchal de Turenne fit établir une 

batterie de six grosses pièces de canon du coté 

de la p orte d ’O rléans, dans un lieu assez dom inant 

pour p o u vo ir battre ju s q u ’au pied des m aisons. 

Le len d em ain , à n e u f heures du  m atin , la ville 

fut saluée des prem ières volées.

L ’insuffisance des engins nécessaires p ou r l ’ou

verture des tran ch ées, et surtout l ’insuffisance 

des approvisionnem ents de p a in , sont toujours 

la grande préoccupation du m aréchal de T u 

ren n e; son caractère froid et m esuré se laisse 

em porter à q uelqu e im patience dans le b illet sui

vant au m inistre le T ellier, tracé en entier de sa 

main :

« M onsieur,

« Com m e je  dois dem eurer icy au jo u rd ’h u y , je 

vous supplie très-h u m b lem en t d ’ordon ner q u e si

1 A part la disproportion pour l’im portance de la place et 
pour l’effectif des arm ées engagées, le siège de Scbastopol nous 
a  récem m ent offert, sons ce rapport, quelque analogie avec le 
siège d ’Étampes.
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vous avez du pain p r e s t , que l ’on lace charger 

des bateaux et q u ’on les face m onter à Mesnil et 

E trechi, afin que s’ il se p eu t, une fois en une vie, 

nous puissions estre en avance d ’un jo u r  de pain. 

Je suis véritablem ent,

« M onsieur,

« Vostre très hum ble et très affectionné 

serviteur,

« T u r e n n e . »

« Ce 30 mai 1052. »

« Je vous supplie très-h u m b lem en t de nous 

faire avoir des o u tils , et principalem ent des 

pics *. »

L ’ou tillage était si incom plet q u ’il était im pos

sible de creuser suffisam m ent le s o l; aussi les li

gnes de circonvallation  étaient-elles si peu larges 

et profondes, que les ch evaux ennem is, à chaque 

sortie, les franchissaient d ’un seul bond.

Dans le cours des opérations, une dem i-lune 

ayan t été em portée, les assiégés, p o u r la rep ren 

dre , firent une sortie de trois ou quatre m ille 

hom m es, sous les ordres de Tavannes et de Clin- 

cbam p. Cette colon ne reprit possession de la demi-

1 Billet inédit, tiré  des A rchives du M inistère de ta guerre, 
vol. cxxxm.
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lune, et s ’élança au-delà, pour ab ord er la batterie 

établie par le m aréchal de Turenne ; elle arriva 

sur elle m algré son feu, tua ou  dispersa sa garde, 

com posée de quatre-vingts m ousquetaires, et en- 

clou a trois pièces de can o o . La d e m i-lu n e , par 

un retour offen sif non m oins b rillan t, fu t reprise 

par le régim ent de T urenne, m archant enseignes 

déployées.

Après cette infructueuse tentative , les assiégés 

ne firent plus de grandes sorties; ils s ’attachèrent 

uniquem ent à réparer les brèch es et à élever 

de nouveaux obstacles à la place de ceux qui 

étaient ruinés. De petites sorties avaient lieu 

seulem ent p o u r em pêcher ou p ou r détruire les 

travaux des assiégeants. Dans l ’une d ’e lle s , dont 

le b u t était d ’arracher le m in eur attaché à la m u

raille, un capitaine du régim ent de l’Altesse fut 

fait prisonnier.

Parmi ceux qui se d istinguèrent ou  qui reçu 

rent la m ort ou des b lessures dans ces divers en 

gagem ents, furent com ptés, au nom bre des p re 

m iers, T racv 1 et le m arquis de R ic h e lie u 2; parm i

1 François d’Estut, seigneur de Tracy, exempt des gardes-du- 
corps.

2 Jean-Baptiste-A m ador, m arquis de R ichelieu, lieu tenant- 
général, gouverneur du Havre. On sait que sa tan te , la duchesse 
d'Aiguillon, furieuse de sa mésalliance (il avait épousé, par un 
en traînem ent de jeunesse , Jeanne-Baptiste de B eauvais, tille 
de m adam e de B eauvais, prem ière femme de cham bre de la
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les seconds, le baron d ’A sprem ont, m aréchal- 

d e-cam p , tous dans les rangs de l ’arm ée royale. 

Dans l ’arm ée des princes furen t rem arqués, outre 

ses trois chefs, le m arquis de la L o n d e 1, lieutenant 

de la com pagnie des ch evau-légers du du c d ’Or

léans, tué dans la grande sortie.

Un incident qui lit grand b ru it signala ce siège. 

Le jeu n e r o i , curieux de voir l ’attaque d ’une 

p lace , s’y  était rend u . C o m m e , p o u r aller d ’un 

q uartier dans un a u tre , il fallait passer à portée 

des m urailles, le m aréchal de Turenne envoya de

m ander une suspension d ’hostilités pendant le 

passage du roi. Il paraît que le com te de Ta- 

vannes, ne voulant pas acco rd er cette suspension, 

dans l ’appréhension que la présence du roi ne fût 
1111 m oyen d ’entraîner la défection de la partie 

française de son a rm é e , défection d ’autant p lus 

à redouter q u ’une grande m ésintelligence existait 

avec les troupes étrangères, envoya un officier al

lem and rép ond re au m essager; en sorte q u ’un 

refus délicat a faire p ût être cou vert p ar quelque 

confusion de langage. Le roi ayant vou lu  passer, 

néanm oins, un coup  de fauconneau  fu t tiré sur 

lui du côté de la porte de Chastres. Ce fait fit

reine), ten ta  vainem ent de faire casser ce m ariage comme clan
destin. La reine Anne d’Autriche soutint de son crédit la vali
dité du m ariage.

1 François de Bigars, m arquis de la Londe.
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contraste avec la  cond u ite des Espagnols qui n ’a 

vaient jam ais tiré sur le quartier du roi Louis X III, 

ni à Ilesdin , n ia  Perpignan. L e com te de Tavannes, 

q ui se justifie avec tant de soin, dans ses M ém oires, 

de l ’im putation d ’avoir donné l ’ordre de tirer, en 

insistant sur ce q u ’il se trouvait à ce m êm e m om ent 

à la porte d ’O rlé a n s , fort éloignée de la porte de 

Chastres, n ’en garda pas m oins la responsabilité 

de cet acte, qui fut p o u r lu i la cause d ’une dis

grâce dont il ne se releva ja m a is , alors même 

que p ou r tant cl’autres le passé fut oublié.

Pendant la courte apparition du jeune roi au 

siège d ’Etam pes, un fait fut très—rem arqué : il ne 

donna rien aux soldats, les uns blessés, les autres 

souffrant de la faim . La P o rte , son valet de 

c h a m b re , en donne l ’explication  : Le soir de la 

jo u rn ée  du  coup de fau con neau, son jeune m aî

tre, un peu fier des louanges reçues p ou r un cer

tain aplom b q u ’il avait m ontré dans cette occa

sio n , vo u lu t savoir si son valet de cham bre était 

aussi brave que lu i; il lui dem anda s ’il avait peur 

des canons. La Porte répondit q u ’on n ’avait pas 

peur quand on n ’avait pas d ’argent. « 11 m ’enten- 

« dit et se m it à s o u r ir e , ajoute la Porte ; mais 

« personne n’en devina la cause. Le roi voyait 

« quantité de m alades et d ’estropiés qui couraient 

« après lu i, dem andant de quoi soulager leu r m i- 

« sère, sans q u ’il eût un seul douzain à leur don-
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« 11er; de quoi tout le m onde s ’étonnait fort. » 

Le r o i , ainsi que la Porte le dit p lus lo in , avait 

cependant reçu  du surintendant cent louis d ’or 

p o u r faire des lib éralités; m ais le card in al M aza

rin les lui avait pris 1.

L e  prem ier m inistre ne rougissait pas de laisser 

le roi lui-m êm e dans le dénûm ent, et tandis que 

les arm ées m anquaient de t o u t , m êm e de p a in , 

que la m isère régn ait dans les provin ces, il con ti

nuait à am asser chaque jo u r  cette im m ense for

tune personnelle dont sa m ort fit surgir le m ons

trueux inventaire. Cette indigne pratique de cer

tains m inistres, tirant profit de l ’exercice de leurs 

fonctions, a été inaugurée en France par l ’in tro

nisation du  m inistérialism e centralisateur et ab 

solu. Q uand ces m inistres n ’étaient pas n atu relle

m ent probes, quelle barrière pouvait arrêter leur 

so if de s’enrichir, et leur penchant à livrer à leurs 

fam illes les em plois et les h o n n eu rs? Ils étaient 

devenus trop puissants p o u r que nu l contrôle pût 

être exercé sur e u x ; le roi lui-m êm e d even ait, à 

certains é g a r d s , le subordonné et la  prem ière 

victim e de ces m inistres, pareils à ces intendants 

de m aîtres opulents, qui, donnant à ceux-ci q u el

ques parcelles de leurs reven u s, font sem blant 

encore de leur avancer leur p ropre argent. j
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Le d u c de L orrain e, en exécution  des p ro 

messes q u ’il avait faites au duc d ’O rléa n s, son 

beau -frère, prenait ses m esures pour s ’approch er 

d ’E tam pes, en faisant fran ch ir la Seine à son 

arm ée sur son pont de bateaux de V illeneuve- 

Sain t-G eorges ; m ais, parallèlem ent à ces p répa

ratifs , le d u c , entretenant toujours ses négocia

tions avec la c o u r , était arrivé à s ’entendre avec 

elle sur les termes d ’un accord  à peu près con clu . 

En.attendant la signature du traité, le roi d ’A n

gleterre 1 avait entrem is ses bons offices pour o b 

tenir du  du c de Lorraine une suspension d ’arm es. 

Une lettre du  roi au m aréchal de Turenne, datée 

de M elun, le 7 ju in  i 6 5 a, lu i apporta la nouvelle  

de cette suspension d ’h o stilité s , avec l ’ordre de 

lever le siège d ’Etam pes i :

« Je vous fais cette lettre p o u r vous dire q u ’aus

sitôt que vous l ’aurez re çu e , vous ayez à vous 

retirer avec mon arm ée de devant Etam pes, dont 

vous ferez savoir la cause à ceux q u i y  com m an

d e n t, sans que les apparences du  bon succès de

* Charles II, alors réfugié eu  F rance avec sa m èie H enriette • 
de France, fille de Henri IV> et son frère le duc d’Y ork, qui a 
régné sous le nom de Jacques II, qui servait comme volontaire 
dans l’arm ée du m aréchal de T urenne. Les deux frères se fai
saient un  devoir de payer par leurs services leur dette de recon
naissance pour l’hospitalité royale.

i Lettre inédite, tirée des Archives du Ministère de la  guerre, 
to i. oxxxv.
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l ’entreprise que vous faites, par le bon ordre que 

vous y  avez don né, estant logé à la porte de la

dite v il le ,  n y  aucune autre con sid ération , vous 

fassent retarder vostre départ d ’un seul m om ent ; 

que de là vous alliez prendre le poste que vous 

jugerez le plus com m ode pour faire subsister m on 

arm ée pendant cette suspension , et pour l ’em 

p loyer ensuite, sur q u o y  je  vous ferai savoir mes 

intentions, et parce que je  charge le sieur de Va- 

renne 1 de cette d ép esch e, je me rem ets sur luy 

de ce que j ’v p o u rrais ajouter. . . »

L ’ordre ne pouvait être co n çu  en des term es 

plus propres à m énager la susceptibilité m ilitaire 

du m aréchal de Turenne et des chefs qui com 

m andaient sous lui ; le roi leu r dem andait le sa

crifice de faire l ’abandon d ’un succès a ss u ré , 

tandis q u ’il était, au  contraire, plus que p ro b lé

m atique. Les apparences étaient sauves, et le siège 

fu t levé.

En exécution  de l ’ordre r o y a l, le m aréchal de 

Turenne alla  se poster à E tréch y avec son arm ée, 

« pour surveiller le duc de L orrain e, dont les en 

gagem ents n ’étaient pas ce q u ’il y  avait de plus 

sùr au m onde. Le pont de bateaux que ce du c

1 Fouquet, m arquis de la V arcnne; la duchesse de Bar avait 
fait en tre r son père dans la maison du roi Henri IV comme 
officier de bouche!
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avait jeté  sur la Seine, alors q u ’il avait l ’intention 

de secourir E tam p es, pont q u ’il gardait encore, 

pouvait lui faciliter, en cas de revirem ent d ’in 

tentions , une agression dangereuse. Le poste 

d ’E tréch y perm ettait au m aréchal de Turenne de 

s ’opposer à la jonction  de l ’arm ée du duc avec 

l ’arm ée des p rin ce s , rendu e libre de quitter la 

v ille  d ’Etam pes. Cet avantage p ouvait être singu

lièrem ent contre-balancé par le danger de se p la

cer entre deux feux, d ’autant p lus que Charles IV , 

p ou r se m énager des deux côtés, bien que s ’étant 

engagé vis-à-vis de la co u r à quitter la F ra n ce , 

avait aussi prom is aux princes de ne livrer q u ’à 

eu x son pont de bateaux. Ce pont lui perm ettait 

donc de passer lui-m êm e la S e in e , s ’il jugeait à 

propos de m anquer à sa parole ; et, en tout cas, 

sa possession assurait aux princes la possibilité 

de faire ven ir leu r arm ée à Paris, sans être dans 

la nécessité de com m encer par rem porter une vic

toire sur l ’arm ée du ro i. Le m aréchal de Turenne
•

avait donc à se préoccu per, pour le poste à ch o i

sir, m oins de ses conditions défensives que des 

conditions de proxim ité qui rendaient possible, 

au m om ent op p ortun , une dém onstration vigo u 

reuse p o u r forcer le duc à effectu er la retraite p ro 

m ise.

Une seconde lettre du roi au m aréchal de T u 

renne vin t lui tracer la conduite à tenir, conduite
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pour laquelle  la  diplom atie devait avoir au m oins 

autant de part que la guerre 1 :

« A Melun, du 15 ju in  11552.

« Mon cousin , vous savez com m e j ’avois en 

vo yé  le sieur de Beaujeu 2 vers mon frère le duc 

de L o rra in e, et ledit Beaujeu m ’ayant rapporté 

h ier au soir l ’asseurance q u ’il se rendroit aujour- 

d ’h u y  près de m oy avec m on frère le roi de la 

G rande-B retagne , je  renvoie présentem ent ledit 

sieur de Beaujeu vers m ondit frère le duc de Lor

raine, p o u r le convier d ’effectu er ce dont il a 

donné parolle , et l’ayant ch argé de vous aller 

trouver pour vous inform er plus particulièrem ent 
de ce q ui s ’est passé avec ledit d u c , j ’ai bien 

vou llu  vous faire sçavoir que mon. intention est 

que vous con tin u yez vostre m arche avec m on ar

m ée que vous co m m an d ez, ainsi que je  l ’ai ap 

prouvé et réso lu , et néantm oins sans faire aucun 

acte d ’hostilité contre les troupes de m ondit frère 

le duc de Lorraine, et q u ’ayant com m andé audit 

de Beaujeu de retourn er vers vous ce soir, pour

1 Lettre inédite, tirée des Archives du M inistère de la guerre, 
vol. cxxxv.

2 I.e baron de Beaujeu, de la maison d’Hennezay, en Franche- 
Com té, colonel du régim ent de cavalerie de B eaujeu, taillé en 
pièces à Bléneau. Voy. la note de la p. 188.
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vous faire sçavoir si ledit due exécutera ce q u ’il 

a prom is, j ’entends q u ’en cas que ledit de Ëeaujeu 

vous rapporte q u ’il n ’est pas en résolution et en 

disposition de le faire, vous ayez à exécuter les 

résolutions qui furent h ier prises avec v o u s , et 

sur ce je prie D ieu, e tc  »

Le m aréchal de Turenne avait don c pour ligne 

de conduite d ’im poser au duc de L orraine l ’ac

com plissem ent de ses p ro m esses, non par des 

hostilités im m éd iates, m ais en lui inspirant la 

crainte de ces hostilités. S ’il était im portant de 

l ’ob liger à tenir son engagem ent vis-à-vis de la 

co u r, il était non m oins im portant de l ’em pêcher 

de rem plir celui q u ’il avait pris v is-à -v is  des 

p rin ces, de leu r livrer son pont de bateaux. En 

conséquence , le m aréchal de Turenn e , le jo u r  

m êm e de la réception de la lettre du roi, lève son 

cam p d ’E tréch y, et va passer la Seine à C o rb e il, 

à cin q  lieues au-dessus de V illeneu ve-Saint-G eor- 

ges. P ar cette m arche aussi rapide q u ’im prévue, 

il paraît inopiném ent en vue de l ’arm ée du duc 

de L o rrain e; m ais un cours d ’eau p rofon d , la p e

tite rivière d ’Y ères, qui n ’était guéable sur aucun 

point, ne p ouvait lui perm ettre de l ’attaquer. Le 

du c avait cou vert les flancs de son arm ée d ’un 

côté par la Seine et par la petite riv ière, son a f

flu en t; de l ’autre, par la  forêt ; son front étant fa
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cilem ent accessible par la  p laine, il avait élevé six 

redoutes pour le co u vrir. Le vicom te de Turenne, 

arrêté par l ’obstacle de la riv ière d ’Y è r e s , entre

prend une m arche de nuit p o u r en rem onter le 

cours ju s q u ’à un pont éloigné , probablem ent à 

B runoy, sur lequel il fait passer ses troupes. Au 

point du jo u r il se trouve dans la p la in e , n ’ayant 

plus d ’autres obstacles à surm onter que l ’en lève

m ent des redoutes, p o u r p o u vo ir abord er l ’arm ée 

lorrain e.

La conjoncture est p lus décisive q u ’il ne co n 

vient aux habitudes de tem porisation et de d u p li

cité du duc de Lorraine. Le m aréchal de Turenne 

l ’envoie som m er, ou de livrer bataille, ou de se 

retirer hors de F ra n ce , en lui abandonn ant la 

possession du pont de b a te a u x , qui eût assuré à 

l ’arm ée des princes la com m unication de Paris. 

Le d u c, p o u r gagner du tem ps, rép on d q u ’il est 

dans les intérêts du ro i, et q u ’il faut bien se gar

der de toute agression. En recevant cette réponse, 

T u ren n e, qui n ’ignorait pas que le du c était en 

état de négociations perpétuelles avec la cour, 

m ais qui n ’avait aucune connaissance que ces né

gociations eussent abouti à d ’autres conventions 

que celles déjà stipulées de sa retraite hors du 

royau m e, s ’écrie : « Il nous trom p e; m ais je n ’ose 

prendre sur m oi de l ’attaquer. » Le m aréchal en 

voie en toute hâte auprès du roi prendre des ins
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tructions nouvelles ; elles lui reviennent avec ordre 

d ’attaquer.

A peine le m aréchal a-t-il fait la prem ière d é

m onstration agressive, que le duc de L orraine, 

trop pruden t p ou r vo u lo ir risquer sur un coup 

de dé aventureux l ’arm ée qui était son dernier 

bien, et accédant aux instances pressantes du roi 

d ’A ngleterre, q u i s ’était, ren du  dans son cam p, lui 

envoie dire q u ’il va se retirer. Aussitôt il com m ence 

sa retraite h ors de F ran ce, en donnant des otages 

p o u r sûreté de sa prom esse, et livre son pont de 

b ateau x. La dévastation des provinces q u ’il tra

verse accom pagne ses pas.

Au m om ent ou l ’arm ée du du c de L orraine 

abandonnait son cam pem ent, le 16 juin  , l ’arm ée 

des prin ces, arrivant d ’Etam pes , déb ou ch ait sur 

l ’autre rive de la Seine ; elle ne p ut q u ’assister, 

im puissante, à la destruction du pont de bateaux 

et à la défection de son perfide allié.
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CHAPITRE XVII.

Le prince de Condé rejo in t son arm ée en toute hâte. — Le m a
réchal de Turenne surveille la re tra ite  du duc de Lorraine.
— 11 opère sa jonction avec l’arm ée du m aréchal de la Ferté.
— L’arm ée des princes campe à Saint-Cloud. — L’armée 
royale campe à  Saint-D enis. — Désordres dans Paris et ju s
que dans l’enceinte du parlem ent. — Le duc de Beaufort con
voque et harangue les ém eutiers à la place Royale. — Déli
bération du parlem ent pour la paix, suivie de nouveaux dé
sordres. — A rrêt du parlem ent portan t suspension de ses 
séances. — État des esprits d’après une relation  inédite.
— Ordre de la cour, ignoré ju squ ’ici de l’histoire et inexé
cuté, pour chasser des Tuileries mademoiselle de Montpen- 
sier. — Périlleuse reconnaissance d’un pont sur la Seine, 
faite par le prince de Condé. — A ppréciation inexacte faite 
par ce prince d’un mouvem ent de l’arm ée royale ; ses g ra
ves conséquences. — Résolution de ce prince de conduire 
ses troupes de Saint-Cloud à  C harenton. — Lenteurs et em
barras de cette m arche nocturne. — Lettre inédite du m aré
chal de l’Hôpital, assuran t le roi que l’arm ée des princes 
ne sera pas reçue dans Paris. — Bataille du faubourg Saint- 
A ntoine. — Pusillanim ité du duc d’O rléans.— Mademoiselle 
de Montpensier à l’Hôtel-de-Ville. — La princesse fait ouvrir 
les portes de Paris à l’arm ée des princes et tire r le canon de 
la Bastille sur l’arm ée du roi. — Défilé de l’arm ée des p rin 
ces dans Paris. — Bravoure du prince de Tarente cou
vrant la  re tra ite . — Entrée du prince de Condé. — Le jeune 
Mancini, neveu du cardinal Mazarin, m ortellem ent b lessé.— 
L’armée des princes va cam per entre le faubourg Saint-Mar
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te l et le village fie Gentille. — L’année  royale se re tire  sur 
Saint-Denis.

(tes?.)

La nouvelle de la défection du du c de L orraine 

fut accueillie à Paris p ar un sentim ent d ’in d ign a

tion générale ; il eût été dangereux d ’être reconnu 

pour Lorrain ou p o u r Anglais, la p art active du 

roi d ’A ngleterre et de son frè re , le du c d ’ Y ork, 

dans la négociation, ayant con fon d u  les noms des 

deux pays dans une anim adversion com m une.

« O h ! le m échant! oh ! le traître! » s ’écriait d o u 

loureusem ent le duc d ’O rléans, sans sortir de son 

palais, tandis que le p rince de C ondé, couran t au 

p lus p ressé , rejoignait son a rm é e , redoutant 

q u ’elle ne devînt la proie du m aréchal de T u 

renne. 11 résolut de la rap p rocher de Paris, où  il 

prétendait tou jours, sans y  réussir jam ais, frapper 

le  cou p  d é cis if; il la  condu isit à Sain t-C loud, en 

passant par B o u rg -la -R e in e , et en évitant toute 

ren co n tre , inopportune p o u r ses d essein s, avec 

l ’arm ée du m aréchal de Turenne. C elu i-ci avait 

fran ch i la M arne à L ag n y , et s ’était avancé ju s 

q u ’à D am m artin p ou r su rveiller la retraite du duc 

de L orraine, et o p érer, en outre, sa jon ction  avec 

le m aréchal de la F e r té , qui am enait son arm ée 

p o u r agir de concert. R evenant ensuite sur ses 

pas, Turenne vint se poster à Saint-Denis.



Dès que l ’arm ée des princes fu t cam pée aux 

portes de Paris, les désordres de cette ville, secrè

tem ent soutenus par e u x , afin d ’intim ider et de 

réduire au silence tous ceux q ui inclinaient pour 

le parti ro ya l, prirent une recru descence nouvelle. 

Entre autres faits, le a 3 ju in , un attroupem ent ar

rêta , auprès de S ain t-Jacq u es-la-B ou ch erie , 1111 

valet de pied de la reine , et l ’ayant trouvé p o r

teur de deu x grenades et d ’une pàire de pistolets 

à deux canons ch a cu n , le m assacra im p itoyab le

m ent *. Les conseillers au p arlem ent, dont le plus 

grand nom bre cependant 11e pouvait être suspect 

de penchan t p o u r le m inistre fa v o r i, n ’en étaient 

pas m oins tous traités de Maznrins, par ce m otif 

que leur désir de renverser le card in al n ’allait pas 

ju s q u ’à vo u lo ir  substituer l ’autorité des princes à 

l ’autorité du roi. Tout au con traire, les princes 

alors étaient généralem ent populaires. Les m al

h eu reu x con seillers, assaillis , co n sp u és, m enacés 

dans les rues, ju sq u e dans les salles du palais, se 

déguisaient p o u r éch apper aux o u trages, et n ’o 

saient m êm e plus se réun ir.

Le parlem ent prenait p o u r texte de ses d é lib é

rations la recherche des m oyens propres à p ro 

cu re r, par des négociations avec la co u r, la paix et

1 Relation de ce qui s ’est passé en France depuis le 5 j a n 
vier 1652 ju sq u ’au  26 avril 1653; fonds de Sorbonne, n. 1257, 
m anuscrits de la Bibliothèque im périale.
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le retour du ro i, sur le thèm e con ven u  de l ’exp u l

sion du card in al M azarin, sans p o u vo ir ram ener 

à lui son ancienne popularité. Il s ’occu p ait pour

tant encore des secours à apporter à la m isère 

créée par les m alheurs de la guerre civ ile, et 

ch aque présiden t s ’était taxé à d eu x cents livres, 

ch aque conseiller à cent livres; il travaillait de 

p lus à trouver les fonds nécessaires p o u r p ayer les 

cinquante m ille écus prom is à celu i qui rap p o r

terait la tète du card in al M azarin.

Une ém eute p opulaire avait franchi le 21 juin au 

m atin les portes du palais : les conseillers Yassan 

et Portail fa illiren t être m assacrés dans l ’une des 

salles; et le président T lio ré, poursuivi dans la rue, 

eût été mis en pièces, si les habitants de la m ai

son dans laq uelle  il s ’était réfugié n ’eussent pris les 

arm es p o u r le sauver. Le duc de B eaufort vou lu t 

profiter de cette ém otion p o u r accroître encore le 

désordre : il con voqu a les séditieux à la place 

R oyale p ar des placards affichés au coin de ch a 

que rue p o u r aviser, y  était-il écrit, aux m oyens 

de faire cesser les désordres des gens de gu erre  et 

de chasser le cardinal M azarin , afin de parvenir 

à la paix. Q uatre ou  cin q  m ille bandits rép ond irent 

à l ’appel, et le du c de Beaufort les h aran gua au  

m ilieu et aux quatre coins de la p lace. 11 leu r dit : 

que l ’arm ée des Mazarins était aux portes de 

P a ris ; que les princes faisaient tous leurs efforts
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p o u r l 'é lo ign er, m ais qu 'ils  n’étaient point se

condés ; que le parlem ent les trom pait, q u ’il était, 

aussi bien que le conseil de l ’H otel-de-V ille, rem 

pli des partisans du card inal. Il con clu ait à chan

ger les colon els et les capitaines des quartiers, à 

faire des levées, à chasser de Paris les Mazarins 

dont il don nerait la liste, et à p iller leurs m aisons. 

Il term ina ses harangues en leur donnant rendez- 

vous p o u r le lendem ain m atin, à cin q  heures, au 

palais, avec des arm es, p o u r obliger le parlem ent 

à faire un acte d ’union avec les p rin ces et à o r 

don ner des levées.

Le lendem ain les séditieux n ’eu ren t garde de 

m an qu er au rendez-vous assigné ; mais il ne se 

trouva au palais que quelques conseillers des plus 

zélés fro n d e u rs; le p lus grand n o m b re, e ffra yé , 

n ’avait osé s ’y  rendre, et tous les présidents s ’é

taient abstenus, L ’ém eute, ne trouvan t rien à faire 

au p a la is , se transporta aux portes du L uxem 

b o u rg  p ou r exposer au du c d ’O rléans ses griefs 

et ses vœ u x, et vou lu t tuer le président de Mai

sons qui sortait en chaise de chez le prince. Les 

jo u rs suivants se passèrent dans le tum ulte, et, 

ch aque nuit, les chaînes étaient tendues dans les 

rues.

A force de dém arches et m êm e de visites per

sonnelles chez les présiden ts, les prin ces parvin

rent à surm onter assez la  frayeu r du  parlem ent
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p o u r obtenir q u ’il se réunirait le 26 ju in  ; eux- 

m êmes se rendirent a la séance.

Il fu t délibéré de co n clu re  définitivem ent la 

paix avec la co u r, en lui accordan t toutes les sa. 

tisfactions q u ’elle avait dem andées : le licenciem ent 

des troupes françaises et étrangères des princes, 

la rem ise de toutes les places dont ils étaient les 

m aîtres, à la seule condition de l ’expulsion du 

cardinal M azarin. En conséquen ce, de nouveaux 

députés devaient être envoyés à la cour. Ce re 

noncem ent de la part des princes à toutes leurs 

prétentions était plus apparent que sincère ; 

c ’était un leu rre  p o u r m énager le parlem ent et 

p o u r gagner le tem ps cpt’ ils ju geaien t nécessaire 

pour faire réussir leurs négociations p articulières 

autrem ent avantageuses, dont ils 11e désespéraient 

pas encore.

Il ne fu t rien dit de l ’union du parlem ent avec 

les prin ces, p o u r contrain dre la co u r par la force, 

à défaut de son consentem ent volontaire, à l ’exp u l

sion du m in istre, union qui était dans les vœ ux 

de la m ultitude, mais que les prin ces 11’osaient 

pas encore poser au parlem ent com m e dem ande 

form elle, ainsi q u ’ils ne tardèrent pas à le faire. 

A l ’issue de la séance, m algré les p récautions qui 

avaient été p rises, les m em bres d u  parlem ent fu

rent encore poursuivis, m altraités ; les présidents 

Le B ailleul et Le G oignéux furent p articu lièrem en t

2 2 2  S O U V E N IR S



exposés ; les com pagnies bourgeoises convoquées 

p o u r les protéger prenaient elles-m êm es part à ces 

violences.

Le 27 ju in , le président d eN o v io n , ayan t réuni 

dans la g ra n d ’cham bre ce q u ’il p u t trouver de 

conseillers, rendit avec eux un arrêt portant (pie 

le parlem ent ne s’assem blerait p lus ju sq u ’à ce 

((ne l ’H ôtel-de-V ille eût pris des m esures efficaces 

p o u r garantir sa sûreté. Q uelques conseillers, 

grands fron deurs, affectèren t d ’aller encore au 

palais les jo u rs suivants ; et, p o u r rendre leurs 

collègues plus od ieu x et plus suspects, ils disaient 

(pie pour eux il ne fallait point de gardes pour 

rendre la justice. Le conseiller Broussel et le pré

sident Charton se signalaien t parm i ceux qui te

naient les plus ardents propos.

Il paraît certain que, si le parlem en t n’eût pas été 

sous le coup  de l ’intim idation qui pesait sur lu i, m al

gré ses répulsions contre le card in al, la m ajorité, 

p o u r reven ir au calm e et à la sécurité, eût opiné, 

en m ettant com plètem ent de côté les intérêts des 

princes, p o u r la paix et p o u f le retour du roi avec 

le m aintien du  card in al à son poste de prem ier 

m inistre. Les princes ne p ouvaient donc voir 

q ü ’avec une satisfaction secrète des violences de

venues nécessaires au soutien de leu r cause, tout 

en se gardan t de les avouer.

La co u r avait cru  le m om ent favorable p o u r
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se rap p rocher de Paris, afin de déterm iner un 

m ouvem ent des habitants en sa faveur. Elle se 

trom pait dans son attente : la lassitude des d é

sordres et de la g u e rre , dont elle devait plus 

tard tirer parti à son a v a n ta g e , n ’était pas en 

core arrivée à l ’apogée nécessaire. Le fragm ent 

suivant, écrit sous l ’im pression des p réo ccu p a 

tions du m om ent, va nous transporter en pensée 

dans ce m ilieu  incertain et agité.

« L eu rs Majestés estant arrivées le 28 du passé 

( ju in ) à S ain t-D enys, avec le card in al M azarin, y  

logèren t dans l ’a b b a y e , et y  sont encore avec 

toute la co u r, s ’estant approchées jusques là sur 

la division q ui est dans l ’esprit des Parisiens, pour 

tascher de faire p en ch er la balance du  costé de 

ceux qui dem andent la p a ix  sans con dition , les

quels sont, la p lu p art, de pauvres artisans qui ont 

grand p eyn e de vivre  dans . une con jun ctu re si 

m alheureuse. Ils sont en partie gagés p o u r en faire 

des cris dans toutes les assem blées cpii se font. 

Q uant aux bons b o u rg e o is, il y en a peu cpii ne 

veu illen t l ’exclusion du cardinal M azarin ; mais 

la co u r travaille fort à gaigner le corps des m ar

chands, dont ceux qui le sont desjà p ublien t q u ’il 

vau t m ieux avoir la paix avec le cardinal M azarin 

que dem eurer davantage en g u e rre , q u o yq u e les 

plus sensés advouent q u ’il est fort d ifficile de de

m eurer en paix tant que le M azarin dem eurera.
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Cette division tient encore les affaires en balance, 

et l ’espérance que le cardinal M azarin en a d ’y  

trouver ces avantages-là oblige à faire rom pre 

les négociations qui se faisoient p o u r la  p a ix , 

ayan t seulem ent am usé Son Altesse Royale et 

M. le prin ce p ar les b eaux sem blanz de la vou lo ir 

fa ir e , en attendant la  jon ction  du m aréchal de 

S enn cterre, qui a grossi l ’arm ée de la  co u r ju s 

q u ’à quatre m ille hom m es en tout. Il est vrai que 

le b ru it est fort grand que M. le  p rin ce, estant 

m enacé de voir le card in al de Retz dans le m inis

tère, s ’estoit disposé à consentir que le cardinal 

M azarin se retirât à Sédan p o u r trois m ois se u le 

m ent, et q u ’il revint ap rès, aym ant m ieux q u ’il 

revînt dans le m inistère que d ’y  vo ir  son p lus 
grand ennem i; m ais que M. le p rin ce a tousjours 

déclaré à Son Altesse R oyale q u ’il ne feroit rien 

contre sa v o lo n té , et q u ’il ne s ’y  estoit disposé 

que dans le cas q u ’elle s ’y  vou lû t résoudre. Aus

sitôt elle lui a desclaré q u ’elle aym oit m ieux périr 

que de souffrir jam ais de M azarin. Il est entré 

dans tous ses sentim ents, com m e il est dans ses 

intérests, ne voulan t pas se désunir d ’avec elle *. »

La présence à Paris de M1'6 de M ontpensier ne 

devait pas être sans influence, com m e nous ne tar

1 Relation de ce qui s’est passé en France depuis le o j a n 
vier 1652 ju sq u ’au  26 avril 1633; fonds de Sorbonne, n . 1257,
manuscrits de la Bibliothèque im périale.
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derons pas à le voir, sur la suite des événem ents. 

A cette occasion, le récit d ’un fait inédit et 

ju sq u ’à présent ignoré de l ’h istoire, qui s ’était 

passé deux m ois auparavant, doit ici trouver sa 

p lace. La co u r, qui ne p ouvait supporter l ’auda

cieuse princesse depuis q u ’elle lui avait fait ferm er 

les portes d ’O rléan s, eût bien v o u lu , p ar une 

sorte de pressentim ent de ce qui devait arriver, 

lui ferm er les portes de Paris. Ne le pouvant pas, 

mais p o u r rendre à la princesse le séjour de la 

capitale ou  désagréable ou im possible, elle avait 

tenté de lui ferm er les portes des Tuileries. Ma

dem oiselle avait ses appartem ents dans ce palais, 

soit que son père ne pût pas la loger au Luxem 

b o u rg , soit que l ’indépendance de sa fille s ’a c 

com m odât m ieux d ’une habitation séparée. Un 

ordre de la co u r avait prescrit de faire sortir des 

Tuileries tous les m eubles de la p rin cesse, épi

sode dont voici le détail :

« M. de C ongis, gou vern eu r des Tuileries *, re 

çut une lettre de cachet portant ordre de faire 

oster tous les m eubles q ui sont dans l ’appartem ent 

de M adem oiselle. Aussy tost il fu t trouver m adam e 

la com tesse de F ie sq u e , gouvernante de M ade

1 Son fils, capitaine aux gardes, lui succéda dans ce gouver
nem ent, et son petit-fils eut la survivance de cette même charge. 
Voy. les Mémoires du duc de Saint-Sim on.
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m oiselle, et lu i fit veoir cette lettre de cach et; sur 

q uoy elle vint avec lu y  au palais d ’O rléans, pour 

p arler à Son Altesse R oyale, q u i dit à M. de Con- 

gis que c ’estoit à Elle que cet ordre devoit estre 

adressé, et que lorsque le R oy lui en escriroit de 

sa m ain, E lle verro it ce q u ’elle auroit à faire. C e

pendant E lle d éfend it à cette com tesse d ’obéir à 

cet o r d r e 1. »

Cet ordre étant resté sans exécution , la p rin 

cesse, à son retour d ’O rléans, était allée descendre 

à sa dem eure accoutum ée.

Le poste o ccu p é p ar l ’arm ée des prin ces, entre 

Saint-C loud et S u resn es, devenait d iffic ile , par 

suite des m anœ uvres de l ’arm ée royale . Le m aré

chal de Turenne était cam pé à Saint-D enis, et le 

m aréchal de la Ferté à É pin ay, entre Saint-D enis 

et A rgenteuil. Sur ce point, qui touche la Seine, 

la Ferté faisait travailler à un pont q u i , une fois 

ach evé, p ouvait lu i perm ettre de tom ber à l ’im - 

proviste sur les quartiers de l ’arm ée des princes. 

Le prince de C ondé vo u lu t a ller lu i-m êm e re

connaître ce travail m enaçant: le p ont était achevé 

entre E pinay et une petite île au m ilieu de la 

S e in e ; entre l ’île et la plaine de G ennevilliers et 

de C olom bes, il n ’était pas com m encé. En même

1 Même R elation  que la p récédente , sous la rubrique du 
24 avril 1652.
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tem ps que le p rince de C ondé considérait ces tra

vaux , il rem a rq u a , sur les hauteurs de la rive 

o p p o sé e , une colonne de troupes se dirigeant à 

l ’ouest, dont la tète, tourn an t à droite en ap p ro 

chant d ’A rgenteuil, disparaissait à la vu e. Pendant 

cette reconnaissance , quelques volées de canon 

vin ren t saluer le prin ce d ’assez près pour q u ’un 

b oulet lu i passât à quelques pouces du  visage. Il 

entra dans une m aison p o u r ten ir un conseil de 

guerre, dans lequel il exposa que le m aréchal de 

la Ferté paraissait vo u lo ir l ’am user avec son p on t, 

q u ’il achèverait quand il vou d rait, et que la c o 

lonne en m arche devait être l ’arm ée du m aréchal 

de Turenne , a llant ch erch er un passage sur la 

Seine, vers Poissy ou M eu lan , et q u ’alors, à un 

m om ent donné, le m aréchal de la Ferté achevant 

son p o n t, les deux m aréchaux lui tom beraient à 

la fois sur les bras. En conséquence , le prince 

ém it l ’avis, qui fut adopté, de décam per de Saint- 

C lou d  p o u r aller s ’établir à C haren ton , dans le 

poste excellent de la p resq u ’île, entre la Seine et 

la Marne

D eux chem ins étaient à ch oisir : le prem ier, le 

plus sûr, mais le plus long, par M eudon, en co n 

tournant les fau bourgs Saint-G erm ain et Saint- 

M arcel ; le second, par le bois de B oulogne, en
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contournant les fau bourgs S a in t-D en is , Saint- 

Martin et du Tem ple. Cet itinéraire, p lu s dange

r e u x , offrait l ’avantage d ’utiliser à Saint-C loud 

m êm e le pont de bateaux dont disposait l ’arm ée 

des p rin ces, et de le rom pre ensuite ; tandis que 

le prem ier itinéraire exigeait de le faire rem onter 

au-dessus de Paris, pour s ’en servir au point op

portun. L a direction par le bois de Boulogne fut 

adoptée.

Les prévisions du p rince de C ondé pouvaient 

être justes, mais son coup  d ’œ il avait eu le défaut 

d ’être trop prom pt. Le m aréchal de T urenne, bien 

q u ’il n ’en dise rien dans ses M émoires , avait pu 

avoir l ’intention d ’a ller passer plus tard la Seine 

à Poissy et à M e lu n , et avoir fait filer quelques 
troupes dans ce b u t ; m ais il était encore à Saint- 

Denis avec le gros de ses forces. Le p rin ce de 

C ondé, qui avait donné im m édiatem ent l ’ordre du 

départ, ne put être prévenu de ce fait si im 

portan t assez à tem ps p o u r donner con tre-ord re. 

b a n q u e s 1, q u i com m andait l ’a v a n t-g a rd e , en 

vo ya  un aide-de-cam p au p r in c e , p ou r l ’aver
tir que le m aréchal n ’avait pas chan gé sa po

sition ; m ais cet a id e-d e-cam p , au lieu  de se 

diriger à travers ch a m p s, ayant vou lu  suivre la 

ligne extérieure des fau bourgs en sens inverse de
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la m arche des c o lo n n e s , passa toute la nuit em

barrassé dans les troupes et dans les bagages. Les 

prévisions trop prom ptes du prince de C ond é, et 

le retard de i’aide-de-cam p, eu ren t p o u r résultat 

d ’engager ce prince m algré l u i , le lendem ain , 

dans le p érilleu x com bat où il devait être anéanti 

avec son arm ée, si une circonstance inespérée ne 

l ’eût sauvé.

L e m ouvem ent avait com m encé dès le soir, en 

trois divisions, la prem ière com m andée par Clin- 

cham p, le seconde parN em ours; le prin ce d eC ondé 

s ’était réservé le com m andem ent de la troisièm e. 

Le com te de Tavannes, resté en arrière avec quinze 

cents ch evau x, en face de l ’arm ée du m aréchal de 

la F e r té , partait égalem ent dans la nuit p o u r se 

diriger vers C harenton par le m êm e ch e m in , et 

rejoignit C lincham p auprès de P ic p u s , à la pointe 

du jo u r. Le prince de C ondé pendant cette m ar

che entra seul dans Paris, afin de se concerter 

avec le duc d ’O rléans. Son arm ée continuait à 

s ’avancer difficilem ent dans l ’obscu rité, em barras

sée par le peu de largeur des chem ins et par ses 

bagages , dont elle dut jeter une partie dans les 

fossés de la  ville . Ce m anque d ’activité fu t v i

vem ent reproch é p lus tard par le prin ce de Condé 

à ses officiers; si son arm ée eut été massée à C ha

renton à la pointe du jo u r , le p éril d ’une m a

nœ uvre im prudente eût été conjuré.
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L ’arm ée des prin ces, par la lenteu r de sa m ar

che, s ’exposait à être serrée com m e dans un étau 

entre les m urailles de P aris, dont les portes lui 

étaient ferm ées, et l ’arm ée ro yale , si celle-ci ve

nait à être avertie. *
La co u r avait pris toutes ses p récautions p ou r 

s’assurer que l ’arm ée des princes ne serait pas 

reçue dans Paris ; la lettre su iv a n te , écrite la 

veille par le m aréchal de l ’H ôpital au m inistre 

le T ellier, nous en apporte une preuve inédite et 

nouvelle 1 :

« A Paris, 1er ju illet 1632.

« M onsieur,

« J’ay reçu  la lettre que vous m ’avez faict l ’hon

neur de m ’escrire sur le suject de l ’avis donné au 

R oy du  dessein de M onseigneur le prin ce de faire 

entrer son arm ée dans les fau xbou rgs de Paris, 

com m e j ’estois à l ’H ostel-de- V ille. Je l ’ai faicte 

lire à l ’a ssem b lée, où il a esté résolu  d ’envoyer 

des m andem ents aux colon els portant défense de 

recevo ir, ni laisser entrer aucuns gens de guerre 

dans les fau xbou rgs, et s ’il s ’en présente p o u r en

trer, de les repousser et en don ner aussitost advis
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à la  ville. Cela a passé tout d ’une voix, et je  vous 

asseure, M onsieur, q u ’il ne s ’en estoit faict aucune 

proposition, et que je  vivrai et m ourray,

« M onsieur,

« Y ostre  très-hum ble serviteur, 

« L o s p i t a l .  »

« M onsieur,

« Je vous supplie de v o u lo ir  bien accord er à ces 

m archands de bled tout ce qui se p ourra p o u r la 

seureté de leurs bateaux et ch evaux qui les tirent, 

je  vous en au ray  obligation . »

Il arriva, ce q ui était in év ita b le , que le m aré

ch al de Turenne fut prévenu dans la nuit de la 

m arche de l ’arm ée des princes. Il ne m anqua pas 

l ’occasion de prendre cette arm ée dans le piège 

q u ’il ne lu i avaitp as tendu, m ais o ù e lle  était venue 

se p lacer elle-m êm e. Il acco u ru t avec les prem ières 

troupes q u ’il trouva sous la m ain, donnant ordre 

à toute son arm ée de le suivre avec prom ptitude. 

L orsque le m aréchal jo ign it l ’arm ée des prin ces, 

l ’avant-garde de celle-ci atteignait C harenton ; le 

centre contournait les faubourgs de Paris en c o 

lonnes allongées, tandis que les derniers escadrons



avaient à peine dépassé le cours la Reine. Cette 

arm ée eût été infaillib lem ent coupée en tronçons 

dont les anneaux eussent vainem ent tenté de se 

ressouder, si, dans ce prem ier m om ent, Turenne 

eût disposé de forces p lu s considérables ; les trou 

pes qui le suivaient furent bravem ent tenues ne 

échec par le régim ent de C o n ti, qui se porta en 

avant du  fau b ou rg  Saint-M artin p o u r le couvrir. 

La longue colon ne de l’arm ée des princes put 

alors se m asser dans le fau bourg  S ain t-A n to in e, 

l ’avant-garde étant; revenue sur ses p a s, et b a r

rière-garde ayant rejo in t le  centre.

Pendant que ces dispositions étaient prises d ’un 

c ô té ; de l ’autre, le m aréchal de Turenne avait été 

rejoint par toute son arm ée, et ce jo u r  paraissait 

devoir être celui d ’une sanglante et décisive b a

taille. L a situation de l ’arm ée des princes, entre 

Paris ferm é et l ’arm ée ro ya le , était si aventurée 

que le card in al M azarin savourait déjà la jo ie  du 

triom phe. Pour ne rien perdre du  sp e cta c le , il 

avait fait m onter avec lui le jeune roi sur les h au 

teurs de C haronne f, tandis que la reine était res

1 Une inspection attentive des lieux nous a fait reconnaître  
que le point d’observation occupé par le jeune roi et le cardinal 
devait être l ’em placem ent sur lequel passe aujourd’hui la rue 
de Charonne à la V illette, qu’il ne faut pas confondre avec la 
rue de Charonne au faubourg Saint-Antoine. Ce point est le 
plus cu lm inant, et les constructions qui obstruent la vue au- 
jourd’hui n ’existaient pas alors.
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tée au cou ven t des C arm élites, à S a in t-D en is, 

p o u r passer la jo u rn ée  en prières.

Le prin ce de C o n d é , qui n ’ign orait pas l ’im 

m ensité du p é r il ,  grandissant avec lui, donnait 

ses ordres avec vaillance et sang-froid.

A lors, com m e au jo u rd ’hui, trois grandes artè

res, bordées des m aisons du fau b ourg, aboutis

saient à la porte Saint-A ntoine, dom inée p a r le s  

hautes tours de la B astille, sentinelle de pierre 

qui en gardait l ’en trée , à la d ro ite , en sortant 

de Paris. Ces trois artères, la rue du F auboui’g- 

S ain t-A n to in e, au m ilie u , la rue de C haronne, 

à gau ch e , la rue de C h a ren to n , à droite, p ar

tant d ’un centre com m un, a lla ie n t, répandant 

au loin dans la cam pagne leurs m aisons de plu  ; 

en plus éclaircies. Sur ces artères, le p rin ce de 

C ondé dispose en éventail les divers échelons de 

son arm ée. Les troupes de M onsieur, com m an

dées par le du c de Beaufort, o ccu p en t la tète de 

l ’avenue de G haronne ; les troupes auxiliaires 

étrangères, com m andées par le m arquis de C lin- 

cham p, s ’établissent dans la rue du  fau b o u rg  Saint- 

Antoine, en a p p u ya n t, de m êm e que le duc de 

B eaufort, leurs réserves sur la halle  p lacée près 

du  carrefo u r des trois ru e s , sous les m urs de 

Paris ; les troupes sous les ordres du duc de 

Nem ours s ’échelon n ent dans l ’avenue de C h a ren 

ton. L ’infanterie entre dans les m aisons, dont elle
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transperce les m urs pour form er des créneaux et 

des m eurtrières. Afin de m ieux intercepter le pas

sage aux troupes royales, elle occup e et utilise 

à son profit une ligne de retranchem ents qui 

couvre le fa u b o u rg , fortifications légères éle

vées naguère, ainsi que des barricad es à l ’entrée 

de chaque rue, par les habitants de P aris, dans 

le b u t de se garantir des incursions des pillards 

de l ’arm ée du duc de Lorraine. La cava lerie , 

form ée p ar escadron s, est prête à se précipiter 

p artout où des charges vigoureuses p ou rron t être 

nécessaires.

Le p rince de Condé se réserve le soin de se por

ter en personne sur les points qui seront les plus 

m enacés. Un escadron d ’élite de v in gt-cin q  v o 
lontaires 1 , sem blable à celui qui s’était form é 

autour de lui à Bléneau, se range à sa suite. Les 

officiers les plus considérables se fon t un h o n 

neur d ’en faire partie , p o u r com battre en sol

dats; dans l’opinion de cette époque, le m érite de 

la bravoure dom inant encore de b eaucoup le m é

rite de l ’art de la g u e r r e , les chefs se sentaient 

plus honorés de rem porter la victoire par leur 

p ropre é la n , q u ’en dirigeant celu i des troupes 

placées sous leurs ordres.

Le m aréchal de T urenne, après avoir enveloppé
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avec son arm ée les dehors du  fau b ou rg  Saint- 

Â ntoine, avait gardé le com m andem ent du cen tre; 

il avait confié celu i de sa droite au m arquis do 

Saint-M égrin ', celu i de sa gauche au du c de Na

vailles Il donna l ’ordre d ’abord er l ’arm ée des 
princes sur tous les points à la fo is; sur tous, l ’a t

taque fut d ’abord  vigoureusem ent repoussée. Le 

régim ent des gard es, donnant alors tète b aissée , 

p arvien t à enlever le retranchem ent q ui était d e

vant lu i, en cu lb u tan t ses défenseurs. Une co

lonne triom phante entre à sa suite par cette b rè 

che et envahit la rue de C haron n e; outre les ré

gim ents de Turenne et de la M arin e, ce sont

1 On lit dans les Mémoires de N apoléon, t. VII, p. 55, édit. 
Bossange (1830) :

«T urenne attaqua ce faubourg (le faubourg Saint-Antoine); 
il pénétra par trois points : la droite , sous les ordres du mar
quis de Saint-Mégrin, entra par la rue de Charenton ; le centre, 
où se trouvait le m aréchal, s’empara de la barrière du Trône, 
et la g a u ch e , sous le m arquis de N availles, longea la ri
vière, etc. »

L’em pereur Napoléon décrit la position du centre de l ’armée 
du m aréchal,d e Turenne à sa véritable place, la barrière du 
Trône, et par conséquent la rue du faubourg Saint-A ntoine ; 
m ais le m arquis de Saint-M égrin, com m andant la dro ite, ne 
pouvait, par cette raison m êm e, s ’avancer par la rue de Cha
renton ; il s’avancait forcém ent par la rue de Charonne. La 
seule topographie des lieux suffirait, à défaut de l ’h isto ire, 
pour établir ce fait. Cette erreur, comme celle que nous avons 
précédem m ent relevée (voy. p. 134), ne peut être encore 
qu’une faute surprenante des éditeurs!

2 Voy. sur lui la note de la p. 176. Officier d istin gué, il était 
alors lieutenant-général, et devint plus tard maréchal de France.
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encore les escadrons dorés, ch evau-légers et gen

d arm es, qui com posent la m aison du roi. Cette 

colon n e, com m andée par le m arquis de Saint- 

M égrin, autou r duquel on rem arque le m arquis 

de N antouillet, le com te de Cossé, M ancini, s ’a

v a n c e  ju sq u ’à la halle form ant place d ’a rm e s , 

près de la porte Sain t-A ntoin e, en rejetant les 

troupes des princes les unes sur les antres, et porte 

au loin le désordre jusque parm i les troupes de 

ré se rv e , qui devaient soutenir les prem ières en 

gagées.

L e p rince de C ondé parait, suivi de sa vail

lante escorte, et se jette au p lu s épais de la m ê

lée. Son exem ple ranim e l ’ard eur de ses soldats ; 

les barricades élevées au-devant de la h alle  sont 

to u r à tour et perdues et reprises ; m ais l ’im p é

tuosité du prince repousse enfin les assaillants.

Les m arquis de Saint-M égrin 1 et de Nantouil-

1 Jacques d’Estuer, marquis de Saint-M égrin. Il passait pour 
avoir voulu épouser m adem oiselle du V igean , et pour avoir ' 
voué une haine m ortelle au prince de Condé, non par rivalité, 
m ais à cause de l’abandon qu’il avait fa it, sans l’épouser,- de 
celle  qui lui avait inspiré une première et tendre passion. 
Voy. 1 . 1, p. 146 et suiv. Sa veuve, Elisabeth le Féron, fille de 
Gérùm ele Féron, seigneur de Savigny, se rem aria avec Charles 
d’Albert, duc de Chaulnes. Voy. Y Histoire généalogique du P. 
Anselm e.

« Le 6 ju illet, le corps du m arquis de Saint-Mégrin fut enterré 
dans l’église de Saint-D enis, v is -à -v is-la  porte du trésor, du 
môme côté où a été enterré le duc de Châtillon, l’année du blo-
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le l le F o u illo u x 2, enseigne des gardes de la 

re in e , frappé de la p ropre main du prince de 

C ondé, tom bent parm i les m orts; M ancini, ne

veu  du cardinal M azarin, reçoit une blessure à 

laquelle  il ne survivra pas. Le régim ent de la 

M arine, en velo p p é, perd  la m oitié de ses o ffi

ciers et de ses so ld ats, forcés de se rendre p ri

sonniers. Ce retour île fortune coûte néanm oins 

à l ’arm ée des prin ces de sensibles pertes ; en 

tre autres officiers : M ontm orency , baron de 

Lauresse, le com te de Bossu 3, la R och e-G iffart *, 

le com te de C astries5, y  laissent la  vie.

Pendant cet engagem ent sur sa droite, le m a

réchal de Turenne a fait avancer son artillerie, et 

a disposé une batterie de huit pièces p ou r prendre 

en enfilade toute la grande rue du fau b o u rg  

Sain t-A n to in e, dans laquelle  sont échelonnés de 

nom breu x escadrons de l ’arm ée des prin ces.

eus de Paris. » (Registres de l ’IIâtel-de-Ville de Paris pendant 
la  Fronde .)

1 François de Prat, m arquis de Nantouillet,
- D’une famille du Poitou ; il descendait de Jacques du Fouil

loux, grand chasseur, auteur du Traité de la  Vénerie.
5 Albert-Maximilicn de Henin, comte de Iîossu, dont la veuve, 

une des plus belles personnes de son tem ps, Honorée de Glimes 
de Grimberghe, épousa le duc de Guise, union qui traversa d'é
tranges vicissitudes. 

v Henri de la Chapelle, m arquis de la Roche-Giffart.
5 Probablem ent Jean de la Croix, com te de Castries, marié à 

Louise de l’Hôpital.
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M anquant d ’issues suffisantes p o u r se m ettre à 

couvert, ces escadrons von t être foudroyés, lo rs

que le prince de Condé accou rt après le succès 

q u ’il vient de rem porter, c a r ie  danger le trouve 

toujours p résen t, et don ne un ordre aussi ra

p ide que son coup d 'œ il : il fait o u vrir à droite 

et à gauche de la rue de larges brèch es donnant 

accès dans les cours des m aisons ; la cavalerie 

s ’y  m et à l’abri , et les boulets sillonnent sans 

résultat la rue devenue déserte, he m a ré ch a l, 

dont l ’artillerie est devenue in u tile , ne peut 

avancer ce p e n d a n t, p arce que sa colon ne d ’at

taque serait inévitablem ent assaillie à chaque 

flanc par la cavalerie du p rin ce, s ’élançant par les 

brèch es, et l ’action , sur ce p o in t, dem eure sus-

Le m aréchal de T urenne, arrêté par ces d isposi

tions habiles, reconnaît que c ’est ailleurs q u ’il doit 

faire con verger le poids de ses efforts. Pendant 

que le prince de C on dé, courant au plus p ressé , 

s ’était successivem ent porté à l ’attaque de la rue de 

C haronne et à celle  de la grande rue du  fau bourg, 

le duc de N availles avait fait quelques progrès du 

côté de la rue de Charenton ; le m aréchal, dégar

nissant sa p ro p re attaque, envoie au duc une p ar

tie de ses troupes p o u r le fortifier, avec l ’ordre de 

tourner l ’aile droite de l ’arm ée des p rin ce s , en 

suite d ’avancer vers la porte Sain t-A ntoine, en
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filant entre les fossés des rem parts et les derrières 

de cette arm ée, de m anière à l ’isoler de son point 

d ’ap pu i, les portes de Paris. Les renforts q u ’il re 

çoit chan gent les progrès lents du du c de Na- 

vailles en une m arche im pétueuse q ui renverse 

tous les obstacles.

Le p rince de Condé venait de m onter sur le haut 

du c lo ch er de l ’abbaye Saint-A ntoine, p o u r ju g er 

de l ’ensem ble de la b a ta ille ; il aperçoit le m ou 

vem ent du du c de N availles, et com prend toute sa 

gravité. Il descend à la hâte p o u r con jurer ce nou

veau péril ; un instant après il est dans la m êlée, 

mais il lui faut soutenir une lutte inégale contre 

des troupes fra îc h e s , les régim ents de P icardie, 

de Belzunce, du P lessis-Praslin, de D ouglas, tan 

dis que les siennes, qui ont m arché toute la nuit, 

com battent sans relâche depuis la m atinée. V ai

nem ent, avec l ’élite qui l ’environne, se porte-t-il 

partout au prem ier rang, la barricad e sur laquelle  

il s ’appuie est em portée. Alors les ducs de Ne

m ours et de Beaufort, dans un chevaleresque élan, 

et com m e gage de réconciliation , se proposen t l ’un 

à l ’autre de la repren dre par un com m un effort. 

P our atteindre la b arricad e, en avant de laquelle  

les troupes royales se sont déjà étab lies, il leur 

fa u t ,  avec ceu x  qui se p récip itent sur leurs pas 

p o u r partager la gloire de leu r entreprise, passer 

entre les feux  croisés des régim ents de D ouglas et
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du P lessis-P raslin , q u i , logés dans les m aisons, 

b ord ent les deux côtés d u  passage. Ils arrivent 

cependant ju s q u ’au pied de la barricad e, m ais ils 

ne p euvent réussir à s ’en em parer. F lam arins est 

tué 1 ; Sarsay 2, G u ita u t3 et C lincham p 4 sont plus 

ou  m oins dangereusem ent blessés ; la  R o ch efo u 

cau ld  reçoit en plein  visage un coup  de m ousquet 

q ui, p o u r longtem ps, le privera de la vu e; le  duc 

de Nem ours, atteint d ’une blessure, cède son com 

m andem ent au p rince de T a re n te , légèrem ent 

blessé lui-m êm e, et don t le ch eval tom be à cet 

in stan t, frappé p ar 1111 b ou let.

L a situation de l ’arm ée des princes est déjà c r i

tique, lorsque le m aréchal de la Ferté, en m arche 

depuis le m atin p o u r rejoindre le m aréchal de 

T u renne, arrive avec son arm ée. Il relève les ré 

gim ents des gardes-françaises et de la M arine, si 

m altraités q u ’ils n ’étaient plus en état de soutenir 

la lu tte , et dispose auprès des m oulins à vent, sur 

la butte de C haronn e, son artillerie, com posée de 

six p ièces de canon. Les forces réunies des deux 

m aréchaux présentent douze m ille com battants ; 

l ’arm ée des princes ne p eut leu r en opposer que 

cinq m ille.

1 Voy. sur lui p. 57. 11 fut tué sur le cheval et dans les bottes 
de Gourville. (Mémoires de Gourville.)

1 Voy. sur lu i t. 1, p. 220 et 457.
3 Voy. sur lui p. 75.
* Voy. sur lui p. 44.

11. 10
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En présence de forces si supérieures et des 

pertes si considérables é p ro u v é e s , le prince de 

C o n d é, désespéré, ne peut plus attendre q u ’une 

effroyable défaite. Sa position est presque tournée, 

son arm ée est acculée dans 1111 étroit espace, sous 

les m urs inhospitaliers de cette ville de P aris , 

dont la fro id e n e u tra lité , en cet instant solennel 

et décisif, était la m ort; officiers et soldats 11e peu

vent plus songer q u ’à vendre chèrem ent le  d e r

nier instant de leur vie.

La B astille , bâtie par Charles Y ,  tém oin indif

férent de la grande hécatom be, p lon ge le pied de 

ses h u it grosses tours dans les fossés, don t l ’eau 

est rougie du  sang des com battants ; tout à coup, 

dans la noire em brasure de l ’une d ’elles, un éclair 

a b r il lé , une ond oyante fum ée to u rb illo n n e , un 

coup  de canon retentit, un boulet porte en plein 

dans les troupes royales ; il fauche sur son pas

sage tout un ran g de cavalerie. Ce n ’est q u ’un 

m orceau de fonte ou  de fer, ce sont à peine quel

ques guerriers de p lus ajoutés à la longue liste 

des m orts de la  jo u rn ée  ; m ais ce sim ple coup de 

Canon porte avec lu i une signification im m ense : 

la  neutralité de Paris a cessé, la capitale du 

royau m e se déclare p o u r le p rin ce de C ondé. En 

e f fe t , au m êm e m om ent où le coup a re te n ti, la 

porte Saint-A ntoine S’est ouverte, la herse s ’est le- 

Vée> le pont-levis s ’est abaissé p o u r livrer un pas-
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sage et un refuge aux troupes de l ’arm ée des 

princes.

Q ue s ’est-il passé dans Paris p ou r produire un 

revirem ent si soudain? C ’est une fem m e qui en 

est l ’au teu r! c ’est sur l ’ordre de l ’h éroïn e d ’O r

léans q u ’est parti ce cou p  retentissant!

Tandis que, sous les m urs de la v ille , se d éro u 

laient les vaillants épisodes de la sanglante bataille, 

le duc d ’O rléans était cach é au fond de son palais. 

Au L u xem bo u rg, p lacé au loin sur l ’autre rive de 

la Seine, il ne p ouvait m êm e a rr iv e r a  ses oreilles 

tim ides que des bruits affaiblis du com bat. Dès le 

m atin , le p rince de Condé lui avait envoyé le 

com te de f  iesque p o u r le supplier de m onter à 

c h e v a l, et de ven ir le re jo in d re , m ais M onsieur 

s ’était excusé sur l’état de sa santé; il tenait secrè

tem ent ses carrosses attelés, derrière les m urs du 

jardin  de son palais, p o u r se sa u v e ra  O rléans au 

prem ier d a n g e r 1. M adem oiselle, qui avait passé 

une partie de la  nuit à sa fenêtre, aux Tuileries, 

écoutant les fanfares et les m arches des différents 

corps qui défilaient sous les rem parts de Paris, en 

se répétant à elle-m êm e avec jo ie  : « Au m oins je  

suis sûre q u ’il n ’y  a p lus m aintenant de négocia

tions ! » prévenue de l ’attitude de M onsieur, q u i al

lait perdre le p rince de C ondé, s ’était hâtée de se
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vêtir p o u r acco u rir  au L uxem bourg, rem onter, s ’ il 

était possib le, le courage de son père. Elle le ren 

contra sur le haut des degrés, et lui dit : « Je cro yois 

vous trouver au lit; le com te de Fiesque m ’avoit 

dit que vous vous trouviez m al. » Elle reçu t cette 

réponse : « .le ne suis pas assez m alade p o u r y 

ê tre , m ais je  le suis assez p ou r ne pas sortir '. » 

Sans se laisser reb u ter, la princesse le pressa, par 

les plus vives instances, de m onter à ch eval ; m ais 

la m aladie de la p eur, la seule don t M onsieur fût 

atteint, se fû t m al trouvée de ce co n se il; il resta 

inexorable. La princesse, alors, le supplia de se 

co u ch er, par l ’excellente raison q u ’en paraissant 

m alade véritablem ent, il agirait au m oins sans pé

ril dans son p ropre intérêt et dans celu i du prince 

de C ondé. L e duc d ’O rléans repoussa même cet 

expédient; 011 a q uelqu e peine à le co m p ren d re, 

et 011 est réduit a supposer que, dans le doute oti 

il se tro u vait sur l ’issue de la jo u rn ée  , il dut 

craind re cp ie , surpris au l i t , il fût m oins alerte 

pour la fuite, si la tournure des événem ents d e

vait suggérer la fuite à sa p ruden ce. M adem oiselle, 

désespérée, se répandit en sanglots. Elle était ou

trée surtout de la jo ie  secrète que dissim ulait mal 

la physionom ie des gens qui entouraient M onsieur, 

lesquels, dom inés par le cardinal de Retz, p arta
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geaient son espoir que ce jo u r serait le d ernier du 

p rin ce  de C ondé.

La perte absolue de M. le p rince n ’entrait ce

pendant pas dans les vues de M onsieur. Sur de 

nouvelles instances de MM. de Rolian et de 

C h avign y, il se ravisa, et se décida à se m on

trer; mais à se m ontrer com m e il l ’avait fait à 

l ’occasion de la  ville  d ’O rléans, c ’est-à-d ire, une 

seconde fois, en envoyant sa fille. La princesse 

reçu t cette nouvelle  m ission avec non m oins de 

jo ie  q u ’elle avait accepté la prem ière. E lle avait 

p o u r m andat de se rendre à l'H ôtel-de-V ille avec 

une lettre de son père, p rescrivant au conseil de 

ville de prendre créan ce en tout ce que la p rin 

cesse leu r rapporterait.

M adem oiselle p art, accom pagnée de m esdam es 
de F iesq u e , la m ère et la b elle-fille  de la 

duchesse de N em ours, toute trem blante sur le 

sort de son m ari, et du frère de la du ch esse, 

le duc de Beaufort. S u r ses pas, elle trouve le 

m arquis de S a rza y , tout cou vert du sang d ’une 

b le ssu re , venant dem ander au du c d ’O rléans, 

de la part du p rin ce de C o n d é , de faire o u 

vrir  la porte Saint-H onoré à un corps de ses 

troupes arrivant de Poissy. L ’arm ée royale  in

terceptant le passage, ce corps ne pouvait plus
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le rejoindre q u ’en passant par la ville. Cette ren 

contre redou ble  l ’ard eur de la princesse p o u r 

le succès de sa m ission. E lle est reçue au haut 

du degré de l ’H ôtel-d e-V ille  par le m aréchal 

de l ’H ôpital, gouvern eur de P aris, et par le Fèvre, 

p révôt des m archands. Lorsque le conseil eût 

été assem blé dans la grande salle, M adem oiselle, 

prenant la parole avec autant d ’assurance que 

d ’h a b ile té , car elle garde p o u r la péroraison 

ce q ui lu i parait le p lus difficile  à obtenir, expose 

à quel point il est essentiel de ne pas laisser périr 

le prince de Condé ; elle dem ande deux m ille 

hom m es, tirés des com pagnies bourgeoises, pour 

aller le soutenir, et quatre cents hom m es en ré 

serve , p o u r o ccu p er la p lace R oyale. Ces de

m andes sont accordées. Alors M adem oiselle, en 

couragée, aborde le point capital : l ’ou verture des 

portes de Paris à l ’arm ée du  p rince de C ondé. A 

cette dem ande, une stupéfaction silencieuse règne 

dans l ’assem blée. La princesse reprend alors avec 

véhém ence q u ’il n ’y  a m êm e pas à délibérer ; 

q u ’on ne peut s ’exposer à livrer Paris aux ven

geances de l ’arm ée royale et du cardinal M azarin ; 

que c ’est à M essieurs de l ’H ôtel-de-V ille  q u ’il ap 

partient de conserver au roi la prem ière ville (h* 

son royaum e. Le m aréchal de l ’H ôpital ayant pris 

la parole p o u r contester cette m anière de ven ir en 

aide à la cause du roi, et p o u r opposer une lettre
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de cachet form elle, qui lui défendait de recevoir 

dans Paris ni troupes ni bagages des r e b e lle s , la 

duchesse de N em ours se m et à le quereller. Pen

dant que le m aréchal est déconcerté par un genre 

de lutte auquel il n ’est pas a cco u tu m é, M ade

m oiselle red ou ble  ses instances, et, jugean t que 

les m oyens de la persuasion p euvent ne pas su f

fire, elle em ploie ceux de l ’intim idation : elle m e

nace, si on la refuse, de m archer aux portes de 

Paris avec le  p eu p le  amassé sous les fenêtres de 

l ’H ô te l-d e-V ille , et déclare aux m em bres de 

l ’assem blée q u ’elle ne répond p lu s , dans ce cas, 

de la sûreté de leurs personnes. Par ses paroles 

ardentes, elle enlève le vote.

Les deu x m ille hom m es de la garde b ourgeoise, 

choisis dans ch aque co m p a g n ie , sont allés en 

toute hâte renforcer les régim ents de l ’arm ée des 

p r in c e s , dans les rangs desquels ils soutinrent 

vaillam m ent la retraite h

D eux m essagers sont partis de l ’H ôtel-de-V ille  : 

l ’un, p o u r a ller faire ou vrir  la porte Saint-H onoré 

au corps de troupes venant de Poissy ; l ’a u tre , 

la porte Sain t-A ntoin e, à l ’arm ée du p rince de 

C ondé prête à succom ber.

M adem oiselle suit de près le second m essager,

1 Relation de ce qui s’est passé en France depuis le  5 j a n 
vier 1652 ju s q u ’au 20 a oust 1653 ; fonds de Sorbonne, n. 1257, 
m anuscrits de la B ibliothèque im périale.
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et se rend à la Bastille. Elle est reçue par la Lou- 

vière, (ils du  conseiller B roussel, qui en était go u 

verneu r. Par ses ordres fu t alors tiré ce cou p  de 

canon retentissant qui changea la  face de la jo u r 

née. Un conseiller au p a rlem en t, P o rta il, fu t , 

d it-o n , celui qui abaissa sur la lum ière la m èche 

em brasée '.

Le prin ce de C ondé s ’em presse de profiter de la 

porte de salut ouverte à son arm ée, en la faisant 

entrer dans Paris. Cette retraite s ’opère sans dé

so rd re; des troupes d ’arrière-garde couvren t celles 

qui se replient. Cette m ission périlleuse est rem 

plie p ar trois escadrons des régim ents de C ondé, 

d ’Enghien et de C o n ti, et p ar deu x régim ents 

d ’infanterie, l ’un français, l ’autre a llem and , avec 

deu x pièces de can on.

Un détachem ent d ’infanterie de l ’arm ée des 

princes suivait les rem parts p o u r g a g n e r, par 

l ’ intérieur, le fau b ourg  Saint-M arcel ; les soldats 

du m aréchal de la Ferté cru ren t que ces troupes 

étaient des Parisiens q ui s’ap proch aient p ar cu rio

sité, et les saluèrent de ces cris ironiques : « Oh 

badauds ! oh badauds ! » Une d écharge de ceu x  qui 

étaient ainsi traités m it fin à cette erreur et à cette 

p laisanterie, qui prouve que la curiosité prover-
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]>iale de l ’habitant de Paris p eut s ’établir p ar des 

origines anciennes et h istoriques.

Au défilé des troupes dans les rues de P aris, 

l ’on rem arqua que les officiers allem ands portaient 

l ’épée nue à la main , usage étranger que les 

Français adoptèrent depuis lors ’ .

Le prin ce d eT aren te , qui com m andait l ’arrière- 

garde, rentra le dern ier, sur les h u it heures du 

soir, avec trente ch evau x, après s’être vaillam m ent 

com porté : la colon ne de retraite ayant failli être 

coup ée, il piqua droit aux assaillants, qui furent 

si vigoureusem ent chargés que plus de soixante 

restèrent sur la place.

M adem oiselle de M ontpensier se tenait dans la 

rue Saint-A ntoine, sur le passage de l ’arm ée des 

princes , et distribua de ses propres m ains aux 
soldats cin q  ou six cents p istoles; M. de C h avign y, 

qui l ’acco m p agn ait, im ita son exem ple. La p rin 

cesse fit aussi défon cer quelqu es ton neaux de vin 

p o u r les réco n fo rter 2.

Ce défilé o ffrit plus d ’un navrant spectacle : 

les m orts et les blessés étaient portés sur des c i

vières, sur des p lanch es, sur des éch elles; un ch e

val portait son cavalier m ort resté roide sur sa

1 Gazette.
a Relation de ce qui s'est passé en F ra n ce depuis le S ja n 

vier 1652 ju sq u 'a u  26 aoust 1653; fonds de Sorbonnc, m anus
crits de la Bibliothèque im périale.
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selle, et suivait cet ém ouvant co rtè g e ; G uitaut, 

soutenu sur son c h e v a l, sans chapeau, le corps 

traversé par une b alle , s ’avan cait, avec la pâleur 

île la m o rt; V alon , b lessé, était porté  sur une 

ch aise; la R och efo u cau ld , ap pu yé sur son fils et 

sur G o u rville , tous les deux fondant en larm es, 

chem inait, aveuglé par le sang de l ’h o rrib le  b les

sure causée par la balle  q u i, entrant par le coin 

d ’un œ il, était sortie par l ’autre. Les Allem ands 

m utilés n ’étaient pas les derniers à ém ouvoir la 

pitié, quand ils dem andaient du secours en un 

langage q u ’ils ne pouvaient réussir à faire com 

prendre.

Q uant au prince de C on dé, son entrée parut 

être celle  du dieu de la guerre en personne : il 

m ontait un cheval b lan ch i d ’écum e ; sa cuirasse , 

faussée en vingt e n d ro its , m iroitait sous l ’em

preinte des coups qu elle avait reçu s ; son visage, 

ses c h e v e u x , ses vêtem en ts, étaient m aculés du 

sang et de la poussière du co m b a t; ses yeu x  b ril

laient encore de l ’ard eur fiévreuse de la bataille ; 

il tenait à la m ain son épée nu e; par une sorte 

d ’acciden t sym b o liq u e , il n ’en avait perdu que le 

fourreau  ! En ce jo u r , il fut l ’idole passagère du 

peuple de Paris, am oureux du prestige de la gloire 

m ilitaire, tém oin par ses propres yeu x  de son cou 

rage de fer et de ses hauts faits. Cette adm iration, 

exprim ée sur son passage, grandissait encore le hé-
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ros. Lorsque, dans cet état à la fois horrible et m a

gnifique, il se présenta aux y eu x  de M adem oiselle, 

p o u r la rem ercier en son nom  et au nom  de son 

arm ée, il laissa éch apper un élan de sensibilité, 

rendu  plus tou ch an t encore ch ez un guerrier par 

l ’effet des contrastes ; « Vous vo yez, lui d it-il, un 

hom m e au d ésesp o ir; j ’ai p erd u  tous m es am is : .  

MM. de N em ours, la R och efou cau ld , C lincham p, 

sont blessés à m ort. » La princesse, à sa vu e, fut 

saisie d ’un tressaillem ent intérieur ; fanatique 

com m e elle l ’était de gloire et d ’a m b itio n , com 

bien elle d u t ressentir p lus vivem ent que jam ais 

l ’insurm ontable obstacle qui l ’em pêchait de lui 

don ner sa main ! E lle avait alors p o u r s ’en conso

ler l ’illusion si ch èrem ent caressée de devenir 

reine de France ; m ais à quel point son regret eût 

été p lus v if  encore, si elle eût pu entendre le m ot 

que p ro n o n çait à cette heure m êm e le cardinal 

M azarin, lorsq u ’il apprit avec certitude que le 

canon de la Bastille avait été tiré p ar l ’ordre de 

la princesse sur les troupes royales; déception 

dou lou reuse, car dans le p rem ier m om ent il avait 

cru  q u ’il était pointé contre l ’arm ée des princes :

« V o ici, dit-il, un coup  de canon qui a tué son 

m ari! » D e ce jo u r, M adem oiselle fu t vouée au 

célibat p ar la  p o litiq ue ro ya le , qui ne lui pardonna 

jam ais la conduite q u ’elle avait tenue dans cette 

célèb re jo u rn ée.
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Ce com bat fut certainem ent un des p lus san

glants (pie l ’histoire ait en reg istrés, relativem ent 

au nom bre des troupes engagées; outre les b les

sés, on porta à h u it cents hom m es le ch iffre  des 

pertes de l ’arm ée ro yale , et à m ille hom m es celui 

de l ’arm ée des princes.

Cette arm ée, qui avait com m encé son m ouve

m ent de retraite à trois heures après m id i, défila 

dans Paris en suivant la rue Saint-A ntoine ju s

q u ’au pont N otre-D am e , et de là en suivant le 

quai de la  M égisserie ju sq u ’au Pont-N euf, q u ’elle 

prit p o u r fran ch ir la Seine. Elle sortit p ar la porte 

D auph in e, et, passant derrière l ’hôtel de C ondé, 

alla cam per au-delà du fau b ou rg  S a in t-M arcel, 

sur une ém inence placée entre ce fau b ou rg  et le 

village de G en tilly  *.

Le soir v e n u , quand le m aréchal de Turenne 

eut acqu is la certitude que l ’arm ée des princes lui 

avait définitivem ent échappé, il donna à ses trou 

pes le signal de la retraite, et, avec la co u r cons

ternée, s’éloigna de Paris en se retirant sur Saint- 

Denis.

1 Relation de ce qui s'est passé dans Paris depuis le  5 j a n 
vier 1652 ju s q u ’au  26 aoust 1653; fonds de Sorbonne, n. 1257, 
m anuscrits de la Bibliothèque im périale.
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CHAPITRE XVIII.

Embarras de la cour le lendem ain du com bat du faubourg Saint- 
Antoine. — Ordre envoyé au vicomte de Montbas. —  Lettre 
inédite du duc d’Elbeuf. —  Popularité dans Paris du prince  
de Condé. — Sentim ents contraires qu’il inspire à la m agis
trature et à la bourgeoisie. —  Le prince de Condé veut sur
m onter ces répulsions en inspirant la crainte. — Son but 
dépassé. —  Assemblée de l’Hùtel-de-ville du 4 ju illet 1652. — 
Affreux désordres et m assacres. — Refus du. prince de Condé 
d’y m ettre un term e. — Courageuse conduite de M ademoi
selle de Montpensier. ■— Les princes convoquent une nouvelle  
assem blée à l ’Hôtel-de-ville. — Le duc d’Orléans proclamé ré
gent et lieutenant-général du royaum e.— Le prince de Condé 
proclamé chef suprêm e des arm ées. — Les divers corps de 
m agistrature reconnaissent l'autorité conférée aux princes. 
— Vote de subsides et de nouvelles levées. —  Diverses par
ticularités de levées de troupes faites au nom  de M1!o de Mont
pensier. — Le duc de Beaufort nom m é gouverneur de Paris, 
et le conseiller Broussel prévôt des m archands. — Les princes 
form ent un conseil suprêm e en im itation du conseil royal.

(1652.)

Le lendem ain de la bataille du fau b o u rg  Saint- 

A ntoine, une grande stupeur régnait à la co u r; 

l ’arm ée des princes lui avait échappé au m om ent 

o ù , cernée de toutes p a rts , elle sem blait n ’avoir 

plus d ’autre alternative cjue de p érir tout entière



ou de m ettre bas les arm es. Bien plus, Paris s ’é 

tant prononcé par une m anifestation éclatante, il 

était à craindre que son retentissem ent dans les 

provinces ne donnât à la Fronde des princes une 

nouvelle vigueu r. En outre, les frontières avaient 

été dégarnies p o u r form er les arm ées des m aré

ch au x de Turenne et de la F’erté, et nu l obstacle 

n’em pècliait l ’entrée en France de l ’arm ée espa

gnole et un retour o ffen sif de celle  du d u c de 

Lorraine.

Ces graves préoccupations se trahissent dès 

le lendem ain de la célèbre affaire, par l ’ordre 

envoyé au vicom te de M ontbas, ch e f secondaire, 

mais d é v o u é , p o u r co u vrir, avec un petit corps 

de troupes in sign ifian t, une foule de points aux 

approches de Paris, q u i pouvaien t être m ena

c é s , tels que Melun , C o rb e il, L agn y. Il devait 

aussi o ccu p er le  pont de C harenton, afin de gên er le 

lib re  m ouvem ent de l ’arm ée des princes sur les deux 

rives de la Seine, et p o u r l ’assurer, par la consé

quence contraire, aux troupes du roi. Mais, com m e 

il ne paraissait pas possible q u ’il pût disposer de 

plus de soixante hom m es p o u r le garder, il devait 

le détru ire p lu tôt que de le laisser tom ber aux 

m ains ennem ies 1. Q uel que fût son intérêt à rester 

m aîtresse de ces 'd ivers p o in ts , la co u r n ’y  vou-

1 Voy. à FAppendice la lettre inédite du roi au vicomte de 
Montbas, en date du 3 ju illet 1632.
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lait pas consacrer de forces plus considérables, 

parce q u ’elle ju geait indispensable de conserver 

p o u r sa sûreté le gros de son arm ée autou r d ’elle.

C epen dan t, autant par une politique habile 

que p o u r plaire à la co u r elle-m êm e , les p arti

sans de sa cause s ’efforcaient d ’envisager la  situa

tion sous un favorable aspect. Le du c d ’E lb eu f, 

q u ’on avait vu  piaffant p o u r la I;ronde , avec ses 

fils, sur la p lace R oyale, et qui s ’était depuis ral

lié à la co u r, q u ’il servait avec non m oins de zèle 

dans son gouvernem ent de P icardie, nous en ap

porte un tém oignage dans la lettre suivante adres

sée à le T ellier :

« A Roye, ce 4 ju illet 1652.

« M onsieur,

« On nous m ande de Paris l ’avantage que les 

troupes du  roy  ont em porté su r selles des p rin 

ces, com m e leur arrière-sarde a esté entièrem ent* O
d éfaite , et le reste de leurs troupes partie dans 

P aris, et partie au bois de Vincennes. Je cro y  

q u ’elles ne peuvent guères subsister, se qui me 

fait croire que nous apprendrons b ientost que les 

prinses et leurs partisans seront bientost réduits 

à la discrétion du ro y , et la rébellion  étouffée par 

toute la Franse. Je suis encore dans les mesmeS
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sentim ens que je  vous l ’écrivis Lier, que les enne

mis sachans les affaires en cet estât n ’entrep ren 

d ron t point de passer, et que l ’arm ée du  roy  v e 

nant sur sette fron tière, ils seront plus tost réduits 

sur la défensive. V o ilà , M onsieur, tout ce que je  

vou s puis m ander p o u r sette fois. Je su is,

« M onsieur,

« V ostre très-hum ble serviteur, 

« L e  jd u c  d ’E l b e u f  »

Le prin ce de C ondé était cependant m ieux servi 

peut-être p ar la fortune , que s ’il eût repoussé 

l ’arm ée royale par une victoire ; car, m algré celle- 

c i, la ville de Paris, qui gardait des m esures dans 

son opposition à l ’autorité royale , n ’aurait certai

nem ent pas consenti à ouvrir ses portes à l ’arm ée 

des princes. L ’intérêt m ajeur p o u r cette politique 

de pondération, que leu r arm ée ne fût pas anéan

tie, avait produit p o u r eux un résultat p lus avan

tageux q u ’un succès m ilitaire. L ’équilibre cherché 

se trouvait m êm e rom pu à l ’avantage des princes 

coalisés ; ils devenaient à peu près les m aîtres ab

solus de la situation , si une consécration légale,

1 Lettre in éd ite , d’une écriture dém esurém ent longue, en  
entier de la m ain du duc d’E lbeuf; Archives du  M inistère de 
la guerre, volum e cxxxix.



n ’eût-elle que les ap p aren ces, com m e l ’h istoire 

nous le m ontre si souvent, n ’était nécessaire p ou r 

faire accepter tout p ouvoir nouveau  par l ’opi

nion.

Le p rin ce de C ondé avait alors co n q u is , dans 

sa prem ière effervescence , la faveu r du peuple 

de P aris , si sensible à la g lo ire m ilitaire , cpii 

l ’avait vu  réu n ir la tactique du général à la va

leur du soldat. Par une fâcheuse com pensa

tio n , ce p rince avait contre lui la m ajorité du 

parlem ent, qui le savait ennem i du p ou voir po

litique de la  m agistrature, et m êm e ami du  p ou 

voir absolu , à la condition  de l ’exercer à son 

profit. Le parlem ent, en outre, lui reprochait avec 

trop de raison son alliance avec l ’Espagne. P our 

surm onter ces graves difficultés, le grand Condé 

aurait dû  rom pre d ’abord avec l ’étranger, rom 

pre ensuite avec le parlem ent, et ch erch er dans 

un appel à la nation elle-m êm e un point d ’appui 

cpii lu i eût perm is de se passer de ces deux forces, 

l ’une anti-nationale et funeste, l ’autre usurpatrice 

et douteuse. Il fallait, en un m ot, par un recours 

net et franc aux États -G én érau x, réaliser enfin 

leu r convocation si solennellem ent prom ise par 

la co u r elle-m êm e , et fonder avec e u x , sous le 

sceptre du jeu n e roi, une m onarchie lib re  et tem

pérée.

Le caractère et la politique du prin ce de Condé 
II. 17
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sont déjà assez connus du lecteu r, p o u r q u ’il 

voie sans surprise ce prin ce suivre une m arche 

toute différente : il préfère s ’e fforcer d ’obtenir 

du  p arlem en t, fù t-ce  par l ’intim idation , m ais en 

évitant toute apparence de r u p tu r e , la sanction 

du p ou voir inespéré que lui donne l ’entrée de 

ses troupes dans Paris. Partageant au fond les 

sentim ents de la  politique r o y a le , il trouvait que 

ce corps ju d ic ia ire , u su rpateu r si em pressé des 

droits de la  nation, était, en définitive, p lu s com 

m ode à m anier que les E tats-G én érau x, plus fa

cile à réduire à l ’im puissance.

Cette sanction du parlem ent n ’était cependant 

pas un b u t facile à atteindre : l ’entrée des tro u 

pes des princes avait été le résultat d ’une sur

prise des événem ents ; et le p a rle m e n t, déçu 

ch aque jo u r  davantage dans son espoir de p ré

dom inance p o litiq u e , était soutenu dans ses ré 

pulsions et dans ses m éfiances par l’opinion 

de la b o u rgeo isie , q u i, nous le savo n s, avait 

abd iqu é ses propres droits, en allant m êm e au- 

devant de toutes les prétentions p arlem entai

res. D eux m oyens existent seuls pour conquérir 

les suffrages des assem blées hostiles : tâcher, 

en les flattan t, de les gagner à sa cau se ; ou 

bien les dom iner p ar la force. L ’em ploi du 

prem ier m oyen rencontrait un dou ble obstacle ; 

les antipathies parlem entaires étaient trop pro-
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uoncées pour p ouvoir facilem ent être changées 

en des sentim ents op p osés; le p rin ce de C ondé, 

de son coté, avait trop peu de souplesse de c a 

ractère , trop l ’attrait et l ’habitude du com m an

dem ent m ilitaire , p o u r solliciter des sym pathies 

en ch erch an t à flatter et à p laire. Le second 

m oyen restant le seul à sa portée, il se réso lu t à 

dom pter par la crainte la m agistrature et la b o u r

geoisie , et ses v u e s , outrepassées sans doute, 

p roduisiren t la terreur.

Pour en ven ir à ses fins, le p rin ce trouva le 

concours le plus inattendu : il lu i fut ap 

p orté, bien que dans des prévisions toutes co n 

traires aux siennes, par le cardinal M azarin lu i- 

m êm e. Il ressort, en e ffet, de la correspondance 

du card in al, que la ressource p o u r abattre la 

F ronde, sur laq uelle  ce m inistre fondait le plus 

d ’e s p o ir , était d ’e ffrayer et de lasser la b o u r

geoisie p ar l ’excès de l ’anarchie, afin de l ’am ener 

à souhaiter la  rentrée du roi à Paris sans co n 

ditions. Un sieur A riste, com m is du com te de 

B rien n e, secrétaire d ’É ta t, avait m êm e expédié 

des instructions écrites aux amis du card in a l, 

p ou r leur prescrire d ’augm en ter le désordre par 

tous les m oyen s en leu r p ouvoir *.

Par arrêt du parlem ent, une grande assem blée
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avait été con voqu ée à l ’H ôtel-de-V ille , le 4 ju illet, 

afin d ’aviser aux voies à choisir p o u r arriver au 

rétablissem ent de la paix. Q uatre cents m em bres 

com posaient cette a ssem b lée, form ée de la  m a

nière suivante : cent quatre-vingt-douze députés 

c h o is is , au nom bre de douze députés p ar q u ar

tier, p ar les seize quartiers de P a r is , parm i les 

conseillers des cours so u v e ra in e s , les notables 

bourgeois et les p rin cip au x m arch an ds; trente-six 

députés des corps de m étiers, six p o u r ch acun  

des six corps ; enfin les curés des p a ro isse s , les 

députés des couvents, les échevins, conseillers et 

quarteniers de la v ille , sous la présidence du  pré

vôt des m archands et du gouvern eur de Paris.

Les princes firent réd iger, pour être soum is à 

la sanction de cette assem b lée , un acte d ’union 

co n çu  en ces term es :

« Nous, G o u vern eu r, Prévost des m archands et 

eschevins de la ville de Paris, estant deum ent as

sem blés à l ’H ostel-d e-V ille , avec le conseil de la 

ville , les quarteniers, dixeniers, et les m andés de 

chascun quartier, suivant et au désir de l ’arrêté 

du Parlem ent du prem ier jo u r  de ce m ois, décla

rons estre tous unis avec Son Altesse R oyale et 

M. le prince pour la seureté et conservation de 

la  ville  et de la justice , et p o u r l ’expulsion du car

dinal M azarin hors du royaum e , conform ém ent
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aux déclarations de Sa Majesté et arrêts dudit 

Parlem ent, prom ettant de ne nous en départir ja 

mais , et de co n co u rir  en tout ce qui peut des

pendre de nous p ou r parvenir à une fin si légi

tim e, et généralem ent désirée de tous les gens de 

bien. En tesm oing de q uoy nous avons signé la 

présente déclaration, ce quatrièm e jo u r  de ju illet 

1 (552. »

D epuis le m atin une vive effervescence agitait 

le p e u p le , attroupé sur les places publiques et 

dans les rues p rin cip a les; et com m e des officiers 

et des soldats déguisés, ém issaires secrets du p rince 

de C o n d é , avaient placé un b o u q u et de paille à 

leurs chapeaux p o u r se reconnaître entre eu x, ce 

signe fu t spontaném ent adopté par la populace 

entière, qui força ch acun  à l ’a rb o re r ; tout pas

sant qui s ’y  fut refusé eût exposé sa vie.

Ces sym ptôm es si peu rassurants n ’engageaient 

guère le d u c d ’O rléans à sortir du Luxem bourg 

p o u r a ller à l ’H ôtel-de-Ville; cependant, après p lu 

sieurs heures d ’hésitation, il se décida à céder aux 

instances, et s ’y  ren dit, accom pagné du prince de 

C ondé. Q uatre heures du soir sonnaient lo rsq u ’ il 

y  arriva, et l ’assem blée était réun ie  depuis deux 

heures de l ’après-m idi. Dès q u ’il eut pris séance, 

le duc d ’O rléans, auq uel l ’apaisem ent m om entané 

qui s’était fait sur son passage avait rendu tout

DU RÈGNE DE LOUIS XIV . 261



son ca lm e, com m ença, avec sa facilité de parole 

accou tum ée, p ar rem ercier les bourgeois de Paris 

d ’avoir ou vert leurs portes aux troupes com m an

dées par le prin ce de C ondé ; ensuite il fit à l ’as

sem blée la proposition , préparée à l ’a van ce, de 

donner acte d ’union avec son parti.

Pendant le discours de M onsieur, la fo u le , de 

plus en p lus com pacte, am eutée autour d e l ’Hôtel- 

de-V ille, se livrait à des dém onstrations d ’autant 

p lus bruyan tes, q u ’elle était excitée à la fois par 

les ém issaires du prince de C ondé et par ceux du 

cardinal M azarin.

C ependant le p rocu reur de la v ille , sans se lais

ser intim ider, ni par la  proposition  du  du c d ’O r

lé a n s , ni par le tum ulte du  d e h o rs, qui com 

m ençait à pénétrer dans la s a l le , propose de 

députer vers le roi p o u r le supplier de rentrer à 

Paris sans le cardin al M azarin et de donner par 

son retour la paix à ses peuples. La m ajorité de 

l ’assem blée incline p o u r l ’adoption de cet avis , 

lorsq ue le m aréchal de l ’H ôpital donne lecture 

d ’une lettre q u ’un trom pette vient de lu i ap p o r

ter. Cette lettre exprim e la satisfaction du  roi de 

la conduite des bourgeois de P aris, parce q u ’il 

sait que la retraite des troupes rebelles dans leurs 

m urs n ’a été accordée que contre leur g r é ; elle 

les exhorte à persévérer dans l ’obéissance et à 

rem ettre l ’assem blée à huitaine.
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Ni le retour du roi avec la seule condition du 

renvoi du cardinal de M azarin , proposé par le 

p ro cu reu r de la v ille , ni l'a journ em en t de l ’as

sem blée à une époque où les conjonctures p o u r

ron t être m oins favorables encore, ne conviennent 

aux vues des prin ces : aussi, après la lecture de la 

m issive ro ya le , le du c d ’O rléans et le p rin ce de 

C ondé se lèven t, com m e p ou r ne pas gêner les 

suffrages par leur p ré se n ce , et se retirent.

En m ontant en carrosse, C ondé s ’écrie : « Q ue 

« la salle est pleine de M azarins qui ne cherchent 

« q u ’à gagner du  tem ps et à ne rien con clu re. » 

L ’écho de ces p a ro le s , propagé de b o u ch e en 

b o u ch e , roule sur la place de C rève  en longs 

frém issem ents.

Il est six heures du so ir; l ’assem blée de l ’Ho- 

te l-d e-V ille , soit q u ’elle trouve l ’h eure trop avan

cée p o u r recueillir les votes des quatre cents 

m em bres q ui la com posent, soit q u ’elle veu ille  se 

conform er à la m issive royale , se sépare sans rien 

con clu re , et les prem iers sortants apparaissent aux 

portes, alors que les carrosses des princes et de leur 

suite disparaissent dans la direction du  L uxem 

b ourg. A leu r vu e, les frém issem ents de la foule 

éclatent en cris de rage ; les piques s ’abaissent, les 

glaives sortent des fourreau x, refou lant à l ’ inté

rieu r ceu x  q ui veu len t sortir. Une vive  fusillade 

est dirigée contre les fenêtres, à ces cris : Union,
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union, mort aux Mazarins! La garde bourgeoise, 

convoqu ée p ou r la protection  de l ’assem blée et 

rangée sur la p lace de G rève, fait cause com m une 

avec l ’ém eute.

Les archers préposés à la garde de l ’H ôtel-de- 

V ille  ont eu le tem ps d ’en ferm er les portes, et ré

pondent par quelques coups de m ousquets. Alors 

les assaillants entassent contre les portes des m on

ceaux de bois arrachés aux bateaux du p o r t , 

des fagots, de la p aille , et y  m ettent le feu, q u ’ils 

attisent en versant des flots d ’h uile. Les portes 

cèd en t aux flam m es et aux coups répétés.

Pendant cette a tta q u e , une terreur indicible 

règne dans l ’intérieur : les m em bres de l ’assem 

blée jettent d ’abord par les fenêtres des billets 

sur lesquels sont écrits ces m ots : Union avec les 

princes, espérant contenter ainsi le désir du 

peuple qui n ’y  prend g a r d e , vou lan t tuer et 

p iller; p u is , faute de d rap eau , ils arborent un 

drap b lan c en signe de paix ; m ais ce drapeau 

im provisé est abattu  par les balles et b rû lé  après 

que les coins en ont été v is ité s , pour vo ir s ’ils 

ne contenaient pas d ’argent '. V o yan t l ’inutilité 

de ces tentatives p o u r calm er la fu reu r populaire, 

les uns se jettent à terre com m e s ’ils avaient 

déjà reçu  le coup de la m ort, d ’autres se préci-

1 Journal des guerres civiles, par Dubuisson-Auberiay, t. VI, 
p. 170; m anuscrit conservé à la bibliothèque Mazarine.
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pitent p o u r se confesser aux pieds des curés si à 

propos présents à l’assem blée, et ceux-ci se con

fessent entre eux ; quelques-uns veu len t se d é

fendre et barricad ent avec les m eubles qui leur 

tom bent sous la m ain les salles dans lesquelles 

ils se ré fu gien t; quelques a u tres, ne voyan t de 

salut que dans la fu ite ,.se  précipitent au dehors 

à travers les flam m es et les p iques, et co u ren t au- 

devant du danger auquel ils veu len t échapper.

La foule a envahi l ’hôtel ; dans la co u r, le m a

réch al de l ’H ôpital tente de la repousser à la tète 

de ses gardes et des archers de la ville. Ils fo r

m ent une b a rrica d e ; m ais, com m e ils m anquent 

de m unitions suffisantes, ils ne se présentent que 

quatre par quatre à la barricad e p o u r tirer à coup 

sûr et couch en t sur le  carreau p lus de cent c in 

quante assaillants; m ais, à la fin, ils succom bent 

sous le  nom bre et la barricade est em portée 1. 

Le m aréchal de l ’H ôpital ne sauve sa vie q u ’en 

ôtant son O rdre 2 et en se perdant dans la foule 

pour ne pas être reconnu.

Pendant h u it heures entières un affreux d é

sordre règne dans l ’intérieur de l ’H ôtel-de-V ille 

et sur la place de G rè v e ; sur celle-ci, le cu ré de 

Saint-Jean apparaît portant le Sain t-Sacrem ent, 

dans l ’espoir de calm er la séd itio n ; m ais, sous

1 Mémoires de Conrart.
2 L’ordre du Saint-Esprit; il se portait en sautoir.
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des m enaces de m o rt, il est ••forcé de se retirer. 

Le p eu p le , que nul frein ne retient plus, assou

vit sa rage à son gré, et, par un de ces coups du 

sort fam iliers aux révo lu tio n s, ce sont les p lus 

déterm inés frondeurs qui fournissent le plus de 

victim es. L eu r nom bre cependant est loin d ’a p 

p roch er de celu id es scènes h orrib les dont la  grande 

révolution  française nous a m ontré depuis le san

glant spectacle ; la plèbe alors était p lus facile à 

satisfaire et le p ub lic  s’ém ouvait à m oins de frais. 

S u r les quatre cents m em bres de l ’assem blée, cent 

environ furent tu és; m ais ils furent presque tous 

m altraités ou rançonnés. Le carnage eût été bien 

plus grand si , parmi les m utins eux-m êm es, 

b eaucoup ne s ’étaient em ployés à sauver ceux 

que l ’on p o u rsu ivait, les uns par générosité 

pour secourir des personnes de leu r connais

sance , les autres par intérêt p ou r en tirer de 

l ’argent. Parm i ceux qui perdirent la vie dans 

ce tu m u lte , se trouvèrent F errand, sièur de Jan- 

v r y , fds de F erran d , doyen du p arlem en t, Sa- 

vary et Le F è v r e , co n se illers , L e g ra s , m aître 

des requêtes, Miron , m aître des com ptes et c o 

lonel de son quartier, Le B oulanger, auditeur des 

com ptes, A o n , ancien é c h e v in , D esforges, m ar

chand de la rue Saint-D enis, Fressand, m archand 

de fer de la place M aubert. D ’autres, sans laisser 

la vie dans ce tum ulte, y  fu ren t gravem ent m al
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traités ou reçu ren t m êm e de dangereures b lessu 

res; tels que G ilb ert de Voisins, conseiller au par

lem en t, F o u r n ie r , ancien échevin , accablé de 

coups de crosse sur la tête. L e président Charton, 

en sa qualité de zélé fro n d eu r, ayan t cru  à 

son influence p ou r calm er le désordre, eut ses 

habits déchirés, fu t renversé, contusionné p ar la 

ham pe d ’une hallebarde et apprit à ses dépens 

que les m utins ne distinguaient personne. C epen 

dant le conseiller B itaut, avec lecpiel nous avons 

fait connaissance alors q u ’il signifiait bravem ent 

un arrêt à u ne arm ée en m a rc h e 1, fu t p lus h eu 

reux : un m archand vou lait le tuer lorsque, h a

rassé dans sa fu ite, il ne p ou vait a ller p lus loin ; 

il n ’eut q u ’à se nom m er et à faire valo ir son dé

vouem ent à la F rond e p o u r désarm er son m eur

trier. Parm i ceux q ui ne sauvèrent leur vie q u ’à 

g ra n d ’peine : M andat et d ’Aligre ne durent leu r 

salut q u ’en se dissim ulant dans un galetas de 

l ’H ôtel-de-V ille, sur des rayons élevés ; Frugier, 

conseiller au parlem en t, en disparaissant dans les 

ténèbres d ’une ca v e ; G énégaud, président aux 

enquêtes , dépouillé  et traîné dans les rues, ra

cheta  sa vie p o u r vin gt p isto le s , et le p rin ce de 

R ohan-G uém énée sauva la sienne p o u r quarante. 

M ieux partagé q u ’aucun  autre, le président A u b ry,
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goutteux et âgé de soixante-dix-huit ans, qui se 

faisait tou jou rs p orter dans une chaise, revint ce 

jo u r-là  de l ’H otel-de-V ille  à pied et prestem ent, 

sa goutte ayan t disparu com m e par enchante

m ent.

Il est difficile de se figurer un p lu s d o u lo u reu x 

épisode que celui qui suivit la m ort de M iron. 

Dès le com m encem ent de l ’ém eute, m algré toutes 

les représentations, il avait vo u lu  sortir p o u r aller 

faire arm er sa co lon elle  et reven ir dégager l ’Hô- 

tel-de-Yille, disant q u ’il aim ait m ieux p érir en 

rem plissant son devoir que de se sauver en y  

m anquant. Arrêté par la fou le, dès ses prem iers 

p a s, vainem ent il s ’était n om m é; bien que 

connu  p o u r l ’un des frondeurs les plus ardents, 

il fut transpercé de coups de baïonnettes et de 

poignards, et son corps fut porté vers sa dem eure. 

A la fenêtre de sa m aison, sa fem m e regardait 

dans la rue ; très-frondeuse elle-m êm e, elle ne 

concevait l ’appréhension d ’aucun danger pour 

son m a r i, et s’ im aginait vo ir p orter le corps de 

q uelqu e mazarin. En apprenant la vérité , sa dou 

leu r et sa co lère  fu ren t telles q u ’elle en perdit 

pour longtem ps la raison.

Les princes étaient tranquillem ent rentrés au 

palais du L u x e m b o u rg , lorsque la n ou velle  des 

m assacres de l ’H ôtel-de-Ville les y  suivit sans tar

der. Le duc d ’O rléans s ’adressa au p rince de
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C oudé p o u r le p rier <lc courir à l ’H ôtel-de-Ville 

apaiser le’ désordre : « M onsieur, lu i répondit, le 

prin ce, il n ’y  a point d ’occasions où je  n ’aille p ou r 

votre service ; cependant je  ne suis pas hom m e 

de sédition, je  ne m ’y  entends point, et j ’y  suis 

fo rt p oltron . E nvoyez-y M. de B eau fo rt, il est 

connu  et aim é parm i le peuple : il y servira p lus 

utilem ent q u e je  ne p ou rrais fa ir e 1. »

Le d u c de Beaufort part avec le m arquis de 

La B oulaye ; ém issaires su sp ects, ils laissent 

faire. Com m e les bru its incessants de la co n ti

nuation du désordre arrivaient après leu r départ 

au L uxem bou rg, d ’où l ’on réclam ait avec anxiété 

des m esures p o u r le faire cesser, le d u c d ’O r

léans eut enfin re c o u rs , pour la troisièm e fois 

depuis si peu de tem ps, à sa grande ressource 

dans les occasions périlleuses : il envoya sa 

fille.

M"6 de M ontpensier était, jusques à cette h eure, 

restée étrangère aux événem ents de la jo u rn ée  ; 

seulem ent, pendant que son père et le prin ce de 

C ondé étaient allés à l ’H ôtel-de-V ille, elle s ’était 

prom enée clans Paris par cu rio sité , après avoir 

arboré à son éventail, noué avec un ruban b leu , 

le b ouq u et de paille de rigu eur. L a m o d e , qui 

s ’em pare de to u t, fit adopter p ar les fem m es du
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grand m onde le signe de la p a ille , sous m ille fo r 

mes cpie cette reine frivole, dont Je sceptre est 

plus durable cependant q u ’aucun a u tre , p a r

vint m êm e à rendre élégantes et variées. M ade

m oiselle avait été accu eillie  partou t p ar les cris : 

Vive le roi, 'vivent les princes, et point de Maza

rin ! Inutile de dire que l ’ intrépide princesse 

accepta sans hésiter la m ission p atern elle; si elle 

pouvait tenter une h éroïn e, elle était digne aussi 

du cœ ur d ’une fem m e !

La nuit venait de tom ber, le carrosse de Ma

dem oiselle franchit les portes du palais du L uxem 

b o u rg  et la condu it à travers le spectacle lugub re 

du désordre des rues et des corps inanim és de 

plusieurs victime^ q u ’on rapportait de l ’Hôtel-cle- 

V ille ; sur le Petit-Pont il est m êm e accro ch é par 

la charrette fun èb re q u i, chaque nuit, em m enait 

les m orts de l ’H ùtel-Dieu, et la princesse est o b li

gée de se rejeter sur la portière opposée p o u r ne 

pas être frappée au visage par les p ieds et les 

m ains qui sortaient. Ce point est le p lus extrêm e 

où elle puisse p arven ir; les flots tum ultueux 

de la fo u le, à travers laquelle tout passage est 

im p o ssib le , l ’ob ligen t à retourn er au L uxem 

bourg.

La princesse rend com pte à son père de son 

infructueuse tentative ; m ais ce lu i-c i exige q u ’elle 

reparte sur-le-cham p ; et h; carrosse , alors que
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m inuit sonnait aux horloges de la v ille , sort de 

nouveau du palais. Cette fo is , l ’heure avancée 

avait rendu les rues presque solitaires et le car

rosse parvien t sur la place de G rève. Le duc 

de Beaufort qui , depuis son départ du L u xem 

b o u rg , était resté aux fenêtres d ’une m aison 

donnant sur la place 1 , descend au-d evan t de la 

princesse, et, lui donnant la m ain , lui fait fran

ch ir les poutres fum antes encore des feux de 

l ’incendie, qui encom bren t l ’entrée de l ’Hôtel-de- 

Ville.

La présence de la princesse m et fin aux affreux 

désordres de la  soirée et de la nuit, et les p e r

sonnes encore cachées dans les divers réduits 

où  elles ont ch erch é un asile peuvent s ’esquiver 

dans les ténèbres p o u r gagner leurs m aisons. Le 

Lèvre, p révôt des m archands, sort le prem ier d ’un 

obscu r cabinet et s ’em presse de retourn er chez 

lu i, après avoir o ffert à la princesse sa dém ission; 

car il s ’estim erait fort h eu reu x, lu i dit-il, dans un 

tem ps pareil, de n ’être point en charge. Le m a

réchal de l ’H ôp ita l, caché aussi depuis q u ’il avait 

tenté une résistance in u tile , profite de ce calm e 

p o u r sortir par une fen être , sans vou lo ir, p o u r 

éviter sans doute toute expression de reconnais

sance em barrassante dans sa situation, se présen
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ter à M adem oiselle, qui l ’attendit vainem ent dans 

la grande salle '. A la pointe du jo u r  la princesse 

se retira.

Cette affreuse scène de m eurtres à l ’H ùtel-de- 

V ille  p erd it sans retour le parti des prin ces dans 

l ’esprit de la partie saine des habitants de Paris. 

Ces violences étaient tellem ent im politiques q u ’elles 

sont un argum ent ajouté à d ’autres p reuves, de 

la connivence d u  card in al M azarin , dans le 

b u t de dépopulariser les princes. C ar on ne peut 

dou ter, quel que p u t être le pen chan t du p rince 

de C ondé à dom iner p ar la crainte, que ses in 

tentions n ’aient été terrib lem ent dépassées ; son 

propre intérêt en parait un sûr garant. Aussi les 

princes se d éfend irent-ils  de toutes leurs forces

1 La retraite du m aréchal de l ’Hôpital de l’Hôtel-de-Ville ayant 
été interprétée à tort par quelques historiens com me un acte 
de fa ib lesse, tandis qu’il avait fait toute la résistance possible 
avec les m oyens insuffisants dont il disposait, a été rem ise dans 
notre récit dans son jour véritable, plus encore parce qu’une 
conduite pusillanim e ne saurait être im putée à un maréchal de 
F rance, que par le m otif des liens du sang qui rattachent à lui 
Fauteur, du côté m aternel; son arrière-grand’m ère, la m ar
quise de Lostanges, dam e d’honneur de Madame Adélaïde, tante 
du roi Louis XVI, était avec la m arquise des M onstiers- 
Mérinville, sa sœur, le dernier rejeton de l’illustre maison de 
l’Hôpital. François de l’Hôpital, gouverneur de P aris, objet de 
cette n o te , était frère cadet de Nicolas de l’Hôpital, duc de Vi- 
try, aussi m aréchal de France ; ils étaient fils de Louis de l’Hô
pital, marquis de Vilry, capitaine des gardes du roi Henri IV, 
après avoir été l ’un des soutiens de la Ligue.
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d ’avoir ordonné ces h o rre u rs; m ais l ’opinion en 

lit toutefois peser sur eux l ’odieuse responsa

bilité.

Les p r in c e s , p o u r m ettre à profit l ’ascendant 

que leu r donnait le prem ier m om ent de stupeur 

qui suivit ces événem ents, con voqu èren t à l ’Hôtel- 

de-V ille  une nouvelle assem blée, dans laquelle 

néanm oins ils n ’obtinrent q u ’une faib le m ajorité 

p o u r l ’élection du conseiller Broussel au poste 

de prévôt des m archands, et p o u r celle  du duc 

de B eaufort à celu i de gouvern eur de Paris. 

Après cette élection , le traité d ’union fu t co n clu  

avec les princes p o u r rem ettre, fut-il dit, l ’Etat 

dans sa prem ière form e.

Les princes con voqu èren t ensuite le p arle

m ent; m ais ne p arvin ren t à le-réu n ir q u ’avec les 

p lus grandes d ifficu ltés, un grand nom bre de 

conseillers se refusant à toute séance, conform é

ment à des instructions venues de la cou r. Au 

jo u r  de la réunion , les princes et leur suite s ’y  

étant ren d u s, p o u r dem ander ; le  du c d ’O rléans, 

à être nom m é régent du ro ya u m e, le prince de 

C ondé, lieutenant-général et ch e f suprêm e des 

arm ées, ils furen t forcés d ’entendre de vives ré

crim inations au sujet des m assacres de l ’H ôtel- 

d e-V illc . Ils les désavouèrent hautem ent; mais 

la m ajorité leur paru t si in certain e , q u ’ils d u 

rent eu x-m êm es reco u rir  à des ajournem ents 
II. 18
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pour se don ner le tem ps de gagner des voix, 

E n fin , après quinze jo u rs de d élibération , 

soixante-dix-huit voix  sur cent-quarante-trois con 

seillers présents, rend irent, conform ém ent à la 

proposition de Broussel, un arrêt portan t : « Q u ’at- 

« tendu la  captivité du r o i , M. le duc d ’O rléans 

« serait déclaré régent du  r o y a u m e , et supplié 

« d ’em ployer son autorité p o u r m ettre en li- 

« berté la  personne du dit seigneur ro i; que M. le 

« prin ce de Condé serait prié d ’accepter le com 

te m andem ent des arm ées ; q u ’il serait écrit à 

« tous les parlem ents p o u r les inviter à rendre 

tt de pareils arrêts , et aux villes principales du 

« royau m e p o u r leur enjoindre de s ’y  co n fo r

te m er. »

La C ham bre des Com ptes et la C our des Aides 

reconnu rent les pouvoirs conférés aux princes. 

Une nouvelle assem blée à l ’H ôtel-de-V ille leur 

octroya  la faculté de faire des levées d ’hom m es 

et d ’argent, et vota huit cent m ille livres pour 

cette destination.

T1 était d ’usage, lorsque des levées de troupes 

étaient faites, de les em ployer bien m oins au re 

crutem ent des régim ents existant, q u ’à form er 

avec elles de nouveaux régim ents. Cette coutum e 

tenait à ce que, les chefs de corps étant chargés 

du recrutem ent des troupes sous leurs ordres, il 

arrivait que les v ieu x  régim ents s ’éteignaient avec
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leurs chefs em portés par le tem ps ou par la 

guerre, tandis que les officiers plus jeun es qui 

obtenaient des com m issions s ’em pressaient d ’au

tant p lus de lever des régim ents nouveaux q u ’ils 

avaient le p lus souvent l ’h onneur de leur atta

ch er leur p ropre nom . Les levées ordonnées ayant 

eu p ou r effet de susciter b eaucoup d ’am bitions 

rivales, les princes, qui avaient m oins d ’intérêt à 

en satisfaire quelques-unes q u ’à ne m écontenter 

personne, décidèrent que les nouveaux régim ents 

de cavalerie et d ’ infanterie, de même que les com 

pagnies d ’ordon nance, porteraient les nom s de 

leurs terres ou de leurs gouvernem ents. « Il faut, 

en outre, se prit à dire le p rin ce de C ondé, en 

faire sous le  nom  de M adem oiselle ; elle a fait 

tant d ’actions extraordinaires dans cette guerre, 

cpx’il faut que nous en fassions une qui le soit 

tout à fait p o u r e l l e 1; » et il fut résolu  de fo r

m er au nom de la princesse un régim ent de ca

valerie et deu x com pagnies d ’ordonnance. Le 

com te de H olac fut nom m é capitaine de la com pa

gnie de gendarm es, avec la lieutenance au com te 

de Lussan et l ’enseigne au m arquis d ’Hum ières ; 

le com te des Cars fut nom m é capitaine de sa com 

pagnie de chevau-légers. Un jo u r  M adem oiselle 

de M ontpensier, très-fière, alla faire à cheval une
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prom enade au bois de V incennes, trom pettes 

sonnantes, sous l ’escorte de ses deux com pagnies 

brillam m ent équipées. Q uant au régim ent de ca

valerie, dont le com te de Brancas devait être co lo 

nel et dont le com m andem ent de ch acun e des 

douze com pagnies était b rigué p ar de nom breux 

officiers, sa levée resta à l’état de sim ple projet. 

M adem oiselle a pris soin de nous en confier elle- 

m êm e la  raison : « Je ne vo u lu s pas lever un régi

m ent de cavalerie, parce q u ’il fallait cent m ille 

livres ; je  m ’attachai p lu tôt à mes deux com pagnies, 

parce q u ’il ne fallait que vingt m ille livres *. » Il Dé

faut pas ou b lier que M adem oiselle était la p rin 

cesse la p lu s riche de l ’E urop e; nous l ’avons vue 

m ultiplier les preuves de dévouem ent à son 

parti, ju sq u ’à s ’exposer elle-m êm e aux plus s é 

rieux dangers ; m ais son dévouem ent n’allait pas 

ju sq u ’à exposer son argent. Après cet aveu , la 

princesse était-elle bien en d roit de dire en 

traçant son portrait q u ’elle ignorait si elle était 

lib é ra le 2 ?

Les princes purent alors , pendan t quelque 

tem ps du m oins, savourer la satisfaction de leur 

triom phe : ils v iren t à leurs pieds les divers corps 

de m agistratu re , étonnés de leu r au d ace , et la 

bourgeoisie effrayée des violences q u ’elle leu r

1 Mémoires de M11' de Montpensier.
3 Voy. p. 48.
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attribuait. Q uan t au p e u p le , qui avait été cons

tam m ent favorable à leu r cause, et qui clans tous 

les tem ps aim e la force et ne hait pas la v io lence, 

il to n tin u ait à form er leu r m eilleur soutien ; mais 

il était un p eu  ébranlé.

L ’entrée en fonctions du duc de Beaufort 

com m e gouvern eur de P a r is , et du conseiller 

Broussel com m e prévôt des m archands, auxquels 

les princes firent solennellem ent prêter serm ent, 

donna à leu r autorité une action bien autrem ent 

directe que p ar le passé. En o u tre , ils form èrent 

un conseil à l ’im itation du conseil ro y a l, com 

posé des ducs de B eaufort, de N em ours, de Bris- 

sac, de la R och efou cau ld , de R ohan, des prési

dents au parlem ent de L o n gu eil et de Nesm ond , 

des présidents A ubry et L a rch e r, de la co u r 

des co m p tes, D orieux e t 'le  N oir, de la co u r  des 

aides, conseil dont le ch an celier Séguier accepta 

la présidence. Ils agitèrent même la question de 

créer des m aréchaux de F ran ce, com m e le duc 

de M ayenne l ’avait fait au tem ps de la L igue, avec 

la pensée q u ’ils seraient confirm és de m êm e par 

un traité ; ce projet resta néanm oins sans exé

cution .
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CHAPITRE XIX.

Le découragem ent et la tristesse environnent le parti des princes.
— Pièces en vers contre le prince de Condé. —  Question de 
préséance au conseil entre les ducs de Nemours et.de Beau- 
fort. —  Leur rivalité. — Duel des deux beaux-frères accom
pagnés de leurs seconds. — Mort du duc de Nemours. —  
Son portrait. — Motifs du peu de regrets causés par cette 
perte au prince de Condé. — La duchesse de Châtillon chez 
m adem oiselle de M ontpensier. —  Querelle entre le comte de 
Rieux et le prince de Tarente. — Le prince de Condé frappé 
au visage. —  Le com te de R ieux m is à la Bastille. — Le duc 
de Lorraine obtient sa m ise en liberté. — Les procédés violents 
du prince de Condé détachent de son parti un grand nombre 
d’officiers. — Les princes veulent faire reconnaître régu lière
m ent leurautorité dans les provinces. —  Les princes veulent 
se faire reconnaître par les puissances étrangères. — Lettre 
inédite du prince de Condé aux treize cantons. —  Arrêt du par
lem ent de Paris ordonnant la vente d esb ien sd u  cardinal Maza
rin. — Arrêt du conseil du roi cassant l ’arrêt du parlem ent.
— Q uerelle au parlem ent de Rouen entre deux présidents.

(1652.)

D epuis la reconnaissance de leu r autorité par 

les cours souveraines, les prin ces exerçaient sans 

scru p ule toutes les prérogatives du  p ou voir ro yal. 

M alheureusem ent p ou r leu r cause, la soum ission 

autour d ’eux n ’était due q u ’à la crainte, et non à



l ’assentim ent q u ’ils se fussent attiré , s ’ils eussent 

sérieusem ent travaillé à la  réform ation de l ’État. 

Loin de co n cevo ir cette grande p e n sé e , il leur 

suffisait de la perspective de substituer leurs per

sonnes à celle du prem ier m inistre ; il ne leur 

m anquait que d ’avoir en leurs m ains le jeu n e roi 

p o u r co u vrir  leu r autorité d ’un m anteau légitim e. 

Cette conquête, avec l ’expulsion du  card in al, fo r

m ait plus que jam ais tout leur program m e.

Le m ouvem ent de la F ronde se trouvait en dé

finitive dévié de son b u t p rim itif p ar tous ceux 

qui en avaient pris la d irection  : par les prin ces, 

qui ne songeaient q u ’à satisfaire leu r am bition 

p erso n n elle , et par la m agistratu re, qui n ’avait 

vu  dans ce m ouvem ent q u ’une favorable conjonc
ture p ou r devenir l ’élém ent représentatif de la 

nation à la p lace des E tats-G én éraux. C e lle - c i , 

em portée par les événem ents bien loin de son but 

ch im ériq u e, et fort e ffra yée , était très-disposée 

au rétablissem ent p u r et sim ple de l ’autorité 

ro y a le , fù t-il m êm e sans conditions. La b o u r

geoisie, accoutum ée à suivre les im pressions de la 

m agistrature, partageait sa terreur et ses désirs pa

cifiques, depuis les scènes de l ’H ôtel-de-V ille.

De ce concours de c irco n sta n ces, il résultait 

que la F ron d e, aux allures si vives, si gaies m êm e 

à sa naissan ce, com m e souriant à l ’aurore d ’un 

beau jo u r, prenait une teinte de découragem ent

SOUVENIRS DU RÈGNE DE LOUIS XIV. 2 y q



et de tristesse. Un sentim ent de répulsion et de 

vengeance se form ait et grandissait contre celui 

que l ’opinion considérait com m e l ’auteu r de ces 

m aux. On fit c ircu ler ces vers très-caractéristiques 

de la réaction qui s ’opérait :

Sur les regrets que M. le Prince fait du bruslement et du 
massacre fait à V Hostel-de-Ville le jeu d i A ju ille t  1652 '.

Condé, l’unique auteur de nos plus grands malheurs, 
Par qui toute la France aujourd’hui désolée 
Ne paroît plus qu’un grand et triste mausolée,
Où l’on confond partout et le sang et les pleurs ;

Solemnise à ton gré par tes feintes douleurs 
Le massacre insolent d’une illustre assemblée,
Traître à la foi publique hautement violée ,
De beaux déguisements et de feintes couleurs ;

L’on n’en connoît pas moins la cause du carnage,
A travers la pitié l’on remarque la rage,
L’on sçait les intérêts que l’on fait esclatter.

Tout le monde en secret murmure de ton crime ;
Le sang de nos bourgeois nous défend d’en douter,
Et nous demande à tous leur bourreau pour victime.
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Condé veut éternellement 
Porter paille quoy qu’on en die ;
Ma foy, bourgeois, ce n’est pas jeu :
Craignez une fin malheureuse,
Car la paille est bien dangereuse 
Entre les mains d’un bouttc-feu.

Les princes avaient gravi le Capitole sur des 

m arches sanglantes ; ces dispositions de l ’opinion 

devaient leu r faire crain d re de m archer du m êm e 

pas à la ro ch e Tarpéienne.

Alors se passèrent dans leur entourage deux 

événem ents qui, s ’ils ne sont pas du nom bre de 

ceux qui ont une influence m ajeure, sont de ceux 

qui jettent sur un parti , d ’un côté ce m anteau 

de d e u il, de l ’autre ces désaccords, qui l ’assom - 

h rissen tet le d ivisent, e tq u i, devenant des causes 

additionnées aux causes p lus graves de sa d éca

dence, ne peuvent q u ’en p récip iter le m om ent.

L ’inim itié p rofon de des ducs de Nem ours et de 

Beaufort nous est connue. La querelle  du fau 

b o u rg  d ’O rléans avait laissé dans leurs cœ urs 

u lcérés de profon d s ressentim ents, qui ne dem an

daient q u ’une occasion p o u r éclater encore. Déjà 

la nom ination du du c de B eaufort au poste de 

gou vern eu r de Paris avait aigri de nouveau le 

duc de N em ours; une question de préséance vint 

ajouter à son irritation et lui fourn ir l ’occasion 

recherchée.



A ucune règle fixe n ’existant pour le rang entre 

les princes étrangers et les princes légitim és, 

au  conseil institué par le duc d ’O rléans, chacun 

des deux beaux-frères prétendit à la prem ière 

p lace. Le duc de Beaufort tenait bien vivem ent 

sans doute à ses p réten tions; car, avec une sorte 

de p uérilité, il se rendait à l ’avance à la porte 

de la salle du  conseil p o u r entrer le prem ier ; 

mais ce fu t le duc de Nem ours qui vo u lu t faire, 

de cette question de préséance, une question de 

lutte à m ort. C ependant on avait rem arqué q u ’au 

récent com bat de la  porte Saint-Antoine, les deux 

beaux-frères s’étaient fait m ille am itiés, et l ’on 

avait cru  toute querelle éteinte entre eux. La 

duchesse de Nemours en avait été com blée de jo ie , 

car elle aim ait tendrem ent son frè re , qui le lui 

rendait, et adorait son m ari qui 11e le lu i rendait 

guère ‘ . I l  est certain q u ’en dehors de la querelle 

de p réséance, l ’esprit rom anesque à la  m ode du 

tem ps venait d ’élever entre eux q uelqu e am ou

reuse rivalité 2.

L a duchesse de C hâtillon tenait tète alors à trois 

rivaux : le p rince de C ondé, le duc de Nem ours 

et le duc de Beaufort. E lle m énageait cette triple 

intrigue avec toute l ’adresse nécessaire p o u r que 

les trois concurrents ignorassent leur r iv a lité ;

I Mémoires de M ademoiselle de Montpensier.
* Mémoires du duc de la Rochefoucauld.
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m ais un jo u r  le du c de N em ours avait surpris 

quelques regards favorables jetés sur le  duc de 

Beaufort.

Le p rin ce de C o n d é, p révoyan t que la que

relle ranim ée des deux beaux-frères pourrait 

am ener de fâcheuses extrém ités, avait obtenu 

du  duc de N em ours sa parole q u ’il ne p ro v o 

querait point le duc de Beaufort. N onobstant 

cet engagem ent, le duc envoya le m arquis de 

V illars lu i faire un appel *. Le duc de B eaufort, 

bien q u ’une provocation de ce genre fût de celles 

qui ne se refusaient g u è re , apporta toute la m o

dération possible p o u r éviter ce c o m b a t, et p ré

texta q u ’ayant p lusieurs amis auprès de lui qui 

ue le laisseraient p oint se battre sans y  prendre 

p a rt, tandis (pie le du c de Nem ours n ’avait que 

Villars pour seco n d , il ne p ouvait accepter la 

lutte. On sait que l ’usage, qui rendait si sanglantes 

les rencontres d ’honneur, était que les amis des 

deux adversaires participassent eu x-m êm es au 

com bat en nom bre égal de chaque coté. Plus tard 

le rô le p érilleu x  des seconds a été rem placé par le 

rô le à la fois m oins dangereux et p lus raison

n a b le , mais certainem ent plus p én ib le , de sim

ples tém oins de com bat. Cette réponse n ’arrêta 

pas le duc de N em ours, non plus que cette co n 
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sidération que sa b lessure reçue au com bat de 

B léneau, et sa blessure plus récente encore reçue 

au com bat du  fau bourg Saint-A ntoine, devaient 

avoir affaib li ses forces. Com m e 011 devait s ’y at

tendre, il n ’eut q u ’à dem ander des seconds pour les 

trouver. Le duc de B eau fo rtétait entouré d eq u atre  

gentilbom m es lorsque l ’appel lui avait été fa it; quel

ques m om ents après, le duc de Nem ours com ptait 

quatre seconds prêts à vaincre ou  à m ourir avec lu i .

Les deux adversaires se rendent à la place des 

P etits-P ères, p roch e du m arché aux ch e v a u x , 

terrain choisi p o u r leur com bat. Les seconds du 

d u c de Beaufort sont H é ric o u rt1, B rille t2, de 

Ris 3 et F rançois de R ostaing, com te de B ury ; 

les seconds du duc de N em ours sont Lusech 4, 

La C h a ise 3, Cam pàn et le m arquis de V illars qui

1 1 H éricourt, lieutenant des gardes du duc de Beaufort; il 
mourut dans les vingt-quatre heures des suites de ses blessures.

2 Écuyer du duc de Beaufort; il était fort attaché à la du
chesse de Montbazon ; il est souvent cité dans les Mémoires de 
M ademoiselle de M ontpensier et dans ceux du cardinal de Retz.

3 Philibert de Pom padour, m arquis de Ris et de Laurière, 
m arié à Catherine de Sainte-M aure, veuve d’Antoine de Lenon- 
court, m arquis de B la in v ille , et fdlc de Léon de Sainte-Maure, 
baron de M ontausier; il succom ba dans les vingt-quatre heures 
du combat.

4 De la m aison de Lusech, en Q'uercy, qui s’est fondue dans 
la  maison de Chapl de Rastignac.

5 Gentilhomme de Saintonge, écuyer du duc de Nem ours; son 
père avait été égalem ent écuyer du père du duc de Nem ours; 
il était probablem ent frère du marquis de la C haise, cité par
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;i fait l ’appel. C ’est à lui t]ue l ’hôtel de Ram 

bouillet décerna le titre de Bel Orondate; et ce 

duel va lui don ner une réputation nouvelle qui 

déterm inera le p rin ce de Conti à l ’attacher à sa 

p erson n e, p o u r succéder à D aniel 'de Cosnac 

dans ses fonctions de prem ier gentilhom m e de la 

ch am bre, lors de son fantasque p rojet de p ro vo 

q u er le du c d ’Y o rk * .

Avant d ’en ven ir aux m ains, le duc de Beau- 

fo rt prie son beau-frère  de réfléch ir’ et d ’oublier 

leur anim osité :. « Ali ! m on fr è r e , s’ccrie-t i l , 

q u ’allons-n ous faire ? P ourquoi nous égorger ? 

Q uelle honte ! O ublions le passé et vivons en 

bons am is! » —  « A h ! coqu in , rép lique Nem ours 

hors de lui, tu trem bles! Il faut que l ’un de nous 
reste sur la p lace  ! » En p ronon çant ces m ots, il 

se précip ite  le pistolet à la m ain sur le d u c de 

Beaufort, et le serre de si près q u e, du  coup  cpii 

part, il lu i b rû le  les ch e v e u x ; mais il l ’a m anqué. 

Beaufort rip osle p ar un coup de pistolet cpii 

traverse le corps du duc de Nem ours. C elu i-ci 

trouve encore la force de tirer son épée et il se 

précipite une seconde lois sur son beau-frère pour 

le charger. Il l ’atteint m êm e de sa pointe au.petit 

doigt de la main d ro ite ; mais c ’est un effort su-

Mademoiselle de Montpensier parm i ceux qui furent tués à Blé- 
ncau.

1 Voy. les Mémoires de Cosnac.

Dll 11ÈGNE DE LOUIS XIV. 1 8  5



prêm e ; au m êm e instant il tom be m ort sur le

visage.

Q uelques secondes ont sulli p o u r am ener ce 

terrib le dén oùm ent; elles ont égalem ent suffi aux 

seconds pour se m altraiter vaillam m ent : de part 

et d ’autre, le feu  des pistolets a lu i, la fum ée 

b lan ch e a ond oyé autour des co m b attan ts, les 

coups ont retenti ; mais, dans le désordre des m ou

vem ents p récip ités, le p lom b n ’a pas porté. Les 

pistolets sont jetés à terre, et l ’éclair des épées, 

brillant aussitôt, de ses pointes acérées frappe des 

coups plus sûrs. D u côté du duc de B e a u fo rt, 

B ury a été atteint d ’un coup  d ’épée par Cam pan; 

de Ris a été b lessé p ar Lusech ; H éricourt a reçu  

de V illars deu x coups d ’épée. Du côté du duc de 

N em ours, La Chaise a été blessé et désarm é par 

Brillet. Brillet se précip ite  alors sur V illars en 

s ’écriant q u ’il faut tuer celui q ui a fait ce m audit 

appel. Le d u c de B eau fort, don t la fatale lutte 

avec son beau-frère est term inée, arrive au m êm e 

instant sur V illa r s , auquel H éricourt tient tête 

encore. V illars, sans s ’ém ouvoir, leu r dit q u ’il 

ne sera pas m alaisé à trois d ’en tuer un ; mais 

le duc de B e a u fo rt, don t l ’intention n ’était 

que de séparer les com b attan ts, après de vifs 

re p ro ch es, se contente de lui faire rendre son 

épée.

La lutte est term in ée; le carrosse du d u c de
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Nem ours, s ’avançant aussitôt, em porte le corps 

du jeu n e prince à l ’h ôtel de C ondé.

Ses funérailles présentèrent quelques difficultés 

en raison des lois de l ’É glise; m ais l ’abbé de 

S ain t-S p ire  ayant tém oigné q u ’étant accou ru  au 

b ru it du com bat et étant arrivé au m om ent de sa 

chute , il l ’avait exhorté à dem ander pardon à 

Dieu, et que, lui ayant vu  faire quelque action qui 

m arquait q u ’il entendait et q u ’il se repentait, il 

lui avait donné l ’absolution 1 , l'arch evêque de 

Paris autorisa son inhum ation en terre sain te, et 

ses funérailles furen t célébrées à l ’église de Saint- 

André, sa paroisse.

ha population de Paris fut vivem ent ém ue à la 

nouvelle  de la funèbre catastrophe ; m ais ses 

sym pathies appartinrent au duc de B eaufort, non- 

seulem ent p arce q u ’elle continuait à l ’entourer 

de son affection , m ais surtout parce que nul ne 

p u t lu i refuser le tém oignage q u ’il avait tout fait 

p o u r éviter cette lutte fratricide.

Le duc de N em ours fut peu regretté à cause 

de son caractère vain et em porté. 11 était d ’une 

hum eur fo rt in é g a le ; parfois fort dégoûté de la 

vie, et autant de la F ronde que de la cou r. En 

am itié, il était aussi inconstant q u ’en am our. Son 

extérieur était plein de charm e, et ce charm e p ro-
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venait uniquem em ent de la distinction, ce seul 

privilège des gens com m e il faut que l ’on ne sache 

usurper. A le détailler, en effet, son p h ysiqu e o f

frait de nom b reu x défauts : sa b lon de chevelure 

était d ’une teinte hasardée, son visage était m ar

qué de la petite véro le , ses épaules étaient trop 

étroites et trop hautes ; et, m algré toutes ces im 

p erfections, l ’ensem ble de sa personne était sédui

sant.

Le p rin ce de C ondé en perdant ce jeune 

prince perdait un vaillant co m p agn o n ; il lui ac

corda cependant m oins de larm es q u ’on ne l ’eût 

supposé. M"c de M ontpensier elle-m êm e a pris 

soin de jeter son rayon de lum ière sur ce m ystère 

dont nous avons déjà déchiré le voile. La p rin 

cesse r a c o n te 1 q ue, le prem ier jo u r de sa sortie 

après la m ort du  d u c de N em ours, la duchesse, 

de Châtillon vint la visiter dans sa cham bre aux 

T u ileries; elle se lam entait tristem ent, couverte 

d ’un voile qui cach ait presque entièrem ent sa tête, 

parée du  reste avec le p lus grand soin. Le p rince 

de C ondé vint à en trer; elle lève son voile  et se 

met à faire une m ine douce et riante ; dès que 

AI. I e p rince allait d ’un autre côté de la cham bre, 

elle baissait son voile et recom m ençait ses so u 

pirs; ce m anège, une h eure du ran t, n ’échappa pas
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aux spectateurs q u ’il réjouit fort. Tel est le secret 

îles larm es que ne versa pas le prince de Condé à 

la m ort de son am i, m algré quelques apparences 

de tristesse réclam ées p ar les convenances. Il 

11’ignorait pas que le duc de Nem ours, furieux du 

refroidissem ent sensible à son égard de la d u 

chesse de C h â tillo n , a v a it . m êm e laissé entre

vo ir l ’intention de le p ro vo q u er et de quitter son 

p a rti.

La belle  veuve représentait auprès du p rin ce de 

C ondé les tentatives, sous une form e bien séduc

trice , du parti de la co u r  et de la paix ; car ses 

sym pathies, ses in té rê ts , sa situation réclam ant 

un solide ap pu i, l ’avaient toujours tenue at

tachée, au fon d , à ce parti. Cette tendance de 

Mrae de Châtillon avait été le  m otif de sa rupture 

avec son am ie d ’e n fa n c e , la duchesse de L011- 

gueville, qui n ’entendait pas que personne essayât 

de rap p rocher son frère du m inistère du cardinal 

M azarin. P our em pêcher ce résu lta t, qu elle re

doutait en raison de l ’influence exercée par le duc 

de Nem ours sur le p rin ce de C ondé , la p rin 

cesse , l ’année p ré cé d e n te , en B e r r y , avait em 

p lo yé  elle-m êm e sur le d u c de N em ours le p o u 

voir de ses y e u x  et de son irrésistible coquetterie. 

Par ce m anège, en s’aliénant sans retour le cœ ur 

ja lo u x  de La R o ch e fo u ca u d , elle avait conquis 

Nem ours à la cause de la Fron de et des p rin ces.

II. 19
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M mc de C hâtillon, qui avait à servir le parti de ses 

préférences et à exercer une fém inine vengeance, 

s ’était depuis, sans délaisser entièrem ent le duc 

de N em o u rs, et sans dédaigner le duc de Beau- 

fo rt, évertuée à gagner au pouvoir de ses charm es 

C ondé lu i-m è m e , afin de l ’am ener à un rap

prochem ent avec la cou r. Nous cro yons avoir 

ainsi achevé de déb ro u iller le fil croisé de ces in 

trigues.

Après ce duel tra g iq u e , le d u c de Beaufort 

s ’éloigna pendant q uelqu e tem ps de Paris pour 

a ller à l ’arm ée, et le parlem ent évoqua la co n 

naissance de cette affaire sur laq uelle  il rendit, 

le 22 septem bre suivant, un arrêt d ’abolition en 

faveur du duc de B eaufort.

Le second événem ent qui vint jeter le trouble 

et le refroidissem ent dans le parti des princes, fut 

une altercation violente dans le palais du  L uxem 

b o u rg  entre le com te de R ieux 1 et le prin ce de 

Tarente. Le prem ier, fils.aîné du duc d ’E lheuf, 

avait persisté dans le parti de la F ronde, tandis 

que son .père l ’avait quitté, et prétendait d ’autant 

p lus aux égards et à la reconnaissance. Une sus

ceptib ilité  de préséance fut encore le m obile de 

cette q uerelle. C adet de la m aison de L o rra in e, le 

com te de R ieu x réclam ait le m êm e rang que les

2 9 O SOUVENIRS

‘ Charles de Lorraine.



aines de sa m aison, le rang des princes étrangers. 

Le p rince de Tarente, d ’une des plus illustres fa

m illes de la noblesse de F ra n ce , ne consentait 

p oint à lui céd er le p a s , prétendant à un rang 

sem blable de prince étranger p ar des m otifs d 'h é

ritage , et surtou t à cause de son m ariage avec 

une princesse de Hesse, qui lui avait fait acco rd er 

ce rang en A llem agne *. Le p rin ce de C ondé, in

tervenant, prend parti p o u r le p rin ce de Tarente, 

qui lui a rendu de n om b reu x services dans cette 

guerre, et qui est en outre son parent à un degré 

rapproché. Cette haute intervention anim e d a 

vantage le com te de R ieu x , qui s ’écrie : « Q u ’il 

ne peut y  avoir de con cu rren ce entre lui et le 

p rince de Tarente, l ’inégalité étant trop grande 

entre la m aison de Lorraine et la fam ille de 

La Trém oille. » Le prince de C ondé, s’échauffant 

à son tou r, lu i rép liq u e  : « V ous parlez bien h au t 

et faites bien du b ru it ; vous ignorez apparem 

m ent que Tarente est mon parent et que je  dois le 

soutenir envers et contre tous. » —  « V o u s ferez, 

M onsieur, tou t ce q u ’il vous p la ira , répon d le 

com te ; p o u r m o i , je  saurai bien me m aintenir 

m oi-m êm e. » Le p rince de C ondé croit q ue, dans 

son élan de vivacité, le com te l ’a p o u ssé; il le 

frappe au visage. Le com te riposte par un souf-
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fJet ; puis, reculant de deux pas, il dégaine son 

épée. Le duc de Rolian , se précip itan t sur le 

com te de Rieux q u ’il enlace dans ses b ra s , l ’em- 

pêclie de faire usage de son a rm e, tandis que le 

prin ce de C ondé des pieds et des m ains pousse 

R ieux sur la terrasse du L u xem b o u rg; p u is , 

com m e il était d ésarm é, il saute sur l ’épée du 

baron de M igènes 1 et revient sur le com te qui, 

s ’étant débarrassé de l ’étreinte du duc de R olian, 

s’était p lacé en garde pour le recevoir. Alors les 

gardes du duc d ’O rléans, acco u ru s, les sép aren t; 

le com te de R ieux, contraint de rendre son épée, 

est con d u it à la Bastille.

Cette querelle  eut un grand retentissem ent, et 

fu t p ou r le d u c d ’O rléans et pour le prince de 

C ondé le sujet d ’un immense em barras p o u r savoir 

par q u el dénoûm ent term iner cette aventure. Un 

procès devant le parlem ent en augm entait le b ruit 

et l ’éclat; il ne pouvait, d ’après l ’opinion des m a

gistrats consultés, se term iner que p ar unecondam - 

nation à m ort ; mais une sem blable rigu eur n ’allait 

à rien m oins q u ’à indisposer contre les princes tous 

leurs amis. Ils s ’arrêtèrent à un parti p lus m o 

déré : le prince de C ondé déclara n ’avo ir reçu 

du  com te de Rieux q u ’un coup de poing, ce qui,

1 Raguier, baron de Migènes, descendant de Dreux-Raguier, 
seigneur de Thionville et de C ham iton , m aître des eaux et fo
rêts du comté de Champagne au  siècle précédent.
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d ’après les exigences des lois de l ’honneur, était 

bien différent d ’un soufflet; et, pour tourner la 

chose en plaisanterie, se m it à d ire : « Vous 

voyez un hom m e qui a été battu  p o u r la prem ière 

fo is 1 ! »

A la sollicitation du du c de L o rra in e, le com te 

de R ieux sortit de la Bastille au b o u t de peu de 

tem ps. Un fâch eux effet n ’en subsista pas m oin s; 

on rem arqua d ’autant p lus les procédés hautains 

et violents que se perm ettait souvent le prince de 

C ondé vis-à-vis des officiers de son arm ée; la n o

blesse fut généralem ent bien aise de lui vo ir  su 

bir ce q u ’elle considérait com m e une leçon sa lu 

ta ire 4.

Un jo u r , p ar suite de l ’un de ces accès de v io 
lence, les régim ents de L an gu edoc et de V alois, 

leurs officiers en tète, d éposèrent les arm es, refu

sant désorm ais de m archer sous ses ordres. Le 

p rince de Condé avait com m andé à V alon de lui 

faire am ener un hom m e par régim ent p o u r être 

passé par les a rm e s , parce que les troupes ne 

s’étaient pas trouvées rangées en bataille à l ’heure 

indiquée, p o u r une revue q u ’il se proposait de 

faire. V alon lu i avait d it q u ’il n ’irait point clier-

1 Mémoires de Mademoiselle de Montpensier.
1 Voy. à  VAppendice la lettre de Marigny à Lenet sur le duel 

des ducs de Nemours et de Beaufort, et su r l’affaire du comte 
de Rieux.
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ch er les gens pour les faire p e n d re , parce q u ’il 

n ’était point bourreau. Le p rin ce de C o n d é , 

exaspéré de cette réponse, eût traversé V alon  de 

son ép ée, si le duc de Beaufort ne s’était je té  

entre deu x. Tous les officiers de l ’arm ée s’em 

pressèrent d ’a ller féliciter V a lo n , et les suites de 

cette affaire eussent désorganisé l’arm ée des 

p rin ce s, si Mllede M ontpensier ne se fût entre

mise et n ’eût am ené u n  rapprochem ent entre le 

prince et V alon . L ’intervention de cette princesse 

dans une autre circonstance calm a le com te de 

H olac, le ch e f des troupes allem andes, qui tro u 

vait que le p rince le traitait avec m épris en so u te

nant Tavannes, q u i avait mis aux arrêts un soldat 

de son régim ent *.

Cette conduite inconsidérée fu t cause que les 

m eilleurs officiers du p rince le quittèren t su cces

sivem ent : les m arquis de Villars et de C lérem - 

bault, le baron de ban q ues, qui se p laignait que 

M. le prin ce avait m anqué à sa parole de le faire 

lieu ten an t-gén éral, C liavagnac et bien d ’a u tre s2. 

Peu de tem ps après, le com te de Tavannes, outré 

d ’un propos du prin ce, qui avait dit : « Il faut

1 Voy. les Mémoires de Madem oiselle de Montpensier.
1 Dans une de ses lettres à L enet, datée de Paris le 15 août 

1652, Marigny, après avoir cité quelques-unes de ces défections, 
ajoute : « Semblables re tra ites de braves gens sont très-fà- 
cheuses. » Manuscrits de Lenet conservés à la  Bibliothèque 
im périale, t. VIII, p. 91.
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eru>oj er des brides à Valon et à Tavannes, ce 

sont des ânes, » le quitta à son tou r, le privant 

du  secours de celui q u ’on appelait à juste titre : 

son bras droit. C ’est ainsi que le parti des princes 

s ’affaiblissait par l ’abandon qui allait chaque jo u r  

grandissant.

L ’enchaînem ent du récit de faits particuliers 

nous a con d u it à anticiper sur le cours général 

des événem ents; en y  revenant, nous trouvons 

les princes p réoccupés du soin de faire reco n n aî

tre régulièrem ent dans toute la F ran ce, et même 

.au dehors , le pouvoir quasi royal dont ils 

étaient investis dans la capitale. Le d u c d ’O r

lé a n s , en sa qualité de lieutenant - général du 

royau m e, écriv it aux gouvern eurs des provinces 
des lettres dans lesquelles il leur exposait la 

nécessité où  il s ’était trouvé de prendre les 

renés de l ’E tat, p o u r arracher la F ran ce aux 

fourberies du card in al M azarin, q u i, rentré dans 

le royaum e après avoir réitéré de solennelles 

prom esses de ne p lu s s ’o ccu p er des affaires 

p ub liq u es, n ’en continuait pas m oins à être le 

m aître a b s o lu , et qui am usait ses députés et 

ceux  du parlem ent par des négociations sté

riles. M onsieur déclarait dans sa lettre que l ’u 

n ique b u t de ses efforts était de m ettre en li

berté le jeu n e ro i, et de lu i faire ren dre, en 

m êm e tem ps , de la part de ses s u je ts , l ’o 
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béissance et le respect qui lu i étaient dus. En 

co n séq u en ce , il com ptait sur le gouvern eur de 

la p rovin ce p o u r em pêcher l ’exécution des p er

nicieux desseins du cardinal M azarin, p o u r aider 

à son expulsion du  royaum e , et co n co u rir au 

rétablissem ent de la tranquillité p u b liq u e et de 

l ’autorité du roi ’ .

Le prince de C ondé 11e laissait pas non plus sa 

p lum e inactive; sa propension , augm entée certai

nem ent p ar la connaissance trop certaine q u ’il 

avait du peu de sym pathies qui l ’e n to u ra ien t, le 

portait toujours à ch erch er ses points d ’appui au 

dehors. L ’a lliance de l ’Espagne lu i était acq u ise; 

celle  de l ’A ngleterre, bien que refusée une p re

m ière fois par C ro m w e ll, était toujours espérée, 

et les négociations en furent re p ris e s , com m e 

nous le verrons p lu s loin ; m a is , ne dédaignant 

pas les petites alliances, le m êm e jo u r  que le duc 

d ’O rléans écrivait aux gouvern eurs des provinces 

de F rance, il écrivait, de son côté, en Suisse, au 

gouvern em ent confédéré des Treize cantons ; le 

m essager, p orteur de la le ttre , é ta it , en o u tre , 

chargé d ’instructions verbales p lus étendues. La

1 Voyez à XAppendice la lettre écrite par le duc d’Orléans au 
duc de Lesdiguières, gouverneur du D auphiné. Le portefeuille 
m inistériel dans lequel nous avons trouvé cette lettre prouve 
que ce gouverneur, loin d’en ten ir com pte, s’était empressé 
de l’envoyer au cardinal Mazarin lui-mème.
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S u isse , du  reste, bien que faible en population , 

avait une réputation m ilitaire étab lie; elle était 

en possession de fou rn ir des soldats à l ’Europe 

p o u r les causes les plus opposées ; son alliance, 

en définitive, n ’était donc pas à dédaigner. P our 

l ’obtenir p lus sûrem ent, le prince de C ondé veut 

réveiller les ressentim ents de ce petit pays :

A  Messieurs, Messieurs les Treize cantons 1.

« M essieurs’,

« Bien que les injustices que j ’ay receues par 

le m inistère du cardinal Mazarin soient cogneues 

à toute l ’E u ro p e, et que les divers com plots qui 

ont esté faits sur ma liberté et sur ma vie m ’ayen t 

obligé à la p lus légitim e com m e à la plus n atu 

relle de toutes les deffenses du m onde , je  seray 

pourtant bien aise que Vos Seigneuries Illustres 

sachent que mon intérest ne m ’a pas fait pren dre 

les arm es, et que les désordres de cet Estât, dont 

les ruines sont universelles p ar la m auvaise con

duite dudit c a rd in a l, m ’ont forcé  à me déclarer 

p o u r y  apporter les rem èdes n écessaires, estant

1 Nous avons tiré  cette le ttre  inédite des Archives du M inis
tère de la guerre, vol. c x x x i i i .
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certain q u ’il n ’est point de m anquem ent dont ce 

m inistre ne soit cou p ab le, et il n ’en est p oint qui 

m ’ait tou ch é si sensiblem ent que ce lu y  d ’avoir 

violé cette ancienne alliance qui estoit entre la 

F rance et Vos Seigneuries, et de s ’estre approprié 

les fonds destinez à vos p ayem en ts, dont la foy 

devoit estre si sacrée q u ’on n ’y  pouvoit toucher 

sans sacrilège. Je ne m ’estenderay pas davantage 

sur la justice de mes arm es , p u isq u ’elles sont 

m aintenant authorisées par un arrest solenniel 

rendu  depuis deux jo u rs au parlem ent de P aris, 

q u i me convie m esm e d ’accepter le com m ande

m ent des arm ées soubz l ’autorité de S. A. R oyale, 

p o u r l ’expulsion du  cardinal M azarin , et pour 

d élivrer la sacrée personne du R oy des m ains de 

ce m inistre ; m ais je  vous prie de c r o ir e , Mes

sieurs , que si D ieu  nous redonn e une bonne 

paix, p o u r laquelle  seule je  m e suis engagé à cette 

g u e rre , j ’auray entre autre chose un soing très- 

particu lier de faire réparer les griefs q ui vous ont 

esté faits , et que je  tiend ray la m ain à ce q u ’à 

l ’avenir vous n ’ayez plus sujet de vous p laindre 

de sem blables injustices. C ’est de q u o y  M. de G i

ro lle s 1 vous assurera p lu s particulièrem ent de ma 

part, en qui je  vous prie de prendre créan ce, et

1 On trouve dans l 'Histoire généalogique du P. Anselme des 
alliances de la maison de Girolles avec l’illustre maison de Bri- 
clianteau-Nangis.
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adjouster à cette faveur celle  q u e je  vous dem ande, 

de me cro ire,

« M essieurs,

« V ostre très-affectionné serviteur, 

« Louis d e  B o u r b o n .

« De Paris, le 24 ju ille t 1652. »

A la m êm e d ate , le it\ ju ille t, le parlem ent de 

Paris rendit un arrêt ordonnant la  vente de tous 

les biens m eubles et im m eubles du  cardinal M aza

rin , et com m it p o u r p rocéd er à cette opération 

les conseillers C lém ent le  M eusnier, Jacques Re

nard , P aul P o rta il, Charles B rissart, A lexandre 

Petau et Pierre P ithou. Le 28, cet arrêt du p arle

m ent fu t cassé par un arrêt du  conseil du  r o i , 

daté de Pontoise, p ortant, en ou tre, défense aux 

com m issaires désignés de p rocéd er à la v e n te , 

sous peine de répondre de leur désobéissance 

« en leurs personnes, biens et postérité ».

La réception au parlem ent de Rouen de l ’un 

des arrêts du conseil du roi cassant tous les arrêts 

du parlem ent de Paris rendus depuis les m assacres 

de l ’H ùtel-de-Ville, fu t l ’occasion d ’une scène qui 

p rouve, avec bien d ’autres, à quel point la pas

sion des dissentim ents politiques avait altéré la 

dignité de la m agistrature. En présence du duc
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de L on gu eville , gou vern eu r de la p rovin ce, deux 

présidents, Bigot de M ontville et M esgrign y1, se 

p riren t de q u erelle ; le prem ier ayant traité l ’autre 

de Mazarin, celu i-ci traita le prem ier de Fait-fax 

et de Cromwcll; les injures les plus violentes fu 

rent éch an gées; Bigot de M ontville ayant eu , à ce 

q u ’il paraît, le dessous dans cette lutte, et se te

n a n t, par co n séq u en t, p o u r le plus o ffen sé , 

dem anda réparation à la co m p a g n ie , qui la lui 

accord a 2.

Ces duels et ces provocations entre les parti

sans d ’une m êm e cause, ces défections de la part 

d ’officiers ju sq u 'a lo rs  dévoués, ces querelles entre 

m agistrats, étaient des sym ptôm es de la d issolu

tion intérieure de la Fronde et du parti des princes.

1 Jacques de Mesgrigny, seigneur d’Espoisses, président au  
parlem ent de Rouen et conseiller honoraire au parlem ent de 
Paris, m arié à Léonore de Rochechouart, fille de François de 
Rochechouart, m arquis de Bonnivet, et de Léonore de Fau- 
doas d’Averton. Voy. Y Histoire généalogique du P . Anselme.

2 Journal m anuscrit de Üubuisson-Aubenav, à la biblio
thèque M azarine, t. VII, p. 1139.
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CHAPITRE XX.

La cour, après de grandes incertitudes, quitte Saint-Denis pour 
se rendre à Pontoise. — L’arm ée royale se porte à Compiègne, 
au-devant de l’arm ée espagnole. — Influence du m aréchal 
de T urenne et du duc d’Elbeuf sur ces résolutions. — Lettre 
du duc d’Elheuf. — Le duc d’Elheuf forcé de capituler dans 
Chauny. — Q uatre lettres inédites du m aréchal de Turenne 
sur les opérations de la campagne. — R etraite de l’arm ée 
d’Espagne. — Ses motifs. — Appel du roi à la noblesse en 
arm es. — Lettre inédite du roi au m arquis de Nangis. — 
L’armcc des princes sort du faubourg Saint-Victor pour aller 
cam per à Saint-Cloud et à Suresnes. — Le m aréchal de Tu
renne v ient cam per à Gonesse pour observer l’arm ée des 
princes.

(1G52.)

Il n ’avait pas été p ossib le à la co u r  de conser- , 

ver le poste de Saint-D enis, trop rap p roché de 

Paris p o u r sa sûreté, et qui présentait, de p lu s, 

l ’inconvénient de faire ressortir, par sa proxim ité 

m êm e, d ’une m anière p lus palpable encore, l ’im 

puissance dans laq uelle  se trouvaien t le jeu n e roi 

et sa cou r, de p o u vo ir rentrer dans la capitale, 

lu sq u ’au i5  ju ille t ,  les délibérations s ’agitèrent 

p our savoir de quel coté la cour, errante depuis



si longtem ps, (levait p o rter ses pas. D ’abord 011 

songea à faire de la ville de Rouen son quartier- 

gén éral; m ais des renseignem ents certains sur les 

m auvaises dispositions des habitants et le peu de 

confiance q u ’inspirait le duc de Longueville, go u 

vern eu r de N orm andie, du rent en faire aban don

ner la  pensée. La direction la m oins vraisem blable 

fu t celle  qui fu t adoptée. Il fu t résolu  d ’aban

don ner le centre de la France p o u r se p orter vers 

l ’une des frontières, à L yo n , par ce m otif que 

cette v ille  et les provinces lim itrophes étaient dé

vouées , et aussi à cause de la crainte inspirée par 

la d ou b le  nouvelle  d ’un retour offensif du duc de 

Lorraine et de l ’arrivée, au secours des princes, 

d ’une arm ée de vingt m ille Espagnols.

Le cardinal M azarin et le d u c de B ouillon sont 

tom bés d ’accord  p o u r prendre ce parti, qui doit 

recevoir son exécution  deux jo u rs après, lors

que le m aréchal de Turenne tente un suprêm e 

effort pour le com battre. Il fait valo ir que si l ’on 

abandonne le centre et l ’ouest de la  F ran ce à leurs 

sym pathies fron deuses, et le nord  à l ’invasion es

pagn ole, la co u r donne elle-m êm e les m ains au 

triom phe défin itif des princes ; sa m arche vers Lyon 

n ’est q u ’une étape p o u r être chassée du royaum e. 

Au contraire, il conseille à la co u r de se retirer à 

Pontoise, en conservant seulem ent avec elle l ’es

corte de sa garde ordinaire, et lui-m êm e se p orte
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rait vers Com piègne avec son arm ée p ou r entra

ver, à l ’aide des difficultés du  passage des rivières, 

la m arche des troupes ennem ies sur Paris. La 

défiance accoutum ée du caractère espagnol ne 

p e u t, à son sens, que fortifier l ’obstacle de ces 

difficultés naturelles, car ce 'm o u vem cn t offensif, 

donnant la preuve de La confiance de l ’arm ée 

royale, doit faire craindre aux envahisseurs quel 

q ue traité secret de la co u r avec les princes, 

entente qui ren d rait périlleuse p ou r eux la co n 

tinuation de leur m arche agressive ; et cette ap 

préhension peut les déterm iner à s ’arrêter.

Des raisons si bien déduites séduisent la reine 

(« qui n ’a jam ais trouvé de conseil trop b a za r- 

d e u x 1 ») p ar leu r hardiesse m êm e; elles fo n t 
chan ger les résolutions prises.

Le m aréchal de Turenne rendit un service signalé 

à la cause royale en faisant p révalo ir son opinion. 

Saint-Evrem ond ~ s ’est exprim é en ces term es sur

1 Propres expressions employées par le m aréchal de Turenne 
dans ses Mémoires.

- Charles Marguetel de Saint-Denis, seigneur de Saint- Évre- 
mond. Il avait été, jusqu’en 1648, lieutenant des gardes du 
prince de Condé qu i se trouvait heureux de l'avoir auprès de 
lui pour jou ir des charm es de son esp rit; mais ce prince, qui 
aim ait mieux la plaisanterie qui s’exerçait aux dépens des au
tres que celle qui le prenait pour point de mire, n 'ayant pas 
été épargné dans quelques fines railleries, lui dem anda sa dé
mission. Saint-Evrem ond servait donc le parti du roi et du car
dinal Mazarin, ce qui ne l'em pêcha pas dans la suite d’ètre
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ce service : « J'ai vu prendre une résolution qui 

causait la perte d ’un grand État si elle eût été 

suivie. J’en vis p rend re une con traire le même 

jo u r , par un h eu reu x  changem ent qui fût son salut ; 

m ais elle d onna m oins de réputation à l ’auteur d ’un 

si bon conseil que n ’auroit fait la défaite de cinq 

cents ch evaux ou la prise d ’une ville  peu im por

tante *. »

En exécution du  plan arrêté, la co u r se retira 

à Pontoise le 17 ju ille t, et le m aréchal de Turenne 

se m it en m arche le m êm e jo u r  avec l ’arm ée 

royale, p o u r a ller cam per sous les m urs de Com- 

piègne.

Le concert q ui s ’était établi entre les princes 

et l ’arch id u c p o u r faire entrer en France les trou 

pes espagnoles, avait été révélé à la co u r par l ’ar

restation de divers ém issaires du p rin ce  de Condé 

envoyés en F lan dre, et enlevés sur leur route par 

le d u c d ’E lb euf. Le d u c , en rendant com pte de 

ces arrestations et des projets dangereux q u ’elles 

avaient fait connaître, insistait sur l ’im possibilité, 

avec le peu de troupes dont il disposait, de pouvoir 

faire autre chose que h arceler la m arche des en 

n em is, et sur la nécessité d ’un m ouvem ent du

obligé de chercher un refuge en A ngleterre, où il finit ses 
jours, pour avoir voulu critiquer quelques actes de la politique 
du cardinal.

1 Œ uvres de Saint-Évrem ond , t. Il, p. 177, édit. de 17S3.
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m aréchal de Turenne avec son arm ée, p o u r ven ir 

leur barrer le passage En insérant à cette place 

la lettre m êm e du  du c d ’E lb e u f à Le T ellier, nous 

apportons la p reu ve, ignorée ju sq u ’ici par l ’h is

toire, que si le m aréchal de Turenne eut le m érite 

de faire p révalo ir un bon conseil avec l ’autorité 

qui lu i était propre, c ’est au duc d ’E lb eu f cepen

dant q u ’en revient, au m oins pour ce qui concerne 

le plan de cam pagne de l ’arm ée ro yale , l ’inspira

tion prem ière 2.

« M onsieur,

« Le gentilhom m e de la p art de M. de L ig n ières3 

s ’en va rendre conte o roy des dom estiques de 
M onsieur le prinse passans en F landres p o u r o b li

ger les troupes de m archer à son secours, q u ’un 

de ses partis en alant à la guerre a arrestés. Son 

peu de garnison et son otorité ne se trouvant pas 

tout à fait establie sur les bourgeois et le v o is i

nage des ennem is o C asteo-C am bresis4 m ’oblige

1 Voyez les Mémoires du m aréchal de Turenne et du duc 
d’York.

’ Voy. p. 255, une autre lettre du duc d’Elbeuf, datée du 
même jour, qui émet, bien qu’avec un peu moins d’insistance, 
un avis positif su r l’opportunité de ce parti.

3 11 appartenait à  une maison du Berry dont la généalogie 
est rapportée par Thaumas de la Thaumassière dans son H is
toire de cette province.

* Cateau-Cambresis, ville de l’ancien comté de Cambray, où 

11. 20

DU REG N E DE LOUIS X IV . 3 o 5



d ’y  aler. Je ne puis cro ire que le nom bre desdits 

ennem is soit si grand q u ’on le fa it , n y  q u ’ils 

soient capables d ’une entreprise considérable dans 

sette p ro vin ce; je  crois peu q u ’ils soient résolus 

à passer avec toutte leur arm ée p ou r aler jo in dre 

les prinses, m ais s ’ils l ’entreprennent, tout se que 

le peu de troupes que nous avons me perm et de 

faire, s ’est de les persécutter dans leur entrée en 

F rance et dans leur m arch e; mais leu r perte doit 

ven ir des troupes de M. de Turenne qui vien 

d ron t au-devant d ’eux. Croies, q uand je  serois le 

dernier de tous les hom m es, que m on zèle et ma 

fidélité p o u r le servise du  ro y  me feront exécut- 

ter tout ce qui se doit attendre des p lus grans 

généros. Je vous dem ande la continuation de vos 

bonnes grases; j ’essairay de m éritter vostre estime 

et seray toutte m a vie,

« M onsieur,

« V ostre très-hum ble serviteur,

«  l e  d u c  d ’E l b e u f .

« Ce 4 ju illet, à  Ham *. »

les archevêques de Cambray avaient un  m agnifique château . 
Cette ville fait au jourd’hui partie du départem ent du Nord.

1 Lettre inédite en en tier de la main du duc d ’Elbeuf, tirée  
des Archives du Ministère de la  guerre,  vol. cxxxiv.
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C onform ém ent aux avis fournis par le duc 

d ’E lbeuf, l ’arm ée espagnole, après avoir franchi 

la fron tière, s ’avancait sur Paris. Ee d u c , en 

attendant l ’arrivée du  m aréchal de Turenne, s’é

tait efforcé de retarder la m arche de l ’ennem i 

en le harcelan t avec sept ou h u it cents chevaux 

q u ’il était p arvenu  à réunir dans son gouvern e

m ent de P icardie. Néanm oins les Espagnols s ’é

taient avancés ju sq u ’à C hauni, où le duc d ’E lb e u f 

s ’était posté. Q uelle que fût son excellente réso lu 

tion de se com porter à l ’exem ple des plus grands 

gén érau x, il ne sut ou  ne put pas se retirer à 

tem ps ; il fu t enveloppé , assiégé et forcé de 

cap itu ler, après d eu x jou rs de résista n ce , avec 

ces conditions que ses cavaliers sortiraient à pied 

et que leurs ch evaux seraient abandonnés aux 

assiégeants.

Après la prise de C h a u n i, p lace dans laquelle  

les Espagnols ne ju gèren t point à propos de laisser 

garnison, ceu x -c i s ’avancèrent vers Fism es. Le m a

réch al de L a Ferté rep rit possession de C hauni 

avec q uelqu e cavalerie, puis, revenant par Sois- 

sons, en renforça la garnison. Près de Fism es, 

le duc de L o rra in e , avec ses L o rra in s , fut re 

jo in t par l ’arm ée espagnole.

Cette jonction  allait p lacer le m aréchal de T u 

renne en face de forces très-supérieures aux 

siennes, et, dans une position d ’autant plus p é
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r ille u s e , qu  il était à crain d re que l ’arm ée des 

princes ne s ’éloignât de Paris p o u r ven ir le  pren

dre entre deux feux. H eureusem ent le grand ca

pitaine avait été guidé dans son conseil hasardeux 

par des prévisions q ui se réalisèrent, nous le ver

rons ; m ais, com m e ces prévisions étaient encore 

à l ’état d ’espoir, il ne laissait pas d ’avoir de vives 

appréhensions, et surveilla it la m arche des en n e

mis par les inform ations les p lus scrupuleuses. Il 

s ’inquiétait des conséquences d ’un ordre de la 

co u r au m aréchal de La Ferté de séparer ses 

troupes des siennes , alors que la concentration 

des forces ennem ies exigeait la concentration  des 

forces royales, et prenait sur lu i la responsabilité 

d ’en suspendre l ’effet. Il se p laignait de la pénurie 

d ’argent q ui m ettait la désertion dans ses tro u 

pes m al payées. Enfin des rivalités entre les 

régim ents, le régim ent de la M arine prétendant au 

prem ier rang que les autres lui contestaient, ne 

laissaient pas de lui susciter quelques em barras 

secondaires, et le forcèrent, p o u r éviter de h eu r

ter en face ces prétentions, à p ro lo n ger auprès 

de sa personne le service du régim ent de P icardie 

et à reléguer le régim ent de la M arine dans un 

cantonnem ent à part sans prendre rang.

L ’illustre m aréchal va nous in itier, par les q u a 

tre lettres suivantes adressées à Le T ellier, aux 

faits m ajeurs de ses com binaisons stratégiques,
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com m e aux m oindres d étails; ceu x-ci même 

p rennent de l ’intérêt, tracés par une telle plum e. 

Ces lettres nous révèlent encore à quel point les 

Espagnols eux-m êm es faisaient peu de fond sur 

l ’alliance du duc de Lorraine, p u isq u ’ils se rap p ro 

chaient de lu i bien m oins p o u r grossir leurs for

ces que p o u r lui ôter la liberté de ne pas agir de 

concert avec eux. Ces docum ents inédits com p lè

tent sur cette p ériod e h istorique les M émoires du 

m aréchal, que sa m odestie a souvent rendus trop 
succincts.

« M onsieur,

« Je viens de recep vo ir les deu x lettres q u ’il 

vous a p lëu  me faire l ’h onneur de m ’escrire par 

un valet de pied du R o y ; et com m e les partis 

que l ’on a envoyés après les en n em is, ne re n -  

vo yen t point d ire de leurs nouvelles, il faut ap 

parem m ent q u ’ils s ’eslo ign en t; les gens du pays 

disent q u ’ils s ’en von t à C r e c y '. C ’est assurém ent 

p ou r se m ettre auprès de M. de L orraine ju s q u ’à 

ce q u ’ils soyen t assurés de lui. M. le m areschal de 

la F erté, com m e je  vou s ay m an dé, est p arty  cette 

n u ict avec sept ou  h u ict cens ch evaux et s ’en va

1 Crécy-au-M ont, départem ent de l’Aisne, qu’il ne faut pas 
confondre avec le village de Crécv, en A rtois, célèbre par sa 
funeste bataille.
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vers N oyon et la Fère. Je viens d ’envoyer dix ou 

douze cavalliers à L agn y avec des lettres à M. de 

M o n b a setàM . de la Jau n aye1 ; m ais apparem m ent 

on peut estre plustost adverty de la m arche des 

ennem ys par Pontoise, que par aucun  end roit, et 

on le peut sçavoir cinq ou six heures après que 

le canon sera party de Paris. Il est d ’une extrêm e 

conséquen ce de tascher à sauver Lagny 2 ; et, de la 

co u r, il seroit nécessaire de ch erch er les m oyens, 

p o u r fortifier d ’infanterie et de cavalerie M. de 

M onbas et de don ner aussy une bonne su b sis

tance à ceux de L agn y, afin q u ’ils puissent y  atti

rer des soldats. Cela est bien incom m ode de 

n ’avoir que cette seule p lace sur la  M arne. Je 

cro y  que l ’on vo it bien à la co u r que l ’on ne se 

m aintient que par la division des enn em is; de 

sorte q u ’il faut songer à avoir de l ’argent pour 

raccom m oder les trouppes, et en faire des n o u 

velles, ou  bien à s ’accom m od er avec q u e lq u ’un. 

En escrivant ce lle -cy , je  viens de recep vo ir un 

billet de la co u r par lequel il paroist com m e les 

ennem is von t à L a g n y ; je  m ’en vais prendre 

tou t ce que je  pourrai de la cavalerie qui est au

1 A ppartenant à une famille alliée aux maisons de la Ro
chefoucauld et de Chabot. Voy. l ’Histoire généalogique du 
P . Anselme.

2 T rès-ancienne petite ville dans la Brie, sur la  rive gauche 
de la Marne.
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fourrage et y  m archerai. Je suis de tout mon 
cœ ur,

« M onsieur,

« Y o stre  très-hum ble et très-affec

tionné serviteur,

« T u r e n n e .

« Au camp de Beaulieu, le 24 juillet 1652 ‘ . »

« M onsieur,

« A yant m arché ju s q u ’au p rès de L agn y, j ’ay 

appris que l ’arm ée de M essieurs les Princes n’avoit 

bougée de Paris. J’ay  envoyé dans L agn y deux 

charrettes de m unitions de guerre et d ’outils. Ils 

sont cinq ou  six cens hom m es de pied dans la 

p lace, et M. de B iro n 2 qui loge auprès p o u r s ’y  

m ettre en cas de besoin , ou y  don n er la m ain. 

M. M onbas a l ’œ uil à C o rb e il3. Je ne vois pas ceux

1 Lettre in éd ite , Archives du Ministère de la guerre, vo
lume cxxxiv.

2 François de G ontaut, m arquis de Biron, baron de S ain t- 
Blancard, m estre de camp du régim ent de Périgord, m arié à 
Elisabeth de Cossé, fille de François de Cossé, due de Brissac. 
Voy. VHistoire généalogique du P . Anselm e.

3 Corbeil, situé sur la Seine au confluent de l’Essonne, était 
alors une ville forte.



de Paris en estât de rien faire, s ’ils ne se ren fo r

cent par des levées ou  par le seco u rs.

« M. le m aréchal de la Ferté est rendu  à ce soir. 

M. de La B o u la y e 1 doit avoir trente ou  quarante 

ch evaux dans C h a u n y i. Il l ’a quitté et s ’est retiré 

dans C o u c y 3 avec cette cavalerie. M. de la Ferté a 

passé aud ict C hau ny et delà a faict le tour à Sois- 

sons. Il m ’a dit que les ennem is m archent si ser

rés qu ’il a ju gé  q u ’il ne peust rien entreprendre 

sur eux. Us sont présentem ent vers Pont-à-Verre 

et peuvent avoir passé la rivière d ’Aisne aujour- 

d ’h u y . Us sont à deux ou  trois heures de M on

sieur de Lorraine.

« M. le m aréchal d e là  Ferté va m archer suivant 

son ordre p o u r passer la M arne. Je ne com prens 

pas bien p o u rq u o y se séparer, les ennem is estant 

tous ensem ble. Je cro yois que l ’on dem eureroit 

ensem ble ju sq u ’à ce que l ’on v it ce que feroient 

les e n n e m is, et aussy en q u o y  on pourvoit 

les incom m oder s ’ils se séparoient. Il m ’a tes- 

m oigné q u ’il attendroit un jo u r  p o u r vo ir s ’il

1 Le m arquis de la Boulaye, l’un des chefs les plus ardents 
de la Fronde, s 'é ta it plus distingué dans les émotions populaires 
que dans les arm ées. Voy. sur lui la note tom. 1er, p. 209.

2 Petite ville sur la  rive droite de l’Oise, aujourd’hui chef- 
lieu de canton du départem ent de l’Aisne.

3 Coucy-le-Château, seigneurie des célèbres sires de Coucy. 
Les ru ines de la tou r construite en 1502 par Fnguerrand de
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n ’auroit point de co n tr’ordre. Il faudra me reti

rer sur l ’Oise, ou peut-estre par delà , si cela 

est.

« Vous passons dem ain la fo re st pour loger près 

de C rêpi-en -V alois *, n ’y  ayan t plus de fou rrage, et 

parce que nous avons em pesché q u ’on n ’allast en 

q u érir, ni delà l ’Aisne, ni delà  de l ’Oise. On se 

gouvernera p o u r M essieurs les lieutenans-géné- 

raux ainsy que M. le Cardinal m e m ande que le 

R oy l ’ord on n e.

« Dans la m isère où  est cette arm ée, l ’infanterie 

n ’ayant p oint de nouvelles de ses assignations, 

et n ’y  ayant que peu de régim ents de cavallerie 

q ui ayen t tou ch é q uelqu e c h o s e , il est bien à 

craind re q u ’il ne se débande b eau cou p  de soldats 

pour a ller à Paris, si on ne donne de l ’argent et 

p rincipallem ent n ’y  ayant point presque d ’offi

ciers p o u r les retenir, s ’en allant quantité par 

nécessité, la p luspart des troupes de cette arm ée 

ayant passé la cam pagne passée, l ’h yver, et cet 

esté qui est bien advance, sans argent. Il s ’y  est 

outre cela passé b eaucoup d ’actions qui affoiblis- 

sent les corps, de sorte que s ’il n ’y est pourveu 

p ar des rendues et par quelque argent aux offi-

Couey subsistent encore. Cette petite ville est aujourd’hui chef- 
lieu de canton du départem ent de l’Aisne.

1 Cette ville fait au jourd’hui partie du départem ent de l'Oise.
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ciers, l ’arm ée deviendra à rien. Je vous supplie 

de me c ro ire ,

« M onsieur,

« Y ostre  très-hum ble et très-a ffec

tionné serviteur,

« T u r e n n e .

« Au camp, le 27 ju ille t 1652 *. »

« M onsieur,

« Je vous d iray  com m e M onsieur le m aréchal 

de la Ferté et m oy avons ju g é  à propos, q u oy  

q u ’il eûst ordre d ’aller à L agn y, sur la nouvelle 

que l ’on a eù de la jon ction  des ennem is, que 

nous dem eurions ensem ble ju sq u ’à ce q u ’il ait 

sçù si l ’on con tin u e à desirer de la co u r q u ’il 

s ’en aille sur la M arne, si une partie des troupes 

de L orraine a jo in ct l ’arm ée d ’Espagne. Vous 

jugez bien que nous ne somm es pas trop en estât

1 Lettre in éd ite , Archives du Ministère de la guerre, vo
lum e cxxxiv.
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de nous approcher d ’eux ; nous nous réglerons 

suivant la m arche des ennem is.

« Je suis de tout m on cœ ur,

« M onsieur,

« V ostre très-hum ble et très-affec

tionné serviteur,

« T u r e n n e .

« Camp près de Crespy, le 29 ju ille t 1652 *. »

« M onsieur,

« J’ay alongé le p lus que j ’ay p û  que P icardie 

. fist la garde ches m oy p o u r éviter la contestation 

de la M arine avec les autres régim ents; à la fin 

ne l ’ayant pû  refu ser à P icardie, et n ’ayant ja 

mais p û  résoudre les autres régim ents à m archer 

après la M arine, je  le fais loger en un village au

près de l ’arm ée sans prendre de rang.

« S ’il vous plaist de dire à M onsieur le Cardinal 

que nous avons resçû  ses lettres interceptées à

1 Lettre in éd ite ,  Archives du Ministère de la guerre, vo
lum e cxxxiv.
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M. B a rte t '; nous nous somm es logés entre Senlis* 

et D am m artin *, p o u r observer si les ennem is vou - 

droient m archer en corps à Paris ou s ’ils veu len t 

en destacher un p o u r c e la ; de m esm e p o u r aller 

à la M arne, si nous jugeons raisonnable d ’y aller. 

Si les ennem is viennent à la F erté-M illo n , où 

nous n ’avons p oint encore advis q u ’ils soyent, il 

nous sem ble q u ’il n ’est p oint à propos de se 

m ettre avec l ’arm ée vers la rivière de M arn e, 

nous osterions p ar ce m oyen la com m unication 

avec la rivière d ’Oise. Nous n ’avons point eû de 

nouvelles de M. le m aréchal d ’A u m o n t4, ni des 

trouppes q u ’il a avec lu y , et n ’avons o ü y  parler 

d ’aucunes troupes de Picardie, .l’ay  en voyé le 

régim ent de Navailles d ’infan terie à M. le m ares-

1 Agent dévoué du cardinal Mazarin ; il avait le titre  de se
crétaire du cabinet du roi. Sa faveur lui donnant une influence 
fort au-dessus de sa position sociale, il éta it d ’une im pertinence 
insupportable qui lui valut plus ta rd  une plaisante leçon de la 
part du duc de Candale, Le duc lui fit couper la moitié des che
veux et des m oustaches, a rracher ses canons et ses m anchettes. 
Bartet m ouru t à l’âge de 105 ans. C'est lui que le cardinal 
Mazarin dans ses lettres en chiffres à la  reine désignait sous le 
nom de confident. Voy. tom . Ier, p. 261.

4 Située sur la rive droite de la Nonette, cette ville est a u 
jo u rd ’hui chef-lieu d’arrondissem ent du  départem ent de l’Oise.

3 Cette petite ville, située sur une h au teu r, est aujourd’hui 
chef-lieu de canton du départem ent de Seine-et-M arne.

4 Antoine d’A um ont, qui s’était distingué à la  bataille de Ré- 
thel en 1650 et qui avait été créé m aréchal de France en 1651.
11 fut nommé gouverneur de Paris en 1662, et reçu t la dignité 
de duc et pair en 1665.



chai d ’Estrées sur ce q u ’il m ’en demandjoit trois. 

Je vous supplie de croire que je su is,

« M onsieur,

« V ostre très-hum ble et très-affec

tionné serviteur,

« T u r e n n e .

« Les dernières nouvelles que nous avons eu 

des ennem is, c ’est q u ’ils estoient logés entre La 

Fère ‘ et Bazoche ®.

« A Moulignon, ce 31 juillet 1632 3. »

A ce m om ent, les prévisions de l ’hom m e politi

que, aspect sous lequel T u ren ne est certainem ent 

le m oins con n u , vinrent faire disparaître, com m e 

par enchantem ent, les difficultés de sa situation m i

litaire. Ses prévisions furent m êm e dépassées. Les 

Espagnols, sentant la supériorité m arquée de leurs 

fo rce s , conçuren t la c ra in te , singulière au p re

m ier a p e rç u , mais très-logique dans leurs inté-

* Ville forte sur l'Oise, au  confient de la Serre, réun ie  par 
Henri IV à la France et faisant aujourd’hui partie du départe
m ent de l’Aisne.

2 Petit village sur la rive droite de la  Vêle, faisant aujour
d’hu i partie du départem ent de l’Aisne.

3 Lettre in éd ite , Archives du Ministère de la g uerre , vo
lume cxxxiv.
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rets, de rem porter une victoire trop décisive sur 

le m aréchal de T u ren n e; son arm ée pouvait être 

anéantie; et, com m e conséquence, le jeu n e roi, à 

b o u t de ressources, serait contraint de rem ettre 

sa destinée entre les m ains des princes. Un tel 

dénoûm ent ne pouvait faire le com pte de la p o 

litique espagnole, dont le b u t était de perpétuer 

la division, p o u r se m ieux assurer des dépouilles 

de la France. Une ruse du  cardinal M azarin vint 

les confirm er dans leurs appréhensions et dans 

leur politique de m aintenir la balance à peu près 

égale entre les deu x partis contraires.

L e cardinal écriv it au duc de Lorraine p o u r lui 

dire que p u isq u ’il persistait à vo u lo ir  seco u rirled u c  

d ’O rléans, son beau-frère, il p rît garde à la  résolu

tion de la reine dans l ’extrém ité où  elle se trouve

rait réduite, de se jeter dans les bras du prin ce de 

C ondé ; et q u ’alors les vues am bitieuses de M on

sieur, com m e les projets hostiles des E spagnols, se 

trouveraient déjouées du m êm e coup . D ’un côté, 

par cette a lliance qui serait faite aux dépens de 

M onsieur, ce prin ce serait abaissé; de l ’au tre , la 

reine acquerrait p ou r la défense de la cause royale 

le bras d ’un guerrier qui saurait bien avoir raison 

des ennem is de la F ran ce . Le d u c de L orraine n ’é

tait que le destinataire apparent de cette lettre ; 

elle était écrite u niquem ent pour être lue par le 

com te de Fiiensaldagne qui com m andait l ’arm ée
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espagnole. P o u r atteindre ce b u t, le m oyen était 

de faire intercepter la lettre. Le m essager reçu t 

des instructions en conséquen celet eut le soin, qui 

réussit, de se faire arrêter en route par les Espa

gnols qui s’em pressèrent de p orter la lettre à leur 

g é n é r a l1.

Telles furent les appréhensions qui d éterm inè

rent les Espagnols à opérer, au m om ent le plus inat

tendu, leur retraite en Flandre. Ils laissèrent seu

lem ent p ou r ap pu yer la petite arm ée du  du c de 

Lorraine un corps de troupes sous les ordres du 

du c de W urtem berg. La m ission de ces forces était 

de secourir les prin ces, si la retraite de l ’arm ée 

espagnole venait à rom pre l ’équilibre dans un sens 

trop  défavorable p o u r eux. La cause royale  fut 

ainsi soustraite au plus grand p éril q u ’elle eût 

p eut être co u ru  ju s q u ’à ce jo u r. Le m aréchal de 

Turenne échappa lui-m êm e à une épreuve difficile, 

grâce à des considérations politiques q u ’il avait 

p révu es en partie, car sa défaite était in évitab le, et, 

quelle  que fût sa réputation m ilitaire et l ’excuse 

de l ’in fériorité des forces , une bataille perdue 

jette  toujours q uelqu e défaveur sur la renom 

mée.

L ’insuffisance des ressources dont disposait la 

co u r devint donc par cet excès de faiblesse la cause
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de son salut ; mais, com m e elle ne pouvait à 

l ’avance com pter sur un résultat si inespéré, 

elle se p réoccu pait avec raison de grossir les 

forces régulières de ses arm ées par un appel à 

la noblesse. La convocation du ban et de b ar

rière-ban était tom bée en désuétude par le fait 

mêm e de la ro y a u té , qui préférait des troupes 

enrégim entées, astreintes à un service perm anent, 

à des corps irrégulièrs q ui ne devaient q u ’un 

service tem poraire ; aussi cet appel à la bonne 

volonté ne porta-t-il p oint la dénom ination d ’au

trefois. L ’objet prin cipal de cet appel était de 

disperser des levées de soldats qui s ’étaient faites 

p ou r recruter l ’arm ée des princes. Des lettres 

écrites au nom  du roi p o u r cette convocation de 

la noblesse sous les a rm e s, furent adressées aux 

m arquis de Nangis, d ’A n n e ro u x 1, de Coursan 2 et 

de Praslin , les trois prem iers devant coopérer 

avec ce lu i-c i, qu i, m uni d ’instructions plus p arti

cu liè re s , était ch argé de la d irection . La lettre 

adressée au m arquis de N an gis3 est con çue eu 

ces termes :

1 Adrien du D rac, m arquis d’Anneroux, gouverneur de üain- 
villiers, m arié à Catherine Briçonnet. Yoy. Y Histoire généalo
gique du P. Anselm e.

2 Probablem ent de la  maison de Brouillart, titu laire de la 
baronnerie de Coursan, en Champagne, alliée à la maison de 
Dam as-Thianges. Voy. Y Histoire généalogique du P . Anselme.

2 Descendant de Nicolas de B richanteau, m arquis de Beau-
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« M onsieur le M arquis de N an gis, sur l ’avis 

que j ’ai q u ’il se fait des assem blées contre m on 

service vers B rinon-1’A rchevêque *, je  m ande au 

Sieur M arquis de Praslain d ’assem bler la noblesse 

p o u r dissiper ces levées avant q u ’elles grossissent, 

et sachant que par le créd it que, vous avez, vous 

pourrez lu y  aider beaucoup  du cette occasion, je 

vous fais cette lettre p o u r vous dire que vous 

ayez à assem bler le p lus grand nom bre de vos 

amis que vous pourrez et gens dépendants de 

vous p ou r aller jo in d re ledit M arquis de Praslain 

au lieu et dans le tems auq uel il donnera avis 

q u ’il en aura besoin ; à q u o y  me rem ettant de ce 

que je  p ourrois vous dire plus particulièrem ent, 

je  vous asseure que le service que vous et vos 
amis me rendrez en cette occasion me sera en 

particulière considération et que je le reco nnoî- 

trai volontiers en toutes celles qui s ’o ffriron t pour 

leu r avantage et pour le vostre, et sur ce je  prie 

D ie u , etc. 2. »

Pendant les prem iers m ouvem ents opérés par 

les d eu x arm ées des m aréchaux d'e Turenne et de la 

F erté, et par les d eu x arm ées d ’Espagne et de L or-

vais-Nangis, dont les Mémoires ont été publiés par la Société de 
l'histoire dé France.

1 Aujourd’hu i chef-lieu de canton du départem ent de l'Yonne.
5 Lettre inéd ite , en date du  1" août 1652. Archives du M i

nistère de la  g u erre , volume cxxxvi.
IL 21
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raine, l ’arm ée des princes, depuis le com b at du 

fau b ou rg  Saint1 A ntoine, était restée inactive, cam 

pée à Paris au fau b o u rg  Sain t-V ictor. Les princes 

cra ig n aien t, s’ils avaient éloigné leurs troupes de 

la c a p ita le , que les dispositions pacifiques qui 

germ aient dans l ’esprit des habitants ne leu r eus

sent fait ou vrir leurs portes au jeu n e roi et au 

parti de la co u r. Mais lorsque le  m aréchal de T u 

renne, en exécution  du  plan de cam pagne q u ’il 

avait fait p révalo ir au conseil, se fu t décidém ent 

porté au-devant des arm ées étrangères, les prin ces, 

p lus rassurés, par le  fait de l ’éloignem ent de l ’ar

m ée royale , sur les dispositions des habitants de 

Paris, avaient fait déloger leurs troupes du  fa u 

b o u rg  Saint-V ictor p o u r leur faire o ccu p er les 

postes de Saint-C loud et de Suresnes ; elles y  

étaient m ieux à portée de concerter leurs opéra

tions avec celles des arm ées étran gères, lorsque 

le  m om ent opportun serait arrivé.

L ’arm ée des princes d u t se b o rn er à cette dé

m onstration exp ectan te , la retraite inopinée de 

l ’arm ée espagnole étant venue ch an ger la  face des 

affaires. En effet, le m aréchal de Turenne ren d u  

libre de ses m ouvem ents en profita p o u r se rap 

p roch er de Paris ; il établit son cam p auprès de 

G onesse p o u r observer l ’arm ée des princes.
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CHAPITRE X X L

Le parlem ent de Paris transféré à Pontoise par une déclaration 
royale. — Une faible m inorité obéit. — Le parlem ent de 
Paris et le parlem ent de Pontoise fulm inent des arrêts l’un 
contre l’a u tre .— Le parlem ent de Pontoise se grossit de nou
veaux arrivan ts. — P ar une  habileté convenue avec la cour, 
le parlem ent de Pontoise prend l'initiative de rem ontrances 
contre le cardinal Mazarin. — La surin tendance donnée au 
duc de Bouillon. — Mort inopinée du duc de Bouillon. — Di
vers jugem ents portés sur le duc de Bouillon. — Influence 
considérable de sa m ort sur la suite des événem ents. —  Le 
chancelier Séguier rappelé à la  cour. — Lettre inédite du duc 
d’Orléans pour l’échange de Henri des Cars, seigneur de 
Saint-Y bard. — Mort du duc de Valois. — Ordre du roi. au 
m arquis de Praslin d’a rrê te r au  besoin l’archevêque de Sens.
— Lettre inédite du m arquis de Praslin à le Tellier.— D épart 
du cardinal Mazarin pour son second exil. — Déclaration 
royale en faveur du  cardinal M azarin. — Désir général de la 
paix à Paris. — Tout le monde veut négocier avec la cour.
— Lettre inédite de la duchesse d’Aiguillon à le Tellier. — 
Les avances des princes repoussés par la reine. — Perplexités 
du duc d’Orléans et du prince de Condé.

(1652.)

La p olitique de la co u r était conduite p ar un 

m inistre trop habile p o u r ne pas tirer parti des 

conjonctures fâcheuses dans lesquelles se trou 



vait engagé le parti de ses adversaires, tant par 

l ’abandon extérieur dans lequ el le laissait la  re 

traite de l ’arm ée d ’E spagne, que par la situation 

intérieure q u ’il s ’était im politiquem ent créée dans 

Paris. Le m inistre songea su rtou t, p o u r parvenir 

à ses fins, à tirer parti du refroidissem ent singu 

lier du  parlem ent p o u r la F ronde, dont il n ’e n 

visageait p lus que les excès depuis les scènes 

sanglantes de l ’H ôtel-de-V ille.

Une déclaration  ro ya le  du 3 o ju ille t i 6 5 î  trans

féra à Pontoise, où  était la co u r, le p arlem en t de 

Paris. Q uelle  que fû t néanm oins la tendance du 

parlem ent à se ran ger sous l ’autorité ro ya le , il 

était encore trop engagé avec le parti contraire, 

et tenait trop  à obtenir des garanties, pour obtem 

p érer en masse à cet ord re. Une im perceptible 

m inorité seulem ent o b éit; ce fu ren t : les p rési

dents de N o v io n , de M esm e, Le C o ign eu x, les 

présidents des enquêtes, P errot, de B ragelone, de 

G u én égaü d ,les  conseillers M enard eau,L e F èb vre, 

T ibeuf, de Sève, Tam bouneau, Besnard, M andat, 

L ’A llem an d , Le F éb ure de la B arre, B o rd ier, 

F ieubet, M olé-Sainte-Croix, B retinnière, F eyd eau , 

de M erle *. Le p ro cu reu r-gén éra l F o u q u et se jo i

gnit à eux. Us sortirent sans b ru it de Paris, et, à

1 Nous avons tiré  cette liste des m anuscrits de Dubuisson- 
Aubenay conservés à la bibliothèque Mazarine : J ournal des 
guerres civiles, t. VII, p. 1196.
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peine arrivés à Pontoise, se m irent à fonctionner 

com m e parlem ent véritab le , m algré le rid icu le 

don t les courtisans eux-m êm es ne m anquèrent 

pas de les abreu ver à cause de leur petit nom bre. 

L eu r prem ier acte fu t d ’enregistrer une seconde 

déclaration  royale  qui transférait égalem ent à 

Pontoise la cham bre des Com ptes et la co u r des 

Aides.

La grande m ajorité du parlem ent restée à Paris 

fulm ina im m édiatem ent des arrêts contre son p e 

tit confrère de Pontoise , déclarant déchus de 

leu r c h a r g e , et leur postérité incapable d ’en 

posséder à l ’avenir, tous ceu x  qui s ’étaient ren

dus dans cette ville. Le parlem ent de Pontoise 

ren d it coups p o u r coup s, et l ’on vit pendant q u e l

que tem ps les deux parlem ents s ’anathém atiser 

avec une récip roque ardeur. Néanm oins un effet 

considérable était p ro d u it ; aux y e u x  du plus 

grand nom bre, le parlem ent de Paris paru t être 

celu i qui était entaché d ’illéga lité ; et celui de 

Pontoise s ’augm enta peu à peu de n ou veau x ar

rivants.

P o u r achever de don n er à ce parlem ent trans

féré l ’adhésion de l ’opinion, en lever tout m otif à 

la résistance contre l ’autorité ro ya le , et rétablir 

enfin ce lle-c i dans sa p lén itu d e, la reine se réso

lut en apparence à un d o u lo u reu x  sacrifice : une 

seconde séparation avec le card in al M azarin. Nous

DU  RÈGNE DE L O U IS  X I V .  3  2 5



avons exposé p récéd em m en t, en l ’ap pu yan t sur 

des preuves irrécu sa b les1, à quel point son retour 

prém aturé d ’un prem ier exil avait été im poli- 

tique : l ’autorité ro yale , qui était au m om ent de 

repren dre son em pire, en avait été de nouveau 

p rofondém ent ébranlée. Il s ’agissait de réparer 

cette faute. Une com édie très-habile sans doute, 

mais peu  digne de la franchise et de la majesté 

r o y a le , fu t jo u ée  avec un plein  succès. D ’abord 

on laissa au parlem ent de Pontoise l ’initiative de 

rem ontrances p o u r l ’éloignem ent du  card in al de 

M azarin rédigées en term es dignes du parlem ent 

resté à P aris; ensuite le roi dem anda d eu x jo u rs 

de réflexion p o u r don ner sa réponse. Ce délai 

était convenu  p o u r perm ettre au card in al Ma

zarin une attitude de désintéressem ent et de dé- 

voûm ent à l ’intérêt p u b lic , de n atu re à lu i p e r

m ettre de recu eillir  p lus tard  à m aturité les fruits 

de si b eaux sentim ents. L e card in al devait su p 

plier le roi de lu i perm ettre de se retirer, p u is

q u ’il était le  seul obstacle au rétablissem ent de 

la  paix et de son autorité ; et le roi devait a c

cepter ce sacrifice en p ubliant une déclaration 

p o u r d ire que son m in istre, par son abnéga

tion , p ouvait être considéré com m e le restau

rateur de l ’État. Tout le m érite de la retraite

1 Voy. t. I, p. 375.
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du  cardinal se trouverait ainsi reporté sur lu i- 

m ém e.

Le card in al M azarin ne se décidait cependant 

pas à ce parti sans une p rofon de répugnance. Lors 

de son p rem ier exil , il avait vu  la faveur de la 

reine se re fro id ir  graduellem ent à son é g a r d , il 

avait co u ru  le danger d ’être su p p lan té, et cette 

c ra in te , au risque de com prom ettre la couronne 

elle-m ênie, lui avait fait b raver l ’inopportunité 

d ’un retour p ré m a tu ré 1. Son second exil ne p o u 

vait-il pas faire co u rir  uu  sem blable péril à sa 

fa v e u r?  Précisém ent l ’influence p olitique du  duc 

de Bouillon grandissait chaque jo u r  ; du  tem ps 

où  le p rin ce de Conti avait été de nom  gén é

ralissim e de la F ro n d e , le duc en avait été le 

c h e f v é r ita b le , il avait une aptitude réelle p o u r 

le m aniem ent des affaires, et il en avait surtout 

le goû t et l ’am bition. Son illustre frère le  m a

réch al était à la  tête des arm ées royales ; les deux 

frè r e s , l ’un dans les c o n se ils , l ’autre dans les 

cam ps , p ouvaien t aisém ent s ’em parer de l ’auto

rité. P ar nécessité, le card in al alla  lu i-m êm e au- 

devant de cet inévitable r é s u lta t , en offrant au 

du c la  surintendance ; cette offre était un m oyen 

peut-être de se l ’attacher par un lien de reco n 

naissance.
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Le b o n h eu r inouï du  card in al vint encore à 

son secours dans cette difficile  occurren ce ; il y  

v in t m êm e si à propos que, parm i ses ennem is, 

quelques-uns insinuèrent q u ’il y  aida par un em 

poisonnem ent. Cette accusation fu t certainem ent 

du  nom bre de celles que suscite trop souvent 

l'anim osité des partis, car l ’hum anité et la  d ou 

ceu r de caractère du  cardinal M azarin qui rejail

lirent sur tous les actes de son gouvern em en t, 

m algré l ’absolutism e qui le caractérisa, sem blent 

suffire p ou r écarter un soupçon si odieux.

Le d u c de Bouillon , arrivé au b u t inespéré de 

gouvern er l ’Etat, non plus connue c h e f précaire 

d ’un parti, m ais com m e p rem ier m inistre d ’un 

roi légitim e, fatigué déjà p a r le s  nom breuses v i

cissitudes d ’une vie am bitieuse et agitée, ou  fut 

saisi par l ’influence des m aladies très-nom breuses 

alors à Pontoise, ou n ’eut pas la  force  de sup 

porter le poids de ces dons de la fortune. Un 

transport au cerveau le saisit et une fièvre a r

dente ne le quitte pas un instant. Le septièm e 

jo u r  de sa m aladie, des F ougères, fam eux m éde

cin de Paris, est a p p e lé 1 ; m ais ses soins sont 

inutiles et 1 illustre m alade succom be le q u a to r

zièm e j o u r 2.

Le m aréchal de T u re n n e , prévenu dans son

' M anuscrits de Dubuisson-Aubenay, t. VI, p. 199.
* Le 9 août 1652.
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c a m p , alors que tou t espoir était p e r d u , avait 

traversé Pontoise en larm es en accouran t au d o 

m icile de son frère et ne p u t assister q u ’à son 

agonie. Q uand il eut expiré , le m aréchal ren

dit au c h e f de sa m aison ce dernier tém oi

gnage : « On cro it que je  suis q uelqu e chose 

a dans la  g u e rre ; m ais r ien  n ’est, p lus vrai que 

« je pouvois encore b eau cou p  apprendre de 

« M. m on frère : et p o u r les affaires, quels talents 

« n ’avoit-il au-dessus de m oi ! Il n ’a pas toujours 

« été h eureu x dans le  ch o ix  de ses amis, néan- 

« m oins il a p leu ré la m ort de quelques-uns, et 

« sa bonté naturelle étoit si grande qu ’il n ’a ja- 

« m ais pu  s ’en d u rcir parm i tant de sang versé 

« q u ’il a vu  rép an dre, ni s ’em pêcher m êm e d ’avoir 

« toujours dans l ’esprit l ’avancem ent de quel- 

« q u ’u n , m algré tant d ’ingratitudes q u ’il avoit 

« éprouvées. »
Lan glade *, qui nous a conservé ces p a ro le s2, 

trace en ces term es le p ortrait de ce dernier 

des grands seigneurs : a 11 s ’acquit le cœ ur des 

« troupes par l ’opinion q u ’elles con çuren t de 

« son courage et de ses grands talents p o u r la 

« guerre ; m ais p lus encore par son caractère de

1 Voy., sur Langlade, 1 .1, p. 75.
2 Mémoires de la vie de Frédéric-M aurice de la  Tour-d’A u 

vergne, duc de B o u illo n , souverain de S ed a n , p a r mcssire 
Jacques de Langlade, baron de Saumiéres, secrétaire du cabinet 
du roi ; à  A msterdam, 1693.
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« bonté naturelle q ui se faisoit vo ir  en toutes ses 

« actions, par sa m odestie à parler de lui-m êm e, 

« par une grande fam iliarité hors du  com m ande- 

« m ent. I l n ’étoit pas b eau , m ais il avoit bonne 

« m ine. Il étoit de b elle  taille, il avoit un grand 

« fron t, de grands y e u x  pleins de feu, les sour- 

« cils grands et assez gros, m ais séparés, rien de 

« rude n i dans l ’esprit, ni dans l ’h u m e u r , mais 

« q uelqu e chose de grand et de fier dans son air 

« et dans sa dém arche. » Un appréciateur illustre 

confirm e la vérité du portrait tracé p ar L an glade, 

car s ’ il am oindrit un peu son caractère dans ses 

dernières ré fle x io n s, il ne se hasarde que d ’une 

m anière dubitative : « M. de B ouillon  étoit d ’une 

« va leu r éprouvée et d ’un sens p ro fo n d ; je  suis 

« persuadé p ar ce que j ’ai vu  de sa conduite que 

« l ’on a fait tort à sa p robité  quand  on l ’a décriée. 

« Je ne sais si l ’on a point fait quelque faveu r à 

« son m érite en le cro ya n t capable de toutes les 

« g ra n d e s  choses q u ’il n ’a p oint fa ite s 1.»  Ici 

n ’oublions point que le cardinal de Retz s ’était 

toujours considéré lui-m êm e com m e le seul su c

cesseur possible du card in al M azarin, et que l 'avè

nem ent du  du c de B ouillon au poste de prem ier 

m inistre était p o u r le coad ju teu r une déception 

qui le portait à la sévérité.
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La m ort du d u c de B ouillon fu t un fâch eux 

événem ent, parce que sa situation lu i eût perm is 

m ieux q u ’à tou t autre, en raison de ses liaisons 

dans les deux partis, de co n clu re  sans tarder la 

p a ix  sur des lia ses solides. Le p rin ce de Condé 

s ’en fû t rap p orté à lu i sans hésitation p o u r la 

parfaite bonne foi dans l ’exécution  des co n ven 

tions qui eussent été arrêtées. T elle est l ’opinion 

du  du c de L a R och efo u cau ld , m ieux renseigné 

que personne sur ce p oint essentiel ; cet évén e

m ent inopiné lu i a, en outre, inspiré ces réflexions 

ph ilosophiques : « Cette m ort du duc de Bouillon 

« devroit. seule gu érir les hom m es de l ’am bition 

« et les d égoû ter de tant de plans q u ’ils font p o u r 

« réussir dans leurs grands desseins, car l ’am bi- 

« tion du du c de B ouillon étoit soutenue p ar 

<c toutes les qualités qui p o u vo ien t la  rendre heu- 

« reuse. i l  étoit vaillant et savoit parfaitem ent 

« tous les ordres de la guerre. 11 avoit une élo- 

« q u en ce facile , natu relle , insinuante. Son esprit 

« étoit n e t , fertile en e x p é d ie n s , et cap ab le  de 

« d ém êler les affaires les p lus difficiles. Son sens 

« étoit d ro it, son discernem ent ad m irab le, et il 

« écoutoit les conseils q u ’on lui don noit avec 

« d o u c e u r , avec a tten tio n , et .avec un certain 

« égard obligeant dont il faisoit va lo ir les raisons 

« des autres et sem bloit en tirer ses résolutions. 

« Mais de si grands avantages lu i furent presque
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« inutiles par l ’opiniâtreté de sa fortune qui s ’op- 

<( posa toujours à sa p ru d en ce; et il m ourut dans 

« le tem ps que son m érite et le  besoin que la 

« co u r avoit de lu i auroient apparem m ent s u r -  

« m onté son m alh eur*. »

La dépouille  du  d u c de B ouillon  fu t portée à 

É v re u x , capitale de l ’un des com tés q u ’il avait 

reçus eu échange de la prin cipauté de Sédan, et 

confiée à l'ab b aye  de Saint-Taurin 2. D aniel de 

C osnac, devenu évêque de V alence et de D ie, fu t 

nom m é plus tard par le roi abbé titu laire de cette 

antique et célèb re ab baye, et b ien  q u ’i 1 n ’y  ait point 

résidé, ses devoirs ép isco p a u x et ceux de sa charge 

à la co u r le retenant ailleurs, les restes m ortels de 

celu i qui avait été son paren t et le protecteur de ses 

prem iers pas, n ’en furen t pas m oins, par son titre 

d ’abbé de S ain t-T au rin , confiés à sa haute garde.

Il reste acquis à l ’histoire que la  m auvaise 

chance q ui accom pagna la vie du du c de Bouillon 

se m anifesta ju sq u e dans les circonstances ch o i

sies p ar la  m ort p o u r ven ir le frapper. On peut 

considérer com m e certain que s ’il eût exercé le 

m inistère, le faisceau d ’influence q u ’il eût form é

1 Mémoires du duc de la  Rochefoucauld.
2 L’église de l’ancienne abbaye, église paroissiale au jour

d 'hu i, possède encore la châsse de sain t T aurin , merveille d’or
fèvrerie du moyen âge, que chacun a pu récem m ent adm irer à 
l’Exposition universelle.
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a vec le m aréchal de Turenne n ’eût jam ais perm is 

au card in al Mazarin de reco n q u érir sa place.

Le card in al M azarin, délivré des inquiétudes 

que lui causait le dépôt forcé de l ’autorité entre 

les m ains du  d u c de B ouillon , p u t alors p réparer 

son départ avec plus de confiance, en rem ettant le 

p o u vo ir aux m ains d ’un personnage plus souple 

et p lus secondaire, qui ne devait et ne p ouvait en 

posséder que les apparences. Il fit agréer à la reine 

de rappeler le  ch an celier Séguier dans l ’exercice 

de ses hautes fonctions. O r nous savons q u ’en ce 

m om ent m êm e le ch an celier exerçait à Paris la 

présidence du  conseil suprêm e que les princes 

avaient form é en con cu rren ce avec le conseil 

ro ya l. Il pouvait bien y  avoir quelque hum iliation 

p o u r la cour à reco u rir  à celu i q u i s ’était si for

m ellem ent déclaré contre elle ; m ais cette h u m i

liation devait porter sa vengeance dans l ’avilisse

m ent de caractère accepté p ar celui q u i se m on

trait si disposé à servir toutes les causes, pourvu  

q u ’il les servît au p rem ier rang.

Une lettre de cach et fu t aussitôt expédiée à 

S éguier p o u r lu i ordon ner de ven ir faire sa charge 

à Pontoise et présider le conse.il r o y a l. La seule im

pression du ch an celier fut l ’em barras des m oyens 

à p rendre p o u r profiter d ’une offre q u ’ il trouvait 

séduisante; et com m e il tenait à ne pas se co m 

prom ettre , il essaya d ’obtenir l ’assentim ent des
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princes eux-m êm es en leu r m ontrant la lettre. Le 

prince de C ondé lu i déclara nettem ent q u ’il con 

sidérerait son obéissance com m e une perfidie ; le 

d u c d ’O rléans, tou jours hésitant en présence d ’un 

parti à p r e n d r e , a jou rn a à v in gt-qu atre  heures 

sa réponse. Cette indécision d u  d u c d ’O rléans qui 

pouvait ab outir au refu s de le laisser p a rtir , la 

réponse sans équivoqu e du  p rin ce de C ondé, dé

cidèrent le ch an celier à ne pas attendre les vingt- 

quatre heures dem andées; sous prétexte d ’une 

prom enade, il sortit de Paris déguisé en père de 

la M ission, et se ren dit à Pontoise. Séguier y  

rep rit aussitôt l ’exercice de ses anciennes fo n c

tions; m ais celles de garde des sceaux furent con

servées au prem ier présiden t M olé.

Le card in a l, d ’accord  avec la re in e , entendait 

b ie n , m êm e après son départ, conserver la réa

lité du m inistère : il laissait des instructions dé

taillées dont 011 ne devait pas s ’é carte r; en outre 

des dépêches expédiées à tou t instant devaient le 

m ettre à m êm e de p o u rvo ir aux situations im 

prévues. Son véritable m an d a ta ire , L e T ellier, 

qui portait sous lu i tout le fardeau  des grandes 

a ffa ire s , lu i était g a ra n t, p ar son dévouem ent à 

ses in térêts , que le dép ôt de l ’autorité rem is en 

ses m ains lu i serait rendu  intact au retour. L e m i

nistre Servien , p lu tô t hom m e d ’affaires q u ’hom m e 

d ’État, lu i était égalem ent dévoué. En qualité de
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surveillant secret de tous, il laissait derrière lu i 

l ’abbé O ndédei *, sa créature. E nfin , com m e il 

était h abile  de détacher de p lus en plus la n o 

blesse du  parti des prin ces par l ’appât des h o n 

neurs accordés à ceu x  qui étaient restés fidèles 

au p arti de la  co u r et prom is en perspective à 

ceu x  qui lu i re v ie n d ra ie n t, MM. de C réqui 2 et 

de M ortem art 3, gentilshom m es de la ch am bre 

du r o i ,  M. de R o q u ela u re4, grand-m aître de la 

garde-robe, reçu ren t des brevets de ducs et pairs.

L ’évolution  du  ch an celier Séguier créait p o u r 

le du c d ’O rléans u ne recru d escen ce des em bar

ras dans lesquels il s ’était j e t é , et qui devaient 

lui faire am èrem ent regretter de s ’étre laissé en

traîner dans l ’orb ite  du  m ouvem ent im prim é par 

le p rin ce de C ondé, en dépit des conseils du  car

dinal de Retz. Nous savons que ce lu i-c i n ’avait

1 Voy., su r l’abbé Ondédei, t .  I, p. 253.
Charles de Créqui, de la maison de Blanchefort, en Limou

sin, prem ier gentilhom m e de la cham bre du roi, dont la  femme 
A nne-Arm ande de Saint-G elais, devint prem ière dame d’hon
n eu r de la  reine Mai'ie-Thérèse d’A utriche. Voy. Y Histoire gé
néalogique du P . Anselm e.

" Gabriel de R ochechouart, m arquis de M ortemart, chevalier 
des Ordres du ro i, m arié à Diane de Grand-Seigne, fille de Jean 
de G rand-Seigne, seigneur de M arsillac, et de Catherine de la 
Béraudière. Voy. VHistoire généalogique du P . Anselme.

G aston-Jean-Baptiste de R oquelaure, m arquis de B iran , 
seigneur de Puyguilhem , en Périgord, gouverneur de Guyenne 
en 1676 , m arié à Charlotte-Marie de Daillon de Lude. Voyez 
l'H istoire généalogique du P. Anselme.



pas rom pu p o u r cause de cet échec avec M on

sieur, et q u ’il n ’en était pas m oins resté son co n 

fident p ré fé ré ; dans la situation de p lus en plus 

difficile  que le coad ju teu r s ’était faite avec la 

co u r, com prom is à ses y eu x  com m e l ’un des 

instigateurs les p lus passionnés de la F rond e et 

de p lus cardinal m algré e lle , il avait besoin de 

se tenir à l ’abri d ’un patronage puissant. Il p o u 

vait d ’a illeurs avec b eaucoup de raison espérer 

de ressaisir d ’un m om ent à l ’autre son influence 

sur le prin ce p o u r les grandes ch oses; en atten

d a n t, il continuait à l ’exercer pour les petites; 

c ’est ainsi q u e son am i à toute ép reu v e , Saint-

Y b a r d 1, étant tom bé entre les m ains de l ’arm ée 7 *

royale, il fit intervenir, p o u r obtenir son échange, 

le du c d ’O rléans qui, deu x jo u rs avant la m ort du 

duc de Bouillon , avait écrit avec em pressem ent 

à Le T ellier :

« M onsieur L e T ellier, sur les propositions qui 

ont été faictes de l ’eschange du  sieur de V ieu v ie , 

lieutenant de la com pagnie de G en d ’arm es de 

m on neveu le duc de M ercœ ur 2, contre le sieur

1 Voy. sur Henri des C ars, seigneur de Saint-Ybard, tom e I, 
p. 207.

2 Louis, duc de Mercœur, fils de César, duc de V endôm e, et 
frère aîné du duc de Beaufort. Le duc de M ercœur fut créé 
cardinal en 1667, après la m ort de sa femme, Laure Mancini, 
nièce du cardinal Mazarin.
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de S a in t-Y b ard , j ’ai bien vo u lu  vous faire enten

dre que j ’en suis si bien convenu  que dès à p ré 

sent vou s pouvez faire estât q u ’il est en pleine 

lib erté , afin que vous donniez ordre aussy que, de 

l ’autre part, l ’on satisface à ce qui a esté prom is 

p o u r le retour du  sieur de Sain t-Y bard  en cette 

ville . C ’est à q u o y  je  vous prie de tenir la m ain, 

et de cro ire  que je  suis

« Vostre bien bon am y,

« G a s t o n .

« Paris, 7 aoust I6S2 ’ . »

Sain t-Y bard  n ’était pas un personnage ind iffé

rent, ni un fro n d eu rp eu  ard ent : Saint-E vrem ond, 

dans son opuscule in titu lé : Retraite du duc de 

Longueville dans son gouvernement de Norman

die, suppose un conseil tenu à Rouen par le duc 

et les p rin cip au x personnages qui l ’avaient suivi, 

à l ’effet de se distribuer à chacun les r ô le s , et sa 

p lum e satirique s’exprim e ainsi au sujet de Saint-

1 Nous avons tiré  cette le ttre  des Archives du M inistère de 
la guerre, vol. cxxxiv.

Les échanges troc pour troc ou à prix d’argen t étaient fré
quents alors ; citons en co re , entre au tres nom breux exem
ples, l’échange du comte de Broglie pour vingt mille livres; le 
roi lui abandonna, pour les payer, la rançon, m ontan t à même 
som m e, de trois officiers. L ettre du 15 ju ille t 1652, Archives 
du Ministère de la  querre, vol. c x x x y i .

IL 22
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Y b a rd  : « Sain t-Y bard  dem andait l ’h on n eur de 

faire entrer les ennem is en F ran ce; et on lu i 

répondit que MM. les généraux de Paris se le r é 

servaient. Il dem anda un plein p o u vo ir p o u r  tra i

ter avec les Polonais, les Tartares, les M oscovites, 

et l ’entière disposition des affaires ch im ériq u es; 

ce qui lu i fu t acco rd é. »

Un coup terrib le  porté à ses affections et à son 

am bition v in t , au m ilieu de ces c o n jo n c tu re s , 

frapper le d u c d ’O rléans : le d u c de V alo is, seul 

fils q u ’il eût de son m ariage avec la sœ ur du  duc 

de Lorraine, m ourut le i o août, âgé de deux ans. 

M onsieur fit part à la cour de cet événem ent ; 

mais, au lieu  de l ’expression de la m oin dre p arti

cipation à sa d o u le u r , le seul tém oignage q u ’il 

reçu t fu t u n e lettre contenant u n  refus de p er

m ettre d ’enterrer à Saint-D enis le petit p r in c e , 

dont le corps fu t déposé au C alvaire *. Bien p lu s, 

dans cette lettre 011 lui disait durem ent que cette 

m ort était une punition du  ciel p o u r sa co n 

duite. Le p rin ce de C ondé se fit un devoir de 

s ’associer au chagrin  de M onsieur; il p o rta it,

1 Chapelle située rue  de V aug irard , auprès du Luxembourg, 
bâtie en 1625 par la reine Marie de Médicis, pour les religieuses 
de Notre-Dame-du-Calvaire, en rem placem ent d’une petite cha
pelle construite quelques années auparavan t par six religieuses 
de Notre-Dame-du-Calvaire de Poitiers, qui é ta ien t venues fon
der à Paris une succursale de leu r ordre, en achetan t, rue  de 
Vaugirard, l’hôtel de Monterhu ou des Trois-Rois.
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avec une certaine affectation, un long m anteau de 

deuil q u i traînait ju sq u ’à terre. M adem oiselle de 

M ontpensier éprouva une ém otion aussi vive que 

passagère ; m ais les larm es q u ’elle avait versées 

lu i perm irent d ’ém ettre des réflexions chrétiennes 

et philosophiques sur le b o n h eu r des enfants en 

levés à ce m onde dès l ’aurore de la vie. La du 

chesse d ’O rléans prit prudem m ent un b o u illo n , 

a y a n t, d isait-elle, à m énager une grossesse au 

term e de laquelle n a q u it , le p novem bre de la 

m êm e an n ée , une fille q u i m ourut en bas âge. 

L ’étoile si souvent vacillan te de M onsieur pâlis

sait définitivem ent; il ne lu i restait p lus q u ’à dis

paraître dans l ’obscurité du château de Blois.

Le cardinal M azarin , à la façon des P arth es, 

lançait des traits en fuyan t. En attendant que du 

fond de son exil il p ut en vo yer le cardinal de 

Retz au donjon de Y in c e n n e s , il dardait une des 

flèches de son carquois contre l ’archevêque de 

Sens partisan très-actif des princes et p rélat fort 

suspect à la  co u r, ainsi que la  preuve résulte 

de cet ordre royal adressé au m arquis de Praslin :

1 Louis-Henry de Pardaillan de Gondrin, archevêque de Sens 
de 164G à 1674, époque de sa m ort. 11 était fils d’Antoine-Ar- 
naud  de P a rda illan , seigneur de G ondrin, m arquis d ’Antih et 
de Montespan, frère de Roger-Hector de Pardaillan de Gondrin, 
m arquis d’A ntin, chevalier d’honneu r de la  duchesse d’Orléans 
et oncle de Louis de Pardaillan de Gondrin, m arquis de Mon
tespan, m arié le 28 janv ier 1663 à Françoise-A thénaïs de Ro- 
thechouart, la célèbre marquise de Montespan.
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« M. le m arquis de Praslin, par ma dépèche du 

dernier jo u r  du m ois passé, je  vous avois m andé 

de faire arrester le sieur archevêque de Sens au 

sujet des assem blées que j ’avois appris q u ’il souf- 

froit chez lu y ,  et des levées de gens de guerre 

q u ’ il fesoit faire contre mon service ; mais depuis 

ayant jugé plus à propos de lu y  m ander de se 

rendre près de m oy, je  lu y  en envoyé l ’ordre par 

ce va let de pied que je  dépêche exprès, et j e  vous 

fais cette lettre p ou r vous dire q u ’en cas que vous 

apprissiez que ledit sieur archevêque fîst refus 

d ’obéir à ce q ui est en cela de ma vo lo n té , vous 

ayez à le faire arrester suivant ce que je  vous ai 

m andé dans ma précédente dépêche, et parce que 

j ’estime que p o u r em pêcher les dites levées de gens 

de guerre, vous aurez besoin de p lus de troupes 

que celles dont je  vous ai m andé de vous servir, 

je  vous adresse un ordre pour m on régim ent de 

Navarre, afin que vous l ’em ployiez à cet effet 

selon et ainsy que vou s l’estim erez à p ropos, et, 

me reposant sur votre pruden ce et vigilance de 

la conduite de toute cette affaire, je  ne vous en 

dirai pas davantage que p o u r prier D ieu, etc. h »

1 Nous avons copié ce docum ent inédit suc la m inute con
servée aux Archives du M inistère de la guerre, vol. cxxxvi.

« Du x août 16o2.



Ces levées en B ourgogne pour le parti des 

p rin ces, favorisées par l ’arch evêqu e de S ens, 

co ïn cid aien t avec les efforts tentés p o u r recru ter 

leu r arm ée à P aris , et p o u r fou rn ir les secours 

nécessaires p o u r soutenir le siège de M ontrond, 

intéressant épisode de la guerre, qui nous o ccu 

pera à son tour. Ces levées n ’a va ien t, du reste, 

pas l ’im portance que redoutait la co u r, mal ren 

seignée par des b ru its exagérés. Le m arquis de 

Praslin avait de p lus la m ission d ’em pêcher quel

ques détachem ents de l ’arm ée espagnole de fra n 

ch ir divers passages de rivières. P o u r ce qui est 

du m andat d ’arrêter au besoin l ’archevêque de 

S e n s , il tom bait en des m ains presque ecclésias- 

tiques : F ran çois de C hoiseul, m arquis de Pras

lin \  second fils de Charles de C hoiseul, m arquis 

de P raslin , m aréchal de F ran ce, avait été plus ou 

m oins engagé dans les ord res, et s ’était longtem ps 

appelé l'ab b é  de Praslin ; c ’est alors q u ’il portait 

encore ce titre et le petit co llet, q u ’ il s ’était battu, 

ayant p o u r second le ch evalier du Plessis, contre 

l ’abbé de R etz, plus tard le coadjuteur, qui eut 

sur lui l ’avantage ; m ais le  chevalier du  Plessis 

battit le second de l ’abbé de Retz. Lorsque 

l’abbé de Praslin eut définitivem ent renoncé à la

1 Mestre-de-camp d’un régim ent de cavalerie, lieu tenan t-gé
néral du gouvernem ent de C ham pagne, et gouverneur de 
Troyes.
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carrière ecclé s ia stiq u e , il porta le titre de m ar

quis de P raslin , et se m aria avec m adem oiselle des 

Cars *, sœ ur cadette de m adem oiselle d ’H autefort 

L e  m arquis de Praslin rend com pte au m inistre 

le  T ellier, dans la lettre suivante, des dispositions 

q u ’il avait prises, et de la  surveillance q u ’il exerçait 

sur l ’archevêque p o u r le  faire arrêter, dans le cas 

où il n ’obéirait pas à l ’ordre de se rendre à la co u r :

« M onsieur,

« J ’ay receu la vostre en date du  19 du co u 

ran t, avec la lettre du  R oy par laquelle  il m ’o r-

1 D’Escars, m ardi to u t ju stem en t,
Se soum it au doux sacrem ent.
E t quoyqu’elle eû t toujours fait glo ire 
De m espriser l’a r t  am atoire,
P raslin  fu t enfin le vainqueur 
De ce chaste et rebelle  cœur.

(Loret, Muse historique.)

2 Marie d’H autefort, fille d’honneur de la re in e , après 
avoir été l’objet du platonique am our de Louis XIII, épousa 
Charles de Schomberg, duc d’Halwin, m aréchal de France. Pour 
sa sœ ur a înée , mademoiselle des C ars, devenue m arquise de 
P raslin, le nom  des Cars était un simple titre  de seigneurie, et 
nullem ent un nom de fam ille, fait assez intéressant à établir 
pour éviter toute confusion entre les maisons de Gontaut d ’Hau
tefort et de Pérusse des Cars : Charlotte d ’H autefort, dite M a
demoiselle des C a rs ,  é ta it, comme sa sœ ur M arie, fille de 
Charles, m arquis d’Hautefort, comte de Montignac, et de Renée 
du Bellay. La m arquise de Praslin m ourut à Praslin le 28 fé
v rier 1712, âgée de 102 ans.

3 4 a  SOUVENIRS



donne de m ’opposer aux passages des rivières 

d ’A u lb e , Seine et Y onn e. Je souliaitte q u ’ils ne 

les ayen t passées, ven an t présentem ent de recep- 

vo ir advis de Troyes par lequ el on me m ande q u ’il 

est venu un p arty  b rusler un village et enm ener 

quantité de prisonniers au-deçà de la rivière 

d ’A ulbe, et, en m esm e tem ps, se sont retirés au 

delà de ladite rivière. C ’est p o u r co u ler contre 

les rivières de Seine et de M arn e, en cas q u ’ils 

ayen t un passage sur la  riv ière de Seine, ou bien 

q u ’ils ayent esté assez forts p o u r la passer, p er

sonne n ’estant sur ses gardes. J’envoye présente

m ent des ordres à toute la noblesse et com m unes 

de s ’assem bler; m ais com m e le pays est grand , 

ils ne peuvent estre ensem ble de deux jours. Le 

régîm ent-de N avarre est auprès de Sens, et p ou r 

d ’aultres troupes je  n ’en ay p o in t, de sorte que 

je feray  avec ce régim ent, la noblesse et la m ilice, 

tout ce q u ’il me sera p o ssib le , et tiendray co r

respondance avec M. de M ontbas, à cette fin cpie 

puissions em pescher le passage desdictes troupes. 

J’espère q u ’aurez receu  m a dernière d e sp e scb e , 

par laquelle  je  vous m andois q u e , sur les advis 

que l ’on m ’avoit donnés q u ’il y  avoit des p er

sonnes m al in ten tio n n ées, je  m ’estois trouvé 

obligé de revenir chez m oy, m ais j ’ay  trouvé que 

ce n ’estoit que de fau x  bru its, de sorte que vous 

pouvez assurer Sa Majesté q uecette  provin ceest fort
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tranquille pour ceux du  pays. Je viens de recep- 

vo ir des lettres de M. de la V e r r iè r e 1, qui me 

donne advis com m e M. l ’archevesque de Sens est 

arrivé dans lad icte ville, et, en cas q u ’il n ’obéisse, 

il sera aisé de le faire obéir, ayant, à ce que me 

m ande M. de la V errière, tout le peuple p o u r le 

R oy, de sorte que je  cro y  q u ’il ne faict que pas

ser. Je ne m anqueray de vous don ner advis de 

tout ce qui se passera dans la  p ro v in ce ; ce p e n 

dant cro yez-m o y,

« M onsieur,

« V ostre très-hum ble et très-affec

tionné serviteur,

« F. de C iiotseuil-P rast.ajn.

« Praslain, ce 20 aoust 1652 2. »

La m ission donnée au m arquis de Praslin nous 

a fait anticiper de trois jou rs sur le p lus grand 

événem ent du m om ent. Le départ du cardinal 

M azarin ayant été reco n n u  par la co u r et par lui- 

m êm e com m e le souverain rem ède p ou r surm on 

ter les difficultés p ersistantes, tant de la part de

1 Louis-César Séguier, seigneur de la  V errière, officier au  ré 
gim ent du ro i, infanterie.

2 Lettre in éd ite , Archives du Ministère de la guerre, vo
lum e c.xxxiv.



la Fronde des provinces que de celle de la Fronde 

de Paris, ce m inistre se décida à m ettre fin à ses 

anxieuses hésitations, et à effectu er cette résolution 

dans des conditions habilem ent préparées par sa 

politique et m erveilleusem ent secondées par sa fo r 

tune. C elle-ci venait, com m e nous l ’avons vu , de 

faire disparaître de la scène le du c de B ouillon, 

un rival qui p ou vait tenter, avec bien plus de 

chances que C hâteaun euf, à l ’époque de son pre

m ier exil, de le supplanter sans retour, et un en

fan t, le «lue de "Valois, don t la m ort d e v a it, sui

vant toute a p p a re n ce , éteindre ch ez son père 

l ’esprit inquiet des am bitieuses tentatives de toute 

sa vie.

Fa déclaration r o y a le , concertée à l ’a v a n c e , 

p a ru t, le 17 août i 6 5 2 *, en m êm e tem ps que le 

prem ier m inistre p ren a it, en se dirigeant vers 

B o u illo n , le chem in de l ’exil. Cette déclaration 

était conçue dans des term es qui repoussaient 

bien loin toute pensée, toute apparence m êm e de 

disgrâce. L ’éloignem ent du cardinal des affaires 

p ubliqu es et du  royaum e est représenté com m e 

une condescendance royale  à des instances réi

térées du m inistre lu i-m êm e, accordée u n iq u e

m ent p o u r ôter aux factieu x, égarés par la pas

sion , le prétexte de rébellion  q u ’ils invoquent.

’ Voy. à l 'Appendice le texte de cette déclaration , tiré  des 
A rchives du Ministère de la, guerre.
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Les services du  cardinal sont exaltés, et son zèle 

à servir le bien de l ’Etat et l ’autorité du  roi 

représenté com m e le seul m o tif de l ’anim osité 

déchaînée contre lui. Toutes les déclarations 

royales données en d ’autres tem ps contre le m i

nistre sont dites avoir été l ’effet de la co n 

trainte et de la  nécessité ; tous les arrêts et ju g e 

m ents rendus par les parlem ents contre le m inistre 

sont déclarés n u ls , ca ssé s , et révoqués com m e 

actes de ju ges p a ssio n n és, suspects et incom p é

tents. Une reconnaissance éternelle lu i est assurée 

p o u r ses vingt-tro is ans de services, rem ontant au 

règne du feu  roi ; des récom penses lu i sont p ro 

mises quand les circonstances p ou rron t perm ettre 

de les lu i don ner. Les Etats voisins et alliés de la 

couronn e de F ran ce sont priés de le recevoir et 

de le traiter favo rab lem en t; quant aux sujets du 

ro i, quels q u ’ils soient, ils sont prévenus q u ’ils ne 

p eu ven t entreprendre su r la personne du card i

nal, de ses parents, de ses serviteurs, sans encou 

rir  la peine de m ort.

Cette sortie d u  card in al du  royau m e était bien 

d ifférente de la  prem ière, alors q u ’il allait h u m 

blem ent ou vrir les portes de la prison du Havre 

au p rin ce de C on dé, p o u r solliciter sa protection. 

Cette fois, la  co u r et le cardinal protestaient avec 

h au teu r, tout en se courbant sous la nécessité.

Cet a c te , qui faisait ressortir, en la ré p ara n t,
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la faute du  retour prém aturé du ca rd in a l, allait 

faire m archer les événem ents vers une phase nou

velle.

Un désir universel de paix se répan dit dans 

Paris à la  nouvelle  du dép art du  cardin al Maza

rin ; quelles que fussent les probabilités que ce 

départ n ’était q u ’une feinte % et que le m inistre 

reviendrait p lu s puissant encore q u ’auparavant, 

jam ais le m ot du  duc d ’O rléans : « Le m onde ne 

dem ande q u ’à être trom pé *, » quoiq ue prononcé 

dans une autre circonstance, ne rencontrait une 

application plus vraie que dans celle-ci. On avait 

lutté pendan t cinq ans p o u r faire tom ber le mi

nistre, et il était p a rti; on n ’exam inait pas si la 

politique contre laquelle  s ’étaient élevées des 

protestations unanim es était partie avec lu i; si le 

systèm e du m inistérialism e absolu , sans con trô le , 

ne restait pas derrière lui. Q u ’im portaient ces 

considérations? la co u r triom phait par la lassitude 

de ses en n em is, lassitude produite p ar sa p ersé

vérance ; le m inistre p a rti, p o u r ses adversaires 

découragés les apparences étaient sauves; ils n ’en 

dem andaient pas davantage. A ussitôt la fièvre des 

négociations avec la co u r de reparaître avec une 

intensité plus v iv e ; car si ch aq ue co rp s , ch aque 

individu désire être com pris dans une am nistie
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générale, chacun d ’eux désire ses sûretés spéciales 

et ses avantages particuliers. Le C orps de ville de 

Paris , le Parlem ent et les autres cours so u ve

raines , le C le r g é , se préparent à envoyer à la 

co u r leurs ém issaires et leurs députations ; mais 

les p rin ce s , voyan t gran d ir ce  m ouvem ent irré

sistible q u ’ils se sentent im puissants à com prim er, 

se hâtent de pren dre les d evan ts; ils assurent les 

p lus im patients q u ’ils sont p lus q u 'eu x  encore 

im patients de p ro cu rer la paix, et suspendent le 

p lus longtem ps q u ’il leur est possible les négo

ciations et les députations des divers corps, p o u r 

se don ner l ’avantage du prem ier pas, et le m érite 

d ’une initiative en apparence volontaire.

Les princes trouvent de la  p art de la cou r, 

ju sq u e-là  si souple dans la form e, si disposée à 

prêter l ’oreille  à toutes les o u ve rtu re s, l ’ob s

tacle le p lus inattendu; la reine va ju sq u ’à re

fuser d ’entendre leurs en voyés, et fait défense de 

leu r d élivrer des passe-ports. On sait q u e lrù le  les 

fem m es jouaien t alors dans le5 affaires ; une femme 

est alors em ployée par les princes p o u r abaisser 

cet obstacle par un prélim inaire de négociation 

q u e nous cro yon s ignoré de l ’h istoire. Cette 

fem m e est une nièce du  cardinal de R ichelieu, la 

duchesse d ’A iguillon  *, bien portée p o u r les prin-
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ces, mais qui ne hait pas, p ou r cause, le systèm e 

d ’un prem ier m inistre ; elle écrit à le T ellier :
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« M onsieur,

« Je cro y  que vous serez bien estonné de rece

vo ir deux de mes lettres en si peu de tem ps, mais 

au hazard de tout ce que vous en sçauriez p e n 

ser, vo icy  une affaire trop  im portante au service 

de Leurs Majestés p o u r ne pas espérer que vous 

n ’aurez point d ’esgard à la peine que je  vous 

don ne.

« M essieurs les p rin ce s , en suitte de la décla

ration q u ’ils ont faite ce m atin au parlem ent de 

désarm er, dem andent des passeports p o u r envoyer

rite  qui témoigne le degré d’omnipotence du cardinal de Riche
lieu com blant sa famille d’honneurs sans m otifs, ainsi que ie 
lit à son tour pour la sienne le cardinal Mazarin, le duché d’Ai- 
guillon avait été érigé non point en faveur du m ari de sa nièce 
pour services rendus à l’É tat par lui ou par ses aïeux, mais en 
faveur de sa nièce seule, après la m ort de sou m ari, en 1038. 
Comme celle-ci n ’avait point d’enfants, les le ttres-paten tes lui 
perm ettaien t de transm ettre  le duché à tel de ses héritiers mâle 
ou femelle qu’il lui plairait de choisir. Sa prem ière intention 
avait été de le transm ettre  au m arquis de Richelieu, son neveu, 
dont la mésalliance la rendit si fu rieuse , et qui trouva la mort 
au  siège d’Étam pes (voy. p. 206). La duchesse d’Aiguillon m ourut 
en 1073, en instituan t pour héritière  de son duché M arie-Thé- 
rèse de V ignerot, sa nièce, qui m ouru t sans avoir été m ariée , 
e t le duché s’éteignit. Louis-Armand de V ignerot, m arquis de 
R ichelieu, se porta dans la  suite héritie r du titre  de duc d’Ai- 
guillon, mais sans qu’aucune érection régulière ait été faite en 
sa faveur.



de leu r p art trouver Leurs Majestés ; et, quand il 

y  auroit q u elqu e chose sur l ’article du parlem ent 

q u i ne p leust pas à la R eyne, cela  s ’accom m odera 

sans doute quand les envoies des princes seront 

à la co u r ; m ais il est de la dernière im portance 

de leur accord er présentem ent ces p a ssep o rts , 

afin de ne point ralentir l ’ard eur du p eup le et de 

tout le  m onde p o u r veoir la  paix co n clu e, et que 

l ’on ne puisse im puter au refus ou au retardem ent 

que l ’on en fe r o it , si les choses ne s ’accom m o- 

do'ient pas si diligem m ent : la R eyne doit estre 

bien satisfaite, c a r- l’on n ’a point proposé de d e 

m ander des asseurances, p ou r em pescher le retour 

de M onsieur le C ardinal, qui estoit le seid obstacle 

qui eust peu em pescher la p aix  ; c ’est ce qui doit 

encore con vier sa b o n té , de la donner à son 

royaum e le p lus tost q u ’il sera en sa puissance. 

Je suis si asseurée que vous la desirez aussi ar

dem m ent que m oy, que vous n ’o u blierez rien de 

tout ce cpii p o u rra  y  contribuer, et que vous me 

ferez l ’honneur de m e cro ire  tousjours aussi véri

tablem ent que je  la suis,

« V ostre très-h um ble et très-affec

tionnée servante,

« L a  d u c h e s s e  d ’A i g u Il l o n .

« De Paris, Ce 22 d’aoust 1652 h  »
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La duchesse d ’Aiguillon a touché dans sa lettre 

la corde sensible, p o u r en faire entendre d iscrète

m ent la vibration harm onieuse aux oreilles de la 

so u v e ra in e 1 : « La reine doit estre bien satisfaite, 

car l ’on n ’a point proposé de dem ander des asseu- 

rances contre le retour deM . le card in al, qui estoit 

le seul obstacle qui eust peu  efnpescher la paix. » 

D ans d ’autres c irco n sta n ces, un appel à la paix 

sur une base sem blable n ’aurait pas m anqué 

d ’être e n te n d u , m ais m adam e d ’A iguillon  et lés 

p rinces se trom paient, en ce sens que la reine se 

sentait assez forte alors p o u r ne pas vo u lo ir  être 

redevable à des concessions faites à ses ennem is 

du retour du m inistre fa v o r i, retour dont elle 

cro ya it entrevoir la possibilité dans un avenir 

p lus rap p roché m êm e que les circonstances p o u r

tant ne le perm irent. Les envoyés des princes 

auxquels les passe-ports fu ren t refu sés, m algré 

des instances réitérées ajoutées en core à celles 

de la duchesse d ’A ig u illo n , étaient le m aréchal 

d ’Étam pes 2, le com te de Fiesque et G oulas. La 

reine ne vo u lu t pas fléch ir, disant que le  tem ps 

des négociations était p a ssé , et que celu i de la

1 La seconde re tra ite  du  cardinal Mazarin avait donné lieu à 
la publication d’un  libelle in titu lé : les Convulsions de la reine, 
la nu it de devant le départ de Mazarin.

2 Jacques d’Étam pes, m arquis de la  Ferté-lm bault et de 
Mauny, seigneur de Salbris, qui avait obtenu en 16ot le bâton 
de maréchal de France, par l’entrem ise du duc d’Orléans.
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soum ission était arrivé, soum ission e n tiè r e , sans 

conditions.

En m êm e tem ps p aru t une déclaration d ’am 

nistie vérifiée au parlem ent de Pontoise, p ard o n 

nant à tous ceux qui avaient pris les arm es contre 

le roi ; m ais cette d éc lara tio n , qui exigeait une 

soum ission a b so lu e , sans co n d itio n s, sans l ’ac

com pagnem en t des garanties et sûretés accou tu 

m ées, était peu rassurante p o u r les p lus co m p ro 

mis ; en ou tre, cet acte com prenait la révocation 

de tous les arrêts rendus à diverses époques contre 

le card in al M azarin.

Les prin ces, ne p ouvan t réussir à obtenir la 

réception de leurs envoyés, écriv iren t à la cou r. 

Une réponse du roi à la lettre du duc d ’O r

léans, réponse conform e aux énergiques réso lu 

tions de la reine, fu t adressée à ce p rin ce : elle p o r

tait que le ro i s’étonnait que M onsieur n ’eût pas 

fait réflexion q u ’après l ’é loignem ent du  c a r 

dinal M azarin , il n ’avait autre chose à fa ir e , 

suivant sa parole et sa déclaration , q u ’à poser 

les arm es, à ren on cer à toutes ses associations 

et tra ité s , et à faire retirer les étrangers du 

royaum e ; q ue, lorsq u ’il aurait satisfait à ces 

obligations, les envoyés q ui viendraient de sa part 

seraient bien reçus.

Le procéd é em ployé v is-à -v is  du  prin ce de 

C ondé eut u ne nuance bien m arquée, il fu t m êm e
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des p lus m ortifiants : sa p ro p re lettre lui fut ren 

voyée cachetée ; le roi avait refusé de l ’ouvrir.

Les prin ces, vo yan t leur im puissance à traiter 

par eux-m êm es, et réduits à ch erch er l ’appui du 

parlem ent p o u r tâcher d ’arriver à leu r b u t par 

un con cours com m un, portèrent à la connaissance 

de ce corps la réponse du roi au duc d ’O rléans. 

Le parlem ent délibéra sur cette réponse pendant 

deu x jo u rs  consécutifs, le  2 et le 3 septem bre. Le 

prem ier jo u r , craignant d ’être surpris par un ré

tablissem ent soudain de l ’autorité royale accom pli 

en dehors de l u i , surprise que la n ou velle  de 

l ’am nistie était de nature à p rovoq u er, il rendit 

un arrêt portan t défense au lieutenant crim inel 

de p u b lier  aucune déclaration du  roi sans autori

sation du parlem ent. Le second jo u r , il com pléta 

sa délibération en arrêtant que des députés ch oi

sis dans la com pagnie iraient trouver le roi p o u r 

le rem ercier de l ’éloignem ent du cardinal M azarin, 

et p o u r le supplier de revenir en sa bonne ville  

de P aris; que M. le duc d ’O rléans et M. le prin ce 

seraient priés d ’écrire au roi p o u r l ’assurer q u ’ils 

m ettraient bas les arm es aussitôt q u ’il aurait p lu  

à Sa M ajesté d ’en voyer les passe-ports nécessaires 

p o u r la retraite des étrangers, et une am nistie en 

bonn e form e, qui fû t vérifiée dans tous les parle

m ents du ro ya u m e ; que Sa Majesté serait encore 

suppliée de recevoir les députés de M essieurs les 
11. 23
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p rin ces; que la C ham bre des com ptes et la C our 

des aides seraient conviées à faire la m êm e d ép u 

tation ; q u ’une nouvelle assem blée générale serait 

faite à l ’H ôtel-de-V ille, et que l ’on écrirait à M. le 

président de M esme, retiré à Pontoise, pour so l

liciter, p ar son entrem ise, les passe-ports n éces

saires.

Cette dou ble délibération  était co n çu e de m a

nière à préserver le  parlem ent de toute surprise 

désastreuse pour ses intérêts ; m ais elle n ’était 

nullem en t co n çu e dans le b u t d ’obtenir p o u r les 

prin ces les garanties q u ’ils désiraient. L e parle

m ent entrait m êm e dans les intentions de la cour, 

qui étaient de les faire désarm er avant de traiter 

avec eu x.

En définitive, les princes furent loin  de trouver, 

dans les term es de la délibération  du  parlem en t, 

le concours dévoué q ui leur était devenu  si n é

cessaire. S ’ils com m ençaient par désarm er avant 

de traiter, ils redoutaient, non sans raison, de se 

livrer sans garanties à la m erci de la cou r, q u ’ils 

avaient si p rofon dém ent offensée et irritée. Tout 

espoir de voir aboutir des négociations avanta

geuses était donc p erd u  p o u r eu x. Jusqu’au jo u r  

du refus form el de recevoir leurs e n v o y é s , ils 

s ’étaient figuré q u e, depuis les événem ents q ui les 

avaient rendus m aîtres de P a r is , ils portaient 

dans les plis de leurs m anteaux ou la paix ou  la
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g u erre, et. que, par conséquen t, le jo u r  où ils ten

draient la m ain à la reine-m ère et au jeu n e ro i, 

ceux-ci se tiendraient h eureu x et em pressés de ré

pondre à cet appel. L ’inflexibilité q u ’ils ren co n 

trèrent entrait si peu dans leurs prévisions, q u ’à 

peine pouvaien t-ils cro ire  à sa réalité ; m ais l ’ir

récusable é v id e n ce , alors q u ’ils auraient voulu  

dou ter e n c o r e , les faisait tom ber dans les p lus 

étranges perplexités.

L e du c d ’O rléans se livrait tantôt à des accès 

de colère, tantôt, et le plus s o u v e n t, à des accès 

de découragem ent et de désespoir; en défin itive, 

il ne savait à quel parti se résoudre. Le p rin ce de 

C ondé était en proie aux plus vifs ressentim ents : 

accepter une am nistie sans conditions lu i parais

sait un danger p o u r sa sûreté; de p lus, cette ac

ceptation éta it, à ses y e u x , une honte à laquelle 

il ne se pouvait soum ettre. Il en arrivait à co n 

clu re  au x  résolutions les p lus désespérées : s ’en

sevelir dans Paris sous les ruines de son parti ; 

resserrer ses liens avec l ’E spagne; a lle r, au  be

soin, ju sq u ’à com battre dans les rangs étrangers!
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CHAPITRE XXII.

Retour aux événem ents de Guyenne.— Rôle du prince de Conti.
— La duchesse de Longueville, le comte de Marsin et le con
seiller Lenet form ent un trium virat d irecteur. — Rôle effacé 
de la princesse de Condé. — Chefs principaux de l’arm ée des 
princes. — Chefs principaux de l'arm ée royale. — Ordre du 
roi au m arquis de Montausier d’exercer des sévérités dans la 
ville de Saintes. — Beaucoup de femmes tom bent sous l’a p 
plication de ces sévérités. — Difficultés de la démolition du 
château de Taillebourg. — Opérations m ilitaires dans l’Aunis 
et la Saintonge.— Lettre du m arquis du Plessis-Bellière à Le 
Tellier. — Brillants engagem ents de l ’arm ée du comte d ’.Har- 
court à  Bruch et à  Port-Sainte-M arie. — Le prince de Conti 
forcé de qu itte r précipitam m ent Agen. — Il est poursuivi 
Tépée dans les reins. — La ville d’Aiguillon lui refuse ses 
portes ; celle de Clairac lui ouvre les siennes et veut le livrer 
à  l’arm ée royale. — Marmande refuse de le recevoir. — Ce 
prince tourne tête àL angon  contre ceux qui le poursuivent.
— 11 se rend  à Bordeaux. — Difficultés imprévues éprouvées 
par le comte d’H arcourt pour p rendre possession d'Agen. — 
Nouveaux troubles dans cette ville. — Délibérations des trois 
ordres. — Entrée solennelle du comte d’Harcourt. — Sou
mission volontaire d’un grand nom bre de villes. — Les villes 
de la Réole et du Mas d'Agenais se p réparen t à soutenir un 
siège. — Le comte de Lislebonne em porte le Mas d ’Agenais 
par une surprise. — Le comte d’H arcourt reçoit au  Mas 
d’Agenais de nouvelles soumissions des villes voisines. — 
Fragm ent d’une lettre du comte d’H arcourt à Le Tellier. — 
Le comte de Marsin bloqué dans Nérac. — Désespoir de Cou- 
vonge, dont Marsin franchit les lignes de blocus en s’échap
pant. — Le comte d’H arcourt m arche sur Bordeaux avec sa 
cavalerie. — Le prince de Conti empêche l’ouverture de la
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le ttre  du comte aux habitants. — Le trom pette parlem en
ta ire  m altraité  par la populace. — Escarmouches entre les 
hab itan ts de Bordeaux et l’arm ée royale. — R etraite du 
comte d’H arcourt dans le pays Entre-deux-M ers.

(1652.)

R etournons en G u yen n e p o u r repren dre le fil 

des événem ents au point où les a laissés le p rince 

de C ondé à son départ d ’Agen, alors q u ’il se ren

dait à Bléneau. D ans cette contrée, le p rince de 

Conti est dem euré le c h e f du parti de la F ro n d e, 

nous saurons sous quelles conditions et sous 

quelles restrictions ; m ais à lui ap partien n en t, en 

ap p aren ce, les h o n n e u rs, la respon sabilité, et le 

fardeau du com m andem ent suprêm e. Les appa

rences du prem ier rôle étaient dans la destinée 

de ce prince ; tel nous l ’avons vu  déjà à Paris, en 

1649, rem plissant les hautes fonctions de généra

lissime de la F ro n d e , m ais placé sous la tutelle 

du d u c de B ouillon , tel nous le retrouvons en 

G u yen n e; les tuteurs seuls seront changés. Il avait 

cependant p lus d ’expérience acquise par trois 

années ajoutées à sa jeu n esse , années écoulées 

dans les troubles, la captivité ou  la guerre, vicis

situdes cpii avancent tou jou rs la m aturité de la vie. 

Bien que n ’ayant que vin gt-tro is  ans e n co re , il 

pouvait donc désirer une direction plus réelle  , 

sans être taxé d ’une présom ption trop  grande.



M algré un irrésistible et funeste penchan t p o u r 

le  p laisir, il était devenu plus capable d ’exercer 

d ’une m anière effective un com m andem ent qui 

n ’avait été précédem m ent accordé q u ’au prestige 

de sa situation ; mais cette considération é ta it , 

précisém ent de la p art du  p rince de C o n d é, un 

m otif de p lus p o u r vo u lo ir circon scrire  l ’autorité 

de son frère. Il ne suffisait pas à ce p rin ce d ’avoir 

rom pu le projet de m ariage de son frère avec m a

dem oiselle de C hevreuse, m ariage, du reste, que 

l ’égoïsm e des partis avait pu seul im aginer; il crai

gnait que l ’exercice de l ’autorité, le goût des arm es, 

le prestige de la g lo ire , ne l ’éloignassent définiti

vem ent de la carrière ecclésiastique. En outre, il 

n ’était pas sans avoir co n çu  contre lui quelque dé

fian ce, le soupçonnant de cette tendance, co m 

m une alors à tous les chefs de p a rt i, à faire des 

accom m odem ents particuliers avec la  cour, p ou r 

m énager des intérêts personnels aux dépens des 

intérêts d ’autru i. Sous ce rap p o rt, le frère jugeait 

sou frère suivant sa p ropre im age, et ne se trom 

pait pas précisém ent. En vertu  de la m ach iavé

lique m axim e : « diviser p ou r régn er, » le prince 

de C ondé ne laissa donc au prince de Conti que 

la direction apparente des affaires de G u y e n n e , 

et en confia  la direction réelle à 1111 triumvirat, 

suivant la significative expression de D aniel de 

Cosnac dans ses Mémoires.
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Les trois personnages de ce trium virat sont : la 

duchesse de L o n gu eville , le com te de Marsin et le 

conseiller Lenet.

La duchesse de L o n g u ev ille , sp irituelle, helle 

et aventureuse p rin cesse , ardente dans les co n 

seils , au gré de ceux q u ’elle aim ait, gaie et 

calm e dans les p é r ils , personnifiait en elle l ’es

prit m êm e de la F ronde. Bien p lu s, elle en était 

l ’âm e; elle lu i donnait cette em preinte de ch eva

leresque galanterie q u i,  réveillan t les souvenirs 

des p r e u x , entraînait la noblesse. B eaucoup se 

flattaient de l ’espoir de lu i p la ire ; aspirants ou 

déçus, tous restaient fidèles; l ’ ingrat la  R ochefou

cau ld  s e u l, p ar une jalousie  effrénée contre le 

due de Nem ours, avait rom pu d ’une outrageante 

m anière. L o rsq u ’un coup  de m ousquet, au co m 

b at du fau b o u rg  Saint-Antoine, le privera m om en

taném ent de la  vu e , il ira ju sq u ’à travestir les 

vers q u ’il avait pris p o u r em blèm e de sa passion :

« P o u r  m é r ite r  son cœ ur, p o u r p la ire  à ses beau x  yeux ,
a J ’ai fait la g u e rre  aux  ro is , je  l’eu sse  faite aux  d ieux ! »

en ceu x-ci :

« Pour ce cœur inconstant qu’enfin je connois mieux,
« J’ai fait la guerre au roi, j ’en ai perdu les yeux. »

L a singulière fascination que la princesse exer

çait sur le p rin ce de Conti est connue. Nous ve r
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rons que plus d 'u n e fois la princesse eut lieu de 

se p laindre des effets de sa trop m agnétique in

flu en ce; mais le prince de C ondé, q ui connaissait 

le degré d ’exaltation de sa sœ ur pour la F ronde, 

com ptait sur cette fascination com m e sur le  frein 

le  p lu s puissant à m aintenir son frère fidèle à 

sa cause.

Le caractère et le dévouem ent du second p e r

sonnage ont été précédem m ent appréciés. Le 

com te de M arsin est revêtu de la confiance e x 

clusive du grand C ondé p o u r tenir la haute main 

sur toute la partie m ilitaire de la Fronde de 

G uyenne ; m ais son zèle exagéré et sa vio lence 

naturelle p aralyseron t p lus d ’une fois les avan

tages qui fussent ressortis de son courage et de 

ses talents m ilitaires.

Aussi son au to rité , en bien des circonstances, 

nuisit-elle p lus aux intérêts du p rince de Condé 

q u ’elle ne les servit. Un passage précédem m ent 

cité 1 des Mémoires du  m arquis de C houppes éta

b lit nettem ent ce résultat, dont les événem ents 

nous apporteront la preuve m anifeste, lorsque les 

d ifficultés suscitées par sa rudesse dem anderont 

l ’ intervention calm ante du  prin ce de Conti.

Le troisièm e m em bre de ce trium virat, Pierre 

L en et, conseiller au parlem ent de B ourgogne, ne
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nous est pas m oins connu par son dévouem ent 

sans bornes à la personne du prin ce de Condé 1. 

Son ardeur, qui ne se ralentissait jam ais, était l ’a i

guillon qui stim ulait les tièdes. Le p rin ce de C ondé, 

q ui aim ait à agir d ’après ses conseils, s’était d ’a

bord  proposé de le faire ven ir à Paris ; m ais il 

avait changé de résolution sur la révélation faite 

p ar le duc de la R och efou cau ld  de l ’engagem ent 

secret pris à M ontrond entre la duchesse de Lon- 

gueville , le  p rin ce de Conti et le président V iole, 

de s ’entendre au besoin contre lui p o u r continuer 

la g u e rre , afin d ’être m aîtres des conditions de la 

paix dans le cas où il vou d rait la faire sans leu r 

p articipation . Il appela V iole à Paris, sous p ré

texte de le  ch arger de traiter avec la  c o u r 2. Lenet 

resta donc en G uyen n e, où sa situation n ’en d e

vint que plus im portante, k lu i sont dévolues, 

dans les rôles de ce trium virat, l ’adm inistration, 

les n égo ciatio n s, enfin la correspondance avec 

le p rin ce de C on dé, qui form e u n  des plus p ré

cieux élém ents des M émoires q u ’ il a laissés.

Il sem ble q u ’une quatrièm e personne eût été 

faite p o u r paraître au prem ier ra n g ; c ’est la 

princesse de C ondé, qui s ’était m ontrée si active

1 Voy. t. I, p. 322.
5 Voyez les Mémoires de L en et, édit. Micliaud et Poujoulat, 

p. 540.
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et si énergiqu e à l ’époque du siège de Bordeaux ’ , 

alors que le p rin ce son m ari était prisonnier à 

V incennes. C ependant elle n ’a plus q u ’ une situa

tion effacée. Son état, elle était grosse, d u t en être 

une des c a u se s , m ais la p rin cipale fut que le 

prince de C ondé n ’avait jam ais p lacé en cette prin

cesse q u ’u ne confiance très-lim itée. A joutons en

core que la présence de m adam e de Longueville  

ne pouvait guère laisser la prem ière place à au

cun e autre fem m e.

Les défiances et les dégoûts sans cesse renais

sants don t ce trium virat d ’influences environ na le 

prince de C onti, deviendront p a r la  suite un utile 

secours à l ’œ uvre q u ’entreprendra D aniel de 

Cosnac de ram ener ce prince à la soum ission à 

l ’autorité royale . Il trouvera encore à l ’appui de 

ses conseils un auxiliaire puissant dans l ’état de 

troubles incessants, de conspirations, de d én on

ciations , de con d am n ation s, d ’exécutions , de 

m assacres, dans lequ el la ville tle  Bordeaux va se 

trouver plongée. P our tou t le m onde, cet état était 

dép lorable ; p o u r un prince trop porté aux jo u is

sances de la vie, l ’ existence dans cette atm osphère 

sanglante et troub lée  devint d ’autant p lus fa c ile 

m ent insupportable.

Le trium virat, nous l ’avons dit, concentrait la
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direction générale civile  et m ilitaire des affaires. 

La guerre était p lus particulièrem ent conduite, 

sous le com te de M arsin, par d eu x chefs prin

cip au x, le colon el Balthazar en P érigord , le com te 

du D ognon dans l ’Aunis et la Saintonge.

Contre les généraux des p r in c e s , les forces 

royales étaient com m andées par le com te d ’H ar- 

co u rt, général en c h e f; sous lu i, p a r l e  com te 

de L islebonne, son neveu, par F olleville , par 

B o u gy, par le com te de M aure. Enfin, agissant 

avec une certaine indépen dance de la direction 

du général en ch ef, le m arquis du  Plessis-Bellière 

tenait en respect, dans l ’Aunis, le com te du Do

gnon, et le m arquis de M ontausier m aintenait 

l ’Angoum ois et la  Saintonge en donnant les m ains 

aux partisans de la  cause ro ya le  en Périgord.

Le m arquis de M ontausier d ép lo ya it alors dans 

son gouvernem ent, et particulièrem ent dans la 

ville de Saintes ', les sévérités royales. Les femm es 

m êm es, très-frondeuses, p ara îtra it-il, et dignes 

ém ules de m adam e de L o n gu eville  , n ’en étaient 

pas exem ptes ; la lettre inédite su iv a n te , du roi 

au m arquis de M ontausier, donne un aperçu  de 

ces m esures :

1 Voy. sur la prise de Saintes, 1.1, p. 424 et suiv.
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« M. le m arquis de M ontauzier, ayant été bien 

inform é que lorsque mes sujets rebelles s’em pa

rèrent de ma ville  de X aintes, aucuns des officiers 

et habitans d ’icelle con trib uèren t à leu r dessein 

et tém oignèrent leurs m auvaises intentions contre 

m on service au p réju dice de la fidélité et obéis

sance q u ’ ils me doivent, et voulan t leu r faire sen

tir et connoître publiquem en t le m écontentem ent 

que j ’ai de leur con d u ite , je  vous fais cette lettre 

pour vous dire que vous ayez à faire com m ande

m ent de ma p art au lieutenant crim inel en m a- 

dite v ille  de X aintes, de s ’en retirer p o u r trois 

m ois et aller en ma ville de Lim oges ; au m aire 

P ichon, d ’aller p o u r le m esm e tem ps à S au m u r; 

au nom m é R io u llet, m é d e cin , d ’a ller p o u r le 

mesme tem ps à L oud un ; à l ’A cadém iste, de sortir 

de ladite ville et gouvernem en t de X aintonges et 

Angoulm ois, avec défenses d ’y  retourn er jusques 

à ce q u ’il en ait perm ission de m oy ; aux dam oi- 

selles de M agezoy, de se retirer aussy de ladite 

ville  p o u r aller hors de votre gouvern em en t; aux 

dam oiselles de L ad om e et de Lossendières, de se 

retirer en leurs m aisons à la cam pagn e; aux nom 

m és F orestier, m archands, et les D odonnets et 

A im ery, appoticquaires, de sortir de ladite v il le ,

« Du 3 avril 16S2, à Sully.



avec défense d ’y 'r e to u r n e r  jusques à nouvel o r

dre ; et parce que j ’ai sceu que les nom m és Jean 

Bernard, Serrim on d , L ereullet, Bellisson, p ro cu 

reur, la F ernandoize, C ham blay, advocat, et les 

dam oiselles de Saint-Seurin et Saint-A nd ré, ne se 

sont pas conduits com m e ils devoient sur l ’entrée 

des ennem is dans m adite ville , je  désire que vous 

leur tém oignez que j ’en ai b eau cou p  de m écon

tentem ent, et que s ’ils ne tiennent u ne m eilleure 

conduite à l ’avenir, je  serai ob ligé  d ’y  pourvoir 

par m on autorité ; que le m aire du Bourg et les 

nom m és M oré et Poirodeau étant les plus co u p a

bles d ’entre lesdits babitans de l ’ introduction des 

ennem is en ladite ville , je  desire que vous o rd o n 

niez de ma pari audit m aire de se retirer en ma 

ville  de C hâtelraut et de n ’en point partir, et que 

cependant vous fassiez inform er de ses d éporte- 

m ens et fassiez arrester lesdits Moré et P oirodeau 

et les m ettre prisonniers en la  citadelle de Xaintes 

ou  en tel autre lieu  que vous estim erez à p ropos, 

me fesant sçavoir com m e vous aurez satisfait à 

l ’exécution de ce qui est en cela de ma volonté ; et 

la présente n ’étant pas p o u r autre fin , je  prie 

D ieu, etc. *. »
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P our enlever à l ’insurrection -ses points d ’a p 

p u i, si elle eût vo u lu  se relever en ces contrées, 

les places et les ch âteau x étaient dém antelés. 

L a dém olition  du château de T aillebourg 

était considérée com m e l ’une des p lus im por

tantes; les escarpem ents du  rocher sur lequel il 

était situé form ant un des p rin cip a u x  élém ents 

de sa fo rce, la m ine attaquait et faisait sauter 

le roc m êm e qui servait d ’assises aux m u rail

les. La p oud re en quantité suffisante m anquait 

seule p ou r ach ever cette œ uvre de destruction ; 

les villes de la  p ro vin ce , requises à cet e f fe t , 

m ettaient peu d ’em pressem ent à la fourn ir. 

M arin 1 écrivait à ce sujet à Le T ellier : « I l  n ’y 

a que les villes de X aintes et de C oignac qui 

aient vo u lu  co n trib u e r; celles d ’A ngoulcsm es 

et de Saint-Jean d ’A n gely  m ’ayan t refusé tout à 

p la t 2. »

Les prin cipales places qui résistaient encore 

dans ces contrées étaient, outre Brouage 3, le re 

paire du com te du D ognon, celles de M areunes 4,

' De Sainte-Colombe-Marin, m aréchal de camp, l’un des héros 
du siège de Miradoux. Voy. t. I, p. 408.

5 Lettre datée de Saintes, le 8 avril 1682; Archives d u  Minis
tère de la  guerre, vol. cxxxm.

8 Ville fortifiée et port de m er en face de l’île d ’Oleron.
4 M arennes, qui tire probablem ent son nom  des m arais qui 

l’environnent, est aujourd’hui un des chefs-lieux d ’arrond isse
m ent du départem ent de la C harentc-Inférieure.
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de T a lm o n t1, de S a in t-S o rn in 2. Le m arquis du 

P lessis-Bellière reçu t m ission de les réd u ire. Il 

rend com pte en ces term es de ses opérations à 

Le T ellier :

« 7 avril 1632.

« M o n sie u r,

« J ’arrivai ve n d ra !} ’ devant cette p la c e , et du 

mesme tem ps je form ai le siège, après a vo ir esté 

recongnoistre la place que je  trouvai fo rt b on n e, 

com m e en effect elle l ’est ; la m uraille  estant très 

dure, le canon n ’y  faisant presque rien , et y  ayant 

un très beau fossé. Nous y  avons tiré .environ 

deux cens volées de can on, qui o n t razé une 

bonn e partie de leurs défenses, et ayan t faict faire 
h ier au soir et cette n u it un logem ent sur le b ord  

dudit fossé, les ennem is en ont esté estonnés et se 

sont retirés ce m atin, deu x heures devan t le jo u r, 

dans leurs vaisseaux, ce q ui m ’a en q u elq u e façon 

su rp ris , veu q u ’ils faisoient m ine de se devoir 

bien défendre et q u ’ ilz le p ouvoien t. Ils ont pris 

la route de Tallem ont. Q u o y  que cette place n ’ait 

tenu guière de tem ps, nous n ’avous pas délaissé

1 Talm ont, petite ville fortifiée, appuyée d’ün fort Château, 
n ’est plus qu’un simple bourg du départem ent de la Charente^ 
Inférieure.

2 Saint-Sornin ou Saint-Surin-de-M arennes, village proche de 
Marennes.
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d ’y  user de nos poudres et m unitions , dont nous 

som m es bientost à b ou t, et n ’y  en a pas présen 

tem ent p o u r faire le siège de Tallem ont. Bien que 

ce ne soit le tout, cette raison m ’em pesche de 

l ’entreprendre, car il y  a cin q  cens hom m es dans 

la p lace et d ix ou  douze vaisseaux derrière. En 

outre, quand les vaisseaux du  R oy seront arrivés, 

cette place ne tiendra pas, et c e p e n d a n t1 elle ne 

nuit à rien. Tout le m onde veut que l ’on aye le 

dessein des Is le s 2. Je crois que M. de X a in te s3 

vous a escrit sur ce subjet. Je vous supplie très 

hum blem ent, M onsieur, de me m an der ce que 

j ’aurai à faire ; cependant j ’agirai en toutes choses 

pour le m ieu x, et vous asseure que je  tascheray 

par toutes mes actions de vous faire congnoistre 

que je  suis,

« M onsieur,

« V ostre très h um ble et très 

obéissant serviteur,

« I ) u  P l e s s is - B e l l iè r e .

« Au camp de S ain t-S urin , le 7 avril 1652 »

1 Le mot cependant est employé dans le sens de en atten
dant.

2 C’est-à-d ire de s’em parer des îles d’Aix, de Ré et d’Oleron, 
que le comte du Dognon tenait sous sa dom ination.

3 Louis de Bassompierre, évêque de Saintes.
'• Lettre inédite. Archives du M inistère de la  guerre,  vo

lume CXXXIII.
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Les opérations m ilitaires de l ’Aunis ne m archè

rent, du reste, jam ais avec activité dans le cours de 

cette cam p agn e; Du Piessis-B ellière ne disposait 

que de forces m éd io cres; la flotte royale n ’était 

pas encore réunie dans ces parages; et quant aux 

arm ées de terre, c ’était ailleurs égalem ent que la 

co u r concentrait leur effort. Aussi B rouage, qui 

était la place essentielle à réd u ire, ne capitulera-t- 

il point dans la suite sous l ’étreinte d ’un siège; le 

com te du D ognon fera de sa soum ission volontaire 

l ’objet du plus avantageux accom m odem ent pour 

ses intérêts et pour son am bition.

Le com te d ’H arcourt, depuis le départ du prince 

de C ondé, était resté dans la haute G uyenne avec 

le gros des forces de l ’arm ée ro ya le , dont il v e 
nait de passer une revue g é n é ra le 1. La ville  de 

Gondom  ayant fait sa soum ission, il avait logé ses 

troupes en quartiers dans le pays d ’a len tour, afin 

de leur accorder m om entaném ent un repos né

cessaire après la m arche rapide exécutée pour 

vo ler au secours du  m arquis de S ain t-L u c, et 

après les chaudes affaires q ui en avaient été la 

s u ite 2. Par u ne tactique fort en usage dans la 

guerre de la Fronde , les incontestables succès 

q u ’il avait obtenus avaient été transform és en une 

défaite aux y eu x  des habitants de P aris; une
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fausse relation im prim ée 1 avait été répandue, afin 

de soutenir l ’ard eur des partisans des princes par 

des nouvelles de succès continus. Mais ces lueurs 

m ensongères, qui p ouvaien t trom per à distance, 

ne pouvaien t sur les lieu x m êm es altérer la vérité 

et les conséquences des faits.

S u r l ’avis que la ville d ’A gen, après avoir si 

énergiquem ent m anifesté son esprit de révolte 

contre l ’autorité des p r in c e s 2, m ontre les plus 

favorables dispositions p o u r se rem ettre sous celle  

du  ro i, le com te d ’H arcourt interrom pt le repos 

donné à ses soldats. Il quitte son quartier de 

G o n d rin 3 p o u r se rap p ro ch er du P ort-Sainte- 

M arie, petite ville  bâtie sur la rive droite de la 

G aronn e, sur une ém inence q ui ne laisse entre 

elle et le fleuve q u ’un étroit espace. L a grande 

route y passe au jo u rd ’h ui sous une haute et 

vieille tou r, vestige de ses anciennes fortifications. 

Chem in faisant, le ch evalier d ’A ubeterre, m aré

chal de ca m p , q ui com m ande 1 avant-garde, ren

contre à llru c h 4 un détachem ent du régim ent de 

cavalerie de Balthazar, sous les ordres du capi-

1 La Défaite de l ’armée du comte d ’H arcourt p ar l ’armée 
de Monseigneur le Prince; à  Paris, chez Philippe Clément, ru e  
des Fossez, 1652.

2 Voy. 1.1, p. 417 et suiv.
3 Petite ville de l’ancien A rm agnac, à 14 kilom. de Condom.
* Bourg de l’Agenais, à  peu de distance du Port-Sainte-M arie,
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taine don l.uc , envoyé en reconnaissance; il le 

ram ène vigoureusem ent jusq ue sur les bords de la 

(baronne , en face du Port-Sainte-M arie. S u r ce 

p o in t, les proportion s de l ’affaire s ’agrandissent; 

le com te de Marsin avait envoyé des bateaux 

p o u r recu eillir  les cavaliers de B alth azar; -et, 

p o u r soutenir leur em barquem ent, il avait fait 

passer de l ’infan terie q ui s ’était logée dans les 

m aisons du bourg  de S a in t-L a u re n t, situé sur 

cette rive gauche du fleuve. Le ch eva lier d ’Aube- 

terre va se trouver trop faible p o u r soutenir son 

prem ier succès, lorsque le m arquis de B o u gy, 

com m andant la cavalerie de l ’arm ée ro ya le , attiré 

par la  fusillade, accou rt avec des détachem ents 

îles régim ents d ’H arcourt et de C réq u i, le prem ier 
conduit par L an galerie*, le second par Briole ; 

une partie des cavaliers m ettent pied à terre et 

attaquent les m aisons. Sur l ’ordre du com te de 

M arsin, de n ou veau x bateaux chargés de fantas

sins traversent la  rivière p ou r p orter secours à 

ceu x  qui von t p lo yer sous le n o m b re; le prince 

de Conti dirige lui-m èm e leu r em barquem ent, et 

sa présence anim e leu r ardeur. Ces bateaux se 

p ostent avec avantage, de m anière à b alayer la 

rive  gauche p ar un feu bien nou rri ; les soldats de 

l ’arm éeroyale  sont forcés de se m ettre à cou vert

1 Philippe le Gcntil-de-la-Jonchat, seigneur de Langalerie, 
m estre de camp de cavalerie, et plus tard  lieu tenan t général.
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en pratiquant à la hâte un logem ent au pied m êm e 

des m urs des m aisons q u ’ils assiègent. L eu r p o 

sition devient de plus en plus c r it iq u e , lo rsq u ’un 

chevau-léger des troupes royales coupe la corde 

qui am arre un des bateaux, et celu i-ci est entraîné 

au fil de l ’eau. Profitant de cet h eureu x incident, 

les soldats de l ’arm ée royale  forcent le  rez-de- 

chaussée des m aisons, m assacrent ceu x  q ui s’y 

tro u v en t, et les com battants postés aux étages 

supérieurs m ettent bas les arm es. Tém oin, de l ’au

tre rive , de ce revirem ent de la fortune du com bat, 

le p rince de Conti fait encore em barquer dans 

trois bateaux tout ce qui lui reste du régim ent 

d ’ infanterie de M arsin. D eux des bateaux tentent 

vainem ent d ’a b o rd er; la cavalerie royale  q ui o c

cupe la rive les en em pêche par sa m ousqueterie ; 

le troisièm e bateau parvient seul à fran ch ir cette 

ligne de feu, et les hom m es qui le m o n ten t, o p é

rant un débarquem ent, se saisissent d ’une m ai

son; m ais ils y  sont cernés, et le régim ent du 

Grand-M aître les enlève par un b rillan t assaut q ui 
term ine la journ ée*.

L e lendem ain, le p rince de Conti s’éloigne du 

Port-Sainte-M arie ; et, à la dem ande des habitants 

em pressés de faire leur so u m issio n , le com te

1 Voy., à  Y A ppendice, la relation officielle envoyée à  la cour 
par le comte d’Harcourt.

?>r] 1  SOUVENIRS



d ’H arcourt traverse la G aronne pour prendre 

possession de cette petite ville.

D u Port-Sainte-M arie, le  prin ce de Conti s’est 

rendu à Agen, où  il espère se trouver à l ’abri de 

toute agression de la part de l ’arm ée royale . Il 

ne tarde pas à reconnaître son erreur; des sym p 

tôm es alarm ants lui révèlent que les dispositions 

peu sym pathiques des habitants, qui n ’avaient 

précédem m ent cédé que sous l ’em pire de la 

force 1, sont prêtes à se réveiller. Nous savons 

que le com te d ’H arcourt n ’avait fait quitter à son 

arm ée ses q uartiers de rafraîchissem ents que sur 

les avis certains q u ’il avait reçus de l ’état des es

prits , avis qui ne lui perm ettaient pas de douter 

que son approch e seide ne fût suffisante à déter
m iner dans la ville un m ouvem ent en faveu r de la 

cause royale. Il entretenait dans ce b u t un secret 

accord  avec les consuls. Le prince de Conti, ju 

geant sa sûreté com prom ise, d u t prendre le parti 

de sortir de la ville.

Ce départ ne s ’effectua pas sans obstacles ; les 

troupes royales cern aien t Agen p o u r cou p er au 

p rince toute retraite, afin de le faire prisonnier. Il 

parvint cependant à passer au travers de leurs li

gnes; mais ces troupes le poursuivirent e tle  serrè

rent de si près ju s q u ’au Port-Sainte-M arie, que l ’es

corte m êm e du p rince dut en venir aux m ains à

1 Voy. t. I, . 417.



plusieurs reprises p ar de vifs engagem ents. L e pas

sage de la G aron n e, en m ettant m om entaném ent le 

p rince de Conti à l ’abri de leu r poursuite, ne le m et 

pas à l ’abri de tout p éril. Alors que quelques ins

tants de repos lu i sont indispensables après une 

traite longue et p récip itée, la ville d ’A iguillon , au 

confluent du L ot et de la G aronne, célèbre pour 

avoir essuyé, en 1 3 4 3 , les prem iers coups de canon 

tirés dans le m onde, étant assiégée par le duc Jean 

de N orm andie, fds de Philippe de V alois, lui re

fuse ses portes. La ville de Clairac ne lui ouvre les 

siennes que p o u r lu i faire cou rir un danger plus 

grand q u ’un refus. Les habitants ne lu i perm et ■ 

tent d ’entrer q u ’accom pagné de deux personnes, 

et lorsque le p rin ce, harassé de fatigue, se trouve 

livré sans défense entre leurs m ains, la pensée 

leur vient de se faire de sa capture un précieux 

m érite et de le livrer à l ’arm ée roy ale. C elle-ci, 

après avoir passé la G aronne, était arrivée non 

loin de leurs m urs. Prévenu du  coup qui se pré

pare, le prince n ’a que le tem ps de s’esquiver par 

la porte d ’une m aison particulière donnant hors 

de l’enceinte de la ville . Il fuit à M arm ande, et 

cette ville  refuse de l ’accu eillir. Il fuit p lu s loin 

encore, et les troupes royales le poursuivent l ’é— 

pée dans les reins ju s q u ’à Cadillac et à Langon. 

Arrivé dans cette dernière ville, le p rin ce, to u r

nant b rid e, fait bravem ent tète à l ’ennem i et le
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force de renoncer à sa poursuite. Il laisse alors 

au com te de M arsin et au colon el Balthazar le 

com m andem ent des troupes q u i l ’accom pag'nent ; 

et, avec une faible suite, il se rend à Bordeaux.

Le com te d ’H arcourt, après avoir suspendu 

sous les m urs de Langon la p oursuite du  prince 

de Conti, retourn e vers Agen p o u r en prendre 

possession. Il n ’est pas peu  surpris, en appro

chant, d ’apprend re que cette v ille , q u i venait de 

fo rcer le p rin ce de Conti à la fu ite , n ’en est pas 

m oins fort peu  disposée à lui ou vrir  ses portes, 

et il est forcé de s’arrêter au Port-Sainte-M arie.

La ville  d ’Agen renferm ait une p op ulace portée 

par g o ù tà  la sédition, q u i s ’accom m odait m al, par 

conséquent, avec les principes d ’une autorité quel
conque ; en outre, elle renferm ait l’élém ent d ’une 

résistance p lus h onorable et seulem ent condition

nelle, com posée de ceux q u i, bien q u ’heureux 

d ’avoir secoué h; jo u g  du parti des princes, ne 

prétendaient pas ou vrir leurs portes au com te 

d ’H arcourt sans que les prom esses prélim inaires 

de l ’entente secrète q u ’ils avaient établie avec lui 

ne fussent p leinem ent confirm ées. Le droit des 

libertés m unicipales était alors si profondém ent 

gravé, que l ’on ne considérait nullem ent com m e 

une atteinte portée au respect de la royau té les 

précautions prises p o u r m aintenir ces libertés, et 

le com te d ’H arcourt, qui s ’avança le lendem ain au
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fau b ourg  du Passage, en face d ’Agen, de l ’autre 

côté de la G aronne, d u t y  attendre pendant p lu 

sieurs jou rs le résultat des délibérations des h abi

tants et l ’apaisem ent des troubles qui surgirent.

Dans la ville , les trois ordres régulièrem ent fo r

més en assem blée pesaient les conditions proposées, 

e t , com m e le com te d ’H arcourt, pressé avant 

tout d ’opérer le rétablissem ent de l ’autorité 

royale par l ’aplanissem ent des voies, n ’avait offert 

que des conditions douces et faciles, ces condi

tions, par cette raison m êm e, paraissaient suspec

tes aux plus com prom is. C eux-ci s ’opposaient à 

tou t accord , et, quand ils furent certains que la 

m ajorité de l ’assem blée leur était contraire, ils 

euren t recours aux barricad es et à l ’ém eute pour 

faire rejeter le traité. Les m agistrats m unicipaux 

furent obligés de d ép lo yer toute leu r énergie 

p o u r faire cesser ces nouveaux désordres. L ors

que le calm e fu t rétabli, des députés se rendirent 

auprès du com te d ’H arcourt p o u r l ’inviter à faire 

son entrée dans la  ville.
Cette entrée eut lieu  le 4 avril. Le com te d ’H ar

co u rt s ’avancait à ch eval, précédé de ses gardes, 

suivi des officiers généraux île son arm ée et d ’un 

brillant cortège de noblesse, au b ruit des fanfares 

et du can on. Les m ilices form aient la haie depuis 

la porte Saint-A ntoine ju sq u ’à l ’H ôtel-de-Yille, et 

les habitants faisaient retentir l ’air des cris de
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Vive le ro i! De l ’H ôtel-de-ville, le com te d ’Har

co u rt, accom pagné des six consuls et de la no

blesse, se ren d it à p ied  à la cathédrale de Saint- 

Ktienne, où un Te Deurn en actions de grâces 

fut chanté avec solennité. Les jo u rs suivants fu

rent consacrés par le com te d ’H arcourt à gagner 

le cœ ur des habitants p ar les paroles affables 

q u ’il pron on ça dans une assem blée des trois o r 

dres, par le bon accueil q u ’il lit à ceux q ui avaient 

été expulsés com m e suspects et qui s ’em pressè

rent de rentrer dans la v ille , enfin par la p o n c

tualité q u ’il apporta à rem plir ses prom esses.

La retraite précipitée du prince de Conti et l ’en 

trée du com te d ’H arcourt dans la ville d ’Agen pa

cifiée p roduisiren t dans la  contrée un effet co n 
sidérable. La p lu p art des v ille s , M arm an d e, 

A iguillon , C lairac, M ontpezat, Bazas, Tartas, en

voyèrent des députés apporter au com te leu r sou

m ission à l ’autorité du roi. Les villes de La B éole 

et du Mas d ’Agenais fu ren t du petit nom bre de 

celles qui ne suivirent pas cet exem ple.

Le com te d ’H arcourt avait envoyé som m er la 

prem ière de se rendre ; non-seulem ent elle s’y  re 

fusa, mais elle contraign it m êm e tous les habitants 

des cam pagnes voisines à se renferm er dans ses 

m urs avec leurs principales richesses. Cet accrois

sem ent de population  perm it de p orter la garni

son au chiffre de deux m ille hom m es sous les ar
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m es, et la  v ille  de Bordeaux s ’em pressa d ’expé

dier deux m ille boisseaux de b lé . La R éole, ainsi 

m uni de toutes les forces et de toutes les m un i

tions nécessaires, p ut attendre avec confiance to u 

tes les éventualités d ’un siège *.

Le com te d ’H arcourt, don t le b u t stratégique 

était de rendre libre tout le cours de la G aronn e, 

depuis Agen ju sq u ’à B ord eaux, trouvait dans l ’at 

titude hostile  des villes de La R éole et du Mas 

d ’Agenais un d ou b le  obstacle à la  réalisation de 

son p lan , obstacle q u ’il ne pouvait détru ire que 

p a r la  fo rce ; il réso lu t de com m encer par réduire 

la  seconde de ces d eu x villes, la p lus rapprochée 

de lui.

R etenu  lui-m èm e dans Agen, par les soins de 

la  pacification générale, il vo u lu t laisser à son 

neveu, le com te de L is leb o n n e2, lieutenant général 

dans son arm ée, la gloire de cette expédition.

Le Mas d ’Agenais était fortem ent occupé par

1 Voyez la G a zelle , article sous la rub rique  ; Bordeaux, 
M avril et 2 mai 1652.

2 François-Marie de L o rra ine , comte de L islebonne, né le 
4 avril 1624, quatrièm e fils de Charles de Lorraine, duc d’El
beuf, rallié à la cour après avoir été un  des chefs de la Fronde, 
et de C atherine-H enriette, légitimée de F rance, fille de Henri IV 
et de Gabrielle d’Estrées. Le comte de Lislebonne s’était déjà 
distingué aux sièges de Nortingue, de Lérida, à la bataille de 
Lens, affaires dans lesquelles il avait reçu plusieurs blessures. 
11 épousa en 1658 Catherine d’Estrées, fille du duc d’Estrées, 
maréchal de France.
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une garnison de six cents hom m es m unie de deux 

petites pièces de canon ; m ais des intelligences 

étaient entretenues dans l ’intérieur avec La Roc- 

que, l ’un des consuls, et avec le p rieu r Pichon 

q ui possédait une m aison donnant sur le rem part. 

Le com te de L islebonne, ap pu yé par l ’expérience 

du m arquis de Boug) 1, chargé sous lui du co m 

m andem ent, avait em m ené quatre cents m aîtres, 

choisis parm i les p lus Braves dans divers régim ents 

de cavalerie de l ’arm ée royale , et trois cents h o m 

mes du régim ent d ’infanterie d ’H arcourt. Il n ’avait 

pas voulu  prendre un corps plus considérable dans 

la crainte que sa m arche n ’éveillât q uelqu e alarm e.

A rrivé dans la nuit du 7 au 8 avril, sans être 

ap erçu  des sentinelles, au pied de la m uraille à 
laquelle  est adossée la m aison du  p rieu r P ich on , 

le com te de L islebonne fait un signal con ven u, 

auquel il est rép ond u  de l ’intérieur de la place 

en descendant une échelle. Il d onne alors à ses 

fantassins ordre de gravir sur le rem part. Le 

m arquis de Bougy m arche à leur tète ; cent m aî

tres ayant mis pied à terre soutiennent l ’in fan te

rie. Le com te de L islebonne dispose le reste de 

sa cavalerie en divers détachem ents autou r de la 

ville  pour em pêcher aucun fuyard  de s’en p o u 

voir échapper. La surprise est com plète : deu x
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corps de garde sont, dès le prem ier instant, enle

vés p ar le m arquis de Bougy ; le reste de la g ar

nison, sans avoir à peine le tem ps de se reco n 

naître, se barricade dans le couven t des corde- 

liers. E lle perd une centaine d ’hom m es; après 

cette résistance inutile, elle est contrainte d é m e t

tre bas les arm es. Au matin la v ille  fut pillée

D eux jo u rs après cette capitu lation, le com te 

d ’H arcourt, quittant Agen, descendit sur des b a 

teaux au Mas d ’A gen ais; il y  établit son quartier 

général le m êm e jo u r , 10 avril. Le lendem ain, le 

com te fit une excursion à M arm ande, p o u r tém oi

gner lu i-m èm e aux habitants la satisfaction que 

lui causait leur retour à l ’obéissance du roi et 

p o u r leur faire p rêter un nouveau  serm ent de fi

délité. Au m ilieu des dém onstrations em pressées 

des habitants, deux villes voisines, M ontségur et 

Sainte-Bazeille, vinren t, p ar députés, lui apporter 

leur soum ission.

De son quartier général, le com te d ’H arcourt 

écriv it à Le Tellier une lettre don t nous extrayons 

le passage suivant, qui achève le détail de ses 

opérations :

1 Le rapport officiel placé à Y A ppendice  ne fait point m en
tion, sans doute à dessein, de ce pillage qui déshonorait le 
succès; nous avons em prunté ce fait à la Relation de ce qui 
s'est passé en France depuis le S ja n v ie r  1652 ju sq u 'a u  26 
a v ril 1653;" fonds de Sorbonne, n . 1257, à  la B ibliothèque im
périale.
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« Au camp du Mas d'Àgenais, le 15 avril 1652.

« M onsieur,

« D epuis la prise de ce lieu , il ne s ’est rien 

passé de considérable de deçà que la soum ission 

de bon nom bre de petites villes qui prom ettent 

fidélité, com m e Saint-Bazille, M ontpezat, Bazas, 

Tartas et Casteljaloux. J’ay en voyé q uelqu e in 

fanterie à Nérac p o u r b lo q u er le château et le 

faire rendre insensiblem ent, pendant que nous 

travaillons à soum ettre au devoir tout ce qui reste 

au deçà de la  G aronn e et sur cette riv ière, à la 

réserve de B o rd eau x; et, com m e il n ’y a pas d ’ap

parence que nous puissions rien entreprendre 

sur Bergerac, S ain te-F oy, Bourg et L ibou rn e q u ’a

vec des préparatifs un peu longs, je  supplie  Son 

Em inence de me confirm er la perm ission de faire 

un petit vo yage  à la co u r p o u r m es petits in té

rêts. Je prendrai si-b ien  m on tem ps, que le ser

vice du R oy n ’en recevra aucu n  détrim ent. Je 

vous supplie d ’y  co n trib u er de ce qui dépendra 

de vostre gén éreuse am itié '. »

Le refus ou le silence qui fu ren t opposés à la 

dem ande du com te d ’H arcourt m éritent d ’être

1 Archives du Ministère de la guerre, vol. cxxxm.



rem arqués ; ils deviennent p o u r un prochain ave

nir le p oint de départ d ’un événem ent aussi su r

prenant que considérable.

Le b lo cu s de Nérac *, annoncé par le com te p o u r 

arriver insensiblem ent à contraindre le château à 

cap itu ler, faillit am ener un résultat des p lu s im 

portants : le com te de M arsin lui-m êm e, le véri

table c h e f de l ’arm ée des p r in c e s , se trouva 

b loq u é dans la p lace. Par ce fait, ses tro u p es 

dissém inées se trouvaien t p rivées de l ’unité du 

com m andem ent, et sa cap tu re, si la p lace su ccom 

bait, devenait autrem ent im portante que celle  de 

la p lace elle-m êm e. C ent hom m es du régim ent 

infanterie de M on tp ou illan2, avec une cinquantaine 

de cava liers, form aient la p rin cip ale  force d e là  

garnison, et cette petite troupe, se com portan t avec 

vaillan ce, faisait de fréquentes sorties q ui c u lb u 

taient les assiégeants. D ans l ’une d ’elles, le com te 

île Marsin en personne fit avec ses cavaliers une 

trouée si vigoureu se, q u ’il fran ch it les lignes et 

s ’éloigna de la p lace. C o u v o n g e 3, qui com m andait

1 On sait que la petite ville de Nérac, capitale du duché 
d’A lbrct, dans laquelle se sont [lassés des faits im portants de 
notre histoire, fu t la résidence des rois de Navarre ju squ 'à  
Henri IV.

Ce régim ent portait le nom de François de Caumont-la* 
Force, m arquis de Castelmoron, seigneur de Montpouillan.

3 Antoine de Stainville, comte de Couvonge, lieu tenan t gé
néral. 11 avait été gouverneur de la citadelle de T urin  en 1640, 
e t gouverneur de Casai en 1644.
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le siège, fut outré de vo ir le général ennem i lui 

échapper par cette hardiesse im prévue, et, dans 

son désespoir, il écrivit au m inistre Le T ellier une 

lettre dans laquelle il rejette toute la faute « sur la 

lâcheté du régim ent des G alères et de la garde de 

cavalerie, qui ont laissé échapper Marsin avec 

cinquante m aîtres p ar un poste où dix hom m es 

en auraient em pêché dix m ille » C ouvonge ter

m ine sa lettre en disant q u ’il a fait arrêter les o f

ficiers qui étaient de garde, et q u ’ il espère que le 

com te d ’H arcourt en fera justice.

Le com te d ’H arcourt, sans attendre la réponse 

de la co u r à sa lettre du  i 5 avril, avait quitté le 

Mas d ’Agenais le 1 8, et s’était mis en m arche sur 

Bordeaux avec toute sa cavalerie, à l ’exception 

de celle de M. de Saint-Luc. Il p lace le  22 avril 

son quartier au château de la Brècle, p roch e de 

cette ville , château  dans lequ el devait naître, 

trente-sept ans p lus tard , le célèbre M ontesquieu, 

et envoie aux jurats et aux habitants un trom 

pette p orteur d ’une lettre qui les invite à faire 

leur soum ission 2. Le p rin ce de Conti 11e perm et

1 Lettre inédite datée du camp de Nérac, 20 avril Iü£2, A r 
chives du  Ministère de la  guerre, vol. cxxxm.

Nous croyons cet épisode du blocus de Nérac en tièrem ent 
inédit; nous n’en avons rencontré le récit dans aucune histoire 
ni dans aucun des Mémoires du tem ps.

* Voyez cette le ttre  à VA ppendice, dans le rapport officiel 
envoyé à la cour.
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pas que le contenu  de cette lettre parvienne à la 

connaissance des habitants et s ’oppose à son ou

verture. C ontrairem ent aux règles du droit des 

gens, il ne m et aucun  obstacle à ce que ce trom 

pette soit m altraité par la populace.

Irrité de ce m épris du  droit des gens et de cette 

condu ite, le com te d ’H arcourt ordonne au m ar

quis de S a u v e b e u f1, lieutenant général, et à du 

Coudray-M ontpensier2 , m aréchal de cam p , de 

faire ranger son arm ée en bataille. Les habitants 

de B ordeaux, loin de s ’effrayer de cette dém ons

tration m enaçante, envoient des partis hors de la 

ville  p ou r en ven ir aux m ains avec l ’arm ée royale, 

et la jo u rn ée  se passe en escarm ouches. Un parti 

de Bordelais, ayant vo u lu  pousser trop loin un 

prem ier succès, un escadron de l ’arm ée royale  

fait volte-face et le taille en pièces.

Le lendem ain, le com te d ’H arcourt, don t l ’es

poir avait été d ’enlever B ordeaux par un coup de 

m ain ou  p ar la  soum ission volontaire des habi

tants, n ’ayan t ni les m oyens ni les forces n é

cessaires p o u r entreprend re un siège régu lier, se 

résolut à la retraite. Il alla lui-m êm e cantonner

1 Charles-A ntoine, m arquis de Sauvebeuf, de la maison de 
Ferrières-Sauvebeuf, en Limousin. Il était fils de Jean de Fer- 
rières, seigneur de Sauvebeuf, gouverneur du château du Hà et 
de Bordeaux, et de Marie de Noailles.

2 De la maison d'Escoubleau de Sourdis.
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ses troupes clans le pays Entre-deux-m ers 1 p o u r 

leur don ner du repos î.

1 On donnait ce nom à toute la contrée comprise en tre  la 
Garonne et la Dordogne, au-dessus de leu r confluent.

2 Archives du M inistère de la  guerre; résum é de la c o rre s
pondance m ilita ire , vol. cxxxiii.
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A P P E N D I C E .

N O T E  P R E M I E R E

Pour le ch. x, p. 42.

IN STR U C TIO N  à la loi Mazarine, par dialogue.

D. Êtes-vous Mazarin ?
R. Oui, par la grâce de Dieu, qui est mon intérêt.
D. Qui est celui qu’on doit appeler M azarin?
R. C’est celui qui, ayant été appelé au gouverne

ment de l ’É tat, croit et fait profession de la loi Maza 
rine.

D. Quelle est la doctrine Mazarine?
R. C’est celle que les tyrans françois ont enseignée, 

et que les partisans * embrassent de tout leur cœur.
D. Est-il nécessaire de savoir cette doctrine?

1 Nous ne pensons pas qu’il soit nécessaire de prévenir le lecteur que 
les partisans dont il s’agit sont les gens de iinance, qu’on désignait à 
cette époque sous le nom de partisans, en prêtant à ce nom une signifi
cation méprisante.



R. O ui, si l ’on veut bien faire ses affaires et son 
profit dans ce inonde.

D. Quel est le signe du Mazarin ?
R. C’est le signe de la croix imprimée sur l’or et

sur l ’argent.
D. Comment se fait-il ?
R. En prenant de toutes mains au nom du Roi......
D. Quelle est la tin de la loi Mazarine ?
R. De se rendre maître absolu du Roi, des princes,

du parlement et du peuple.
D. Combien de choses sont nécessaires pour p ar

venir à cette fin.
R. Cinq; à savoir : 1° obséder l’esprit du Roi; lui 

donner de mauvaises impressions contre les princes, 
le parlement et le peuple; 2° jetter la division dans 
la maison royale; 3° rendre nuls tous les arrêts du 
parlement par ceux du conseil; 4° tenir une puissante 
armée qui ravage tout; 5° promettre beaucoup plus 
qu’on ne veut donner à ceux de son parti.

D. Quelle est la foi Mazarine ?
R. De croire que, tout étant au Roi, on le peut 

prendre sans être obligé de restituer à personne.
D. Où est compris le sommaire de cette foi?
R. Dans les articles suivants, divisés en douze points : 

Je crois au Roi pour mon intérêt, lequel est tout-puis
sant à faire agir toutes choses, et à Mazarin son unique 
favori, lequel a été conçu de l ’esprit m ercenaire, né 
du cardinal de Richelieu ; il a souffert sous Gaston et 
la Fronde, est mort pour son ministère; est descendu 
aux enfers; est assis à la droite de Lucifer, et de là 
viendra pour persécuter les vivans. Je crois à son 
esprit et à l’église du malin, ou plutôt à la congréga-
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tion des partisans, au gouvernement des états, au 
maniement des finances, à la résurrection des impôts 
et à la maltôte éternelle......

D. Quelles sont les vertus théologales du mazari- 
nisme ?

H. Trois ; savoir : ambition, avarice et vengeance.
D. Quelles sont les vertus cardinales du mazari- 

nisme?
R. Q uatre; savoir : trahison, ingratitude, inso

lence et p a i......
D. Quelle est la charité du mazarinisme?
R. L’amour de soi-même, par lequel on aime son 

intérêt plus que toute chose, et son prochain en souhai
tant tout son bien.

D. Q uels sont les commandements de la loi du ma
zarinisme?

R 1 . Un seul intérêt tu adoreras et aimeras par
faitement.

2 . En vain l’argent du Roi ne mangeras ni l’État 
pareillement.

3 . Les occasions observeras, péchant en eau trou
ble fortement.

4 . Les favoris honoreras, afin que tu vives longue
ment.

5 . Leur homicide point ne feras, de fait, ni volon
tairement.

6. Luxurieux un peu tu seras de fait et de consen
tement.

7. Faux témoignage tu diras, pour servir l ’Etat 
promptement.

8. Le bien d’autrui convoiteras, si tu ne le peux 
autrement.
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9 . L’œuvre de chair désireras de jour et aussi nui
tamment.

10 . Continuellement voleras le peuple en le tyran
nisant.

D. Quels sont les principaux commandements de 
Mazarin ?

R. Ce sont les cinq grosses Fermes 1 .
D. Q uelles sont les bonnes œuvres ?
R. C’est de faire jeûner, mettre tout à l’aumône, 

et envoyer les gens de bien à l ’hôpital.
D. Qu’appelez-vous péché d’origine?
R. C’est d’être frondeur.
D. Ce péché ne peut-il s’effacer?
R. O u i, pour une grande somme d’argent, et allant 

rendre hommage à l’ idole de Mazarin.
D. Quelles sont les dernières ehoses qui arriveront 

à l’homme Mazarin ?
R. Quatre : le jugem ent, le supplice, la mort et 

l ’enfer2.

1 On sait que, sous l’ancien régime, l’État, au lieu de percevoir direc
tement les impôts, en affermait le produit à des financiers, qui, en de
hors de la qualification malveillante de partisans  ou de tra ita n ts, 
reçurent de ce mode de perception des deniers publics la qualification 
officielle de fermiers généraux.

2 Cette satire est attribuée au comte de Bussy-Rabutin, qui cependant 
ne larda pas à quitter le parti de la Fronde, mais avec l ’intention de ren
trer au service du roi plutôt qu’à celui du ministre, qu’il continuait à 
détester.
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N O T E  D E U X I E M E

Pour le ch. xn, p. 98.

E X T R A I T  des Mémoires de r  empereur Napoléon.

« L ’armée de Turenne n’était que de quatre mille 
hommes; comment tenir en échec une armée triple, 
et commandée par Condé ? Il prit la position de 
l ’étang de la Bousinièrë; c’était un défilé formé 
par l ’étang, sur la gauche, et par un bois sur la 
droite; il plaça ses troupes par derrière ce défilé, 
établit une forte batterie pour battre au milieu, ne 
fit point occuper le bois par son infanterie, pour ne 
pas s’exposer à être engagé malgré lu i, et passa le 
défilé avec six escadrons. Aussitôt que l’armée de 
Condé s’approcha, il repassa le défilé; ce prince, 
fort étonné de rencontrer l’armée royale en position, 
se déploya et s’empara du bois; cependant il parut 
indécis; enfin il entra dans le défilé. Le vicomte 
alors fit volte-face avec sa cavalerie, culbuta la tète 
delà colonne ennemie avant qu’elle pût se déployer. 
Au même moment, il démasqua sa batterie qui porta 
le désordre dans les rangs de Condé; celui-ci re
passa le défilé, il prit position ; il avait marché toute 
la nuit. Dans la soirée, le maréchal d’Hocquincourt 
rejoignit Turenne avec tout ce qu’il avait sauvé et 
rallié de son armée. Malgré cette jonction, et l’arri
vée de quelques renforts envoyés de Gien , l’armée



« royale était encore inférieure, mais la disproportion 
« n’était plus la même.

« Observations :
« 10 Turenne avait prévenu le maréchal d’Hocquin- 

« court que ses quartiers étaient exposés.
« 2° La manœuvre habile qu’il fit pour en imposer 

« à Condé, et qui lui réussit, fut considérée dans le 
« temps comme le plus grand service qu’il pût rendre 
« à la cour; en effet, s’ il s’en fût laissé imposer, elle 
« eût été obligée de quitter Gien, ce qui eût été d’une 
« fâcheuse influence sur les affaires politiques; mais 
« il est évident que le maréchal n’avait pas le projet 
« de tenir sa position ; si Condé se fût décidé à l ’atta- 
« quer, il avait tout préparé pour sa retraite; c ’est ce 
« que prouve la précaution qu’ il prit de retirer tous les 
« postes placés dans le bois, pour ne pas les exposer, 
« .et se trouver engagé malgré lui. Une fois qu’une 
« affaire est commencée, elle s’engage graduellement. 
« Il tint ses troupes réunies assez à portée du défilé 
« pour en rendre le passage dangereux au prince, 
« assez près pour pouvoir lui faire du mal par le 
« feu d’une batterie postée de manière à battre en 
« plaine, dans la longueur du défilé, mais assez 
« éloignée pour que rien ne se trouvât compromis. 
« Cette circonstance ne paraît rien; cependant c’est 
« ce rien qui est un des indices du génie de la guerre.

« 3° Cette manœuvre si délicate, exécutée avec tant 
« d’habileté et tant de prudence, ne sauraiteependant 
« être recommandée. Turenne, aussitôt qu’ il eut réuni 
« sa cavalerie, devait se retirer du côté de Saint-Far- 
« geau, pour revenir ensuite en avant, mais seulement 
« après sa jonction avec le maréchal d’Hocquincourt
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Les règles de la guerre veulent qu’une division d'une 
armée évite de se battre seule contre une armée qui a 
déjà obtenu des succès. C ’est courir le danger de tout 
perdre sans ressources ; le prince de Condé avait, plus 
de douze mille hommes, Turenne n’en avait que 
quatre mille.
4° « Le point de rassemblement des quartiers des 
deux armées avait été indiqué trop près; c ’était 
une faute : il faut que le point de réunion d'une armée, 
en cas de surprise, soit toujours désigné en arrière, de 
sorte que tous les cantonnements puissent y arriver 
avant l'ennemi; dans cette position , il devait être 
désigné entre Briare et Saint-Fargeau. »
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N O T E  T R O I S I È M E

Pour le  ch. x v i i i ,  p. 254.

L E T T R E  du Roy au •vicomte de Mont bas ' pour luy 
donner le commandement d’un corps de troupes pour 
la conservation des •villes de Melun, Corbeil, Lagny, 
et autres de ces, quartiers.

Du troisième juillet 1652, à Saint-Denis.

Monsieur le vicomte de Montbas, ayant résolu de 
tenir un corps de troupes de cavalerie et d’infanterie 
aux quartiers où vous estes, qui sera composé de 
celles dénommées en Testât cy-joint pour estre em
ployées à la conservation des villes qui sont de ce 
côté là, et aux occasions qui s’y pourront offrir, j ’ai 
bien voulu vous en donner le commandement, et vous 
faire cette lettre pour vous dire qu’aussitôt que vous 
l’aurez receüe, vous ayez à vous rendre audit Lagny 
où lesdites troupes ont ordre dépasser et d’aller delà 
loger à Sl-Thibault, proche dudit Lagny; que vous 
preniez le commandement desdites troupes pour les 
distribuer et faire loger et agir comme vous jugerez 
à propos pour la conservation dudit lieu de Lagny 
et des villes de Corbeil et Melun.

Que vous alliez au plustôt vous saisir du pont de

1 Barthon, vicomte de Montbas, d’une ancienne maison de la Marche 
limousine.



Charenton; et, en cas que vous jugiez que soixante 
hommes commandés le puissent bien garder, vous les 
choisissiez, et les établissiez à cette fin , sinon que vous 
fassiez rompre ledit pont en sorte que l ’on ne s’en puisse 
servir.

Qu’après que vous aurez saisy ledit pont et que 
vous y aurez étably une garde pour le conserver, ou 
que vous l ’aurez fait rom pre, vous ayez à vous cam
per avec lesdites troupes le plus près de Charenton 
que vous pourrez, observant très soigneusement tout 
ce que feront les troupes des Princes, en sorte que l ’on 
ne puisse rien entreprendre sur vous par le moyen 
d’un pont de bateaux sur la Seine ou sur la Marne.

Qu’étant audit Lagny, vous ayez à en tirer la gar
nison qui y  est pour la faire joindre audit corps et 
aux autres troupes dont il sera composé, et que, pour 
la garde dudit Lagny, vous donniez ordre aux habi- 
tans de la faire si bonne qu’il n’en puisse arriver 
faute, y laissant un officier pour y régler toutes cho
ses et pour y commander en votre absence, et sous 
votre autorité en votre présence, jusques à ce que 
j ’en aye autrement ordonné; vous recommandant de 
me rendre compte de ce qui s’offrira par delà de 
quelque importance et de mon service, avec assurance 
que celuy que vous m’y rendrez me sera en particu
lière considération, et sur ce je  prie Dieu, etc. '.
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N O T E  Q U A T R IÈ M E

Pour le ch. xix, p. 293.

L E T T R E  de Marigny h Lenet.

Le t2 juillet 1652, à 10 heures du soir.

Dans un temps où il sembloit que nos affaires ne 
faisoient que prospérer, et que l’on voyoit tout Paris 
bien gai, la mauvaise fortune est venue troubler toute 
notre joye, et la mort de monsieur de Nemours, qui 
lut tué hier en duel par M. de Beaufort., a donné la 
dernière affliction à cette cour. Ce prince est géné
ralement regretté de tout le monde comme un des plus 
beaux et des plus accomplis que l’on ait jamais vus, 
mais il est généralement blâmé d’avoir poussé à bout 
M. de Beaufort, Une nouvelle de cette importance 
mérite bien que vous en sachiez toutes les circons
tances , et je ne sais si on vous les mandera aussi 
exactement que je vais faire.

Vous avez sceu par mes dernières lettres que depuis 
la déclaration de M. le chancelier pour ce parti, on 
avoit formé ici beaucoup de contestations mal fon
dées pour les rangs, et que les princes qui disputoient 
la préséance à M. le chancelier n’étoient pas d ’accord 
entre eux M. de Nemours prétendoit passer devant 
M. de Beaufort et M. de Rieux, M. de Beaufort de
vant ceux-ci, et M. de Rieux croyoit qu’on faisoit 
injure à la maison de Lorraine de lui contester le pas.



M. de Nemours, qui ne pouvoit cacher l ’aigreur que 
la contestation cle M. de Beaufort lui cau soit, s’em- 
portoit contre lui estrangement, et il parloit en des 
termes les plus extravagants du monde. INI. le Prince 
avoit tâché de fléchir M. de Beaufort, et ce que je  puis 
vous dire est tout à fait particulier. Son Altesse, voyant 
que les raisons qu’elle alléguoit ne pouvoient le per
suader, crut le toucher par l ’intérêt du parti en lui 
disant que si M. de Nemours ne jouissoit en cette 
rencontre des avantages qu’ il croyoit lui estre dus, il 
pourroit sortir de Paris et se raccommoder avec le 
Mazarin. M. de Beaufort lui dit que ce parti-ci ne 
seroit pas plus foihle quand il l’abandonneroit, ni ce
lui du cardinal plus fort quand il s’y  jetterait. Cette 
opiniâtreté n’estoit pas seulement fondée sur la pré
tention du rang, mais sur le souvenir que M. de 
Beaufort conservoit du mauvais traitement qu’il avoit 
reçu de M. de Nemours à Orléans ’ , dont il fut très- 
indignement traité et appelé cent fois poltron, infâme 
et homme sans honneur. Quoique cette querelle eust 
été accommodée par Mademoiselle, néantm oinsami- 
cizia reconciliata, piagci mal sa/data. L’un avoit toujours 
conservé quelque reste de mépris, et l’autre quelque 
ressentiment. Enfin cette occasion dernière ayant ré
chauffé M. de Nemours, bien qu’il eût donné sa pa
role à M. le Prince de n’en faire point parler à M. de 
Beaufort, il le fit appeler par le marquis de Villars 
qui d’abord lui fit bien des remontrances sur l’ im
portance d’une telle action qui n’avoit point eu 
d’exemple; mais ce fut vainement. La partie fut liée;
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mais parceque M. de Beaufort avoit quelques gens 
auprès de lui lorsque Villars lui lit appel, et qu ’il eût 
esté impossible de s’en défaire, il les engagea dans le 
combat, de sorte qu’ils furent cinq contre cinq. Le 
rendez-vous fut vers la place des Petits-Pères, proche 
du marché aux chevaux. M. de Nemours, à cause de 
la blessure qu ’il avoit reçue à la porte Saint-Antoine, 
voulut se battre à coups de pistolets, à pied; il en fit 
porter sur le lieu et des épées, et M. de Beaufort les 
prit de sa main. M. de Nemours avoit de son costé 
Villars , Dusesche , Campan et la Chaise; M. de Beau- 
fort avoit du sien le comte de Buri, Héricourt, Brillet 
et de Ris *. M. de Nemours tira son pistolet le premier 
et brûla les cheveux de M. de Beaufort q u i, tirant 
presque en même temps, lui donna tout au travers 
du corps. Ce coup ne l’empêcha pas de reprendre 
l ’espée. Mais comme il voulut s’advancer il tomba sur 
le visage; M. de Beaufort courut pour séparer les se
conds. Campan avoit donné un coup d’espéeau comte 
de Buri, Dusesche avoit blessé de Ris, Brillet avoit dé
sarmé et blessé La Chaise, de sorte qu’il arriva presque 
en même temps que M. de Beaufort à Villars qui avoit 
donné deux coups d’espée à Héricourt qui nonobstant 
étoit venu aux prises. Brillet dit que, puisqu’ il avoit 
fait ce maudit appel, il falloit le tuer. M. de Beaufort, 
après l ’avoir maltraité de paroles, dit qu’il méritoil 
bien qu’on ne lui fi si pas de quartier. Villars répondit

1 Nous avons eu soin de rétablir au chapitre 19 l’orthographe altérée 
des noms de quelques-uns des combattants dans ce document, comme 
dans la plupart de ceux de l’époque; et, pour d’autres noms, nos recher
ches nous ont permis de placer les noms de famille à coté des noms de 
fiefs ou de seigneuries seuls employés dans cette lettre comme dans 
tous les écrits historiques publiés jusqu’ici.
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qu’il n’esloit pas malaisé à trois d ’en tuer un , mais 
qu’ il se défendrait bien des uns après les autres. 
M. de Beaufort se contenta de lui faire rendre l’espée 
et aux autres seconds. Cependant M. le Prince, ayant 
été adverti que ces messieurs estoient sortis pour se 
b attre, sortit des Thuilleries toujours courant; il 
monta en carrosse; son cocher étoit si ivre qu ’il lui 
pensa faire rompre le col, il jette son cocher hors du 
siège; il fait monter un valet à sa place; il fait tou
cher à toute bride, mais il n’arrive sur le champ que 
comme l ’affaire estoit achevée. Nous sortions de chez 
M. le comte de Béthune, MM. de Belebat, de Croissi 
et moi, et, pour aller chez Renard *, nous avions com
mandé au cocher de passer par devant le logis du 
Mazarin pourvoir si l’on vendoit ses meubles. Comme 
nous fûmes près de la petite place qui respond à la 
rue qui va aux Petits-Pères, j ’apperçus M. le Prince 
qui s’appuioit sur un gentilhomme comme une per
sonne affoiblie et hors d’elle. Je jetai la portière à 
bas pour courir après lui : d’abord il me cria : Le 
pauvre M. de Nemours est mort; il vient d’estre tué 
en duel par M. de Beaufort. Et puis il se jeta dans 
notre carrosse. En même temps celui de M. de Ne
mours passa, et à ce spectacle il pria qu ’on l ’emme
nât.. Comme nous estions près de la rue de S'.-Honoré, 
le carrosse de S. A. arriva, et les comtes de Fiesque 
et de Fontrailles, le marquis de Rochefort et Cha- 
vagnac qui avoient eu ordre de Monsieur de courir 
après ces messieurs. Son Altesse monta dans son car-

1 Le jardin de Renard, près de la porte de la Conférence, attenant au 
jardin des Tuileries, était, on le sait, le lieu de rendez-vous élégant de 
la cour et de la ville
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rosse, et nous la suivîmes afin de voir quels seroient 
les sentiments du peuple. Je puis vous assurer qu ’ils 
estoient favorables pour M. de Beaufort. On apporta 
le corps du mort à l’hôtel de Condé, et ce furent des 
cris épouvantables que jetèrent ses officiers et ceux 
de M. le Prince. Mme de Nemours apprit cette mau
vaise nouvelle d’abord par les cris de ses gens; elle 
tomba évanouie. Mademoiselle et M. leP rin cel’allèrent 
visiter, et sans mentir S. Altesse estoit touchée tout 
autant qu’elle pût jam ais l ’estre. Le corps n’a pas été 
montré en parade. Demain on fera des services, et 
peut-estre même qu’ils seront sans cérémonie.

Aujourd’hui il est arrivé au palais d’Orléans une 
autre chose qui ne vous surprendra pas moins. M. de 
Rieux avoit eu quelques paroles avec M. de Tarente 
sur ces maudites préséances. M. le Prince avoit pris 
la parole de M. de Tarente, M. de Rohan celle de 
M. de Rieux; ils ne devoient point se parler dans 
raccommodement que S. A. Royale devoit faire. Ce- 
pendantlecom te de Rieux, poussé par quelque humeur 
brutale, a voulu parler à M. de Tarente. M. de Ta
rente, qui est fort sage, n’a fait que regarder M. le 
Prince, et comme S. A. R. les a voulu faire embrasser, 
le comte de Rieux s’est détourné. M. le Prince lui a 
dit qu’ il manquoit de respect à Monsieur : il a répliqué 
que personne ne lui apprendrait le respect qu’il de
voit à S. A. Royale. M. le Prince lui a reparti qu’il 
s’emporloit. Il a répondu qu’ il voioit bien que M. le 
Prince portoit plus les intérêts de M. de Tarente que 
les siens. M. le Prince lui a dit que cela estoit vrai. 
Alors il lui a parlé fort insolemment, et dit en faisant 
un geste de la main fort injurieux qu’il ne serait ja -
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mais son serviteur. M. le Prince, ne pouvant souffrir 
l ’impertinence du princip ion, lui a dpnné un soufflet 
il tour de bras; le cadet lorrain a voulu riposter, mais 
il n’a frappé qu’à l’épaule de Son A ltesse, et en même 
temps il a voulu mettre l’espée à la main pour tuer 
M. le Prince qui n’avoit point d’espée. M. le Prince 
s’est jetté sur lui, lui a saisi la garde de son espée, et 
ajouté au soufflet quelques coups de poings et de pieds. 
M. Viole, qui s’est trouvé assez près, a fait quelques 
im positions, à ce que l’on dit. On a retiré le com le 
de Rieux , et M. de Rohan l’a fait entrer sur la ter
rasse. Cependant M. le prince de Tarente demandoit 
une esp ée , et il a voulu prendre celle de M. de Mi- 
gennes qui estoit sous la galerie, mais il n ’a pu s’en 
saisir. Mais M. le Prince la lui a tirée fort adroitement 
et a couru en même temps du côté de la terrasse. M. de 
Rohan s’est mis devant la porte après l ’avoir tirée.
S. A. Royale, qui s’estoit retirée au com m encem ent du 
dém êlé, est accourue, a envoyé arrester le comte de 
Rieux qui a rendu son espée à M. de Rohan , et l ’a 
envoyé à la Bastille. M. le chancelier, qui estoit au 
palais d ’O rléans, a dit qu’il ne falloit pas beaucoup  
de temps pour faire le procès au com te de Rieux, que 
pour avoir voulu tirer l’espée chez S. A. Royale, contre 
un prince du sang Royal, il m éritoit d’avoir la tète 
coupée. Cependant M. le Prince, dont la générosité 
n ’a point de bornes, traite cette affaire comme l’em
portem ent d’un brutal, et a sollicité ce soir sa liberté 
auprès de M. le duc d’Orléans qui ne l’a pas voulu  
accorder. Ceci parolt d’une conséquence si dange
reuse à Marigny qu ’il a dit, il n’y a pas trois jours, à 
M. le Prince que véritablem ent il ne vcudroit pas solli
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citer la mort de qui que ce fût, mais qu ’il seroit d’avis 
de laisser condam ner le comte de Rieux et puis de lui 
faire grâce. Bien en a pris à ce Lorrain qu’il ait été 
mené vitem ent à la Bastille devant que le peuple ait 
étéadverti, car il eût esté déchiré. Pradine, lieutenant 
des gardes de M onseigneur, qui l’a conduit, dit au 
retour que lehourgeois disoit qu’il falloit le m ettre en 
pièces. En sortant du Luxembourg le com te a dit aux  
gens qui estoient à la porte qu’on l’avoit voulu assas
siner, qu’on lem enoit en prison parce qu’il avoit visité 
M. de Beaufort, et que ce dernier seroit bientôt em 
prisonné si les bourgeois n’y prenoient garde. Il n’est 
pas nécessaire de vous faire des com m entaires sur ce 
discours; vous comprenez assez la malice.

Quand j'avois com m encé à m ettre la main à la 
plum e, il n ’esloit que dix heures, mais depuis Son 
Altesse est arrivée; elle m’a com m andé de souper avec 
elle; il en est deux après m inuit : voyez si vous ne 
m’êtes pas bien obligé de vous faire une si longue lettre. 
Faites en part à Mmc la Princesse et aux personnes que 
vous sçavez. Vous êtes trop de mes amis pour ne pas 
vous dire encore ce que l’on a fait au Palais ce m atin. 
Dans la dernière assemblée de l’IIôtel-cle-Ville 0 1 1  ar
rêta de prendre sur les maisons la dernière taxe de 
Corbie qui montera à huit cent mille livres pour la 
subsistance et pour les recrues des troupes. Le Parle
m ent, sans s’arrester au prem ier arrêt qu’il a déjà 
donné pour lever la taxe sur les boues, pour parfaire 
les 50 mille escus pour la tête du Mazarin, a ordonné 
que cette somme seroit prise sur les premiers deniers 
qui seraient levés en conséquence de la taxe dont on 
est convenu dansl’H ôtel-de-Ville. On est fort échauffé
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contre le vilain. Il l’ait une com pagnie de hallebardiers 
pour l’accom pagner. Cependant il y a des gens qui 
sont résolus d’en délivrer le m onde. Dieu les bénisse!

Je suis fâché de finir ma lettre par une nouvelle qui 
ne vous affligera pas moins que celle qui est au com 
mencement : M. de Bouillon est à l'extrém ité. Lan
glade, son secrétaire, sort de céans il y a deux heures, 
qui a dit à Son Altesse ce que je vous mande. Il est 
venu quérir le médecin Desfougerests ; il appréhende 
de ne pas trouver en vie son maître lorsqu’il arrivera 
a Pontoise. Le maréchal de Turenne est venu à la 
cour pour le voir; il n’a pas eu grand chemin à faire, 
car ses troupes sont près d’ici; aussi sont bien celles 
de Fuensaldagne, qui, avec celles du duc de Lorraine, 
m ontent à 24 mille hommes effectifs. Cette armée-là 
n’est pas loin de La Ferté-Milon. Celle des Princes est 
retournée à Sl.-Cloud. Le Mazarin, pour em pêcher la 
jonction du duc de L orraine, et pour obtenir pour 
lui de traiter avec la cour, a offert à l’archiduc Arras 
et La Bassée. Je n ’en puis plus de sommeil. Bonsoir, 
mon cher p atron , aimez-moi toujours, et mandez- 
moi des nouvelles de vos cours, et faites bien la 
m ienne, etc 1.

1 Lettre tirée des Manuscrits de Lenet conservée à la B ibliothèque  
im p éria le, loin. VII, p. 150 et suivantes.
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N O T E  C I N Q U I È M E

Pour le ch. xix, p. 296.

L E T T R E  du duc d'Orléans à M  le duc de Lesdiguières 1.

DU 23 juillet 1652.

Mon cou sin , n’ayant point eu d’autre objet dans 
tous les mouvemens présens que de satisfaire à ce 
que je  dois au service du Roy mon Seigneur et Neveu, 
au bien de son Estât et à ce qui est nécessaire pour 
le solide restablissemènt de la tranquillité pub liqu e, 
je me suis tousjours proposé de conformer tous mes 
sentim ens aux précédentes délibérations de ce Parle
ment; et ce d’autant p lu s, qu’estant bien persuadé 
comme il ne peut jam ais errer en un sujet si impor
tant, je sçais qu’il sera tousjours un tesmoin irrépro
chable de ma conduite, comme il en a esté la reiglc ; 
de sorte que c ’est ce qui m’a obligé d’employer l ’au- 
thorité de Sa Majesté et la m ienne, pour m’opposer 
(autant qu’il m’a esté possible) à lever le peu de forces

1 François de Bonne et de Créqui, duc de Lesdiguières, gouverneur du 
Dauphiné, était petit-fils par sa mère du connétable François de Bonne, 
duc de Lesdiguières, également gouverneur du Dauphiné. Il avait été 
substitué au nom et aux armes de son aïeul; mais il était de la maison 
de Blanchefort, près Uzerche, en Limousin. La maison de Blanchefort, 
après avoir recueilli les héritages des maisons de Créqui et de Bonne de 
Lesdiguières, cessa de porter son nom patronymique ; elle se divisa en 
deux branches, dont la première porla le nom de Lesdiguières et la se
conde celui de Créqui. Le château de Blanchefort passa à la maison de 
Bonneval, en Limousin.



que j ’ay peu mettre ensem ble, au retour du cardinal 
M azarin, et à em pescher, en su ite , qu’il ne se soit 
saisy des principales villes de mon apanage, et qu ’il 
ne se soit rendu m aistre (comme c’estoit son dessein) 
de toutes les aveniies de cette ville pour fortifier les 
divisions intestines qu’il y avoit fom entées depuis long
temps; mais comme pendant ce tem ps, ledit parle
ment qui veille continuellem ent au salut de l’Estat, 
n’obm ettoit aussy aucune chose de sa part, pour ob
tenir de Sa Majesté l’expulsion dudit cardinal hors 
du royaum e; et que par plusieurs députations, il 
avoit faict réitérer ses très hum bles remonstrances à 
Sa dite Majesté pour parvenir à cet effet; chacun avoit 
sujet d’espérer que cet estranger qui avoit tant pro
testé par ses lettres en rentrant dans le royaume de 
ne s’y vouloir mesler d’aucune affaire, et de renoncer 
entièrem ent à son m inistère, ne s’opiniastreroit pas 
au point qu’il fa ict, à com battre l’aversion générale 
que toute la France a pour luy, et à renverser plustôt 
tout le royaum e, que de consentir à s’en retirer. Mais 
après que le parlem ent a cogneu très clairem ent que 
toutes les espérances qu’il en avoit données dans plu
sieurs négocia lions qu’il avoit entretenues pour gaigner 
du temps et se fortifier de troupes, n’estoient que des 
illusions et de ses fourbes ordinaires, et qu ’au lieu de 
faire donner une prompte et favorable audiance à 
ses députez qui portoient à Sa Majesté les déclara
tions que mon cousin Monsieur le prince de Condé et 
moy, avions faictes de satisfaire punctuellem cnt à tous 
articles contenus au mémoire qui fut envoyé audit 
parlement de la part de Sa Majesté, si tost que ses dé
clarations, et les arrestz dudit parlement contre ledit

A P P E N D IC E . 4 o 5



cardinal auroient esté exécutez, il auroit faict pour- 
inener lesditz députez de village en village pendant 
trois sem aines, et ensuite dem andé que mon cousin  
et moy envoyassions des députez à la cour pour con 
venir de plusieurs choses avant son départ. Mais bien  
qu’après les déclarations solennelles que nous avons 
faictes audit parlement, il n ’y eust plus rien à desirer 
de mon cousin ny de moy, et qu’avant faict dire à 
Sa Majesté par le Sieur président de Nesmond qu’après 
l’esloignem ent dudit cardinal, nous n’avions rien à 
concerter ny convenir avec elle, mais bien à luy 
obéir en tout ce qui luy plairoit d’ordonner avec tous 
les respects et les soubm issions que nous sommes ob li
gez de luy rendre, il soit certain qu’on ne pou voit 
pas plus nettem ent exprimer des intentions aussy sin 
cères, et aussy désintéressées que sont celles de m on- 
dit cousin et les m iennes, et que ledit cardinal pou- 
voitnon  seulem ent en faire une espreuve très asseurée 
en se retirant, comme il le prom ettoit, mais aussy 
mettre tous les parlem ens et tous les peuples contre 
Nous, sy Nous voulions après son départ, entreprendre 
la moindre chose contraire aux déclarations que nous 
avons faictes; néantm oins, comme ledit cardinal n ’a 
jam ais eu aucune volonté de se retirer, et que mesme 
ses plus affidés se sont assez expliquez, qu’ils seroient 
bien empeschez à ce qu’ils auroient à dire et respondre 
sy l’on leur envoyoit des députez, et que ledit cardinal 
en faisoit des railleries, disant à tous ses émissaires 
que son passeport n ’estoit pas encore sign é; aussy 
ledit parlem ent a très judicieusem ent recogneu celle  
vérité après le rapport de ses députez; et ayant con
sidéré que tous les moyens dont on s’estoit servy jus-
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ques à présent pour l’expulsion dudit cardinal, es- 
toient inutiles; qu’il s’estoit rendu inaistre absolu de 
l ’E stat, qu’il disposoit du sceau et des finances; que 
notoirem ent la distribution de toutes les grâces d é -  
pendoit entièrem ent de luy, que les délibérations qui 
se prenoient en un conseil qu’il a composé d e là  plus- 
part de ses créatures, n’estoient suivies qu’en tant 
qu’elles luy fussent agréables, et qu’ainsy avant la 
personne du Roy, et toutes les forces de l’Estat entre 
ses m ains, il estoit à craindre que cet ennemy com 
mun ne se lortifiast à 1111 p o in t, et 1 1e s’establist de 
sorte qu’il 11’y eust plus aucun m oyen de le destruire, 
ledit parlem ent auroit désiré y pourvoir par sa pru
dence ordinaire, et à cet effect il m ’auroit convié par- 
son arrest du 20e de ce mois de prendre la qualité de 
Lieutenant Général de Sa Majesté dans l’estendue de 
son Royaume, Terres, et Seigneuries de son obéissance, 
tant que ledit cardinal sera en France, pour mettre 
la personne de Sa Majesté en plaine liberté; luy faire 
rendre l’honneur, le service, et l ’obéissance qui luy 
sont duebz, et me servir à cette fin de tous les moyens 
q u eje ju g era y  utiles et nécessaires pour garantir le 
Royaume de la ruine en laquelle il est prest de tom- 

.  ber par les m auvais conseils dudit cardinal ; et comme 
c’est un service que ma naissance m’oblige de rendre 
à Sa Majesté, je me suis résolu à accepter ladite qua
lité , et à n’obm ettre aucune des choses qui peuvent 
dépendre de moy pour un sujet sy légitim e; et comme 
je  veux croire aussy que vous contribuerez volon
tiers de toute l’authorité et la créance que vous 
avez en voslre Gouvernem ent pour l’heureux accom 
plissement d’un ouvrage sy important à la conser
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vation de l’Estat, j ’ay désiré vous en donner advis 
afin que vous concourriez avec moy dans une mesme 
fin , que vous m’informiez de tout ce qui se passera 
en vostre province; que vous em peschiez de tout 
vostre pouvoir qu’il ne s’y fasse aucune chose qui 
puisse favoriser les pernicieux desseins dudit cardinal, 
et que vous teniez la main à ce que tout ce qui sera 
jugé nécessaire pour son expulsion hors du Royaume, 
et pour le restablissem ent de la tranquillité publique, 
y soit exactem ent exécuté, et selon que le zè le , et la 
passion que vous avez tousjours faict paroistre pour 
le service de Sa Majesté, et le bien de son Estât vous 
y obligent, ce que me prom ettant de vostre affection, 
je  vousasseure que je  suis de toute la mienne,

Mon Cousin ,

Vostre bien bon Cousin ,

GASTON \

Zjo8 A P P E N D IC E .
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N O T E  S I X I È M E

Pour le ch. xxi, p. 34S.

D E C L A R A T IO N  du Roy en faveur de M . le cardinal 
Mazarini.

Louis par la grâce de Dieu roy de France et de Na
varre à tous ceux qui ces présentes lettres verront, Sa
lut : Ayant pris résolutions d’accorder à nostre très cher 
et très amé cousin le cardinal Mazarini la permission 
qu ’il nous a dem andée avec des instances pressantes 
et réitérées de s’éloigner et de quitter la conduite de 
nos affaires que nous luy avions confiée depuis notre 
avènem ent à la couronne, en confirmant le choix que 
le feu Roy, nostre très honnoré Seigneur et père, que 
Dieu absolve, avoit fait de sa personne après la mort 
de nostre cousin le cardinal de Richelieu pour rem
plir la place de premier ministre dans tous nos conseils, 
et voulant em pescher, comme il est raisonnable, que 
sa retraite, laissant, comme il fait, nos affaires au bon 
état où il les a remises depuis son retour, ne puisse 
jamais recevoir aucune m auvaise interprétation, ni 
porter préjudice à sa réputation , puisque nous n ’a
vons résolu d’y consentir que sur ce que lui mesme 
et quelques autres de nos plus fidèles serviteurs nous 
ont représenté qu’elle pourroit estre utile au repos de 
nostre État dans la conjoncture p résen te , en ôtant 
aux factieux le prétexte qu’ils ont pris de se soulever



contre nous et engager nos peuples dans la rébellion, 
A ces causes et pour autres justes considérations, à 
ce nousm ouvans, de l’avis de nostre Conseil où estoient 
la Reyne, nostre très honorée dame et mère, plusieurs 
princes ducs, p a irs , officiers de notre couronne et 
autres grands et notables personnages de notre dit 
Conseil, nous avons déclaré et déclarons par ces pré
sentes signées de nostre m ain , que nous étans d is
posé de suivre l’exem ple d’aucuns Roys, nos pré
décesseurs, qui en des occasions pareilles à celles qui 
se présentent, se sont quelques fois privés de leurs 
plus fidèles serviteurs pour s’accommoder à la n éces
sité des temps et ramener dans le devoir le reste de 
leurs su jets, dont on avoit préoccupé les esprits par 
de fausses impressions comme on a fait présentem ent 
quand nous avons permis à notre dit cousin Mazarini 
de s’esloigner de nostre personne et quitter l’adm i
nistration de nos affaires, ce n ’a point esté pour aucun  
m écontentem ent que nous ayons de lui, ni pour aucun 
sujet légitim e de plainte qu’il ait donné à ceuxm esm es  
de nos sujets qui se sont déclarés contre lu i, mais 
seulem ent pour faire cesser le prétexte, quoique faux, 
dont ils se sont servis pour débaucher le reste de nos 
peuples. Nous voulons au contraire qu’un chacun  
sache, com m e nous l’avons reconnu et déclaré, recon- 
noissonset déclarons par ces présentes, que notre dit 
cousin nous a toujours fidèlement et utilem ent servi, 
qu’il n’a été attaqué par les factions qui se sont for
mées contre luy que pour avoir soutenu avec un zèle 
inébranlable nostre autorité et les intérests de nostre 
Estât; que nous avons une parfaite connoissance de 
son innocence, de la sincérité de toutes ses actions et
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de la fausseté des prétendus crimes dont on l’a voulu 
noircir contre toute apparence de raison et de justice  
par des déclarations arrachées de nous en des tem ps 
pleins de troubles, et que nous n ’avons accordées que 
par contrainte et pour garantir nostrc personne et 
nostre Estât de plus grands maux qui les m enacoient 
en ce tems-là ; lesquelles déclarations nous avons pour 
ce sujet cassées, révoquées et annulées, cassons par 
ces présentes ensem ble tous les arrests et jugem ens 
cpii ont été donnés contre nostre dit cousin comme 
ayant été donnés contre nostre intention et au mépris 
de nostre authorité par des juges passionnés, suspects 
et incom pétents, promettant en foy et parole de Roy, 
de conserver un éternel souvenir des grands et re -  
commandables services qu’il a rendus au feu Roy, 
nostre très honoré Seigneur et père de glorieuse mé
moire, et à nous depuis vingt-trois ans en diverses 
occasions très im portantes au bien et avantage de cette 
couronne, dont nous nous réservons tle lui départir 
en temps et lieu les récompenses qu’il a m éritées; et 
d’autant qu’en quelque lieu qu’il so it, nous voulons 
tousjours l’honorer de la continuation de nostre bien
veillance et protection , nous prions tous Princes et 
Estais voisins, alliés ou amis de cette couronne, de le 
considérer et traiter favorablement comme un person
nage de très grand m érite, qui par ses services et sa 
fidélité, a bien m érité de nous et de nostre Estât; vou
lons et entendons qu’en tousles lieux de nostre obéis
sance où il aura à passer ou séjourner, il soit respecté, 
et assisté en cas de besoin par tous nos sujets; décla
rant que nous estim erons les assistances et services 
qui seront rendus à nostre dit cou sin , comme s’ils
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avoient été faits à nous mêmes ; faisons cependant très 
expresses défenses à toutes personnes de quelque qua
lité et condition qu ’elles puissent estre de rien entre
prendre contre celle de notre dit cousin , ses parens 
et dom estiques, ni contre tout ce qui lui appartient, 
à peine de la vie ; carte l est nostre plaisir; en témoin 
de quoy nous avons fait mettre notre scel à ces dites 
présentes. Donné à Ponlhoise, le 17me jour du mois 
d ’aoust, l’an de grâce 1652 , et de nostre règne le 
dixièm e '.

4 1 2  APPEND ICE.

1 Archives du Ministère, de. la  guerre, vol. cxxxvi.



A P P E N D IC E .

N O T E  S E P T I E M E

Pour le  e h . x x ii.

R E L A T IO N  de ce qui s ’est passé dans t ’armée de 
Guyenne soubz les ordres de M. le comte de Harcourt 
depuis Tenlèvement des quartiers de M. le Prince ju s
qu’au neufvième may i652

Le bonheur et la justice qui accom pagnent les 
armes du Roy qui ont esté confiées à la conduite de

1 Nous avons tiré ce document important et inédit des A rchives du  
ministère de la  guerre, vol. cxxxm. Comme César dans ses Com m entai
res, le comte d’Harcourt, racontant ses propres gestes, semble être l ’histo
rien qui raconte les faits d’un autre. Ce rapport ou cette relation, de même 
que celui que nous avons inséré à VAppendice du premier volume, 
compose, pour sa campagne de Guyenne contre les princes les véritables 
Com m entaires de ce célèbre général, qui avait formé Turenne et su pa
ralyser l’élan du grand Condé, et dont nul écrit n’avait été publié 
jusqu’à ce jour.

Nous allons réparer une erreur généalogique que nous avons commise 
par inadvertance dans la note de la page 337 du premier volume, trompé 
au premier aperçu par ce fait anormal que, dans la maison de Lorraim -  
Elbeuf, la lignée des comtes d’Harcourt n’a pas eu pour point de départ 
le célèbre comte d’Harcourt, auteur de cette relation, mais son neveu , 
François-Louis de Lorraine, marié à Anne d'Ornano. Henri de Lorraine, 
le célèbre comte d’Harcourt, dit Cadet de la  P erle , parce qu’il portait 
une perle à son oreille, et parce que son portrait gravé le plus recherché, 
par Antoine Masson, met en relief cet ornement, n’est donc pas le (ils du 
fameux duc d’Elbeuf, ainsi que nous l’avions dit dans la note que nous 
rectifions, mais son frère. Il avait épousé en 1639 Marguerite-Phi lippe du 
Cambout, veuve d’Antoine de l’Aage, duc de Puylaurens, fille de Charles 
du Cambout, marquis de Coislin, et de Philippe de Beurges, sa première 
femme. Leur fils aîné fut Louis de Lorraine, comte d’Armagnac, vicomte 
de Marsan, grand écuyer de France comme son père. Leur second fils fut



M. le com te de Hareourt lui ont donné autant de 
nouvelles m atières de gloire qu’il y a eu de rencontres 
depuis les m ouvem ens qui ont esté élevés en Poictou, 
Xaintonge, Angoulm ois, Périgord et Guyenne par les 
factions de M. le Prince. Mais de tout ce (pii s’est 
passé de beau dans cette guerre, il n ’y a rien eu de 
si utille au service du Roy et au rétablissem ent de 
son authorité que les suites (pie vous allez apprendre 
du dernier succès qui a esté remporté sur le parti 
dont je vous ai donné ces jours passez une relation 
assez am ple 1.

L’arm ée du Roy ayant besoing de repos pour se 
remettre des glorieuses fatigues qu ’elle avoit souffertes 
dans le passage de tant de rivières et dans l’enlèvem ent 
d’une partie de l’armée de M. le Prince, M. le Comte 
donna des quartiers à ses troupes dans le Comdon- 
nois et prit pour ce G én éra l1 celui de Gondrain avec 
desseing d’establir comme il List, dans le pays cir- 
convoisin , une espèce de contribution pour en tirer 
quelque fondz suivant les ordres qu ’il en avoit du 
Roy pour le payement de l’arm ée. Mais comme il 
vouloit profiter en mesme temps des suites qu’il avoit 
lieu d’espérer de sa dernière action, sur les avis qu’il 
venoit de recevoir que les habilans d’Agcn qui avoient 
esté tesm oings de la valeur avec laquelle nous avin s 
remporté ce dernier advantage sur les trouppes re-

Philippe, le fameux chevalier de L orrain e, dont Daniel de Cosnac, 
dans ses M ém oires, nous a fait connaître, plus particulièrement qu’aucun 
autre historien, la triste influence sur le duc d’Orléans, frère de Louis XIV, 
et les chagrins qu’il causa à la princesse Henriette d’Angleterre.

1 Voy. cette relation à VAppendice du t. I, p. 472.
2 C’est-à-dire, pour lui-même.
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belles, touchés du repentir de leurs faultes passées, 
s’estoient vigoureusem ent opposés au desseing que 
M. le Prince avoit de tyranniser leurs bonnes inten
tions par une garnison qu ’il y vouloit establir et 
l’avoient obligé d’en sortir fort mal satisfait du peu 
île defférence qu’ils avoient pour ses desseings, M. le 
Comte forma celui de s’approcher de la Garonne et 
prendre ses quartiers depuis cette ville jusqu’à celle 
du PortSle-Marie, et, après avoir obligé celle de Con- 
dom à se remettre à l ’obéissance du Roy et y avoir 
faict renouveler aux habitans un serment solennel de 
la fidélité qu’ilz lui doivent, il partit de Gondrain le 
27° mars pour prendre à la première journée de sa 
marche les mesmes quartiers qu’il avoit occupés en 
allant à ce lieu , et le lendem ain ayant desseing de 
prendre son quartier à Bruch, il commanda au sieur 
chevalier d’A ubeterre, maréchal de camp de jour, 
de s’y avancer avec cinquante maistres d ’escorte et 
quelques gentilshommes qui le suivirent volontaire
ment dans la pensée qu’ils eurent qu ’il se pourroit 
passer quelque chose de glorieux aux armes du Roy, 
ce qui arriva comme vous allez apprendre. Ledit sieur 
chevalier d’Aubeterre ayant eu avis par quelques gens 
(pii s’estoient sauvés des m ains des ennem is qu’ilz 
avoient envoyé un parti de cinquante maistres com 
mandés par don Luc, capitaine dans Baltazard, pour 
recognoistre la marche de l’arm ée, et cette nouvelle 
lui ayant esté confirmée par les coureurs qui le pré- 
cédoient qui virent paroistre les ennem is, il com 
manda à celui qui estoit à leur teste de les pousser 
pendant qu’avec le reste de son parti il les soutien- 
droit, ce qu’il lîst avec beaucoup de vigueur jusques
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au delà de Bruch où les ennemis s’estans aperçus 
qu ’ils estoient suivis de tort petit nombre des nostres, 
par la diligence que les premiers avoient apporté à 
leur fuite ', se résolurent défa ire quelque résistance. 
Mais comme le courage le dispute souvent à la force, ils 
ne dem eurèrent pas longtemps dans le desseing qu ’ils 
avoient faict de s’opposer à la victoire qui secondoit 
le petit nombre de nos amis; et se retirèrent en effect 
après avoir faict leurs descharges jusques au bord de 
la Garonne vis-à-vis du Port-Ste-Marie, où le sieur de 
Marsin leur avoit faict préparer des bateaux et faict 
passer quelques m ousquetaires dans des m aisons pour 
faciliter leur passage. Mais ilz furent poussez si vive
ment qu’ils furent contrainctz de se jeter dans les 
maisons,et comme il n’y avoit pas d’apparence de les y 
forcer sans un plus grand nom bre de gens, il luy en ar
riva bien tost après par la diligence que le sieur de Bou
gy, com m andant la cavalerie de l’armée du Roy, ap
porta dans sa marche, ayant ouï tirer de ce costé là, et 
s’y trouva si à proposavec cinquante maistres du régi
ment d’Harcourt commandés par le sieur de Langal- 
lerie, qu ’au moment qu’ils furent en b a ta ille , ledit 
sieur chevalier destacha trente maistres des deux es
cadrons pour les faire donner à pied pendant que le 
sieur de Bougy les soutiendroit avec le reste à cheval, 
e t , ayant séparé ses hommes , donna le commande
ment de ceux qu’il fisl donner à l'a droite dans les 
maisons où estoient partie deschevau-légersennem is, 
audit sieur de L angallerie, et lu i, à la leste des vo
lontaires et des hommes du régiment de Créquy com 
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mandés par le sieur de Briolle, donna à la gauche. 
La résistance fust fort opiniâtre en cette attaque, les 
ennem is ayant beaucoup d’infanterie dans des bateaux  
qu’ils avoient faict approcher du bord et estans ani
més par la présence de M. le Prince de C onty, en 
sorte que pour mettre les nostres à couvert du feu 
des ennem is ledit sieur Chevalier fust obligé de faire 
faire un logem ent au pied de la muraille des maisons 
qu’il attaquoit, qu’il força peu de temps après avec 
une vigueur non pareille, y ayant trouvé plus de faci
lité par la retraite d’un des bateaux chargé d’infan
terie qui l’incom m odoient le plus, et qui fust em
porté par la rapidité de l ’e a u , un de nos chevau-lé- 
gers ayant coupé la corde qui tenoit le bateau ; en 
sorte que ce qui se trouva dans le bas des maisons 
ayant esprouvé la violence des premiers mouvemens 
par la perte de la v ie , ce qui estoit dans le haut se 
rendit à discrétion dans le mesme temps que le sieur 
de Langallerie, à l’exemple de ce mareschal de cam p, 
fesoit de mesme à la droite. Cependant comme il 
estoit obligé d’aller faire les logemens au quartier du 
Roy, il laissa audit sieur de Bougy la disposition des 
troupes qui devoient loger au lieu où l’action s’estoit 
passée, et nostre arrivée ayant obligé M. le prince de 
Conty qui estoit dans le Port-Sle-M arie, d ’y faire 
venir le régim ent d’infanterie de Marsin don t quelques 
hommes avoient esté destaehés pour favoriser la re
traite du parti de Baltazard, comme je vous ai desjà 
d it, fist embarquer le reste dudit régim ent sur trois 
bateaux avec ordre de chasser nostre cavallerie qui 
avoit mis pied à terre; mais il est difficile d’obéir à 
son général avec le succès qu’on espère, quant 0 1 1  a
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des opposans de la vigueur des nostres, qui en firent 
paroistre sy fort dans cette occasion qu’ilz em pes- 
chèrent par leurs descharges continuelles deux desdits 
bateaux d’aborder, le troisième ayant eu un peu plus 
de bonheur ce fust pour donner plus de gloire aux 
nostres, et s’estant saisis d’une maison sur le bord de 
l ’eau nonobstant l’avantage que l’infanterie postée a 
sur des cavaliers à pied, elle fust si vigoureusem ent 
attaquée par ceux du régiment du Grand-Maistre que 
comm andoit le m arquis de M ontguillon, qu ’après une 
résistance assez opiniastrée la maison fust enfoncée , 
et tout ce qui s’y rencontra tué ou prisonnier. Le 
sieur de la B ichardière, capitaine dans le mesme ré
gim ent, eust le bras cassé en ceste occasion; e t ,  en 
celle où le sieur chevalier d’Aubeterre com m andoit, 
le sieur de Saint-Jean, lieutenant dans ledit régi
ment, le sieur de Canas, capitaine dans V ailhac, qui 
s ’y rencontra volontairem ent, le mareschal des logis 
du sieur M artinet, vingt-cinq chevau -  légers des 
régiments de la Meilleraye, de Harcourt et de Créquy, 
furent blessés et quelques-uns demeurèrent sur la 
place. Les ennemis y en perdirent pour le moins au
tant et environ quatre-vingts soldats prisonniers, 
trois capitaines du régim ent de Marchin, trente-trois 
chevau-légers, un cornette et un mareschal des logis 
du régim ent de Baltazard; Dom Luc qui com m andoit 
ce party s’estant sauvé lui deuxièm e. Vous voyez 
assez la part que ces deux officiers généraux ont à la 
gloire de l ’action pour n’avoir pas besoing de l’exa
gérer plus particulièrem ent. Je dirai seulement que 
leur exemple, ayant les premiers mis pied à terre, n ’a 
pas m édiocrem ent excité la vigueur de leurs subal
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ternes et que les sieurs de M ontguillon, de Richar- 
dière, de L angallerie, de Briolle , capitaine de che- 
vau-légers, le sieur de C hanfernie, cornette, e l le s  
sieurs de S'-M aure, D uval, valet de cham bre ordi
naire du Roy, de Gastaudias, de M onflaine, volon
taires, y ont donné de bonnes m arques de leur va- 
leu r.

Le lendem ain de cette action les habitans du Port- 
Slc-Marie qui en avoient esté tesm oings se voyant 
deslivrés des troupes de M. le prince de Conty, qui 
n’avoient pas creu estre en assez grande seureté au 
delà d’un fleuve comme la Garonne, ne voulurent pas 
différer davantage à secouer le joug que la force de 
la rébellion leur avait imposé, et M. le com te s’estant 
présenté devant la ville, la rivière entre deux, et leur 
ayant faict dire qu’il recevroit les assurances de leur 
fidélité au service du Roy, ils em brassèrent avec d’au
tant plus de joye une si favorable occasion qu ’ils n ’at- 
tendoient que celle de son arrivée pour se remettre à 
leur devoir.

Le lendem ain M. le Comte esprouva l’im portance 
de cette conqueste (que la justice des armes du Roy 
et sa réputation lui avoient autant facilité que ses 
premières victoires) par les propositions que les dé
putés de la ville d ’Agen lui firent de se remettre 
soubs l’obéissance du Roy ; et ayant apporté quelques 
articles en forme de dem andes, M. le comte d’IIar- 
court les renvoya dans la v ille , avec toute la satis
faction qu’ils pouvoient espérer d’un général dont 
la clém ence ne sçait pas moings gaigner les cœurs 
des bons subjectz du Roy que sa valeur sçait ranger 
les rebelles à l’obéissance qui lui est deue. Mais
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comme après le départ de M. le Prince 1 qui fust 
obligé de sortir honteusement d’Agen , il y estoit resté 
une faction assez puissante pour troubler la tran- 
quilité que M. le Comte y vouloit establir, et que, 
pendant deux ou trois jours, il se passa quelques 
particularités qui ne m’ont esté conneuës que par 
une relation imprimée d’un des plus zélés et des plus 
fidèles serviteurs du Roy de cette ville qui y tient 
un des premiers rangs, j ’ay esté bien aise qu’elle 
fust insérée dans cette relation, ne désirant point lui 
desrober la gloire que cette marque de fidélité lui a 
si justem ent acquise, non plus que la part qu’il a 
à la soumission de cette ville où il y a agi avec beau
coup de fermeté.

4  2 0  APPENDICE.

R E L A T IO N  de ce qui s ’est passé a Agen après la re
trait te de Messieurs les princes et celle de leurs troupes.

Les plus eschauffés de ce parti restèrent fort es- 
tonnés, et les plus sages ouvrirent les yeux et jugè
rent qu’il valoit m ieux se jeter entre les bras que la 
clém ence du Roy leur tenoit ouverts que de se préci
piter aveuglém ent dans une défence de peu de jours 
qui eût pu attirer l’indignation du vainqueur et cau
ser la désolation entière de la cam pagne et peut- 
estre celle de la ville. Prévenus dé ces bons senti- 
mens, les trois ordres assemblés délibérèrent le xxix 
du mois passé de faire réponse à une lettre que AL le

1 Le prince de Conti.



com te d’Harcourt avoit faicl escrire par M. de Sl-Lue, 
lieutenant du Roy dans la province, qui les exortoit 
de n’attendre pas des extrémité/, fâcheuses, puisqu’ils 
pouvoient, en  donnant des assurances de leur fidélité 
au service du Roy, obtenir la confirmation de tous 
leurs privilèges et chasser la guerre lo in gd e leur terre.

Le lendem ain xxx, un trompette du Roy ayant esté 
introduit dans la mesme assemblée qui l ’avoit de
mandé par ordre de M. le Com te, il y exposa sa 
créance, et fut lue une lettre de ce prince 1 datée 
du Port, qui assurait que si la ville envoyoit devers 
lui scs députés, tous les habitans y trouveraient une 
satisfaction entière; et pour attendre la réponse, ri 
se rendit au faulxbourg du Passage qui est vis-à-vis de 
la ville, Garonne entre d eu x, où estoit le quartier de 
M. de Marin avec quelques régim ens d ’infanterie. 
L’assemblée ayant député deux consuls et quatre ju- 
rats, ils allèrent faire leur com plim ent et les protes
tations d’une fidélité inviolable au service du Roy, et 
M. le Comte, après les avoir embrassés et remontré 
que les armées de Sa Majesté estoient victorieuses 
partout et en estât de choisir ou de faire des grâces 
ou des conquestes, qu’il ne vouloit pourtant que celle 

, des cœ urs, et qu’estant maistre de la cam pagne, des 
rivières et des villes, de l’un et de l’autre costé, Agen 
estoit bloqué et ne pou voit esviter d’estre prise; mais 
q u ’il désirait qu’il se rendît lui-m esm e à la raison et 
à son devoir, et ensuite adjouta d’une manière très 
obligente qu’il leur conseilloit d’aller connoitre les
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choses qu ’ils pourraient dem ander plus avantageuses, 
et qu’ils estoient assurés de les obtenir.

Ce rapport faict à l’assemblée qui avoit attendu  
avec im patience le retour des députés, les esprits se 
trouvèrent partagés entre l ’espérance et la crainte; et 
comme l’esclat de la lum ière esblouit les yeux foibles, 
aussy l’excès de cette bonté estourdit ceux qui n ’es- 
toient pas bien disposés pour la recevoir qui prindrent 
de là occasion d’entrer en défiance, croiant qu’on ne 
leur prom ettoit tout que pour ne leur rien tenir. Au 
contraire, les clairvoyants et les gens de bien louèrent 
la bonté de Dieu et celle de ce prince, et connurent 
qu’un grand cœur qui peut tout vaincre ne sçaif 
rien refuser. Il fut donc dressé quelques articles en 
forme de demande qui furent soudain accordés de si 
bonne grâce qu ’elle augmenta le prix du bienfaict, 
et acceptés le jour de Pasques par les trois ordres qui 
virent en ce jour-là ressusciter toutes leurs espérances, 
bien que la solennité en fût troublée p arles barrica
des et tum ulte des factieux, qui, pour n ’avoir rien à 
perdre, vouloient tout hazarder et se prévaloir d ’avoir 
à leur teste des personnes de qualité, qui par un zèle 
indiscret et une bravoure à contre-tem ps, s’opposoient 
au traité que faisoit la ville. L’oisiveté des lestes et la 
distribution du vin et du ruban isabelle et bleu firent 
durer ce désordre et balancèrent quelque temps l’au- 
thorité des m agistrats qui se résolurent enfin de por
ter hautem ent celle du Roy, leur m aître, et par leur 
vigueur firent cesser le mal en ostant la cause.

Cependant le retardement qu’on avoit apporté à 
l ’exécution du traité avoit un peu retiré l’inclination  
qu’avoit M. le Comte au soulagem ent de cette ville
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qui a l’obligation à MM. de M arin, de V aillac, de 
S^-Coulombe et de G ouat, de s’estre em ploies avec 
chaleur pour le bien public; et ces deux derniers 
s’exposèrent jrisques sous les portes d’Agen durant ce 
désordre où ils agirent avec ferm eté, et n’en partirent 
que les choses ne fussent entièrem ent pacifiées; ce 
qui fut faict la nuict du 3 de ce mois d’Avril.

Le lendemain quatriesm e, les députés ayant esté 
assurer M. le Comte c^ue s’il vouloit honorer la ville 
de sa présence, il n ’y trouveroit que des bons Fran
çois et des fidèles subjects, il passa la r iv ière , et 
s’estant rendu sur le Gravier qui est un des beaux 
cours du royaum e, il entra en bel ordre dans la ville 
précédé de ses gardes et suivi des officiers généraux  
de son armée et d’un grand nombre de belle noblesse. 
Les canons tirèrent pour marquer la joye qu ’on avoit 
d’avoir sagem ent esvité qu’on en tirât contre les m u
railles de la v ille , et les fanfares des trompettes se 
m esloient agréablem ent avec les cris de vive le Roy ! que 
poussoient les bourgeois du plus profond du cœur, qui 
s’expliquoient par les larmes de joye qu’ils versoient 
au lieu du sang qu ’ils estoient à la veille de répan
dre. Les m ilices se trouvèrent en haye à la porte et 
dans les ru es, et les fenestres, depuis la porte Sl-An- 
thoine jusques à l’hostel, estoient toutes pleines des 
dames et des personnes de condition qui joignoient 
leurs acclam ations à celles du peuple.

Son Altesse , après avoir receu des complimens 
de tous les ordres de la v ille , alla à p ied , suivi des 
six consuls et de la noblesse, rendre grâce à Dieu, 
autheur d’un si bon succès, dans l’église cathédrale  
Saint-Étienne où fust chanté le T e Deum avec çéré-
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monie et un concours des habitans qui portoient tous 
sur leur visage la joye de cette heureuse teste.

Le lendemain cinquièm e, M. le Comte, pour mon
trer qu’il est im m anquable en ses paroles et qu’il 
sait protéger ses amis aussi bien que destruire ses 
ennem is, envoia presque tous ses gardes et plusieurs 
officiers de son armée pour empescher les fourrageurs 
d’entrer dans la juridiction d’Agen, et eut la bonté de 
vouloir venir et ca ress#  en particulier les principaux  
habitans de cette ville qui avoient été obligés de s’ab
senter pour avoir esté creus suspects.

Le sixièm e, M. le Comte trouva à propos de faire 
assembler les trois ordres dans l’hostel-de-ville où il 
parla avec tant de dignité et d’éloquence qu’il ravit 
tous les assistans en admiration et rétablit puissam 
m ent dans le fond des cœurs la fidélité indispensable 
au service, du Roy et une obéissance aveugle pour 
tous ses ordres; de sorte qu’Agen, qui est com m e le 
cœur de la province, a faict veoir qu’il est le prem ier 
vivant pour les respects qu’il doibt à son souverain  
et sera le dernier mourant plustôt que de m anquer à 
la fidélité qu’il est obligé de lui rendre; que s’il a 
souffert quelque émotion avant d’ouvrir les portes 
aux armes du Roy, il est arrivé ce qu’on remarque 
en tous les corps sublunaires qui, s’approchant de leur 
centre, s’y précipitent avec vio lence; si bien que, 
retombant dans l ’obéissance du Roy qui est le véri
table centre de tous ses subjects, il n’a peu s’em pes- 
cher de le faire avec empressement; mais se trouvant 
dans ce lieu de repos, il y veut demeurer ferm e, es
tant persuadé qu ’il n’y en a point d’assuré hors le 
service du Roy qui est naturellem ent imprimé dans
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les cœurs dessubjects, lesquels sont toujours dans l'in
quiétude et dans le trouble, s’ils sortent de leur devoir, 
de mesme que tous les estres sont dans une agitation  
continuelle lorsqu’ils s’escartent des lieux que la na
ture leur a marqués pour la conservation de leur 
repos.

Pendant les trois jours des mouvemens d’A g en , 
la pluspart des villes du voisinage, voyant que la vic
toire secondoit partout nostre général et que la dou
ceur n’esloit pas m oins sa fidèle com pagne, recou
rurent à elle pour le pardon qu’ils espéraient de leur 
faute passée; et, comme si le nombre de nos journées 
ne devoit estre com pté que par celui de nos victoires, 
les villes de Marmande, de Clairac et d’Aiguillon en
voyèrent des députés à M. le Comte pour l’assurer de 
leur repentir et de leur fidélité; et toutes choses 
s’estant pacifiées dans Agen par les précautions que 
M. le Comte y p r it, il y entra, comme vous voyez 
par la relation cy dessus, avec toutes les dém onstra
tions de joye que la paix dont les habitans espéraient 
de jouir, leur pouvoit inspirer. Peut-estre qu’un autre 
général moins accoustum é à vaincre que n ’est le 
nostre, se seroit laissé surprendre à la joye de tant de 
conquestes et aurait assoupi pour un temps les soings 
et les fatigues de la guerre, dans les douceurs qui se 
trouvent à un lieu qui n ’a rien de com parable dans 
cette province; m ais comme il a sacrifié sa vie et ses 
soings à la gloire de l’Estat et au service de son 
Maistre, pendant que chacun se délassoit dans une si 
agréable ville des peines passées, M. le Comte mes-
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nageoit une entreprise sur le Mas d’Agenois par le 
moyen du prieur P ich on , d’un consul de la ville 
nommé La Rocque, personnes fort fidèles au service 
du Roy et de quelques bons habitans de ce lieu, dont 
la situation est fort avantageuse, tenant un des pas
sages de la rivière de Garonne; et comme il appre- 
noit que les ennem is, connoissant l’im portance de ce 
poste, taschoient de le remettre en estât de soutenir 
un siège et y avoient pour cet effect estably une gar
nison de près de cinq cens hommes et munie de deux 
petites pièces de canon de fer et des autres choses 
nécessaires, il jugea im portant de presser son dessein 
et d’en donner la conduite à M. le comte de Lisle- 
bonne son neveu, lieutenant-général de l ’année, lui 
laissant la disposition du nombre d’hommes qu’il ju- 
geoit nécessaire à cette exécution , et ledit sieur de 
Lislebonne ayant com m andé trois-cens hommes du 
régim ent d’infanterie d’Harcourt et quatre-cens m ais
tres destachés de tous les corps de cavalerie, n ’ayant 
pas souhaitté un plus grand corps de peur de des
couvrir son dessein qui apparemment ne devoit pas 
estre entrepris avec si peu de m onde, partit de Rruch 
accom pagné du sieur de Rougy, mareschal de camp, 
com m andant la cavalerie de cette armée, le six avril, 
et s’estant avancé sans donner l’alarme jusques à deux 
portées de m ousquet de la p lace, nonobstant l’avis 
qu’il eût en chemin que la garnison du Mas avoit 
été fortifiée de cent hom m es, qui ne servit qu’à ré
veiller d’autant plus la fermeté de ce jeune prince

1 Le comte de Lislebonne était frère du comte de Rieux, dont nous 
avons raconté la querelle avec le prince de Condé, p. 290 et suivantes. 
Voy. sur lui la note de la p. 378.
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qu’il en espérait toute la gloire, commanda que l’on 
fit un signal à ses intelligences qui lui respondirent 
et jetèrent en mesme temps une eschelle par le costé 
du rempart qui respondoit derrière la maison du 
prieur Pichon ; et ayant faict avancer son infanterie 
soubz la conduite du sieur de Bougy, elle arriva heu
reusement au pied du rempart par le  moyen d’une 
hâve couverte, sans estre aperçue des patrouilles et 
des sentinelles des ennem is que lorsque nos premiers 
soldats com m ençoient à m onter; mais bien que dans 
ce mom ent les ennem is tissent feu de tous costés, ils 
ne peurent em pescher les nostres de se rendre les 
maistres du rempart et que le sieur de Bougy ne les 
y fit m ettre en bataille à mesure qu’ils y m ontoient, 
pendant que M. le  comte de Lislebonne avoit faict 
mettre pied à terre à cent maistres de sa cavalerie 
pour soustenir nos fantassins et qu’avec le reste il 
posoit des corps de garde tout autour de la place pour 
empescher que personne ne cherchât son salut par la 
fuiste et pour donner l ’alarme de tous costés; après 
quoi il entra dans la place et trouva que tout avoit 
été forcé suivant ses ordres, à la réserve d’une partie 
des officiers et soldats qui s’estoient retirés dans le 
couvent des cordeliers et qui se rendirent à discrétion 
après quelque résistance.

Les ennemis eurent près de cent hommes morts, 
parmy lesquels il y eut quelques officiers et parmy 
les prisonniers le sieur de laF age, lieutenant-colonel 
au régiment de Lusignan , les sieurs de M artignat, 
d’A libert, de Bastaronis, de S1 Mauvière de Tenier, 
de S1 Arosnay, du Hars, du Cosar du Puy, de Pere- 
longue, de Taxte,, de Rodes, de Rolland. d’Afforges,
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de la Roise, Vergoin, Baudon, Guedy, Fages, Prandel, 
Charlesbryes, M oncaupet, Moras, tous capitaines au 
régim ent de Lusignan et autant de lieutenans dont 
les noms seraient trop longtemps à déduire.

Le régim ent d’infanterie d’IIarcourt commandé par 
le sieur de Cressanville ne fist que ce qu’il a accous- 
tum é aussy bien que tous les officiers de ce régiment 
parmy lesquels le sieur de S'-Jean, lieutenant, fut fort 
blessé, et j ’aurai d’autant m oins de peine à vous le 
persuader que vous vous appercevriez qu’ils attaquè
rent un plus grand nom bre d’hommes que le leur dans 
une assez bonne place. La cavalerie qui mit pied à 
terre et qui estoit com m andée par les sieurs de la 
Grange, capitaine dans Gramont, et la Chapelle, lieu 
tenant dans la M eilleraye, fit fort utilem ent son de
voir, aussi bien que les sieurs de Criqueville et de 
Bouquetot, mareschaux de bataille, les sieurs de la 
Bouierie, com m andant ce corps de cavalerie, le che
valier de la Saulne, cap ita in e, de Linauligers, dans 
Harcourt, et le sieur de Boision, n’ayant point aban
donné le sieur de Bougy, les sieurs de Courcelle du 
Fay, de la T our, aussy capitaines de chevau-légers, 
de C astaudias, de la Barthe, lieutenant colonel du 
régim ent de Guyenne, et tous deux volontaires en cette  
occhsion ; les sieurs d e là  Sardinière et d’Aligre, pre
mier capitaine com m andant le régiment de cavalerie 
de M. le comte de Lislebonne, qui dem eurèrent auprès 
de sa personne pour porter les ordres, agirent tous avec 
beaucoup de vigueur et de bonne conduite; celle de 
M. le comte de Lislebonne est adm irée de tous ceux 
qui l’ont veu agir, et l’on est forcé d’avouer qu’il n ’a 
pas moings acquis d’expérience depuis qu’il sert le
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Roy, qu’il a faict paroistre de valeur en toutes ren
contres. Vous distinguerez si bien dans cette relation  
la part qu’a M. de Rougy dans cette action qu’il n’est 
pas nécessaire de l’exagérer davantage.

Je dirai seulem ent qu’il est incapable de donner 
d’autres m arques que celles d’une conduite et d’une 
valeur esprouvées.

Pendant ce temps là M. le Comte affermissoit l’au- 
thorité du Roy dans Agen et prenoit toutes les sûretés 
nécessaires à la conservation de cette ville dans la fi
délité qu’elle doibt à Sa Majesté, et, jugeant qu’après 
cela sa présence y estoit désormais inutile , partit le 
dixièm e du mois d’avril dans des bateaux qu’il avoit 
faict préparer et arriva le mesme jour au Mas d’Age- 
nois qu’il avoit destiné pour son quartier, ayant pris 
pour les troupes qu’il com m ande ceux qui se trouvè
rent audessus et audessous de cette place sur le bord 
de la Garonne.

Le lendemain de son arrivée au Mas, ayant voulu 
tesmoigner aux habitans de M arm andela satisfaction  
qu’il avoit de leur retour à l’obéissance du Roy et les 
y confirmer par un nouveau serment de fidélité, y 
alla recevoir des marques de la joye que le peuple 
préparait à son arrivée qui fit bien connoistre que 
c’estoit bien plustôt la force que l ’inclination qui les 
avoit livrés enchaisnés soubz la domination de M. le 
Prince. Mais cette journée n ’auroit pas esgalé les pré
cédentes si les villes de Monségur et de Sl-B azille, la 
première sur le Drot et l ’autre sur Garonne audes- 
soubs de M arm ande, n’eussent pas faict paroistre, 
comme elles firent , la mesme soubmission que toutes 
les autres.
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Des suites si avantageuses au service du Roy tirent 
former à M. le Comte le dessein de faire un voyage 
aux portes de Bordeaux, et l’ayant présumé d’autant 
plus utile qu’il apprit que le parti du Roy avoit pris 
cœur de nos dernières conquestes, il partit du Mas 
d’Agenois le ÎS'0 avril avee toute sa cavalerie, à la 
réserve de celle de M. de Sl-L uc, sans bagages, et vint 
coucher au bourg d’A uros, le lendem ain à Barsac, 
le troisième jour à la Brède et le quatrièm e à midi il 
parut devant Bordeaux, ayant envoyé deux heures 
avant son départ de la Brède un trompette du Roy 
avec la lettre qui suit pour faire connoistre aux ha
bitans de cette ville le subject du son voyage :

4 ' i o  APPENDICE.

L E T T B E  escrite par M. le comte d1 Harcourt aux jurcitz 
et habitans de Bordeaux.

« Messieurs,

« La victoire ne m’a pas conduit à vos portes avec 
un esprit de rigueur et moins encore à dessein de 
vous faire sentir les sévères effects du châtim ent que 
la rébellion ouverte de cette province sur les m ouve- 
mens que vostre ville y a donnés, luy a faict si juste
m ent m ériter. Je viens vous tendre les bras de la 
clém ence du Roy et au lieu de me servir des avan
tages que Dieu a donnés comme protecteur de l’auto
rité souveraine, aux armes de Sa Majesté que j ’ay 
l’honneur de com m ander, j ’ayme beaucoup mieux  
tenter les voyes de la douceur. Si mon humeur vous 
est connue aussi bien que la conduite que j ’ai eue



clans toute cette guerre, vous vous persuaderez aisé
ment que je  sçais tenir avec beaucoup de ponctualité  
les paroles que je  donne, et si vous vous souvenez que 
vous m ’avez regardé avec estime et amitié pendant que 
j ’ai eu le gouvernem ent de cette province, vous aurez 
sans doute confiance queje ne puis avoir perdu le res
sentim ent des dém onstrations de joye que vous prépa
riez pour mon arrivée. Il estvrai aussy que l’inclination  
que j ’ai toujours eue pour cette province et pour vostre 
ville en particulier, m ’a t'aict rechercher avec em pres
sem ent les occasions d’en esloigner la guerre, et cette 
considération jointe au zèle et à la fidélité inviolables 
que j ’ai tousjours eus pour le service du Roy n’a pas 
médiocrement contribué aux pénibles efforts que nous 
avons faictz pour pousser le parti de M. le Prince aux  
extrém ités où vous le voyez. Quelque déguisem ent 
qu’il y fasse apporter, vous ne devez plus vous flatter 
d’une fausse apparence de protection de sa part; il 
ne peut que vous mettre dans les mesmes accablemens 
que vous avez desjà esprouvés et dont les suites se -  
roient sans doute fort ruineuses et désavantageuses 
pour vous. Ainsy je  vous invite de prévenir par des 
marques de l’obéissance que vous devez au Roy, l’o 
rage qui se prépare par mer et par terre à tomber 
sur vos biens et ensuite sur vos personnes. N’atten
dez p as, si vous me voulez croire, que je reçoive de 
la cour les ordres de ce que j ’aurai à faire envers vous, 
puisqu’ils seront sans doute d’autant plus contraires 
à l’inclination que j ’ai à la douceur, que Sa Majesté 
est tout-à-faict audessus de ses ennem is et que les 
avantages qu’elle remporte de tous costés lui don
nent des sentimens plus pressans de faire servir
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vostre ville d’on exemple funeste à la rébellion et 
honteux à des cœurs si estroitem ent engagés par la 
naissance et par l’honneur à l’obéissance qui lui est 
deuë. Tous les prétextes sont levés par la majorité 
d’un Roy que vous voyez agir par nos m ains avec 
autant de succès qu ’il y a de justice dans sa cause; 
sortez de l’aveuglem ent où l’ambition et l’intérest de 
quelques particuliers vous tiennent enchaisnés; ne 
vous laissez plus flatter aux artifices que l’on publie 
au désavantage des armes du Roy, puisque vous es- 
prouvez par nostre arrivée à vos portes la faulseté de 
tant de feintes relations dont 0 1 1  vous a abusés. Ren
dez par une marque de vostre sousmission la paix 
que vous avez ostée à cette province où tant d’âmes 
innocentes qui souffrent pour les coupables font tous 
les jours des im précations qui ne peuvent que vous 
attirer tous les fléaux du Ciel. Je prévois avec regret 
que je  serai l’instrum ent du plus rigoureux châtiment 
qui puisse être employé au restablissement de l’au- 
thorité royale si vous ne recevez de bonne grâce l ’a
vance obligeante que je fais; après quoi aussi n’es
pérez plus de paix qu’en sacrifiant à la juste  colère 
du Roy toutes les testes crim inelles qui vous ont em
barqués dans la rébellion, et croyez que comme je me 
suis employé avec ardeur à vous procurer la tran- 
quilité , je mettrai en œuvre toutes les rigueurs de la 
guerre pour satisfaire au juste ressentim ent de Sa Ma
jesté; ce sont les avis que vous donne. »

Si ceste lettre eust été cogneuë aux peuples et à ce 
qui reste de fidèles serviteurs du Roy dans cette ville,
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elle auroit p eu t-estre  produit quelque bon effèct; 
mais M. le prince de Conty, qui avoit esté averti de 
nostre m arche, ne voulut permettre au trompette 
d’entrer dans Bordeaux , et souffrit mesme que quel
ques-uns des séditieux violassent par de m auvais 
traitemens la liberté establie pour le commerce des 
trompettes.

M. le Comte résolut avant son départ de la Brède 
d’envoyer M. de Sauvebœuf, lieutenant-général, et le  
sieur du Coudray-M ontpensier, mareschal de camp 
de jour, avec un corps de cinq-cens chevaux pour 
pousser les ennem is s’ils les rencontroient dans leur 
marche et pour choisir un champ propre à mettre 
l’armée en bataille à la veuë de Bordeaux ; ce qu’ils 
firent après avoir poussé jusques aux portes tout ce 
qui se rencontra devant eux. Mais, comme le lieu est 
fort avantageux à l’infanterie à cause des vignes et 
des chem ins creux qui environnent la ville, les enne
mis en firent sortir quelque nombre pour faire feu 
dans nostre champ de bataille qui n ’empescha nulle
ment les troupes de s’y ranger, pendant que M. le 
Comte, qui m archoit à la teste de la seconde bri
gade, s’avança à la teste de l’armée et commanda à 
M. de Sauvebœuf de faire mettre pied à terre à ses 
gardes,- à ceux de M. le maréchal du Plessis-Praslain 
et à ceux de M. le m arquis de Sl-Luc qui escarmou- 
chèrent avec les ennemis pendant tout le temps que 
l’armée fut à la veuë de la ville, etM . le Comte, ayant 
résolu de la faire retourner au m esme quartier d’où 
elle estoit partie, qui estoit à deux grandes lieues de 
Bordeaux, commanda à M. de Sauvebœuf de faire dé
filer les troupes ; et les ennem is, s’estant persuadé que
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c ’estoit à cause du feu de leur infanterie, voulurent 
s’avancer dans un lieu un peu plus accessible que 
celui où ils l’avoient postée; mais ils ne furent pas long
temps sans s’apercevoir du contraire : le premier es
cadron ayant faict volte face et les ayant chargés si 
vigoureusem ent qu’un fort petit nombre évita les pre
miers mouvemens du courage des nostres qui avoient 
reçu ordre jusques-là de M. le Comte de ne point 
charger les ennemis pour m ieux persuader aux habi
tans de Bordeaux le desseing qui l ’am enoit à leurs 
portes. M. de Sauvebœuf et le sieur du Coudray, ma
reschal de camp, ne contribuèrent pas peu à la vi
gueur de cette action, s’estant m isa  la teste de cet es
cadron; le dernier y ayant reçu une blessure légère. 
Il n ’y eut aucun de nos officiers généraux, depuis le 
premier jusques au dernier, qui ne fust exposé au feu 
dans cette rencontre, et tous les mouvemens de nos 
troupes ne se firent que par les ordres de nostre in
com parable général. Ses gardes qui avoient mis pied  
à terre commandés par le sieur du May, et ceux de 
M. le maréchal du Plessis-Praslain, se trouvèrent des 
premiers à l’escarm ouche et n’en sortirent que les 
derniers, aussi hien que ceux de M. de Sl-L uc, lieu
tenant de Roi dans la province et lieutenant-géné
ral de l’arm ée, qui fist volontairem ent le voyage 
et qui n’abandonna point la personne de M. le 
Comte.

Les sieurs de Rabat, de Bridoire et plusieurs autres 
gentilshommes volontaires se signalèrent en cette 
occasion qui fust accom pagnée d’un nouveau honheur, 
M. le Comte ayant receu dans son chemin des assu
rances de la fidélité de la ville de Rions, qui est un
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poste à quatre lieues de Bordeaux, fort utile au service 
du Roy, au-dessus de Cadillac.

Mais, comme M. le Comte n’avoit pas prétendu lais
ser son infanterie les bras croisés pendant que la ca
valerie cherchoit la gloire, il avoit ordonné au sieur 
de Maon, mareschal de camp, d’en employer une 
partye au siège du chasteau de Casteljaloux, ce qu’il 
fist et y travailla avec tant d eso in g  que, bien que la 
situation en soit avantageuse, estant entouré d’un ma
rais qui ne laisse qu’un costé à attaquer, il vint à 
bout de son desseing deux jours après son arrivée; et 
la nouvelle en fust apportée à M. le Comte à Monhurs 
où il estoit allé loger à son retour pour soulager les 
habitans du Mas d’Agenois qui auroient peu estre in
commodés par un plus long séjour. Cependant, comme 
il avoit form é, il y avoit quelques jou rs, le desseing  
de faire un pont sur la Garonne à M armande, et 
qu’il avoit envoyé pour cet effect le sieur de Sle-Co- 
lombe 1 , mareschal de cam p, vers Montauban pour 
faire descendre des b a tea u x , il trouva à son arrivée 
que toutes choses estoient disposées à le dresser, et, 
ayant laissé ce soing au sieur de Biron, mareschal de 
camp, com m andant en Agenois, et au sieur de Ca- 
m arsac, com m andant dans Marmande, et ayant lui- 
mesme de temps en temps pris celui de visiter le pont, 
fust quatre ou cinq jours après en estât de servir; ce 
qui obligea M. le Comte de se rendre en cette ville et à 
faire passer toute sa cavalerie, à la réserve des troupes 
que commande M. de Sl-Luc, pour la mettre en repos

1 Sainte-Colombe-Marin, vaillant officier, dont nous avons eu occasion 
de parler plus d’une fois dans le cours de ces Souvenirs.
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entre deux mers à couvert de la rivière du Drot, pen
dant que les pays qui ont esté taxés par les soings de 
M. de Tracy pour le payem ent des troupes ayent sa- 
tisfaict à leurs traités et qu’il se présente quelque  
occasion de remporter sur les ennem is quelque nou
veau advantage.
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« le maréchal va se p orter  à Étrechy, » lisez : « va se poster  à Ëtre-

chy " Bibl. Jag
Page 320, à la deuxième ligne de la note 2 , au lieu de baron.'crie  

lisez : baronnie
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